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problèmes du jour 
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DU ·PROFIL DE 
LA PROCHAINE 
CONVENTION 
ACP-CEE 
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Soixante-quatre pays d'Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique (ACP), auxquels se sont joints l'Angola et le 
Mozambique comme observateurs, et les dix pays de 
la CEE sont engagés depuis octobre dernier dans la 
préparation d'un nouveau contrat de coopération qui 
fera suite à la Convention de Lomé. 

La Conférence ministérielle ACP-CEE qui s'est 
tenue du 2 au 5 mai à Fidji a marqué un grand pas en 
avant dans cette négociation. Tant et si bien que la 
Francë, qui assure la présidence des Dix jusqu'à fin 
juin et la Commission européenne ont annoncé que la 
prochaine rencontre à Luxembourg les 28 et 29 juin 
serait décisive : la nouvelle Convention sera alors ar
rêtée dans ses grandes lignes. Cette simple assu
rance est déjà un succès. 

D'un côté comme de l'autre, on veut aboutir et vite. 
La politique de « Lomé » illustrée par deux Conven
tions déjà (Lomé 1 : 1975-1979 ; Lomé Il : 1980-1985) 
a été l'objet de bieri des critiques et des déceptions. 
Mais c'est le seul organe du dialogue Nord-Sud qui 
fonctionne. Rien qu'à ce titre, elle est exemplaire. 
Reste à savoir si « Lomé Ill » - ainsi appelée par 
commodité car.. la prochaine Convention portera le 
nom de _la ville où elle sera signée et l'île Maurice 
s'est mise sur les rangs des candidats - s.era, 
comme les précédentes, novatrice. Lomé I avait mis 
sur pied le Stabex, le système de stabilisation des re
cettes à l'exportation ; Lomé Il, le Sysmin ; un appui 
aux pays miniers pour maintenir leurs capacités de 
production. Que réserve Lomé Ill ? 

L'homme au centre du développe
ment 

L'expérience de deux décennies a démontré à 
tous l'importance du facteur humain dans le proces
sus de développement. Que ce soit au niveau local, 
ou au niveau national, l'homme doit être respecté, 
ses souhaits écoutés, sa participation assurée, sinon 
l'entreprise dans laquelle on veut l'impliquer malgré 
lui échoue. 

Ce postulat reconnu par les deux parties a entraîné 
une série de conséquences. Tout d'abord, en ce qui 
concerne le respect des droits de l'homme. Les Etats 

· membres, sous la pression de leur opinion publique, 
sont revenus à la charge pour obtenir des ACP des 
garanties. 

Ils obtiendront peut-être dans la future Conv!3ntion 
une référence moins vague que sous Lomé Il. Mais 
les ACP restent fondamentalement hostiles à ce qu'ils 
considèrent comme une ingérence dans leurs affaires 
intérieures. En exigeant des Etats membres qu'ils ti
rent les conséquences de ces mêmes principes dans 
leurs relations avec l'Afrique du Sud, ils ont d'ailleurs 
réussi à limiter les exigences européennes dans ce 
domaine. 
· En revanche, ils ont porté le débat sur d'autres ter
rains de manière plus fructueuse. La Communauté, 
ont-ils fait valoir, ne ·peut écarter certains problèmes 
vitaux pour le bien-être et la dignité de leurs ressortis
sants sous prétexte qu'ils n'ont pas leur place dans 
une· Convention économique. Ainsi, la situation des 
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$tudiants et des travailleurs migrants ACP dans la 
<CEE devrait pouvoir être traitée dans le cadre de 
~orné. Et sur ce point, les Etats membres ont fait des 
ouvertures. . 
l Mais les ACP vont plus loin : ils souhaitent consa
crer un chapitre de la future Convention à la coopéra
ltion socio-culturelle. Il ne suffit pas, assurent-ils, de 
prêter une plus grande attention aux implications hu
maines des projets de développement, de consacrer 
quelques 7 % du Fonds européen de développement 
à la construction d'écoles et de lycées techniques. Il 
faut non seulement que la culture prenne sa place 
dans les échanges CEE-ACP, mais aussi que la 
Communauté consacre des fonds importants à aider 
les ACP à développer leurs propres productions de 
cinéma, radio, télévision, leurs propres instituts de re
cherche, leur médecine traditionnelle, en un mot, 
leurs ressources humaines. Sans cela, il ne peut y 
avoir d'échanges équilibrés. Prenons l'exemple du ci
néma, sait-on que les Africains ne se voient pratique
ment jamais eux-mêmes sur les écrans de leurs 
salles de cinéma ? 

Les films sont américains ou européens, les distri
buteurs également. Et l'on a pu parler du cinéma afri
cain comme « d'une tête sans corps », un ensemble 
de créateurs démunis de tous moyens de production. 

Les Etats membres reconnaissent le bien-fondé de 
cette approche. Elle répond aux objectifs de la coopé
ration de Lomé qui préconise des relations d'égalité 
entre la CEE et les ACP, partnership qui devrait d'ail
leurs être renforcé à l'avenir. 

Plus de dialogue 

La prochaine convention devrait en effet se carac
tériser par une plus grande pratique de la concerta
tion et du dialogue à tous les niveaux. Et tout d'abord, 
entre les ministres de la CEE et des pays ACP. 

Jusqu'à présent, le texte de la Convention était in
terprété unilatéralement par la Communauté qui pou
vait d'ailleurs refuser d'aborder un sujet ne faisant 
1pas partie du champ de Lomé Il. Les ACP ont acquis à 
Fidji, la certitude de pouvoir débattre de l'interpréta
tion même c!e Lomé Ill ainsi que de toutes questions 
«susceptibles » d'entraver directement la mise en 

œuvre efficace de ses objectifs. 
La Communauté s'est aussi engagée à informer et 

à consulter les ACP sur toutes mesures prises dans 
le cadre des politiques communautaires qui pour
raient affecter leurs intérêts. Les négociations d'adhé
sion de l'Espagne et du Portugal, fournissent la pre
mière occasion d'appliquer cette nouvelle méthode 
destinée à assurer une plus grande cohérence entre 
la politique de Lomé et les autres domaines d'activi
tés de la Communauté. 

Mais la grande innovation de Lomé Ill devait se si
tuer sur un aute plan, dans la manière de concevoir 
les interventions de la CEE au profit des ACP de 
façon à les rendre plus efficaces. Un changement in
terviendra sans doute, mais il sera modeste par rap
port au projet défendu avec conviction et ténacité par 
le Commissaire européen chargé du développement. 
Quelle était, quelle est toujours son analyse ? . 
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Comme la Banque Mondiale, comme le Conseil 
Mondial de l'Alimentation, Edgard Pisani constate.que 
la situation des ACP, leur dépendance vis-à-vis de 
l'extérieur se sont aggravées ces 20 dernières 
années au point que certains seront bientôt obligés 
dE: chois_ir entre importer du pétrole ou des produits 
alimentaires. Pour renverser cette tendance il faut, 
souligne le Commissaire, que les ACP concentrent 
leurs efforts sur la définition de politiques globales et 
en premier lieu de stratégies alimentaires et agricoles 
de façon à dégager les ressources nécessaires pour 
entreprendre ensuite dans tous les secteurs un véri
table développement auto-entretenu. 

Or, jusgu'à présent, la Communauté ne les a pas 
,encourages dans cette voie, dans la mesure où, sous 
prétexte de respecter la liberté de ses partenaires, 
elle se bornait à financer des projets sans se· préoc
cuper de leur insertion dans un programme d'ensem
ble. En coordonnant leurs aides bilatérales, les Etats 
membres, qui asst1rent 53 % des dons à l'Afrique, ont 
les moyens dans bien des cas d'appuyer de vraies 
politiques sectorielles. En guise de démonstration, 
Edgard Pisani convainquait en juin 1982 les Dix d'en
gager des expériences pilotes avec 4 pays africains : 
le Mali, le Kenya, le Rwanda et la Zambie. Dans ces 
pays, les Ambassadeurs des Dix et de la Commu
nauté ont participé à l'analyse des réformes néces
saires puis ont indiqué quels appuis ils pourraient as
surer au fur et à mesure que le gouvernement réalise
rait son programme. 

Lomé, contrat de coopération conclu pour 5 ans et 
à l'abri des aléas politiques, paraissait le cadre tout 
indiqué pour généraliser cette méthode qui repose 
sur un double engagement : celui des pays ACP de 
respecter leurs plans, celui des Dix de coordonner 
leurs aides. Les Dix ont d'ailleurs entamé la négocia
tion avec cet objectif. 

Mais il a fallu se rendre à l'évidence. Les ACP tout 
en reconnaissant que l'analyse du commissaire était · 
« saine», se sont élevés contre sa proposition de 
« dialogue sur les politiques » avec la dernière vi
gueur, allant jusqu'à lui trouver le même caractère de 
conditionnalité que les prêts du Fonds monétaire in
ternational (FMI). 

Bruxelles a eu beau faire valoir que, si ce dialogue 
n'aboutissait pas à un accord, ses partenaires ACP 
n'en toucheraient pas moins la totalité des fonds qui 
leur étaient attribués en début de Convention, pour fi
nancer comme précédemment des projets de déve
loppement, que l'objectif était d'appuyer des politi
ques sectorielles et non d'exercer un contrôle politi
que, rien n'y a fait. Les ACP sont restés inflexibles. 
De sorte que la Présidence française, soucieuse de 
ne pas s'aliéner ses alliés traditionnels, a jugé bon 
d'assouplir fortement la position communautaire à 
Fidji. . 

Les craintes des ACP étaient-elles tout à fait injus
tifiées ? Ce n'est pas certain. A dire vrai, le Royaume
Uni, et la République Fédérale Allemande voyaient 
dans ce dialogue un moyen d'orienter les décisions 
de leurs partenaires dans un sens qui leur paraissait 
à eux-mêmes devoir donner des résultats plus pro
bants. En revanche, ils n'étaient pas prêts à suivre la 
Commission jusqu'au bout de son raisonnement. Pour 
Bruxelles, en effet, un tel dialogue ne pouvait être 
crédible que si les Etats membres s'engagaient à 
augmenter leur contribution et à coordonner aides bi
latérales et multilatérales. 
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f 
' Sur ces deux aspects, les Dix se sont montrés très 

divisés. Lè Royaume-Uni et l'Allemagne sont hostiles 
à une augmentation de l'enveloppe financière de 
Lomé. Quant au Danemark, il avait expressément re
fusé que le « dialogue » implique aussi les aides bila
térales. La France qui attache au développement une 
importance politique primord.iale a toujours voulu gar
der les coudées franches dans ce domaine. 

Au courant de toutes ces réticences, il n'est pas 
étonnant que les ACP aient adopté une position 
conservatrice plutôt que de se ranger aux côtés de la 
Commission. 

De même, sur la question de la réforme du Stabex, 
les ACP sont sur la défensive. Pour Bruxelles, il est 
impératif que les transferts réalisés pour compenser 
les pertes des recettes à l'exportation soient intégra
lement utilisés pour redresser les secteurs agricoles 
touchés o~ diversifier l'agriculture, et non plus conçus 
comme une aide à la balance des paiements. La plu
part des ACP reconnaissent le bien fondé de cette 
approche mais ne veulent pas qu'une telle clause soit 
inscrite dans la Convention. Là encore la France tend 
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s'aggravera avec l'entrée de l'Espagne dans la 
Communauté. Pourquoi alors ne pas profiter de l'élar
gissement pour négocier avec les ACP de nouveaux 
accords ? Actuellement les Dix tirent 2 % de leurs 
captur~s des eaux ACP ; avec l'Espagne dans la CEE 
ce pourcentage passera à 10 % . Mais il pourrait en
core croître. Pour les ACP il y a là une possibilité de 
développer leur flotte et leur coopération régionale. 
Les deux parties sont déjà d'accord sur le schéma 
des futurs arrangements entre la CEE d'une part et 
les pays ACP intéressés d'autre part. 

Enfin, à l'inverse de la position qu'ils avaient adop
tée au cours des négociations de Lomé 11, les ACP se 
montrent maintenant désireux de négocier avec la 
CEE des formules permettant une garantie des inves
tissements dans leurs pays contre les risques non 
commerciaux. Nouveau témoignage, s'il en fallait, 
que le pragmatisme progresse, même dans les rangs 
des pays socialistes. 

à se dé!l)a.rquer de Bruxelles et de l'ensem~le de se~ Aide financière 
partenaires de la CEE. Sans doute about1ra-t-on a 
une solution qui ménage les susceptibilités. statu quo 

et commerce le 

Car il semble au bout du compte que ces opposi- ' ------------------
tions entre''.la CEE et les ACP, tant à propos du « dia
logue sur 1.es politiques » que sur le Stabex, tiennent 
de la querelle de principe. Quel que soit « la lettre » 

de la prochaine Convention, il y a fort à parier que les 
partenaires chercheront à travailler dans la voie indi
quée par la Commission. Celle de la prise en compte 
des intérêts à long terme des ACP. · 

. 
De nouveaux créneaux 

1 

Leur acqord est ainsi manifeste sur la priorité à 
donner à la lutte contre la désertification. Le désert 
s'étend de plusieurs kilomètres par·an. La sécheresse 
que connaît à l'heure actuelle le Sahel et l'Afrique 
australe illÙstre de façon dramatique ce phénomène. 

La prog(ession du désert s'explique d'abord par 
des phénomènes climatiques (baisse de la pluviomé
trie, abaissement du niveal! des fleuves, assèche
ment des nappes phréatiques) mais aussi· humaines 
(croissance démographique, urbanisation galopante 
donc intensification des cultures et surpaturage 
conduisant à l'épuisement des sols). 

Un tel phénomène hypothèque l'avenir de plusieurs 
millions d'hommes et pour l'endiguer avant qu'il ne 
soit irréversible, les pays touchés ont besoin d'être 
appuyés par tous les bailleurs de fonds et d'une façon 
coordonnée. Lomé Ill prévoiera sans doute un fonds 
spécial à cet effet. Ainsi la Convention ACP-CEE 
contribuera-t-elle à cette lutte que l'ONU en 1977, le 
Sommet de l'OUA à Lagos en 1980, considéraient 
déjà comme primordiale. · · 

La coopération ACP-CEE va se développer égale
ment dans d'autres domaines en particulier celui de la 

.pêche. 
Là encore les chiffres montrent l'intérêt pour les 

Dix de coopérer avec les ACP. Ceux-ci ne pêchent 
que 35 % de leurs ressources alors que l'Europe 
connaît un déséquilibre inverse : une flotte trop nom
breuse pour ses propres ressources, déséquilibre qui 
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Dans d'autres secteurs en revanche, Lomé Ill s'en 
tiendra, c'est probable, au maintien de l'acquis de 
Lomé Il. La solution préconisée par Bruxelles soit 
l'actualisation en termes réels des fonds consentis en 
1979 pour 5 ans (5,3 milliards d'écus ou 36 milliards' 
F) plus une enveloppe supplémentaire en faveur de 
deux nouveaux candidats d'Afrique Australe : l'An
gola et le Mozambique, apparaît une solution maxi
male pour les Dix, minimale pour les ACP. Mais les 
jeux sont loin d'être faits. Le Royaume-Uni en particu
lier y est opposé. Un succès au Conseil européen de 
juin, assurant le déblocage financier de la Commu
nauté, devrait avoir des répercussions favorables 
pour les ACP. 

Quant au commerce, la Communauté estime avoir 
peu de concessions à faire dans ce domaine. 99,5 % 
des exportations « originaires » des ACP entrent déjà 
en franchise sur son territoire. Quelques progrès 
pourraient être réalisés sur les 0,5 % restants qui 
concernent des produits couverts par la politique agri
cole commune, ainsi que sur la définition des produits 
dits « d'origine ». Les Dix en revanche ont d'ores et 
déjà refusé l'idée avancée par les ACP de négocier 
des accords régionaux de produits leur garantissant 
l'achat de quantités fixées à des prix qui couvrent les 
coûts de transport et assurent des revenus adéquats 
« à leurs producteurs ». 

Il semble en tout état de cause que la prochaine 
Convention sera signée à temps pour prendre le 
relais de Lomé 11 qui expire le 28 février 1985. 
Compte tenu de la crise et des restrictions budgétai
res que chaque Etat membre s'impose actuellement, 
une actualisation de l'aide financière consentie pour 
Lomé Il devrait être considérée comme un résultat 
satisfaisant. Mais plus important, encore que le mon
tant de l'aide, c'est sa qualité qui importe. Et malgré 
le différend à propos du « dialogue sur les politi
ques » une évolution irréversible apparaît engagée 
pour que les efforts des ACP et des bailleurs de fonds 
donnent des résultats plus probants que par le passé. 
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L'EUROPE 
À·DEUX 
VITESSES: 
NI VOIE ROYALE 
NI FAUSSE 
ROUTE (*). 
Contribùtion à la discussion 
sur le développement futur 
de la Communauté européenne 

Bernd LANGEHEINE 
et Ulrich WEINSTOCK 

(') Le' présent article procède d'un projet de recherche 
interdisciplinaire mené dans le cadre de I'« Institut für lntegra
tionsforschung ,. (Institut de recherche sur l'intégration) de 
Hambourg. Les travaux ont été commencés par Je regretté 
Professeur Christoph Sasse et poursuivis par Je Professeur 
Eberhard Grabitz. Les résultats seront publiés sous le titre 
« Abgestufte lntegration - eine Alternative zum herkômmlichen 
lntegrationskonzept ? ,. (L'Europe à deux vitesses - une solu
tion de rechange au concept d'intégration traditionnel ?) aux 
éditions Engel-Verlag, Kehl, 1984. La présente contribution qui 
est traduite de l'allemand a été publiée simultanément dans le 
n• 9/ 1984 de la Revue Europa-Archiv, Verlag für Internatio
nale- Politik, Bonn. 

Bernd Langeheine, Administrateur à la Commission des 
Communautés européennes, Bruxelles, et Ulrich Weinstock, 
Directeur général au Secrétariat général du Conseil des Com
munautés européennes, Bruxelles. Il va de soi que les consi
dérations exposées dans le présent article ne reflètent que les 
opinions personnelles des auteurs. 
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L'Europe désemparée 

Les deux dernières rencontres des Chefs d'État et 
de gouvernement à Athènes et Bruxelles ont montré 
sans ambiguïté que la Communauté Européenne telle 
qu'elle se présente en 1984 a très peu de points en 
commun avec la Communauté de 1958 et les espéran
ces qu'elle avait alors suscitées. Derrière les graves 
tensions et tiraillements actuels, présentant même un 
caractère de fatalité, qui se manifestent dan.s l'imbrica
tion et l'interaction des intérêts entre ses Etats mem
bres se dessine un désaccord fondamental quant au 
modèle de la Communauté. L'objectif fédéral paraît 
aujo_urd'hui plus utopique que jamais et ce pour tous 
les Etats membres. Il n'est donc pas étonnant qu'ap
paraissent maintenant au centre du débat politique des 
form~s d'intégration caractérisées par le fait que tous 
les Etats membres ne participent pas de la même 
manière ni au même moment à toute action de la 
Communauté ; cela devrait permettre de surmonter la 
stagnation et de dégager de nouvelles impulsions. Ces 
idées ne sont pas fondamentalement nouvelles, mais 
elles se sont heurtées jusqu'à présent au scepticisme 
quasi général, de sorte qu'on n'a jamais examiné leur 
intérêt pour la Communauté ni procédé à leur analyse 
critique en fonction du concept d'intégration défini par 
le traité de Rome. 

Bien que, depuis 1969 à La Haye, la Communauté se 
soit occupée en permanence à concilier les antago
nismes entre les aspirations vers l'élargissement ex
terne et les impératifs de l'approfondissement interne, 
aucun compromis valable n'a pu être trouvé, si bien 
que c'est le recours aux expédients qui a inévitable
ment prédominé. Ce faisant, on, ne s'est pourtant 
jamais rendu compte que, pour ce qui est de la 
méthode d'intégration, la Communauté n'a jamais, ni 
à Messine, ni à Rome, été étendue sur le lit de Pro
custe. 

Si l'on essaie de procéder à une systématisation 
sommaire des formules d'unification qui se présentent 
dans la pratique, on discerne essentiellement deu'} 
modèles d'organisation : les actes juridiques qui 
deviennent obligatoires pour tous les Etats membres 
au même· moment, même si leur contenu peut varier 
d'un État à l'autre, et ceux dont l'application est 
suspendue pendant une certaine période ou peut-être 
même en permanence pour un ou plusieurs États 
membres. Ainsi qu'il ressort clairement d'un examen 
plus approfondi, ce système s'est développé de 
manière extraordinairement différenciée dans la vie 
quotidienne de la Communauté, ce qui permet de 
maîtriser des situations de départ étonnamment diffé
rentes. Il est certain qu'en procédant de cette manière, 
on a, par le passé, trop nivelé le profil des exigences 
fondamentales afin d'.assurer ainsi au moins la partici
pation de tous les Etats sur la base du plus petit 
dénominateur commun. Pour des raisons matérielles 
aussi bien que politiques, cette méthode ne permettait 
toutefois pas toujours de parvenir au but final. Aussi 
a-t-on recouru de plus en plus souvent à un moyen 
complémentaire qui consiste à faire intervenir l'élé
ment« temps », en exemptant certains États membres 
pour une période ç.léterminée de l'application des 
actes juridiques concernés. 
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Mais en attendant, même de telles exemptions li
mitées dans le temps n'ont pas pu donner à la Corn-

. munauté la souplesse nécessaire dans sa progression 
à dix. La solution qui s'offre donc consiste à rendre 
plus dynamique l'élément cc temps » qui a été utilisé 
jusqu'à présent de manière trop rigide en fixant une 
route commune obligatoire pour l'ensemble de la 
Communauté sans toutefois imposer le même calen
drier à tous ses États membres. Il s'agit en l'occurrence 
du concept d'intégration échelonnée ou de l'Europe à 
deux vitesses. Ce concept repose sur les éléments 
suivants : pour les domaines où il est impossible de 
parvenir autrement à une unification satisfaisante, les 
objectifs sont définis en commun mais on n'impose 
pas à tous les États membres la même date pour les 
réaliser, aucun dél?i n'étant fixé à l'avance aux retarda
taires. Contrairement à l'exemption limitée dans le 
temps, !;échelonnement n'impose pas de délais mais 
les exemptions ne sont pas permanentes pour autant. 
Le cadre communautaire et ses règles restent ainsi 
préservés et en même temps une adaptation plus 
circonspecte devient possible grâce à l'absence d'un 
délai. L'échelonnement ne se substitue donc pas aux 
formes d'intégration traditionnelles, mais il les com-
plète. . -

Confusion des notions et idées f aus·ses 

Depuis qu'il y a une décennie (1) le Président du . 
Parti social-démocrate allemand, Willy Brandt, a intro
duit ce concept dans le débat et que l'ancien Premier 
Ministre belge, Léo Tindemans, l'a repris dans son 
rapport de 1975 adressé aux Chefs de gouvernement 
de la Communauté (2), il a suscité beaucoup de confu
sion du fait que le terme cc intégration échelonnée » 
recouvre souvent sans distinction tout ce qui n'est pas 
de l'intégration monochrome, c'est-à-dire fondée sur 
une- participation globale de tous. On pourrait, de 
prime abord, confondre échelor;inement et processus 
graduel. Toutefois, dans le cas du_processus graduel, 
les étapes de la progression des Etats membres sont 
fixées au préalable de manière contraignante, alo~s 
que dans celui de l'échelonne,:nent la date de la réin
sertion des retardataires reste à fixer. 

En outre, on confond souvent avec l'échelonnement 
ce qui s'appelle aujourd'hui l'Europe à géométrie 
variable. Cette notion recouvre essentiellement la 
coopération en matière de grands projets industriels, 
comme Airbus, le Tore commun européen d'Euratom, 
la téléphonie cellulaire etc. Cette coopération pure
ment ponctuelle d'ailleurs, est, bien entendu, souvent 
organisée en accord étroit avec les gouvernements 
concernés, mais elle n'est pas réalisée dans le cadre 
communautaire. Il résulte de la nature de ces projets 
et des participants,· qu'il s'agit par principe d'une 
coopération ou d'accords ~péciaux multilatéraux ne 
concernant pas tous les Etats membres ou leurs 
industries. 

Entre-temps, on utilise le concept d'Europe à la 
carte au sens d'une évolution n'obéissant à aucune 

(1) Cf. Europa ~ Archiv, 30° année (1975), p. D 33 et suivantes. 

(2) Cf. Europa -Archiv, 31' ann~e (1976), p. D 53 et suivantes. 
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règle. Il s'agirait plutôt en. l'occurrence d'une intégra
tion ad libitum : chaque Etat est plus ou moins libre, 
dans le cadre d'une coopération avec les partenaires 
appropriés, d'agir à sa guise ou de ne pas agir ; 
l'objectif d'intégration n'est pas consign_é formelle
ment, même s'il est recommandé d'un point de vue 
moral. Par opposition à l'intégration échelonnée, on 
constate déjà une différence, à savoir l'abse~ce de 
tout acte juridique dans le cadre communautaire. 

Mais il n'est pas non plus possible d'assimiler l'inté
gration échèlonnée à la coopération plus lâche telle 
que celle qui est pratiquée dans le cadre de la coopéra
tion politique européenne : cette coopération, aussi 
incontestables que puissent être ses succès et ses 
effets éventuels à long terme, ne s'accompagne pour 
le moment que d'une obligation politico-morale et non 
de garanties juridico-institutionnelles. Par la force des 
choses elle constitue ainsi par trop cc un spectacle qui 
n'a lieu que par beau temps», c'est-à-dire un m~ca-

. nisme qui ne fonctionne que lorsqu'aucun probleme 
ne se pose mais qui est trop souvent défaillant l_orsque 
l'Europe devrait vraiment faire entendr~ sa voix dans 
le concert mondial. 

Restent en dernier les conceptions erronément 
évoquées de l'Europe des cercles concentriques et 
d'une société à deux classes (3). Le premier modèle 
qui s'est développé en partie depuis la fin des années 
soixante, repose sur une conception spatiale prédé
terminée d'un ordre européen : on trouve en son 
centre les États membres (fondateurs) qui souhaitent 
aussi et surtout une P.lus grande interaction politique, 
viennent ensuite les États qui souhaitE?nt l'intégration 
économique et enfin, la périphérie, les Etats qui n'aspi
rent qu'à des formes de coopération plus souples. 
Bref, il s'agit là, .en l'occurrence, d'un concept géopo
litique. L'échelonnement, ne repose sur aucune idée 
préconçue, mais part seulement des différences 
concrètes qui doivent être supprimées avec le temps. 

L'idée de la société à deux ou même à plusieurs 
classes implique des caractéristiques politico-écono~ 
miques de différenciation. On présuppose que les 
États membres désireux de réaliser des progrès dans 
tous les domaines sont toujours les mêmes ; à la base 
de ce postulat, on trouve une perception économique 
qui veut que les États membres désireux de réaliser 
des progrès occupent également in concreto une 
position géographique plutôt centrale dans la Com
munauté. Ce critère est toutefois unilatéral, dans la 
mesure où c'est l'aspect économique qui prédomine 
et que l'on omet les facteurs politiques, historiques et 
sociaux. 

Aspects juridiques et inst~tutionnels 

Réserves politiques 
A l'inverse de ces cc conceptions déviationnistes», 

l'échelonnement s'intègre dans la gamme des idées 
intégrationniste_s poursuivies .jusqu'à prés~nt. :. il se 
situe pour ainsi dire entre les exemptions hm1tees et 

(3) Cf. récemment à ce sujet Karl-Heinz Narjes, Die Europii.
ische Gemeinschaft - Politische Ziele und wirtschaftliche Rea
litii.t, Europa-Archiv, 39• année (1984), pages D 186 et suivantes. 
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les exemptions permanentes. Cette notion suscite 
néanmoins certaines objections d'ordre général, no
tamment de nature politico-juridique. 

D'un point de vue politique, l'accent est mis es
sentiellement sur les dangers d'un affaiblissement ou 
d'un éclatement de la Communauté qui résulteraient 
du libre arbitre laissé aux États pour décider de leur 
non-participation à certains efforts d'intégration. On 
l?eut objecter que c'est plutôt lorsque l'ensemble des 
Etats va à la dérive sans pouvoir manœuvrer et se 
montre incapable de répondre aux exigences crois
santes venant de l'intérieur comme de l'extérieur que 
le risque de naufrage de la Communauté augmente. 

D'autre part, on considère que l'idée de différer le 
progrès est contraire au système car, en définitive, le 
traité offre un instrument approprié qui est celui de la 
décision majoritaire pour surmonter en grande partie 
les résistances nationales minoritaires et le principe de 
solidarité oblige les uns à entraîner à tout prix les 
autres. On peut opposer à cela que, depuis l'arrange
ment de Luxembourg (4), le principe de la majorité a 
perdu une grande partie de son tranchant. Dans la 
mesure où il est (er:,core) appliqué, l'exemption provi
soire. de certains Etats membres devient superflue. 
Cela devrait aller de soi tout comme le fait que 
l'échelonnement doit être réservé aux seuls cas où la 
prise de décision à dix a échoué. D'autre part, il est 
exclu de parvenir à des décisions majoritaires dans les · 
domaines qui, lors de la conclusion du traité, n'avaient 
pas fait l'objet d'une réglementation précise ou 
n'avaient été soumis qu'au principe de la coordination 
des positions nationales. Cela s'applique notamment 
lorsqu'il s'agit de s'atfeler à de nouvelles tâches 
comme, par exemple, la protection de l'environnement 
ou des banques de données, qui relèvent des clauses 
générales des.articles 100 ou 235 du traité qui exigent 
l'unanimité, ainsi que lorsqu'il s'agit d'opérer .l'harmo
nisation et la convergence des politiques économi
ques et monétaires nationales prises dans leur sens 
le plus large, démarche qui gagne de plus en plus en 
importance. Il est significatif que jusqu'à présent ce 
soit le système monétaire êuropéen qui offre l'exemple 
le plus important d'un processus échelonné. 

Objections juridiques 
Les objections juridiques formulées à l'encontre 

d'une intégration échelonnée semblent peser au 
moins aussi lourd que les réserves politiques, étant 
entendu que les frontières entre ces deux catégories 
sont mouvantes. Certains font valoir, en effet, que si 
l'application du principe de l'échelonnement se révélait 
non conforme à la constitution communautaire, ce 
serait là un indice tendant à prouver que de telles 
exemptions non permanentes mais non assorties de 
délais seraient de nature à modifier fondamentalement 
le caractère de la Communauté et par conséquent qu'il 
y aurait lieu de modifier le traité. Il convient toutefois 
de faire observer que les traités européens ne se 
fondent ni sur un concept d'intégration uniforme ni sur 
une méthode d'intégration préétablie. Seul est déter
miné de manière univoque l'aspect fonctionnel selon 
lequel le processus de fusion doit trouver son origine 

(4) Cf. à ce sujet Rolf Lahr, Die Legende vom « Luxem
burger Kompromiss », Europa-Archiv, 38" année (1983), 
pages 223 et suivantes. 
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dans le domaine économique. Pour ce qui est du détail 
de la mise en œuvre, les traités posent pour l'essentiel 
le principe d'un rapprochement prudent, étendu dans 
le temps, des économies nationales, même lorsqu'en 
ce qui concerne la période transitoire, ils précisent des 
délais d'adaptation. Ce phénomène du rapprochement 
progressif a pu également être observé lors des 
élargissements de la Communauté intervenus jusqu'à 
présent, dont les distorsions ne semblent toujours pas 
entièrement résorbées. 

L'objection selon laquelle il en résulterait un désa
vc1:ntage inadmi~sible sur le plan du droit communau
taire pour les Etats membres ne participant pas en
core, peut être réfutée par le fait qu'au moment de 
l'accord de principe sur les objectifs à atteindre, on 
peut convenir également que l'un des États membres 
ou plusieurs d'entre eux ne participeront pas, dans un 
premier temps, aux mesures d'exécution. Il n'est pas 
question de mettre en œuvre une intégration échelon
née contre la volonté déclarée de certains participants 
à l'intégration mais, cela étant, il subsiste, en dehors 
des traités, une marge d'action suffisamment large 
pour permettre une coopération bilatérale ou multilaté
rale, pour autant que celle-ci ne soit pas contraire aux 
règles générales du traité CEE (comme par exemple, 
dans les domaines de la politique de sécurité et 
d'armement). Par ailleurs, tout processus échelonné 
se fondera sur des circonstances plus ou moins 
objectives, généralement de nature socio-économique 
mais également politique, qui justifieront que les par
ticipants à l'intégration adoptent provisoirement un 
comportement différencié. La réinsertion des États 
membres qui se seront abstenus dans un premier 
temps devant être possible à tout moment. 

En ce qui concerne l'unicité du droit communau
taire, il suffit d'observer la réalité communautaire pour 
constatèr qu'il existe de nombreux et divers écarts à 
ce principe. Même si, en règle générale, ces excep
tions ont été assorties jusqu'à présent de délais fixes, 
on n'a guère hésité par le passé à les proroger parfois 
même à plusieurs reprises, pourvu que la cause des 
difficultés d'adaptation nationales persistât. Sur le plan 
formel, l'exacte limitation des. exceptions dans le 
temps facilite certes le contrôle juridictionnel et sem
ble garantir ainsi une meilleure cohésion, mais la 
facilité avec laquelle on ·a prorogé jusqu'à présent les 
réglementations d'exceptions montre clairement 
qu'en l'occurrence c'est plutôt la capacité de surmon
ter les résistances politiques qui est déterminante. Au 
vu de cette situation, le fait de ne pas fixer à l'avance 
des délais d'adaptation stricts ne met pas davantage 
en danger l'unicité du droit communautaire. 

On pourrait en outre déduire de l'article 5 du traité 
CEE l'obligation pour l'État membre non participant de 
rentrer dans le rang dès l'élimination de l'obstacle 
initial. Ce n'est toutefois que dans le cas d'un refus 
manifestement abusif de la part des « récalcitrants » 

d'opérer la jonction que pourrait intervenir un contrôle 
de la Cour de justice, étant donné que les États 
membres disposent d'une large marge d'appréciation 
pour évaluer le contexte national. C'est là que la 
flexibilité du concept d'échelonnement prend tout son 
sens. 

Enfin, on peut comprendre ceux qui mettent en 
garde contre une intégration échelonnée lorsqu'ils 
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estiment que l'acquis communautaire ne doit pas être 
. mis en péril, même temporairement, par une action 
partielle. Ceci vaut tout particulièrement pour les 
acquis relevant des secteurs clés du marché commun 
qui, de par la place que leur réservent les traités, se 
prêtent difficilement à un échelonnement. La nécessité 
de préserver le marché commun et les politiques 
communes mises en place de même que l'unité bud
gétaire, exclut tous ces domaines essentiels du champ 
d'application de l'échelonnement. Si l'on considère 
toutefois les domaines moins centraux du traité pour 
lesquels les pères fondateurs avaient prévu une inté
gration moins intensive, le droit communautaire ne 
s'oppose pas à un processus échelonné dans le 
temps. Il est significatif que c'est précisément dans les 
politiques dites nouvelles que l'on décèle des proces
sus qui se rapprochent de l'échelonnement. 

Problèmes institutionnels de l'échelonnement 
Les problèmes les plus importants dans la pratique 

d'une intégration échelonnée devraient se situer dans 
le domaine institutionnel. A cet égard, c'est avec un 
certain scepticisme que l'on a accueilli le refus opposé 
par la Cour de justice à la création d'u.n Fonds euro
péen d'immobilisation de la navigation intérieure que 
l'on avait prévu d'instaurer à l'époque ; la Cour avait 
déclaré contraire au traité le fait de réserver des droits 
particuliers à un certain nombre d'États membres (5). 
Toutefois, pour ce qui est de la signification de cet avis 
au regard du concept d'échelonnement, il convient de 
le replacer dans son contexte réel, puisque, d'une part, 
il concernait un secteur de la politique commune des 
transports régi par des règles communes contraignan
tes au niveau interne et que, d'autre part, certains 
participants auraient bénéficié d'une manière perma
nente d'une position spéciale. Le modèle d'une inté
gration échelonnée tel qu'il est exposé ici ne présente 
pas ces caractéristiques et il serait même parfaitement 
concevable de le mettre à l'essai dans le cadre insti
tutionnel prévu par les traités. 

Il convient à cet égard de partir du principe que les 
organes de la Communauté agiraient toujours dans la 
composition et la forme prévues par les traités étant 
donné qu'il s'agirait, même dans le cas d'un projet 
d'intégration échelonnée, d'une action communautaire 
et que l'échelonnement viserait précisément à préser
ver le cadre corT)munautaire. Ce processus ne saurait 

· guère engendrer de difficultés dans les institutions 
conçues de manière « unitaire » (Commission, Parle
ment européen et Comité économique et social). 

Il en va de même pour le Conseil, dans la mesure où 
la fixation des objectifs d'intégration visés ainsi que 
l'accord sur le processus échelonné devrait, par défini
tion, faire l'objet de décisions prises à l'unanimité. Dès 
l'instant où on se serait mis d'accord sur le principe 
de recourir à un processus d'échelonnement dans un 
certain domaine, le seul problème porterait sur la prise 
de décision politique au sein du Conseil lorsqu'il 
s'agirait de régler des questions ~e fond quJ ne 
concerneraient dans un premier temps que les Etats 
membres poursuivant la progression : il conviendrait 
bien entendu de réserver aux non participants des 

(5) Cour de justice des Communautés européennes, Avis 
1-76 du 26 avril 1977, Recueil 1977, p. 741 et suivantes. 
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droits étendus à l'information et à la consultation 
puisque ce serait là le seul moyen de garantir une 
politique cohér~nte qui permettrait de réinsérer ulté
rieurement ces Etats. En revanche, en ce qui concerne 
la procédure de vote proprement dite, il pourrait être 
convenu tacitement que les États membres non par
ticipants. s'abstiendraient de voter sur les questions 
qui ne les concerneraient pas, ce qui permettrait 
notamment de respecter le principe de l'unanimité des 
décisions du Conseil. 

Il serait possible de s'écarter de ce principe de 
l'abstention lorsque des « intérêts essentiels » des 
États membres non participants seraient en jeu, no
tamment lorsque la jonction avec l'avant-garde risque
rait de devenir problématiqu1!, voire impossible, ou 
lorsque I'« écart» se creuserait plus profondément 
qu'on n'avait prévu à l'origine. Ce type de solution, qui 
est en quelque sorte le contre-pied de l'arrangement 
de Luxembourg, présenterait l'avantage de ne· pas 
restreindre la faculté de décision du Conseil mais au 
contraire de l'élargir. 

L'échelonnement. dans la pratique 

Quels sont les domaines dans lesquels l'échelon
nement ainsi défini peut être mis en œuvre de manière 
sensée et profitable ? Dans le projet global déjà 
évoqué, qui constitue le point de départ de cet article, 
on a examiné dans leur contexte la fiscalité, l'énergie, 
la politique commerciale, l'environnement, les trans
ports, l'économie et le domaine monétaire. Cet exa
men a clairement montré que le modèle d'intégration 
monochrome ne permet plus de décrire de manière 
suffisante la pratique de l'intégration ; on s'est au 
contraire trouvé en présence d'une multitude insoup
çonnée de modèles de réglementation. On a observé 
des formes d'intégration négligées, voire refoulées, ce 
qui a permis de mettre également en évidence que le 
concept d'intégration a subi un processus de mutation 
et se présente aujourd'hui, après une génération, sous 
des aspects beaucoup plus variés et nuancés, selon 
les domaines. C'est de cela qu'il faut en tout premier 
lieu prendre consciencé en même temps que de la 
définition claire et de la délimitation du concept. 

On a relevé en outre une série de cas où le légis
lateur européen, ne disposant pas d'autre moyen pour 
sortir du dilemme que constitue la coexistence d'un 
niveau d'exigences donné et d'intérêts nationaux 
parfois opposés, a - inconsciemment en général -
trouvé refuge dans des solutions proches de l'éche
lonnement. Outre le cas bien connu du système 
monétaire européen auquel ni la Grande-Bretagne ni 
la Grèce n'adhèrent encore mais qu'elles approuvent 
dans son principe, on a pu relever deux cas, qui sur 
le plan politique, sontplus significatifs: de 1977 à 1979, 
la République fédérale d'Allemagne, suivie par le 
Danemark, n'a pu dans un premier temps se joindre à 
la réglementation européenne sur l'heure d'été, pré
textant ses rapports avec la RDA et la situation de 
Berlin. Les négociations sur un régime commun de la 
pêche· qui se sont prolongées pendant de longues 
années, n'ont pu aboutir que lorsque les autres Etats 
membres ont fait comprendre sans équivoque au 
Danemark, à la fin de l'année 1982, qu'à la rigueur, ils 
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se verraient contraints d'arrêter et de mettre en œuvre 
les réglementations communautaires nécessaires 
même sans la participation de ce pays. 

Ces deux derniers exemples montrent que l'idée de 
l'échelonnement et sa concrétisation ont permis 
d'exercer, sur des États membres qui se tenaient 
initialement à l'écart, une saine pression dans le sens 
du ralliement. De même, dans le cas du système 
monétaire européen, les Etats disposés à progresser 
dans ce domaine n'ont plus été empêchés, par les 
États membres qui, pour des raisons objectives, se 
trouvaient encore à l'écart, d'œuvrer dans le sens d'un 
progrès commun et de parer aux dangers que leur 
faisait courir le dollar ; il ne serait sans doute pas inutile 

· de se demander quel ~erait aujourd'hui le cours des 
monnaies du SME par rapport au dollar si ce système, 
même subcommunautaire, n'avait pas été appliqué. 

D'autres cas que l'on avait jusqu'à présent omis de 
prendre en considération ont été décelés dans le 
cadre plus vaste du rapprochement des législations, 
par exemple les accises sur les tabacs manufacturés, 
les institutions de crédits, les comptes annuels des 
banques, les normes techniques. D'une manière géné
rale,,le domaine fiscal semble particulièrement prqpice 
à l'échelonnement, étant "donné que tous les Etats 
membres sont favorables au moins à une harmonisa
tion des impôts indirects mais qu'ils n'acceptent pas 
la contrainte d'un calendrier fixe en raison des inciden
ces différentes de ces recettes sur les divers systèmes 
nationaux et des difficultés d'adaptation qui en résul
tent. 

Globalement, les résultats pratiques ont confirmé ce 
que la ·réflexion juridico-institutionnelle laisse entre
voir :. plus les liens sont étroits entre un secteur et le 
marché commun en tant que principe fondamental 
d'organisation de la Communauté, plus l'introduction 
d'une progression échelonnée est problématique, les 
risques étant de nature tant substantielle qu'institu
tionnelle. En revanche, plus le secteur concerné est 
éloigné d'un tel principe - et c'est justement le cas 
pour les nouveaux domaines pleins d'avenir -, plus 
la mise en œuvre bien comprise de ce concept est 
incliquée et sûre. AinsJ, il n'est guère réaliste de 
supposer que tous les Etats membres aient atteint le 
même degré de conscience sociale en matière écolo
gique ; ceci tient d'aill,eurq également à. des données 
naturelles, par exemple dans le cas des Etats péninsu
laires et insulaires. Cela vaut de manière analogue, 
encore que pour des raisons différentes, pour la 
politique des transp9rts, même si peut-être les rôles 
sont inversés : les Etats qui se trouvent géographi
quement. à la périphérie de la Communauté, et parmi 
eux les Etats les plus grands, sont plus intéressés à 
cette questioh que les Etats qui occupent une position 
centrale. En tout état de cause, ce ne sont certaine
ment pas des réglementations uniformes qui pourront 
en l'occurrence répondre à elles seules aux be~oins 
d'action politique de la Communauté et de ses Etats 
membres. · · · 

Des études sectorielles se dégage la conclusion que 
les partenaires sont différents d'un cas à l'autre et d'un 
domaine à l'autre. pour les observateurs du processus 
de décision communautaire, il n'est d'ailleurs pas du 
tout étonnant que la Communauté ne s9it pas coupée, 
de manière rigide, en deux groupes d'Etats membres 
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au sens d'une société à deux classes. Le degré de 
développement socio-économique a certainement son 
importance, mais il n'intervient pas seul et certaine
ment pas dans un sens monocausal ; il peut au 
contraire jouer également dans un sens opposé. Si l'on 
renonce enfin à une interprétation par trop rigoriste du 
« cahier des charges » de la Communauté, on voit 
s'ouvrir également la voie de l'intégration échelonnée 
ou de formes analogues. 

Une fois pris en compte, pour l'application de ce 
concept, tous les critères et garanties formels déve
loppés plus haut, il faut observer que dans la cadre 
d'un processus échelonné le centre de gravité de la 
Communauté doit quand même être défini de manière 
claire : la P.articipation d'un nombre suffisamment 
important d'États est une condition nécessaire. Il faut 
en effet éviter de créer une image diffuse qui brouil
lerait la destination de la Communauté et lui ferait 
perdre son identité en tant ·que noyau essentiel et 
association solidaire fondée sur la réciprocité. 

Vers un nouveau dynamisme de 
l'intégration 

L'échelonnement n'est pas une solution de re
change au concept d'intégration traditionnel et n'a rien 
du " deus europaeus ex machina "· Il constitue toute
fois un complément tant nécessaire qu'utile aux for
mes de réglementation traditionnelles lorsque l'inté
gration complète ne peUt se réaliser autrement dans 
un délai convenable. En tant que "second best solu
tion", il existe donc une autre méthode d'intégration 
sous forme d'exceptions non assorties de délais mais, 
par principe, non permanentes. Il est ainsi possible, en 
fin de compte, de réaliser davantage d'intégration et 
surtout d'exercer une plus grande pression en vue de 
l'intégration, et ce dans tous les cas où, sans échelon
nements, il faudrait obligatoirement réduire le degré 
d'intégration ou même renoncer aux progrès dans le 
cadre communautaire. 

L'exigence, dont la réalité est indéniable, d'un 
maximum d'unanimité dans le processus de décision 
du Conseil est ainsi atténuée. Abstraction faite des 
tentatives jusqu'à présent peu réalistes qui ont été 
faites pour concrétiser la notion de « l'intérêt essen
tiel» visée par l'arrangement du Luxemqourg en 1966 
et faire porter la charge de la preuve à l'Etat qui hésite 
à participer, le concept de l'échelonnement offre une 
nouvelle possibilité de trouver, dans des situations qui, 
sinon, seraient sans issue, des solutions qui, sur le 
plan psychologique, sont honorables pour tout le 
monde. La procédure actuelle du consensus au sein 
du Conseil ne s'en trouve pas affaiblie mais devient 
tout de même moins absolue ; des marges d'actions 
non encore exploitées peuvent ainsi être mises à 
profit. La méthode de l'intégration se trouve ainsi 
améliorée dans les cas où une intégration complète 
n'est pas réalisable immédiatement. Ceci étant, la 
saine pression intégrationniste qui résulte d'un tel • 
schéma peut en fin de compte se révéler au moins 

_ aussi importante que la portée réelle du concept 
proprement dit. · 
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Reste à savoir, dans les cas où l'échelonnèment est 
possible, s'il peut, au-delà de certains cas particuliers, 
être effectivement mis en œuvre sur un, plan plus 
général. Malgré les hésitations que l'on peut avoir, la 
réponse est au bout du compte positive, et ce pour 
une double raison : les analyses entreprises ont 
montré en effet qu'il existait, à côté des réglementa
tions uniformes classiques, non seulement une grande 
variété de _régimes différenciés mais aussi une multi
tude de formes d'intégration incomplète, ces derni,ères 
étant caractérisées par le fait que tous les Etats 
membres n'y participent pas. Il convient de prendre, 
une fois pour toutes, conscience de cette large 
gamme de possibilités et. de ne pas continuer à les 
stigmatiser comme étant des anomalies. Cela étant 
admis, il devient possible de s'engager sans idées 
préconçues, dans la voie de l'échelonnement. Et le 
recours inconscient à cette méthode est plus fréquent 
qu'on ne le croit ; les frontières sont d'ailleurs très 
mouvantes. Compte tenu de ces considérations ainsi 
que de l'expérience acquise jusqu'à présent, il n'existe 
pas de garantie absolue contre les erreurs et il est bien 
évident que ce n'est pas non plus en recourant à des 
simulations que l'on parviendra au but. Cela dit, et 
étant donné toutes les précautions juridico-institu
tionnelles que nous venons d'exposer, le risque de 
poursuivre ainsi l'action dans les domaines bien délimi
tés des nouvelles politiques paraît mince par rapport 
à celui que ferait courir le renoncement à tout progrès 
communautaire. Et surtout, cela permettrait de retrou-
ver l'impulsion première. · 

L'échec des sommets tant d'Athènes que de Bruxel
les a nettement contribué à lever le tabou qui pesait 
sur des formes d'intégration jusqu'à présent rejetées. 
Toutefois, outre le fait que l'on renonce à la tâche bien 
difficile qui consiste à créer un profil organique clair, 
certains demandent maintenant ouvertement le retrait 
des États réticents, propagent l'idée d'un retour à 
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l'esprit de Messine et d'un regroupement aUtour des 
États fondateurs et préconisent une alliance, voire une 
union, franco-allemande. 

Il est clair que tout cela n'a rien de commun avec la 
formule de l'intégration échelonnée : considéré luci
dement, le retrait d'un État de la Communauté - qui 
n'est d'ailleurs pas prévu par le traité - n'est satis
faisant ni du point de vue politique ni du point de vue 
économique. Si le cas se présentait, l'Europe se 
trouverait tronquée. Cependant, ce n'est pas par des 
appels aux bons sentiments que l'on restaurera les 
constellations historiques passées : elles ne peuvent 
être élaborées qu'au prix d'importants efforts politi
ques. Même dans le cas d'une union franco-allemande 
plus étroite, et quel que soit le rôle particulier qu'on lui 
reconnaît, il faut bien admettre que la Communauté et 
son acquis en constitueraient la base irremplaçable, ce 
qui signifie également que l'on ne saurl:l.it s'y soustraire 
en se lançant dans des "projets grandioses» (6). 

Si la création de terrains d'affrontement secondaires 
peut aider la Communauté, ce n'est toutefois pas là 
que se livreront, les batailles dé?isives. Avant don? 
d'avoir recours a de telles solutions assez dramati
ques, il est assurément préférable d'expérimenter des 
formes d'intégration plus conformes à l'esprit commu
nautaire. En tout état de cause, le seul et unique critère 
d'évaluation des différentes formules qui sont à pré
sent suggérées sera le point de savoir si elles per
mettent d'atteindre l'objectif imposé par le traité, à 
savoir " d'établir les fondements d'une union sans 
cesse plus étroite entre les peuples européens » et 
donc en dernière analyse, l'unification de l'Europe. 
L'échelonnement peut favoriser cette évolution et, s'il 
ne constitue pas une panacée, il aurait au moins le 
mérite d'ouvrir une voie praticable pour donner une 
nouvelle dynamique à l'intégration. 

(6) Günther Nonnenmacher, in « Frankre_ichs n~ues lnte
resse "• éditorial de la « Frankfurter Allgemeinen Ze1tung " du 
28 mars 1984. 
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Un pas décisif: enfin l'esprit peut 
souffler ... 

Après plusieurs atermoiements dus à des raisons 
indépendantes du projet, le Conseil des Ministres a 
fini, en février 1984, par adopter de façon opération
nelle le programme ESPRIT (European Strategic Pro
gram for Research in Information Technologies). 

Il s'agit, on le sait, d'un effort coordonné de recher
ches pré-compétitives, point de départ pour la mise au 
point et la mise en œuvre de technologies nouvelles, 
dans cinq secteurs du domaine des technologies de 
l'information qui, avec une concentration d'effort ap
propriée au niveau européen, offriraient la possibilité 
à l'industrie européenne de combler la lacune tech
nologique actuelle et d'appliquer ces technologies 
dans l'immédiat à d'autres secteurs, sans devoir dé
pendre de sources extérieures d'approvisionnement. · 
Il s'agit des secteurs ci-après : 

Micro-électronique de pointe, 
Technologie du logiciel, 
Traitement avancé de l'information, 
Bureautique,' 
Production intégrée par ordinateur. 

Seule une stratégie européenne peut être à la hau
teur du défi et le programme a ainsi trois objectifs : 

viser la technologie précompétitive, 
- être concerté avec les activités nationales, 
- être entrepris à une échelle suffisar;ite pour être 

équivalent aux efforts du Japon et des Etats-Unis et 
pour que l'Europe puisse rattraper ces pays. 

Le volume global de l'effort se situe, pour 5 ans, à 
un total d'environ 7 200 hommes-années et 1,5 mil
liards d'écus (dont 700 millions d'origine communau
taires). Le financement prévu est tripartite, entre le 
tiers et la moitié venant des entreprises, le reste des 
gouvernements nationaux et du budget communau
taire. 

Le projet détaillé a été élaboré sur la base de travaux 
d'environ 300 spécialistes choisis parmi près de 
1 000 candidats qui s'étaient déclarés disposés à 
contribuer au programme dans l'industrie, les universi
tés et les centres de recherche. Il s'agit, on le voit d'un 
thème fortement mobilisateur pour la préparation 
duquel le budget communautaire avait dégagé en 1983 
11,5 millions d'Ecus, les entreprises consacrant une 
somme identique. Cette décision est un événement qui 
mérite d'être signalé à p)usieurs titres. 

C'est d'abord un certain succès après une longue 
série d'efforts dans le domaine. Dès 1969, conscients 
de la nécessité que l'Europe fasse quelque chose dans 
le domaine de l'informatique pour alléger l'écrasante 
domination américaine en la matière, et conscients de 
l'insuffisance d'actions purement nationales (telles 
que le Plan calcul lancé en 1965 en France, les pro
grammes d'aides publiques mis en place en Allemagne 
à la même date, la contribution publique à la création 
d'ICL au Royaume-Uni), les gouvernements et la 
Commission étudièrent la possibilité de s'embarquer 
dans un projet d'avenir, la définition et la mise au point 
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technologique d'un gros ordinateur de conception 
franchement nouvelle : (l'importance déterminante des 
marchés publics pour ce type d'appareil justifiait ce 
choix) ; l'absence de conviction des gouvernements et 
des entreprises fit avorter le projet. L'idée d'une 
coopération fut reprise par quelques entreprises, qui 
créèrent UNIDATA; après quelques années, lorsqu'un 
partenaire se retira, le consortium se dissocia. Et ce 
n'est qu'après une décennie d'inactions au cours de 
laquelle nos concurrents ne sont pas restés inactifs 
que nous voyons enfin un nouveau projet se mettre en 
place. 

La genèse en est intéressante : l'initiative en revient 
en effet essentiellement aux entreprises, soucieuses 
de dépasser l'insuffisante dimension de chacune d'el
les et qui se sont tournées vers la Commission pour 
que celle-ci en forme le projet sous ses aspects tant 
scientifiques qu'institutionnels. Du fait que le point de 
départ se trouve du côté des entreprises, et que le 
projet est explicitement conçu comme la première 
phase d'une opération devant conduire à des pro
ductions commercialisables, on peut augurer favora
blement de son exécution jusqu'à son terme final (1 ), 
contrairement à diverses actions antérieures dans . 
d'autres domaines où, dès que la recherche paraissait 
déboucher, chaque « partenaire » cherchait à repren
dre ses billes pour être le premier à bénéficier des 
gains commerciaux, cette attitude centrifuge menant 
le plus souvent à l'impasse. 

Dans la mesure où il est le reflet d'un certain 
changement d'êsprit, le projet permet également 
d'augurer favorablement de la suite qui pourrait être 
réservée à d'autres projets. Qn peut à cet égard 
signaler notamment deux propositions nouvelles lan
cées fin 1983 par la Commission dans deux très impor
tants secteurs : 

- la fabrication des équipements de télécommuni
cations connaît une mutation technologique rapide qui 
conduira, du fait de substantielles économies 
d'échelle, à un nécessaire regroupement des entrepri
ses au niveau mondial. Création d'un véritable espace 
communautaire des télécommunications et des mar
chés télématiques par une concertation des normes 
techniques et une ouverture progressive des marchés 
publics, fixation communautaire d'objectifs à moyen et 
long terme, actions communes de recherche-déve
loppement (prolongeant celles du programme ES
PRIT), telles sont trois pistes essentielles à parcourir 
(COM -83- 573 du 29.9.83) . 

- la biotechnologie est un des secteurs d'activités 
dont l'avenir paraît le plus prometteur. Son dévelop
pement se heurte dans la Communauté à la fragmenta
tion des efforts de recherche, au nombre trop réduit 
des techniciens et scientifiques formés, à l'absence 
d'un contexte favorable. Il paraît donc nécessaire de 
stimuler une recherche communautaire et d'aider à la 
formation, de concerter les politiques nationales, de 
créer un vaste marché intérieur avec des régimes 
réglementaires et des lois sur la propriété intellectuelle 

(1) Dans la même ligne d'idée, o'n peut signaler l'accord 
conclu le 15 mars par douze entreprises (Siemens, AEG, 
Nixdorf, CGE, Thomson, Bull, Olivetti, Stet, ICL, GEC, Plassey, 
Philips) d'adopter des normes communes d'interconnexion de 
leurs ordinateurs. · · 
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communs, de fournir un ample support logistique 
européen à l'infrastructure scientifique et industrielle. 
Le COM (83) 672 du 29.9.83 propose un programme 
de 5 ans qui coûterait environ 40 M Ecus par an. 

Cinq ans· de coopération monétaire 
en Europe (2) 

Pour le 5° anniversaire de la mise en place du 
Système monétaire européen, la Commission vient 
d'adresser au Conseil une communication étoffée qui 
peut aider à prendre une vue d'ensemble de la pre
mière quinquennie de fonctionnement du S.M.E. 

Celui-ci succédait au serpent qui avait de moins en 
moins bien fonctionné pour des raisons analysées très 
clairement dans le rapport Marjolin de 1975 et que 
celui-ci regroupait sous trois titres : 

des événements contraires ; 
- une défaillance de la volonté politique ; 
- une compréhension insuffisante de ce qu'est 

une UEM. 
Soucieux de mettre en place un · système plus 

efficace, les auteurs de SME ont bâti un système plus 
souple et plus équilibré et ont surtout profondément 
souligné que la stabilité des taux de change n'est 
possible que s'il y a une convergence des évolutions 
économiques, favorisée par une convergence des 
politiques économiques. 

On peut alors apprécier la quinquennie écoulée en 
regardant successivement les évolutions effectives et 
le jeu des mécanismes institutionnels. 

1. - Les résultats obtenus en matière de stabilité 
des changes et de convergence des évolutions 

En ce qui concerne les taux de change, deux 
objectifs sont visés : à coup sûr une stabilité dans le 
court terme, si possible une stabilité dans le moyen 
terme. 

« L'obligation de maintenir les cours dans des limi
tes étroites a conduit, comme il est normal, à une plus 
grande stabilité des taux de change dans le court 
terme. Entre 1979 et 1983, en prenant le deutsche 
mark comme référence, les variations moyennes d'un 
mois à l'autre des taux de change des autres monnaies 
du SME ont été comprises entre 0,5 % et 0,8 %, soit 
environ trois fois moins que les variations des grandes 
monnaies ne participant pas au système - dollar, yen 
et livre sterling - qui se sont situées entre 2,4 % et 
2,7 %. Pour les monnaies - franc français et lire - qui 
flottaient librement avant leur participation au SME, le 
taux de variation moyen contre le deutsche inark s'est 
réduit de plus de moitié à partir de 1979 par rapport 
à la période 1974-78 (de 1,7 % à 0,8 % pour la France, 
de 2,2 % à 0,8 % pour l'Italie).» On peut prendre une 
vue un peu différente- en s'intéressant au taux de 
change effectif (c'est-à-dire la somme des taux de 
change pondérés par l'importance relative du corn-

(2) COM (84) 125 du 2 mars 1984. 
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merce extérieur du pays avec les divers partenaires) : 
le résultat est évidemment analogue. Sur cet objectif 
de stabilisation à court terme, le succès est certain. 

A moyen terme, le résultat est moins brillant. Sept 
opérations de réalignement sont intervenues, certai
nes d'une substantielle ampleur. Ces ajustements 
de parité ont été rendus nécessaires par les dispari
tés d'évolution des prix. Toutefois, ces opérations 
« sont allées dans le sens indiqué par l'évolution 
des facteurs économiques fondamentaux » et ont pu 
se faire dans l'ordre. Il s'agit là de quelque chose de 
fondamental, car cette évolution a ainsi pu conforter 
les anticipations des agents économiques et donner 
à ceux-ci l'impression que l'espace communautaire 
était, en matière de taux de change, un espace doté 
d'une certaine rationalité, à défaut d'une complète 
stabilité, et qu'il était alors possible d'y procéder à 
des prévisions confirmées par les faits : ceci est fon
damental pour que les entreprises acceptent de 
considérer le marché européen comme analogue au 
marché national. « Cette gestion ordonnée des 
changes a certainement empêché l'apparition de 
réactions protectionnistes qui auraient pu se mani
fester en cas de fluctuations marquées des cours ou 
de dépréciation compétitive. » · 

Il. - Le fonctionnement institutionnel du système 

Celui-ci prévoyait un substantiel renforcement de la 
coordination entre Etats membres dans la gestion des 
changes, l'utilisation de l'Ecu, la possibilité du recours 
à des mécanismes de crédit, une certaine coordination 
vis-à-vis des monnaies extérieures, enfin - et 
peut-être surtout -, une convergence des politiques 
économiques. 

Une des idées de base était que les comportements 
des autorit~s monétaires viseraient à assurer, de façon 
coordonnée, la stabilité de l'ensemble du système. Sur 
ce point, tout en estimant que « les politiques et les 
comportements induits par l'existence même du sys
tème ont contribué à la stabilisation des relations de 

. change-entre monnaies participantes», la Commission 
signale aussi que « en pratique, la gestion des taux de 
change à l'intérieur des marges a été dictée par 
diverses considérations : maintenir un taux de change 
donné vis-à-vis d'une autre monnaie participante ; 
préserver les conditions monétaires et les taux d'in
térêt internes ; lisser les mouvements erratiques de sa 
propre monnaie. Ces considérations légitimes ont 
conduit à une intensification des interventions qui ne 
servent pas toutes la cohérence du système ». En 
particulier, « en raison du biais introduit par l'impor
tance prioritaire donnée dans la pratique à cE:lrtaines 
relations de change bilatérales au sein du mécanisme, 
(l'indicateur de divergence) a perdu une grande partie 
de sa signification et a souvent échoué à donner le 
signal qu'on attendait de lui ». En termes moins feu
trés, il s'agit d'une certaine domination du fait du D. 
Mark, qui joue dans la gestion monétaire un rôle au 
moins aussi important que l'ECU. 

Sur l'utilisation de l'écu, on se trouve en face d'une 
situation quelque peu paradoxale, puisque les ban
ques centrales ont été plus réticentes que le marché. 
« Les écus que reçoivent les banques centrales en 
contrepartie de leurs apports d'or et .de dollars sont 
peu utilisés. Leur mode de création (des crédits 
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croisés renouvelables dont le sort à l'issue de la phase 
transitoire est incertain) et l'instabilité de leur encours 
(lié aux deux variables trop mobiles que sont le prix de 
l'or et le cours du dollar) en font des actifs précaires. 
Leur acceptabilité limitée, l'inconvertibilité des posi
tions créditrices accumulées, et leur faible rémunéra
tion (une moyenne des taux d'escompte officielle) en 
font des actifs peu attrayants. » « La somme cumulée 
des règlements en écus pour l'ensemble de la période 
est de l'ordre de 2 milliards d'écus, chiffre à comparer 
aux 53 milliards qui forment le stock total d'écus à la 
fin 1983. » Au contraire, « l'écu connaît un succès 
gràndissant auprès des opérateurs privés. Actuelle
ment, l'ampleur du marché de l'écu à court terme 
(marché interbancaire et opérations à court terme) 
atteindrait 10 milliards d'écus ; le volume des émis
sions à long terme s'élève à 3,3 milliards d'écus (ce qui 
fait de l'écu la 3" monnaie d'emprunt sur les euro
marchés en 1983) et l'encours des crédits bancaires 
syndiqués à moyen terme serait de 2 milliards d'écus. » 

« Jusqu'à présent, le rôle de l'écu sur les marchés 
s'est développé quasi spontanément, avec la caution 
discrète et inégale des États membres. Mais la di
mension atteinte aujourd'hui par le marché de l'écu 
~ppelle une réponse plus homogène de la part des 
Etats membres aux besoins du marché. » 

Au début des années 70, plusieurs spécialistes 
avaient souligné l'utilité de disposer d'un mécanisme 
communautaire de soutien et on avait salué comme un 
progrès notable la création, avec le SME, de mécanis
mes de soutien monétaire à court terme et de 
concours financier à moyen terme dotés de montants 
substantiels. En fait, « abstraction faite des tirages sur 
la facilité de crédit à très court terme, aucun des deux 
autres mécanismes de crédit du système n'a été 
utilisé. Dans une certaine mesure, cette abstention a 
pu servir la crédibilité financière du système. Il reste 
qu'une activation de ces mécanismes aurait pu, dans 
certains cas, exercer une pression plus forte à l'ajus
tement précoce », formulation pudique pour dire que 
les pays connaissç1nt des difficultés n'ont pas voulu 
s'insérer pleinement dans un mécanisme purement 
communautaire .. 

« Bien qu'il n'existe pas de politique commune du 
système vis-à-vis des grandes monnaies tierces, la 
coordination des politiques des participants vis-à-vis 
du dollar a quelque peu été améliorée. Les progrès 
accomplis ont pris diverses formes, d'inégale portée : 
échange quasi permanent d'informations entre ban
ques centrales ; actions concertées ponctuelles qu'el
les ont menées dans le cadre de la gestion journalière 
des marchés des changes ; enfin, plus récemment, 
discussions approfondies dans les comités compé
tents sur les orientations communes à suivre pour 
réagir de façon cohérente aux évolutions internationa
les préoccupantes, (qu'elles soient actuelles ou pré
visibles), en matière de taux, aussi bien d'intérêt que 
de change. Tous ces développements ont contribué, 
à des degrés divers, à étoffer le contenu de la coor
dination. Deux obstacles ont empêché d'aller plus loin 
dans cette voie : le désintérêt des autorités américai
nes à l'égard du taux de change dü dollar, d'une part, 
les différentes situations.des pays membres du SME 
vis-à-vis du dollar, d'autre part. Le rôle de la monnaie 
de réserve qu'a acql!is le DM, mais l'impact inégal sur 
les économies des Etats membres du niveau et des 
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mouvements du dollar, et la situation économique et 
monétair~ de chacun, compliquent évidemment la 
recherche d'une identité de vues et la définition d'une 
attitude commune vis-à-vis du dollar, pourtant prévue 
explicitement par l'annexe de Brême et la résolution de 
Bruxelles.» 

Là encore, on peut aller plus loin que ne se le permet 
la Commission : tant que la Communauté n'aura pas 
une véritable politique étrangère, il est illusoire d'espé
rer une attitude parfaitement commune vis-à-vis des 
àutres grandes monnaies. 

Enfin, la clé de voûte du système est constituée par 
la convergence des politiques économiques, qui seule 
peut assurer la stabilité à moyen terme des taux de 
change. La Commission, forte de son expérience, 
estime que l'instauration du SME a puissamment 
contribué à ranimer les procédures existantes de 
surveillances communautaire et à les mobiliser vers un 
projet cohérent. « La création du SME a procédé d'un 
réflexe de défense contre l'évolution désordonnée du 
dollar et les risques de dégradation de la situation 
économique. » « La mise en œuvre du système a 
graduellement conforté cette prise de conscience : 

- les grandes orientations des politiques écono
miques nationales se sont rapprochées sur la néces
sité de poursuivre un objectif de stabilisation des prix 
et de s'aligner sur la référence la meilleure en la 
matière; · 

- la concertation au sein des enceintes commu
nautaires est devenue une pratique active et systé-
matique; • · · 

- les tensions internes au système ont induit un 
effet de discipline. Les opérations de

1 
réalignement 

sont devenues une occasion privilégiée d'un examen 
au fond des politiques économiques nationales. Cette 
pratique, non explicitement inscrite dans les règles de 
fonctionnement du SME, est maintenant habituelle 
depuis le réalignement de février 1982. » 

Toutefois « les progrès réalisés vers la convergence 
- particulièrement au cours .des deux dernières an
nées - restent insuffisants et précaires. Si le SME a 
amené les participants à renforcer leur coopération 
dans des dom!3-ines précis de la politique monétaire, 
la liberté des Etats reste quasi entière et des consi-

' dérations intérieures peuvent les conduire à s'éloigner 
de la ligne la plus conforme à la réalisation des ob
jectifs communs ». 

* ** 
Succès ou échec ? Pas pleinement l'un, mais certai

nement pas l'autre. Par rapport au fonctionnement ( !) 
du serpent monétaire, le progrès est indéniable. Le 
milieu de la décennie 70 a manifestement vu chez la 
plupart des partenaires une sérieuse crainte devant la 
dégradation du fonctionnement de ,la Communauté, 
qui a mené à un sursaut. Gomme, qans le même 
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temps, le laxisme de plusieurs politiques avait mené à 
des inflations manifestement excessives, la discipline 
communautaire devenait plus acceptable. Enfin, la 
persévérance d'un « non système » monétaire inter
national renforce l'intérêt des Européens pour une 
« zone de stabilité en Europe ». La mise en place du 
SME a ainsi bénéficié, on l'a souvent souligné, d'une 
conjoncture politique plus favorable que celle du 
serpent. Toutefois, la Commission a raison de souli
gner que « ce qui a été acquis est cependant fragile 
et doit être consolidé et élargi ». · 

Élargi par l'entrée à part entière de la livre (et de la 
drachme grecque) dans le système, ce qui éviterait« la 
polarisation du SME sur une monnaie dominante, qui 
se trouve de facto assurer l'articulation entre le SME 
et le système monétaire international. L'importance 
propre du sterling dans les relations monétaires inter
nationales conduirait nécessairement à une répartition 
plus équilibrée des responsabilités ». 

Mais surtout consolidé. La Commission rappelle que 
depuis deux ans elle a proposé « des aménagements 
portant notamment sur l'usage officiel et privé de l'écu 
et sur certains mécanismes du système de 
change » (3). On peut se demander s'il ne serait pas 
souhaitable d'aller plus loin, au moins dans deux 
directions. Le document reconnaît que « l'orientation 

· plus restrictive des politiques monétaires s'est trouvée 
limitée par la persistance de déficits budgétaires très 
élevés et par une insuffisante maîtrise de l'évolution 
nominale des revenus et des coûts » ; mais il ne 
mentionne ainsi que les politiques de court terme. Or, 
si la stabilité des taux de change à moyen terme 
postule une large parallélisme des évolutions de prix, 
elle peut être aussi facilitée par des évolutions com
patibles des structures de production, du fait de l'im
pact de ces dernières sur la stabilité des prix et 
l'équilibre de la balance commerciale ; à ce double 

. égard, certains pays sont structurellement plus infla
tionnistes et ont une balance extérieure plus fragile 
que d'autres. Ces éléments structurels n'ont certes 
pas été totalement oubliés dans l'action communau
taire, puisqu'on a pris des mesures « afin de renforcer 
le potentiel économique des pays moins prospères de 
la Communauté » ; il s'agit néan.moins de mesures très 
modestes (200 M écus par an pendant 5 ans pour des 
bonifications d'intérêt) et la complémentarité à double · 
sens entre le système monétaire européen et une 
véritable politique européenne des structures n'a ja
mais été pleinement reconnue : les efforts en vue de 
l'union économique et monétaire et la constitution d'un 
espace industriel européen préférentiel sont menés en 
parallèle plus qu'en synergie. 

On peut élargir encore la réflexion en rappelant que, 
dès le mémorandum de février 1969 (dit premier plan 
BARRE), la nécessité d'une profonde convergence 
des orientations à moyen terme était considérée 
comme une des conditions de base de la progression 
communautaire. 

(3) Cf. également l'article de François Xavier Ortoli : De 
nouvelles frontières pour le SME dans 30 jours d'Europe. Mars 
1984. 
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Voilà trop longtemps que nous écrivons que la Poli
tique agricole commune est engagée sur des voies 
qui mènent à des impasses pour bouder notre plaisir 
lorsque le Conseil décide pour elle de voies plu~ 
royales ! Voilà trop longtemps que nous écrivons que 
plus le temps passe, plus les remèdes seront péni
bles pour que cette satisfaction ne soit fortement mo
dérée par l'ampleur des sacrifices demandés aux 
agriculteurs européens ! Certains ont déclaré que le 
Conseil avait entendu les signaux que la Commission 
lui adressait depuis 1981. C'est oublier un peu vite 
que les excédents laitiers sont nés avec la commu
nauté en 1958, qu'ils ont été quantifiés en 1962 et 
que depuis cette date, il ne s'est pas écoulé une 
année sans que la Commission ne confirme son pre
mier diagnostic sur ces surplus. C'est oublier un peu 
vite que les excédents de blé tendre ont été créés par 
la fixation des prix communs à un niveau de départ 
trop élevé et que la Commission a dénoncé ce biais 
dramatique dès 1968. C'est oublier que la nécessaire 
hiérarchie des prix agricoles entre eux a conduit à 
percuter, dès le départ de la PAC, ces déviations' ini
tiales. En fait, il aura fallu qu'il n'y ait plus un seul Ecu 
dans les caisses de la Communauté pour que le 
Conseil se décidât à passer de la pose d'emplâtres à 
la chirurgie. Nous laisserons aux hitoriens la détermi
nation des responsabilités respectives et aux écono
mistes la détermination des moments privilégiés où 
une thérapeutique plus douce aurait pu être appli
quée. Mais nous n'oublierons pas non plus les analy
ses des politologues qui nous diront peut-être que, 
compte tenu des contraintes politiques et sociales, il 
fallait aller jusqu'au bout de la voie suivie pour en dé
montrer l'irrationalité ; c'est ce que les psychologues 
appellent une catharsis ! 

Quoi qu'il en soit, le bilan des décisions du Conseil 
est largement positif. Quatre traits le caractérisent : 

- la volonté de résoudre les problèmes à leur 
base et non d'en masquer les conséquences ; 

- la volonté d'analyser sans faiblesse, l'ensemble 
des problèmes quelle que soit leur importance ; 

- la volonté de revenir aux principes originels de 
la PAC; 

- la volonté d'atténuer les conséquences de ces 
décisions à l'aide de mesures transitoires sans leur 
donner un caractère de permanence. 

Certes le Conseil est conscient de n'avoir pas 
achevé son œuvre, mais il a surtout voulu bâtir pour 
l'avenir. Ses décisions dépassent le cadre de la seule 
campagne 84/85 ; elles engagent le destin de plu
sieurs millions de familles européennes pour de nom
breuses années. 

C'est pour n'avoir pas voulu respecter les principes 
de la PAC et la philosophie du Traité de Rome que le 
Conseil a conduit la PAC là où elle est. La multiplica
tion des entorses, des exceptions, des palliatifs, a fait 
de la PAC un monstre qui a échappé à ses auteurs. Il 
faut revenir au modèle originel. Ce retour ne peut se 
faire brutalement mais la volonté doit être claire et 
soutenue. Donc, remettre en ordre les marchés agri
coles et appliquer les 3 principes originels : l'unicité 
des marchés, la préférence communautaire et la soli
darité financière. , 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 278, Juin 1984 



I. - La remise en ordre. des marchés 

Le prix est et demeure l'instrument principal de la 
PAC. Il détermine les quantités produites. Il oriente 
les productions .. Il soutient les revenus. Il structure les 
exploitations. Ces fonctions ne sont pas contradictoi
res quand on se situe à l'intérieur de marges proches 
de l'équilibre. Mais lorsque l'on veut utiliser cet instru
ment pour soutenir les revenus pour des quantités illi
mitées, le modèle s'emballe et, au-delà de certaines 
li!llite~, il n:est. plus possible 9e l'utiliser, seul, pour 
retablir les equ1l1bres compromis. Par exemple, si l'on 
~~sir~_it utiliser le .seul instrument « prix » pour rétablir 
1 equ11ibre entre I offre et la demande sur le marché 
lai~ier, i.1 .faudrait baisser le prix de s~utien des pro
duits ~a1t1ers de plus de 12 % , ce qui serait sociale
ment insupportable. Le Conseil a donc décidé de re
mettre de l'ordre dans tous les marchés agricoles à 
l'aide d'instruments plus variés, non seulement en 
traitant de cas spécifiques mais également en es
sayant de prévenir certains déséquilibres. Quatre ins
truments ont été utilisés à cette fin : les seuils de ga
rantie, les quotas, la politique restrictive de prix et la 
politique de qualité. 

. a) Les .seuils d~ g~rantie :. dans ce cas, la garan
tie de prix, au-dela d un seuil global de production 
est diminuée. Cette diminution peut s'appliquer sur la 
campagne en cours, ce qui est le cas de la taxe de 
co-responsabilité laitière, ou consister en une réduc
tion du prix de soutien, la campagne suivante, ce qui 
est le cas pour toutes les céréales à l'exception du 
blé dur. En 1983/84, le système de la réduction de la 
9<!-rant.ie de prix au-delà ~·u~ seuil de production s'ap
pliquait notamment au lait, a toutes les céréales sauf 
le blé dur, aux graines de colza et de navette et aux 
tomates transformées. Pour tous ces produits, la si
tuation d'approvisionnement est excédentaire. Or une 
controverse importante s'était développée sur le point 
de savoir si on mettrait des seuils de garantie sur des 
produi.ts non excé~entaires .mais susceptibles de le 
d~ve1:ur. Le Cons~1I a tranché,. no,n seulement en ap
pliquant des seuils de garantie a 3 autres produits 
mais en édictantt,en la matière, une sorte de ligne di
rectrice générale, ce qui est nouveau. En effet, « le 
Conseil a approuvé les orientations proposées par la 
Commission (dans son document COM(83)500) relati
ves à la création de seuils de garantie. Il a souligné 
l'?PP~rtunité d'intro?uire ces in~truments dans l'orga
nisation des marches des produits connaissant ou ris
quant de connaître des excédents ou bien des ac
croissements rapides de dépenses ». Le Conseil a 
donc adopté une acception maximaliste ; le seuil de 
garantie n'est plus un instrument d'exception dans les 
organisations communes de marché ; il en fait et pro
bablement en fera de plus en plus partie. En étendant 
l~s seuils de gar~ntie à 3 produits agricoles : les rai
sins secs, le ble dur et le tournesol, le Conseil a 
donné un exemple de 3 cas où, à son avis, il était op
portun d'introduire des seuils de garantie. 

En effet, les raisins secs sont des produits connais
sant de forts excédents de production. Le blé dur est 
un produit qui, pour l'instant, est un marché en équili
bre mais dont l'évolution risque de connaître des ex
cédents. Enfin, le tournesol est un produit déficitaire 
mais dont le marché, fondé en partie sur un système 
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d'aides directes, connaît un accroissement rapide des 
dépenses. Donc 3 situations différentes, pour lesquel
les le Conseil a, selon les cas, accompagné la mise 
en place des seuils de garantie de mesures connexes 
destinées à en renforcer l'efficacité. 

En ce qui concerne le tournesol, le Conseil a fixé 
un seuil de garantie de 1 million de tonnes pour 
1984/85. Si la moyenne des 3 campagnes de 
commercialisation les plus récentes dépasse le seuil 
de garantie, les prix indicatif et d'intervention sont di
minués, pour la campagne 1985/86, de 1 % pour cha
qu~ t~anc~e de 5~ 000 tonnes de dépassement, dans 
la limite d un maximum de 5 % . Le système est donc 
calqué sur celui du colza. En ce qui concerne le blé 
dur, le Conseil a fixé un seuil de 4,6 mio t pour 
1984/85. Dans ce cas également, si la moyenne des 
3 campagnes de commercialisation les plus récentes 
dépasse ce seuil, le prix d'intervention pour la campa
gne 1985/86 est diminué de 1 % par tranche de 
50 000 tonnes de dépassemènt, dans la limite d'un 
maximum de 5 % . Mais, dans ce cas, comme pour les 
céréales, le prix indicatif est ensuite dérivé du prix 
d'intervention. 

En ce qui concerne les raisins secs, la situation est 
plus complexe et le Conseil a été guidé dans ses dé
cisions par deux motifs qu'il a habilement conciliés : 
la nécessité de maîtriser l'offre et la prise en compte 
de la situation difficile dans laquelle se trouvent les 
producteurs de raisins secs, produit méditerranéen. 
C'est pourquoi il a, d'une part, été laxiste sur le mon
tant des seuils de garantie, mais il a, d'autre part, été 
ferme en assortissant l'instrument « seuil de garan
tie » d'autres instruments destinés à en renforcer l'ac
tion. Le Conseil a donc instauré un seuil de garantie 
de 65 000 t pour les raisins de Corinthe et de 93 000 t 
pour les sultanines. Ces seuils sont très supérieurs à 
la production actuelle et c'est pourquoi le Conseil a 
retenu le principe d'une sanction en cas de dépasse
ment, mais sans. en fixer les modalités. En effet, lors
que le seuil sera dépassé, le dépassement étant cal
culé par rapport à la moyenne des quantités produites 
au cours des 3 campagnes précédentes, le prix mini
m~m payé au pr~ducteur _sera réduit, la campagne 
suivante, en fonction du depassement. Cependant, il 
appartiendra au Comité de gestion de décider des 
modali_tés de ce~te,. réduction. En c_ontre-partie, le 
Conseil a assorti I instrument « seuil de garantie » 

d'un instrument d'action sur les quantités produites. 

b) L'action sur les quantités : en effet, le Conseil 
a décidé qu'il ne sera pas admis à l'intervention des 
quantités supérieures aux seuils de garantie. Il a éga
lement décidé qu'aucune quantité de raisins secs ou 
de figues sèches ne pourra être présentée à l'inter
vention pendant les 10 premiers m'ois de la campa
gne. Mais le Conseil est allé encore plus loin en s'at
taquant, non plus à la production mais aux facteurs 
de production : la plantation de nouvelles superficies 
de raisins de Corinthe et sultanines est désormais in
terdite. 

Une action semblable a été décidée dan's le sec
teur viticole.- En effet, les plantations nouvelles de 
vignes à raisins de table et à raisins de cuve, y 
compris celles destinées à produire des vins de qua
lité produits dans des régions déterminées (v.q.p.r.d.) 
sont interdites jusqu'au début de la campagne 
1990/91, sauf dérogations individuelles pour les 

253 



v.q.p.r.d., sous. contrôle de la Commission. Par ail
leurs, les actions structurelles d'amélioration et de di

. minution du vignoble seront poursuivies. 

Mais c'est évidemment dans le secteur laitier que 
le Conseil a le plus innové en matière de maîtrise de 
l'offre puisqu'il a décidé d'y appliquer un système de 
quota {les modalités techniques sont reprises en An
nexe Il ; seules les grandes lignes du système sont 
exposées ici). Le système décidé est drastique puis
qu'il est rétroactif dans sa période de référence et 
que la sanction est prohibitive en cas de dépasse
ment du quota ; mais un certain nombre d'aménage
ments ont permis de faire face à certaines situations 
particulières. · 

1. Système drastique : la quantité globale définitive 
garantie est de 98,363 mio t de lait. Sauf pour l'Ir
lande et l'Italie, la répartition entre Etats membres se 
fait sur la base de la livraison de lait aux laiteries en 
1981, plus 1 % . Ceci se justifie par le fait que, d'une 
part l'année 1981 a paru, au Conseil, être une année 
plus " normale » que 1982 ou 1983 et que, d'autre 
part la croissance moyenne de la demande globale 
étant de 0,5 % par an, il était donc justifié de retenir 
une progression de la demande de 1 % pour calculer 
une référence 1983. 

Le système est également drastique en ce sens 
que le dépassement des quotas est très fortement pé
nalisé. En effet, à l'intérieur de chaque Etat membre, 
les quantités de référence sont réparties par régions, 
définies selon des critères et une procédure commu-

. nautaire, soit entre producteurs, soit entre laiteries. 
Or, le dépassement du quota est sanctionné par un 
prélèvement de 75 % du prix indicatif du lait pour les 
quotas individuels et de 100 % pour les quotas .col
lectifs. pour éviter certaines fraudes possibles, le 
système a été rendu étanche par extension du sys
tème aux livraisons directes de .lait, c'est-à-dire ne 
passant pas par les laiteries. Dans ce cas, des quotas 
de ventes directes ont été établis par Etat membre et 
le dépassement de ces quotas est sanctionné par un 
prélèvement de 75 % du prix indicatif du lait. 

2. Aménagement du système : afin de permettre 
une certaine transition entre la situation actuelle et la 
situation décidée et afin de prendre en compte quel
ques situations particulières, il a été décidé lès amé
nagements suivants au système : 

- la quantité garantie pour 84/85 est de 
99,235 mio t, soit 872 000 tonnes de plus que pour 
85/86; 

- à cette quantité s'ajoute pour 84/85 une réserve 
de 335 000 t, attribuée au Luxembourg (25 000 t), à 
l'Irlande {245 000 t) et à l'Irlande du Nord (65 000 t). 
Cette souplesse sera financée, notamment, par un 
point supplémentaire de co-responsabilité linéaire qui 
passe ainsi de 2 % à 3 % pour 84/85. Pour les 
années futures, le volume de la réserve communau
taire sera revu selon l'évolution du marché et des 
quantités qui seront disponibles. Lors de la distribu
tion des quantités rajoutées à la réserve, une priorité 
sera accordée à l'Irlande, 

- la quantité garantie de lait pour l'Irlande et l'Ita
lie est égale aux livraisons de 1983 et non pas à 
celles de 1981 + 1 % , ce qui est un avantage évi
dent, 

254 

- le passage de la période transitoire de 1984/85 
à la période définitive se fera de manière à assurer 
que les quantités disponibles pour l'Irlande ne soient 
pas réduites dans les années futures, 

- le Conseil a arrêté des dispositions particulières 
pour des cas individuels spéciaux (nouveaux produc
teurs laitiers, troupeaux frappés d'épizootie, etc.). 

3. Mesures d'accompagnement : afin d'adoucir la 
brutalité du système des quotas, même aménagé, le 
Conseil a décidé de maintenir pour deux campagnes 
l'aide de 120 mio d'Ecu destinée à soutenir les reve
nus des petits producteurs de lait. Par ailleurs, dans 
le cadre de la politique structurelle et selon des 
conditions à déterminer, des aides à la restructuration 
pourront être attribuées à la production laitière, pen
dant la durée d'application du régime de maîtrise de 
la production. En effet, il faut, d'une part rappeler que 
ces aides avaient été suspendues en attendant la 
mise en œuvre d'un régime de maîtrise du marché 
laitier et, d'autre part souligner que la durée de ce ré
gime est de 5 ans. 

Cependant, aussi drastique que soit l'action de dis
suasion par un système de quota ou même de seuil 
de garantie, elle est insuffisante, à elle seule, à re
mettre en ordre des marchés aussi perturbés que les 
marchés du lait, du sucre ou des céréales, par exem
ple. C'est pourquoi cette action doit être accompa
gnée d'une politique de prix qui, dans certains cas, a 
dépassé le stade de politique prudente pour être net
tement restrictive. 

c) La politique restrictive des prix : (voir tableau 
annexe 1). Le Conseil a, dans ce domaine également, 
fait preuve d'un courage remarquable puisqu'il a re
tenu une baisse moyenne des prix en Ecu de 0,5 % 
alors que la Commission proposait une hausse 
moyenne de 1 % en Ecu. Il semblerait que, pour des 
raisons d'équilibre de marché et de contrainte budgé
taire, le Conseil soit parti de l'idée d'un gel des prix 
au niveau de la campagne 83/84 et qu'il ait ensuite 
modulé sa décision finale en fonction de plusieurs 
considérations. La baisse d'environ 1 % des prix en 
Ecu du blé tendre, de l'orge et du maïs correspond à 
la poursuite de la politique d'alignement du prix des 
céréales communautaires sur les prix reçus par les 
producteurs américains. La baisse de 1 % des prix en 
Ecu de l'huile d'olive, du vin de table, du colza, du 
tournesol, des viandes bovine, ovine et porcine a été 
essentiellement dictée par la situation excédentaire 
de ces marchés et par le coût croissant des dépenses 
budgétaires qui leur sont consacrées. Les prix en Ecu 
du colza ont été abaissés d'un point de pourcentage 
de plus parce que le seuil de garantie avait été dé
passé en 1983/84. Les prix en Ecu du sucre n'ont pas 
été abaissés malgré unè situation très difficile du 
marché parce qu'un effort appréciable de réduction 
des emblavures en betteraves sucrières a été 
consenti par les producteurs et parce qÙe ceux-ci 
supportent les coûts d'écoulement des surplus qu'ils 
ont créés. Les prix d'intervention du blé dur et du sei
gle et le prix indicatif du lait ont été maintenus au 
même niveau qu'en 1983/1984. Il semblait en effet 
difficile de demander un effort supplémentaire aux 
producteurs de lait ; mais au niveau des produits lai
tiers, il a été procédé à ·une baisse du prix d'interven
tion en Ecu du beurre de 10,6 % et une hausse du 
prix d'intervention en Ecu du lait en poudre écrémé 
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de 10,9 % . Ceci a été obtenu par un ajustement à 
50/50 du rapport matières grasses/matières non gras
ses du lait contre 55/45 en 1983/84 et une modifica
tion du rendement technique du beurre (838 gr de 
matière grasse pour faire 1 kg de beurre au lieu de 
850 gr antérieurement). Cet ajustement a notamment 
permis de réduire de 75 % l'aide. à la consommation 
de beurre au Royaume-Uni. 

Par contre, les prix en Ecu du riz, du blé dur, du 
coton, des vers à soie et de la plupart des tabacs, des 
fruits et des légumes ont été augmentés. Certes, il 
s'agit de produits méditerranéens ; mais le fait d'être 
un produit méditerranéen ne saurait à lui seul justifier 
un traitement différencié. Le Conseil l'a bien souligné 
puisqu'il n'a pas hésité à baisser les prix en Ecu des 
tomates, des abricots, des tabacs Mavra, Tsebelia, 
.Beneventano et Forchheimer Havana, de même qu'il 
a baissé, ainsi qu'on l'a rappelé ci-dessus, les prix de 
l'huile d'olive et du tournesol, produits à aide directe 
pour lesquels les dépenses budgétaires croissent ra
pidement. 

Si le conseil a décidé une baisse de 0,5 % des prix 
institutionnels en Ecu, il a également procédé à d'im
portants ajustements dans le domaine des montants 
compensatoires monétaires (voir ci-dessous chapitre 
li-a). Ces ajustements ont permis de moduler forte
ment la baisse des prix en Ecu afin de mieux répon
dre aux situations économiques différenciées des 
Etats membres de la Communauté (voir tableau. ci
dessous). 

MARCHE 
COMMUN• 

taires des Européens serait au maximum de +1,3 % 
et sur les dépenses de consommation privée totale de 
+0,2 %. 

d) La politique de qualité : eJle pourrait, elle de
vrait être un instrument important, non seulement de 
la remise en ordre des marchés agricoles mais de la 
conduite de la politique agricole commune. Il ne suffit 
pas de produire en quantités même limitées ; il faut 
mettre des produits de qualité à la disposition des 
consommateurs. Dans bien çles cas, le soutien du 
marché se fait au niveau d'une qualité-type médiocre 
et à un niveau trop haut pour que le marché puisse 
accepter des écarts de prix importants pour des quali
tés supérieures. En ce domaine, le Conseil a été plus 
timoré. Il a cependant maintenu la prime de bonifica
tion pour le seigle panifiable et pour les graines de 
colza 00, présentées à l'intervention. Il a également 
fixé les taux d'humidité de la qualité-type retenue 
pour l'intervention du froment dur et du sorgho. Il a 
décidé que les normes de qualité pour les raisins 
secs feront l'objet d'un renforcement. De son côté, la 
Commission poursuivra ses travaux sur le problème 
de la cellulose contenue dans l'orge afin d'adapter la 
qualité-type à la réalité. Par ailleurs, la Commission 
s'est engagée pour 84/85 à réduire encore l'écart 
entre le prix de référence pour le froment tendre de 
qualité minimale et le prix d'intervention commun uni
que. En ce qui concerne les pratiques oenologiques, 
les dispositions proposées par la Commission feront 
l'objet d'un examen ultérieur en vue de parvenir à un 

Tableau 1. ~ Modification des prix de soutien pour 1984/85 par rapport aux prix décidés pour 198? /84 (en %) 

Modifications des prix en monnaie nationale 

Modification Résultant des décisions Résultant des ajustements agri,monétaires Total 
des prix en EC\) (1) de prix 1984/85 (2) intervenus depuis les décisions de prix 

1983/84 (3) 

Deutschland -06 - 06 - - 0,6 
France -0,6 + 5,0 - + 5,0 
ltalia -04, + 6,4 - + 6,4 
Nederland -0,5 - 0,5 - - 0,5 
Belgique/België -0,6 + 2,7 + 1,2 + 3,9 
Luxembourg -0,5 + 2,8 + 1,2 + 4,0 
United Kingdom -0,6 - 0,6 - - 0,6 
lreland -0,6 + 2,7 + 1,2 + 3,9 
Denmark -0,7 + 1,5 - + 1,5 
Hellas (4) + 0,4 + 17,6 - + 17,6 

Moyenne 
communautaire -0,5 + 3,2 + 0,1 + 3,3 

Source: Notes Rapides, Europe Verte, avril 1984, n• 27. 

(1) Prix communs en Ecu (prix d'intervention ou équivalent) pondérés par la production agricole. 
(2) Prix communs en Ecu convertis en monnaie nationale aux taux verts résultant des décisions pour 1984/85, compte non tenu pour la R.F. 

d'Allemagne et les Pays-Bas, des démantèlements des MCM positifs qui interviendront le 1°' janvier 1985. 
(3) Incidence sur les prix en monn·aie na)ionale des dévaluations de certaines monnaies vertes intervenues le 20 juin 1983 
(4) Y compris l'incidence de l'ajustement des prix grecs sur les prix communs par suite des mesures relatives à l'adhésion. 

Compte tenu de cette hausse moyenne de 3,3 % , 
qui est particulièrement importante pour la Grèce et 
l'Italie, pays méditerranéens, mais faible pour l'Ir
lande, pays ayant également un taux élevé d'inflation, 
on peut estimer que l'impact sur les dépenses alimen.-
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ensemble de mesures ayant pour effet d'orienter la 
production vers la qualité et de restreindre les implan
tations de vignobles dans les régions peu aptes à une 
production de qualité. Ce sont là de bonnes direc
tions. Il faut les poursuivre et les renforcer. 
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En conclusion, le Conseil a procédé à un remar
quable effort de remise en ordre des marchés. La ba
taille n'est pas gagnée pour autant. Elle nécessitera 
un effort soutenu pendant plusieurs années. Dans 
cette action, il y avait deux dangers majeurs à éviter : 
briser l'outil de production, ce qui a été évité, et rena
tionaliser la politique agricole commune, ce qui a été 
contourné par l'affirmation claire du retour aux princi
pes de base de la politique agricole commune : l'uni
cité du marché, la préférence communautaire et la 
solidarité financière. 

II. - Le retour vers l'unicité des 
marchés agricoles 

La politique agricole c9mmune n'est encore jamais 
parvenue à créer un marché unique des produits agri
coles où la concurrence voulue par le Traité puisse 
jouer pleinement. Il y a toujours eu des exemptions 
nationales, des aides nationales plus ou moins 
compatibles avec le Traité ou des organisations 
communes de marché inachevées. Mais ce sont sur
tout les décisions agri-monétaires qui ont, selon une 
expression courante, « substituer des barrières mo
nétaires aux barrières douanières disparues ». C'est 
dans ce domaine, notamment, que le Conseil a fait un 
effort remarquable, non seulement pour apporter une 
solution à la situation présente mais aussi pour tenter 
de refermer définitivement ce dossier. Il a également 
mené une action dans différents domaines afin d'ef
fectuer un pas supplémentaire vers l'unicité des mar
chés, base indispensable d'un marché commun loyal. 

a) Les décisions agri-monétaires 

Il était clair qu'au moment où l'ensemble des dos
siers agricoles était posé sur la table afin de deman
der à chacun un effort pour assainir la situation de 
l'agriculture européenne, le dossier des montants 
compensatoires monétaires (M.C.M.) devait égale
ment être ouvert et recevoir une solution rapide et 
globale. Dans ce domaine aussi, là thérapeutie doit 
faire place à la chirurgie. Pour être efficace et accep
table, l'opération doit avoir quatre caractéristiques ; 
elle doit être automatique, accélérée, dural;>le et équi
table. 

- L'élimination des M.C.M. doit être durable. Il ne 
faut pas se bercer d'illusions. Les accidents monétai
res n'appartiennent pas seulement au passé. Tant 
qu'une union économique, monétaire et institution
nelle ne sera pas d'application, tant qu'au moins la 
convergence des économies n'aura pas donné des 
résultats plus satisfaisants, les « accidents monétai
res » se poursuivront. Il faut donc les prévoir et leur 
donner dès à présent une solution qui, elle non plus, 
ne doit pas 1.aisser de place à la négociation. Il faut 
également éviter les situations ridicules où le mythe 
du rocher de Sisyphe le dispute à celui du tonneau 
des Danaïdes. Souvenons-nous de la situation de 
1982. Après des discussions particulièrement âpres, 
le Conseil décidait le 19 mai 1982 de diminuer d'envi
ron 3 points le M.C.M. allemand. Le 12 juin 1982, soit 
moins d'un mois plus tard, un réalignement des mon
naies, au sein du système monétaire européen, repla
çait le M.C.M. allemand exactement au même niveau 
(1 ). 

- L'élimination des M.C.M. doit être équitable. 
Elle doit l'être à un double titre. D'une part, il ne s'agit 
pas de démanteler une certaine catégorie de M.C.M. 
sans démanteler l'autre, qu'il s'agisse de M.C.M. né
gatifs aussi bien que de M.C.M. positifs. D'autre part, 
il faut reconnaître que l'élimination des M.C.M. posi
tifs entraîne une baisse des prix en monnaies natio
nales qui est ressentie d'autant plus vivement qu'une 
politique de prix restrictive est mise en œuvre en agri
culture. Il faut donc rechercher des compensations 
partielles à cet état de fait ou éviter que cet effet ne 
se répercute totalement tout en procédant à l'élimina
tion des M.C.M. 

Le Conseil a suivi cette philosophie générale que la 
Commission avait eu l'occasion d'exposer à plusieurs 
reprises et notamment dans son aide-mémoire sur la 
PAC présenté le 28 juillet 1983 suite au Sommet de 
Stuttgart mais qu'elle n'avait pas réitérée dans sa 
proposition agri-monétaire du 6 octobre 1983 et ~ans 
ses propositions de prix pour 198~ / 85 du 17 Jan
vier 1984. Les décisions du Conseil sont le reflet de 
sa volonté évidente de donner une solution durable à 
l'ensemble des problèmes liés aux questions agri-mo
nétaires. Pour ce faire, il a utilisé, non seulement 
l'instrument traditionnel du rapprochement des taux 
verts vers les taux-pivots, ce qui diminue le M.C.M., 
mais aussi un instrument nouveau : le coefficient cor
recteur qui a pour ~ffet de transfor~e~ des ~.C .. fi:4_. 
positifs en M.C.M. negatifs. La Comm1ss1on avait deJa 
suggéré, dans son aide-mémoire du 28 juillet 1983, 

- L'élimination des M.C.M. doit être automatique d'utiliser une telle méthode. Dans le document 
afin de ne plus laisser de place à la négociation, à la (COM(83)500), elle déclarait en effet ~u'elle avait 
contre-partie, qui laisserait supposer que l'Etat mem- « étudié, mais sans la retenir, une solution selon la
bre qui démantèle ses M.C.M. accepte de faire un sa- quelle les M.C.M. seraient calculés par rapport au 
crifice pour lequel il doit être remercié ou, au taux vert de la monnaie la plus appréciée. Les consé
contraire, reçoit un avantage pour lequel il doit payer. quences au moment de la transition en seraient : 
Les M.C.M. ont des effets pervers à moyen et long 1) un maintien inchangé du niv~~u de prix en .n:i~n
terme qui faussent les situations respectives des agri- naie nationale les taux verts n etant pas mod1f1es ; 
cultures de la Communauté ; il faut donc les éliminer ; 2) la disparitio~ de tous les M.C.M. positifs ; 3) l'appli
cela ne se discute plus et l'automaticité du démantè- cation des M.C.M. négatifs dans tous les Etats mem
lement entérine cette position. bres autres que celui ~ont la monnaie est la pl~s ap: 

- L'élimination des M.C.M. doit être accélérée. Il • préciée ; dans ce dernier cas, le M.C.M. serait egal a 
faut être crédible. Il faut que le conseil marque sa vo- · · 
lonté déterminée de débarrasser la PAC de ce fléau. 
Ce n'est pas en égratignant chaque année les écarts 
monétaires que l'on éliminera les M.C.M. La coupe 
doit être franche et nette afin de ne pas laisser le 
moindre doute sur la volonté du Conseil. 
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(1) Voir P. Baudin « La fixation des prix agricoles pour 
1982/83 " in Revue du Marché commun, n° 260, octobre 
1982, p. 467. 
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Pays 

zéro ». Cette méthode d'élimination des M.C.M. a 
l'avantage de faciliter l'élimination des M.C.M. positifs 
puisqu'elle n'entraîne pas de baisse des prix agrico
les institutionnels en monnaie nationale dans les 
Etats membres à M.C.M. positifs mais elle a deux in
convénients de nature et d'intensité différentes. 
D'une part, elle tend à décaler le système agri-moné
taire par rapport au système monétaire européen 
(S.M.E.), d'autre part elle est inflationniste car, à l'ex
ception de l'Etat membre dont la monnaie a été la 
plus appréciée, tous les autres Etats membres ont 
des M.C.M. négatifs, plus faciles à éliminer puisqu'ils 
se traduisent par des hausses des prix agricoles insti
tutionnels, exprimés en monnaies nationales (2). 

Le Conseil a contourné la première objection en 
restant dans le cadre du S.M.E. mais en appliquant 
un coefficient correcteur dont la valeur est fonction de 
l'appréciation de la monnaie la plus appréciée, en 
l'occurrence le Deutsche Mark. Mais il a atténué les 
effets inflationnistes de cette décision en ne fixant 
pas cette valeur au montant maximum qui aurait 
permis de transformer l'ensemble des M.C.M. positifs 
en M.C.M. négatifs. Le Conseil a donc combiné la 
méthode classique d'élimination des M.C.M. par rap
prochement du taux vert vers le taux-pivot et la nou
velle méthode du coefficient correcteur. En pratique 
les décisions du Conseil sont les suivantes : (voir ta
bleau 2). 

MARCHE 
COMMUN 

1. Les M.C.M. négatifs existants sont éliminés tota
lement pour l'Italie et la Grèce et sont réduits de moi
tié pour la France. Cette décision est d'application 
dès la campagne 84/85 et se traduit donc par une 
hausse des prix agricoles institutionnels en monnaies 
nationales dans ces 3 Etats membres. 

2. Les M.C.M. positifs existants seront démante
lés en 3 étapes : 

- dès le début de la campagne de chacun des 
produits concernés, les M.C.M. positifs seront dimi
nués par application d'un coefficient correcteur cal
culé de façon à réduire le M.C.M. allemand de 3 
points. Ceci aboutit à diminuer d'environ 3 points les 
M.C.M. allemand, néerlandais et britannique, sans la 
moindre influence sur les prix agricoles institutionnels 
exprimés dans les monnaies respectives de ces 3 
Etats membres. En ce qui concerne le Danemark qui 
n'avait qu'un M.C.M. positif de 1 point, cela se traduit 
par la disparition de ce M.C.M. positif et l'apparition 
d'un M.C.M. négatif de 2 points. Pour les autres Etats 
membres qui n'ont pas de M.C.M. (Irlande, UEBL, 
France pour le vin et la viande porcine) ou qui ont des 
M.C.M. négatifs (Grèce, Italie et France pour les 
autres produits à M.C.M.), cette méthode conduit à 
augmenter leurs M.C.M. négatifs de 3 points (exacte
ment de 3,4 à 3,8 par le jeu des pourcentages). 

Tableau 2. - Mesures agdmonétaires applicables à partir du début de campagne 1984/85. 

Incidences de la conversion Démantèlement des MCM Nouvelle situation au début de campagne 1984/85 
Situation actuelle des MCM positifs en 

MCMnégatifs 
Secteur 

Taux Ecart monétaire Taux Ecart Résultant Suite au Du stock Taux Dévaluation Incidences Ecart monétaire 
vert pivot monétaire dela 

réel appliqué vert(3) sur la base conversion 
du taux 

pivot vert 

D Lait 2,54273 + 11,833 + 10,8 2,31728 + 8,866 2,9 
Céréales 2,52875 + 11,346 + 10,3 + 8,363 2,9 
Autres 2,5147 + 10,846 + 9,8 + 7,846 3,0 

ML Lait 2,73327 + 7,585 + 6,6 2,61095 + 4,062 3,1 
Céréales 2,72149 + 7,185 + 6,2 + 4,475 3,1' 
Autres 2,70981 + 6,785 + 5,8 + 3,648 3,2 

UEBL 44,9008 0,0 0 46,4118 -. 3,365 -
F Autres 6,49211 - 5,891 - 4,4 7,10590 - 9,454 -

Lait 6,55400 - 4,891 - 3,4 - 8,421 -
Porc/via. 6,77297 - 1,500 0 - 4,915 

DK Tous secteurs 8,23400 + 1,129 + 1,0 8,41499 - 2,198 1,129 
IRL Tous secteurs 0,725690 0,0 0 0,750110 - 3,365 -
UK(1) Tous secteurs 0,618655 + 4,658 + 3,7 0,609652 + 1,450 3,208 
LIE(2) Tous secteurs 1341,00 - 3,337 - 1,8 1432,30 - 6,814 -
DRA(1) Tous secteurs 77,2479 -13,382 -11,9 90,5281 -17,198 -

(1) Période de référence du 07.03.1984 au 13.03.1984. 
(2) Période de référence du 29.02.1984 au 06.03.1984. 
(3) Coefficient correcteur : 1,033651. 
Source: Notes Rapides, Europe Verte, avril 1984, n• 27. 

(2) Il faut cependant rappeler que l'histoire des décisions 
du Conseil a prouvé que bien souvent le Conseil a décidé 
des hausses de prix en vue de démanteler des M.C.M. posi
tifs, hausses inflationnistes nullement justifiées par la situa
tion des marchés. 
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démantèlement des MCM existant vert (%) prix(%) 
des MCM créés avant la réel 
par la c011Version conversion 

- - 2,54273 - - + 8,866 
- - 2,52875 - - + 8,363 
- - 2,51457 - - + 7,846 

- - 2,73327 - - + 4,475 
- - 2,72149 - - + 4,062 
- - 2,70981 - - + 3,648 

3,365 - 46,4118 - 3,255 + 3,365 0,0 . 
3,563 2,437 6,86866 - 5,482 + 5,800 -3,454 
3,530 2,470 6,93793 - 5,534 + 5,858 -2,421 
3,415 2,470 7,10590 - 4,685 + 4,916 0 

2,198 - 8,41499 - 2,151 + 2,198 0,0 
3,365 - 0,750110 - 3,255 + 3,365 0,0 
- - 0,618655 - - + 1,450 

3,477 3,337 1432,00 - 6,355 + 6,786 0 
3,816 13,382 90,5281 -14,670 + 17,192 0 

Mais le Conseil a également décidé d'éliminer, au 
début de la campagne 84/85 de chacun des produits, 
ces M.C.M. négatifs générés par l'application de ce 
coefficient correcteur de 3 points au M.C.M. alle
mand. Cette élimination est faite selon la méthode 
classique de rapprochement du taux vert vers le taux
pivot ou le taux du marché selon les monnaies, ce qui 
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appliqué 

+ 7,9 
+ 7,4 
+ 6,8 

+ 3,5 
+3,1 
+2,6 

0 

-2,0 
-2,0 

0 

0 
0 
0 
0 
0 



se traduit en conséquence par une hausse des prix du niveau de la compensation effectué par l'Allema
agricoles institutionnels en monnaie nationale dans gne. Quant aux Pays-Bas, ils n'ont pas, jusqu'à pré
tous les Etats membres concernés, c'est-à-dire dans sent, demandé des mesures nationales de compen
tous les Etats membres à l'exception de l'Allemagne, sation analogues. S'ils le faisaient et s'ils y étaient 
des Pays-Bas et du Royaume-Uni. autorisés, ils pourraient bénéficier de mesures sem-

Au début de la campagne 84/85 de chaque produit, blablas à celles qui seront décidées pour l'Allemagne. 
on n'appliquerait donc des M.C.M. positifs qu'en Alle- ....:.... le Conseil a voulu aller jusqu'au bout de l'élimi
magne (de +6,8 à + 7,9 selon les produits), aux nation du stock actuel de M.C.M. positifs allemands et 
Pays-Bas (de +2,6 à +3,5) et des MCM négatifs - néerlandais en décidant que ces M.C.M. (de +1,8 à 
qu'en France (de -1 à -2). Par ailleurs, compte tenu +2,9 selon les produits) seront éliminés au plus tard 
de la démobilisation des M.C.M. négatifs existants ou au début de la campagne 87/88 pour chacun des pro
générés par l'application du coefficient correcteur, la duits. Cette élimination devra se faire sans effet né
hausse des prix agricoles institutionnels, en mon- gatif sur les prix exprimés en Deutsche Mark ou en 
naies nationales, du seul fait des ajustements moné- florin. Ainsi sera évacué l'ensemble des M.C.M. posi
taires serait de 3,365 % en Irlande, en Belgique et au tifs existants ; ainsi sera levée une hypothèse qui gre
Luxembourg, de 4,916 à 5,8 % en France selon les vait la PAC depuis près de 15 ans. 
pro?uits, de 2,198 % au ~anemark, de 6,786 % en 3. Le Conseil est cependant sans illusions sur la 
Italie et de 17,192 % en Grece. stabilité des parités des monnaies européennes au 

- Mais le Conseil a voulu faire un pas de plus en sein du S.M.E. C'est pourquoi il a également voulu, 
décidant que les M.C.M. positifs allemands seront dé- dès à présent, décider de la méthode de démantèle
mantelés de 5 points supplémentaires le 1 •• janvier ment à suivre en cas d'apparition de M.C.M. positifs 
1985; de même, les M.C.M. positifs néerlandais se- entre le 1•• avril 1984 et le 1•• avril 1987. La décision 
ront baissés de 0,6 point pour le lait, de 0,7 point pour est claire : on appliquera dans ce cas la méthode du 
les céréales et de 0,8 point pour les autres produits coefficient correcteur aux taux-pivots utilisés dans le 
(voir tableau 3). Ainsi au 1 "' janvier 1985, les M.C.M. cadre du S.M.E., ce qui évitera la création de M.C.M. 
allemands et néerlandais seront identiques : +2,9 positifs et générera des M.C.M. négatifs pour tous les 
pour le lait, +2,4 pour les céréales et + 1,8 pour les Etats membres à l'exception de celui dont la monnaie 
autres produits. Pour cette opération, la technique aura été la plus appréciée. Il appartiendra alors à la 
classique de la diminution du M.C.M. par réductior:, de Commission de prendre les mesures nécessaires 
l'écart monétaire entre le taux vert et le taux-pivot a pour éviter des distorsions au niveau des restitutions 
été décidée. Cette technique induit ipso facto une ré- à l'exportation et pour proposer l'évacuation des 
duction des prix agricoles institutionnels en Deutsche M.C.M. négatifs en tenant compte des équilibres des 
Mark et en florin. Pour les agriculteurs allemands, il marchés agricoles en général et de l'inflation dans les 
s'agit d'une situation très difficile ; c'est pourquoi le Etats membres concernés. 
Conseil a décidé qu'il autorisera l'Allemagne à re
chercher une contrepartie à cette diminution des re
venus agricoles par le biais de la TVA. Le montant de 
cette aide sera égal à 3 % du prix hors TVA payé par 
l'acheteur du produit agricole. Le pourcentage de 3 % 
a été retenu, quoique la démobilisation du M.C.M. ait 
été çle 5 points, parce que les M.C.M. ne s'appliquent 
pas à tous les produits agricoles tandis que l'aide par 
le biais de la TVA sera octroyée à tous les produits 
agricoles. Il est évident que la mise en œuvre d'une 
telle décision demande une réflexion plus profonde 
dont les modalités seront présentées dans le cadre 
d'une directive que le Conseil devra adopter avant le 
1 ~· janvier 1985, si l'on veut que la démobilisation du 
1 •• janvier 1985 ait lieu. 

Par ailleurs, le Conseil a décidé une participation 
communautaire au financement de cette compensa
tion : 120 mio Ecu en 1985 et 100 mio en 1986. La 
possibilité d'une aide en 1987 dépendra de l'évolution 

Avant le 31 décembre 1986, la Commission devra 
faire rapport au Conseil sur les résultats des déci
sions du Conseil et fera des propositions au Conseil 
afin, soit de proroger le système en vigueur, soit d'en 
créer un autre. Si le Conseil n'arrête pas sa position 
avant le début de la campagne laitière 87/88 (1°' avril 
87), on reviendra automatiquement à la situation qui 
existait avant le 1 •• avril 1984. 

Ainsi, le Conseil a voulu, au moins pour 3 campa
gnes, régler cette question des M.C.M. qui hypothé
quait lourdement la PAC. Le Conseil n'a pas hésité à 
démontrer sa détermination ~n la matière puisqu'il a 
également réglé certaines questions concernant le 
mode de calcul des M.C.M. qui étaient encore l'objet 
de contestations : 

- les règles actuelles relatives aux franchises 
sont maintenues · 

- si l'écart monétaire, franchise déduite, créé par 

Tableau 3. - Mesures agrimonétaires à partir du 1"' janvier 1985 
(incidences du démantèlement des MCM ~llemands et néerlandais au 1.1.1985) 

Taux pivot TV Ecart monétaire Démantè- Nouveau Ré· Incidences Nouvel écart mon. 
Pays Secteur actuel lement TV évaluation prix 

effectif corrigé réel app. réel app. 

D Lait 2,24184 2,31728 2,54273 + 8,866 + 7,9 5 2,41047 + 5,487 -5,202 + 3,866 + 2,9 
Céréales 2,52875 + 8,363 + 7,4 5 2,39792 +5,456 -5,174 + 3,363 + 2,4 
Autres 2,5147 + 7,846 +6,8 5 2,38516 + 5,426 -5,146 + 2,846 + 1,8 

NL Lait 2,52595 2,61095 2,73327 + 4,475 +3,5 0,6. 2,71620 + 0,628 -0,625 + 3,875 +2,9 
Céréales 2,72149 + 4,062 + 3,1 0,7 2,70178 + 0,730 -0,724 + 3,362 +2,4 
Autres 2,70981 + 3,648 + 2,6 0,8 2,68749 +0,831 -0,824 + 2,848 + 1,8 

Source: Notes Rapides, Europe Verte, avril 1984, no 27. 
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une modification des parités, est compris entre O et 
0,5, il n'y a pas de M.C.M. Si l'écart monétaire, fran
chise déduite, est supérieur à 0,5 et inférieur ou égal 
à 1, il y a M.C.M. et ce M.C.M. est de 1 point ; 

- en ce qui concerne le vin, la règle de la contrac
tion qui· consiste à fusionner les M.C.M. négatifs, 
c'est-à-dire les M.C.M. français, italiens et grecs, est 
supprimée. Après consultation du Comité de gestion, 
la Commission pourra procéder à un élargissement 
de la franchise dans la limite d'un plafond de 5 
points ; 

- en ce qui concerne le porc, le calcul du M.C.M. 
n'est plus basé sur le prix d'achat mais sur la ration 
fourragère, c'est-à-dire sur la valeur des céréales uti
lisées pour l'évelage d'un porc, comme pour le calcul 
des prélèvements. Toutefois le prix d'achat (prix d'in
tervention) est maintenu. Cette modification du calcul 
du M.C.M. sera appliquée à partir du 1 •• janvier 1985 
et restera en vigueur aussi longtemps que le nouveau 
système régissant les M.C.M. sera d'application. 

Voici enfin refermés un certain nombre de dossiers 
qui, au fil des années, constituaient autant de conflits 
entre partenaires européens. Mais voici surtout fran
chi un pas immense sur le chemin du retour à l'unicité 
des marchés agricoles. Cependant le Conseil a voulu 
aller encore plus loin. · 

b) Autres actions vers l'unicité des marchés 

Le Conseil a pris en cette matière en certain nom
bre de décisions, notamment : 

- il a poursuivi le rapprochement des prix grecs 
vers les prix communs (voir Annexe 1) ; 

- il a àdopté une grille commune de classement 
des carcasses pour la fixation des prix d'achat à l'in
tervention, à titre expérimental pour 3 ans. Il a évi
demment prévu des mesures de transition entre le ré
gime existant et ce régime commun (voir Annexe Il). 

- Dans le secteur de la viande bovine, il a égale
ment éliminé toutes les exemptions nationales, telles 
que les systèmes du « stop and go», les exceptions 
pour le conditionnement, etc... S'il a maintenu la 
prime variable pour gros bétail utilisée au Royaume
Uni et la prime à la naissance des veaux utilisée en 
Italie, en Grèce, en Irlande et en Irlande du Nord, il en 
a, par contre, limité le coût et la portée afin de bien 
affirmer le caractère transitoire de ces mesures (voir 
Annexe Il). 

Cependant, il a maintenu certaines exemptions na
tionales telles que les aides nationales pour le sucre 
en Italie et il a même accepté que la France prenne à 
sa charge l'aide communautaire pour le stockage du 
vin à court terme, suite à la suppression de l'aide 
communautaire. Il est évident que les sacrifices de
mandés aux agriculteurs sont importants et que, dans 
certains cas, ils doivent être amortis et leurs consé
quences être étalées sur plusieurs campagnes. C'est 
dans cet esprit qu'il faut situer ces mesures. Cepen
dant, elles ne sauraient avoir qu'un caractère transi
toire si l'on veut se rapprocher encore plus du prin
cipe de l'unicité du marché. 
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III. - L'affirmation de la préférence 
communautaire 

Il est parfois de bon ton de critiquer les défauts ma
jeurs qu'aurait la préférence communautaire, c'est-à
dire la préférence, à l'intérieur de certaines limites, 
donnée aux produits communautaires par rapport aux 
produits importés dans la Communauté. C'est oublier 
3 arguments majeurs que les protagonistes de la 
thèse de la faiblesse,· voire de l'amoindrissement de 
la préférence communautaire, connaissent bien mais 
qu'il faut leur rappeler. 

. 1. Là où la préférence communautaire a été pré-
vue, elle a été maintenue. Il suffit d'écouter les criti
ques des partenaires commerciaux de la Commu
nauté pour se rendre compte de la solidité du disposi
tif, qui a d'ailleurs été négocié et accepté,· en son 
temps, par ces partenaires. 

2. S'il y a des trous dans le dispositif de la préfé
rence communautaire ce sont des trous acceptés, né
gociés. li est impensable de vouloir mener une politi
que d'exportations,. c'est-à-dire, bien souvent, d'éva
cuation des surplus agricoles, tout en refusant que 
les partenaires commerciaux de la Communauté aient 
accès au marché de la Communauté. 

3. Il se peut que des concessions, faites voilà quel
ques années, se trouvent con~tituer une menace im
portante pour l'équilibre du marché intérieur commu
nautaire. Il convient donc d'y remédier. C'est ce à 
quoi s'emploient les instances communautaires. Mais 
il faut être conscient des contraintes d'une telle négo
ciation et du prix qu'elle entraîne. 

Une des règles de base en la matière est qu'il est 
déraisonnable de demander à nos partenaires 
commerciaux des efforts d'auto-limitation de leurs ex
portations vers la Communauté, si, par ailleurs, la 
Communauté ne fait aucun effort pour limiter ses pro
ductions anarchiques et ses exportations mondiales. 
Il ne s'agit nullement pour la Communauté de se reti
rer du marché mondial, mais de maintenir sa part en 
pourcentage, donc en augmentation contrôlée. A ce 
titre, les efforts de maîtrise du marché entrepris par le 
Conseil trouvent ici une juste récompense et renfor
cent la position de négociation de la communauté 
dans les enceintes internationales et dans les rela
tions bilatérales. Par exemple, la maîtrise du marché 
communautaire laitier rend plus aisée la demande de 
la Communauté de réduire les importations de beurre 
néo-zélandais au Royaume-Uni, surtout lorsque cette 
demande est liée aux pourparlers que la Commu
nauté poursuit avec la Nouvelle-Zélande dans le 
cadre de la viande ovine ! En effet, le Conseil a mar
qué son accord sur la prorogation pour avril et mai de 
l'autorisation pour le Royaume-Uni d'importer, grâce 
à un abattement du prélèvement, certaines quantités 
de beurre néo-zélandais. La quantité fixée pour lapé
riode allant du 1 •• janvier au 31 mars 1984 est de 
34 583 tonnes. Le Conseil a en outre exprimé un pré
jugé favorable à ce que cette concession soit proro
gée jusqu'à fin 84, pour un total de 83 000 t (contre 
87 000 t en 1984), sous réserve des résultats qu'au
ront les pourparlers en cours avec la Nouvelle-Zé
lande dans le secteur de la viande ovine. · 
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De même, la Communauté a fait savoir au GATT 
qu'elle entendait mener, au sein de cet organisme, 
des négociations en vue de la limitation des importa
tions dans la Communauté de produits de remplace
ment des céréales. A la suite de l'accord sur les prix 
84/85, le Conseil a d'ailleurs donné mandat à la 
Commission pour entamer une telle procédure. Il est 
évident que cette procédure sera longue et que nos 
partenaires seront amenés à demander des compen
sations à la Communauté, malgré le fait qu'à plu
sieurs reprises, les responsables américains aient af
firmé qu'ils n'entendaient pas développer leurs expor
tations de corn gluten feed. Là aussi, la position de la 
Communauté est renforcée par le fait qu'elle a mis en 
place depuis plusieurs années une politique de maî
trise de l'offre par l'intermédiaire des seuils de garan
tie qui tiennent néanmoins compte des importations 
de produits de remplacement des céréales. Cepen
dant, le secteur des céréales est un des secteurs où 
la Communauté a une autre carte importante à jouer 
suite à ses avantages naturels en matière céréalière. 
C'est pourquoi elle a mis en œuvre une politique à 
moyen terme de rapprochement des prix des céréales 
communautaire vers les prix reçus par les céréalicul
teurs américains. Dès lors, rendues plus compétitives 
par cette politique de prix modérée et par une revalo
risation de l'orge à l'intérieur du système céréalier, dit 
« du silo », les céréales communautaires pourraient 
être à nouveau préférées aux produits de remplace
ment des céréales. Dans le cas des céréales, la poli
tique de prix et la politique commerciale, harmonieu
sement conjuguées, pourraient donc assurer, par 
elles-mêmes, la préférence communautaire. 

Toutes ces considérations n'empêchent nullement 
la Communauté d'améliorer la protection des mar
chés de la Communauté, là où cela est possible. 
C'est ainsi que l'organisation commune du marché 
des raisins secs a été complétée par l'instauration 
d'un prix minimum à l'importation. Par ailleurs, le tra
fic de perfectionnement actif pour le beurre, le butte
roil et le lait écrémé en poudre a été suspendu. Ce 
système consiste à importer du lait ou des produits 
laitiers sans prélèvement et à les exporter en dehors 
de la Communauté. Cette mesure de suspension d'un 
tel trafic, pour 2 campagnes, est évidemment justifiée 
par la nécessité d'assurer en priorité l'exportation des 
produits communautaires et de rendre plus transpa
rente l'évaluation des quantités exportées. 

Par ses décisions, par ses initiatives, le Conseil a 
donc affirmé dans le domaine de la préférence 
communautaire, comme dans celui de l'unicité du 
marché, sa ferme intention de maintenir et de renfor
cer les principes de base de la politique agricole 
commune dans le respect des Traités existants et des 
engagements internationaux de la Communauté. 

IV. - La solidarité financière 

ll est évident que la contrainte budgétaire a été un 
élément déterminant des décisions du Conseil. A la 
fin de l'année 1983, les caisses de la Communauté 
approchaient de l'épuisement et certains paiements 
de 1983 ont été reportés en 1984. l,.a poursuite de la 
politique agricole commune sur les mêmes bases que 
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les années passées aurait entraîné un épuisement 
des ressources budgétaires, probablement au cours 
de l'été 1984. Deux possibilités auraient permis au 
Conseil de poursuivre les errements du passé. La 
première aurait consisté à augmenter les ressources 
communes de la Communauté et à continuer à payer 
les producteurs agricoles pour des produits invenda
bles. La seconde aurait consisté à faire supporter par 
les budgets des Etats membres les dépenses dépas
sant une certaine enveloppe agricole fixée à l'inté
rieur du budget communautaire. Le Conseil a heureu
sement rejeté ces deux hypothèses et a, ainsi, nette
ment réaffirmé le principe de la solidarité financière 
de la politique agricole commune, c'est-à-dire le prin
cipe selon lequel les dépenses induites par cette poli
tique commune doivent être supportées par le budget 
des Communautés. Certes, dans quelques rares cas 
particuliers, le Conseil a accepté qu'un Etat membre 
complète ou remplace une aide communautaire sup
primée ; mais, au total, compte tenu du nombre des 
aides ou des exemptions nationales supprimées, on 
peut dire que le bilan est très largement positif. 

Reste donc la question du financement communau
taire des dépenses agricoles. Dans ses propositions 
de prix, la Commission avait estimé que si toutes ses 
propositions étaient acceptées par le Conseil, il s'en
suivrait des économies de dépenses de l'ordre de 
875 mio Ecu en 1984 et de 2062 mio Ecu en 1985. 
Les ressources propres d'origine agricole auraient 
$gaiement diminué de 69 mio Ecu en 1984 et de 
286 mio Ecu en 1985. Dans une première analyse, la 
Commission a estimé que les décisions finales du 
Conseil pourraient, en fait, entraîner une dépense 
supplémentaire de 892 mio Ecu en 1984 et de 
1364 mio Ecu en 1985. Toutefois, ces estimations 
comprennent les recettes provenant de l'application 
de la taxe sur les matières grasses autres que le 
beurre (170 mio Ecu en 1984 et 560 mio Ecu en 
1985). Or le Conseil ne s'est pas encore prononcé sur 
cette proposition de la Commission. 

Cependant, quelque importants qu'aient été les ef
forts du Conseil pour maîtriser l'emballement des 
marchés agricoles, et, par là même, des dépenses 
agricoles, il est clair que certaines décisions tardives 
et une situation conjoncturelle difficile vont amener 
les instances budgétaires à réviser à la hausse les 
prévisions budgétaires pour 1984. Etant donné que 
l'on est très proche du plafond, il conviendra alors de 
rechercher les moyens particuliers pour faire face à 
cette situation. 

V. - Remarques finales 

Un tournant majeur a été pris ; mais tout n'a pas 
été dit ! Si un certain nombre de dossiers ont reçu 
des solutions, d'autres sont encore ouverts. Au lende
main de l'accord du 31 mars, M. Michel Rocard citait, 
entre autres, ceux du vin et de la viande bovine. Par 
ailleurs, le Conseil n'a pas ouvert les dossiers du 
volet structurel de la politique agricole commune, 
quoiqu'un certain nombre de décisions aient été 
prises en la matière. Citons, à titre d'exemple, l'auto
risation d'aides à la restructuration dans le domaine 
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laitier, l'interdiction de plantation de nouvelles super
ficies destinées à la production de raisins secs, l'in
terdiction de plantations nouvelles de vignes à raisins 
de table et à raisins de cuve, la poursuite en 1985 de 
programmes d'irrigation et de vulgarisation en Grèce 
avec financement prioritaire par le FEOGA. Mais le 
Conseil n'a pris aucune décision au sujet des proposi
tions de la Commission concernant les programmes 
intégrés méditerranéens, l'amélioration de l'efficacité 
des structures agricoles, la modification de l'action 
commune pour l'amélioration des conditions de trans
formation et de commercialisation des produits agri
coles, ainsi que les directives socio-structurelles qui 
venaient à expiration le 31 décembre 1983. Il s'est 
contenté, en l'occurrence, de prolonger ces directives 
jusqu'au 30 juin 1984. 

Par ailleurs, les décisions prises constituent des 
orientations à moyen et long terme. Pour être effica-
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ces, elles devront être maintenues fermement et il 
conviendra d'éviter qu'elles ne soient contournées 
afin d'en esquiver les conséquences. L'agriculture eu
ropéenne, comme d'autres secteurs de l'activité éco
nomique, a été débordée par ses propres progrès de 
productivité. Les adaptations structurelles, quoique 
importantes, ont évolué à une vitesse inférieure à ces 
progrès de productivité et la situation a été aggravée, 
ici comme ailleurs, par le ralentissement de la de
mande. Mais les réserves de productivité sont encore 
immenses et, dans ce domaine également, l'histoire 
s'accélère. Il faut donc souhaiter que le Conseil veille 
à appliquer une politique qui évite, qu'à l'avenir, ne se 
creuse un fossé aux conséquences dramatiques entre 
l'évolution des laboratoires et celle des fermes. Il 
semblerait qu'une volonté commune se soit manifes
tée dans cette direction et à l'intérieur des institution 
communautaires. Les Européens lucides ne pourront 
que s'en réjouir. 

ANNEXE 1 
Décisions de prix en Ecus pour les divers produits agricoles 

1983/84 Décisions 1984 / 85 
Période 

Grèce(a) 

Produit Catégorie de prix d'application Montants fixés Décisions 
ou de montant Montants % Montants % des pri~ pour 1983/84 1984/85 

en Ecus/! d'augm. en Ecus/! d'augm. proposes en Ecus/! en Ecus/! 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Blé Prix indicatif 261,41 4,3 259,08 -0,9 C.P. C.P. 
tendre Prix d'intervention commun unique 184,58 3,0 182,73 -1,0 1.8.84-31.7.85 C.P. C.P. 

Prix de référence du blé panifiable 
qualité moyenne 215,29 3,0 213,14 -1,0 C.P. C.P. 

Blé Prix indicatif 355,42 4,8 357,70 0,6 C.P. C.P. 
dur 1 Prix d'inteivention 312,08 4,6 312,08 0,0 1.7.84-30.6.85 C.P. C.P. . J Aide 99,81 5,5 101,31 1,5 77,36 (c) 89,34 (c) 

Orge 1 Prix indicatif 238,17 4,3 236,30 1 -0,8 C.P. C.P. 
Prix d'intervention commun unique 184,58 3,0 182,73 

1 
-1,0 1.8.84-31.7.85 . C.P. C.P. 

Seigle 1 Prix indicatif 238,17 4,3 238,37 1 +0,1 1.8.84-31.7.85 C.P. C.P. 
1 Prix d'intervention 184,58 3,0 184,58 1 0,0 C.P. C.P. i 

Maïs Prix indicatif 238,17 4,3 236,30 1 -0,8 1.8.84-31.7.85 C.P. C.P. 
1 Prix d'intervention commun unique 184,58 3,0 182,73 1 -1,0 C.P. C.P. 

Riz Prix indicatif riz décortiqué 523,16 5,3 539,49 3,1 1.9.84-31.8.85 C.P. C.P. 
Prix d'intervention riz paddy 306,53 5,5 314,19 1 2,5 C.P. C.P. 

Sucre Prix de base de la betterave 40,89 4,0 40,89 0 1.7.84-30.6.85 C.P. C.P. 
Prix d'intervention du sucre blanc 534,70 4,0 534,70 0 C.P. C.P. 

Huile Prix indicatif à la production 3194,2 5,5 3162,3 -1,0 P.C. P.C. 
d'olive Prix d'intervention 2 299,2 5,5 2 276,2 -1,0 ~.11.84-31.10.85 P.C. P.C. 

Aide à la production 702,6 5,5 695,6 i -1,0 405,20 550,4 

Graines Prix indicatif 
1 

/ 

oléagi- - Colza et navette 482,20 4,0 472,6 · -2,0 1.7.84-30.6.85 P.C. 1 P.C. 
neuses -Tournesol 577,10 6,0 582,2 -1,0111 1.9.84-31.8.85 P.C. 

1 
P.C. 

Prix d'intervention 
- Colza et navette 438,0 4,0 429,2 -2,0 1.7.84-30.6.85 P.C. P.C. 
- Tournesol 527,1 6,0 532,7 -1,0111 1.9.84-31.8.85 P.C. P.C. 
Prix d'objectif 

P.C. P.C. - Soja 561,7 6,5 570,1 1,5 1.9.84-31.8.85 
- Lin 545,9 6,0 548,6 0,5 1.8.84-31.7.85 P.C. P.C. 
Prix minimum soja 494,3 6,5 501,7 1,5 1.9.84-30.8.85 P.C. P.C. 

(1) Compte tenu de la décision de modifier la qualité type d'une teneur en huile de 40 % en une teneur en huile de 42 %. 
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ANNEXE 1 (suite) 

1983/84 Décisions 1984/85 
Période 

Produit Catégorie de prix d'application 
ou de montant Montants % Montants % des pri~ 

en Ecus/! d'augm. en Ecus/! d'augm. proposes 

1 2 3 4 5 6 7 

Fourra- Aide fixe 8,49 6,0 8,41 -1,0 19.5.84-31.3.85 
ges dés-
hydratés 

Prix d'objectif 178,94 6,0 177,15 -1,0 1.7.84-30.6.85 

Pois Prix de déclenchement 517,6 8,7 512,4 -1,0 1.7.84-30.6.85 
et • Prix d'objectif . 334,4 6,5 331,1 -1,0 
fèves Prix minimum 291,9 6,5 289,0 -1,0 

Lupins Prix de déclenchement - - 478,2 - 1.7.84-30.6.85 
Prix minimum - - 317,9 -

Lin et Aide fixe (par ha) 
chanvre - lin textile 355,12 6,0 351,57 -1,0 1.8.84-31.7 .85 

- chanvre 322,52 6,0 319,29 -1,0 

Coton Prix d'objectif 927,5 8,0 941,4 1,5 . 1.9.84-31.8.85 
Prix minimum 881,2 8,0 894,4 1,5 

"" de 1 . table 
Type RI Prix d'orientation 3,45 5,5 3,42 -1,0 

RII (par degré/hl ou par hl, 3,45 5,5 3,42 -1,0 
RIII ! selon le type) 53,84 5,5 53,30 -1,0 1.9.84-31.8.85 
Al i 3,20 6,0 3,17 -1,0 

Ali 71,74 5,5 71,02 -1,0 
AIII 81,93 5,5 81,11 -10 1 

' ! 
Tabac Prix d'objectif (') 1 4-7,5 -3-+2 Récolte 1984 
brut Prix d'intervention (') 5-8,5 -3-+2 

Fruits et Prix de base 3,5-6,5 -H2 1984-1985 
légumes (d) 

Lait Prix indicatif du lait 

1 

274,3 2,3 274,3 0,0 2.4.84-31.3.85 
Prix d'intervention 
- du beurre 3 578,6 2,3 3197,0 -10,6 
- du lait écrémé en poudre . 1496,4 2,3 1658,8 10,9 
- du fromage 1 

1 
. Grana padano 30-60 jours 3612,8 

1 

2,3 3 817,5 5,7 
. Grana padano 6 mois 4 395,3 2,3 1 4 727,5 7,6 
. Parrnigiano-Roggiano 6 mois 4 802,6 2,3 ' 5216,1 ! 8,6 

i 

Viande Prix d'orientation des gros bovins 
-101 bovine (poids viij 2 070,9 5,5 2 050,2 2.4.84-1.4.85 

Prix d'intervention des gros bovins .• 1 

(poids viij 1863,8 5,5 1845,2 -1,0 

Viande Prix de base 

1 ovine (poids carcasse) 4323,6 5,5 4 280,4 -1,0 2.4.84-31.3.85 ' 

Viande Prix de base 
porcine (poids carcasse) 2053,87 5,5 2033,30 -1,0 1.11.84-31.10.85 

Vers à Aide par boîte de graines 
soie devers 106,00 6,0 107,59 1,5 2.4.84-31.3.85 

Source: Europe Verte, Notes Rapides, avril 1984, n° 27. 

(a) Les prix en Grèce ne sont mentionnés que s'ils diffèrent des prix communs. P.C. = prix commun. 

(b) Le cas échéant, il a été tenu compte de l'effet de déclenchement du seuil de garanties. 

Grèce{a) 

Montants fixés Décisions 
pour 1983/84 1984/85 

en Ecus/! en Ecus/! 

8 9 

P.C. P.C. 
P.C. P.C. 

P.C. P.C. 

P.C. P.C. 

118,37 277,72 
107,51 252,22 

P.C. P.C. 
P.C. P.C. 

P.C. P.C. 
P.C. P.C. 
P.C. P.C. 
P.C. P.C. 
P.C. P.C. 
P.C. P.C. 

P.C. P.C. 

(d) (d) 

P.C. P.C. 

PC. P.C. 

P.C. P.C. 

P.C. . P.C. 

84.01 95.80 

(c) Pour les régions en Grèce n'ayant pas bénéficié d'une aide nationale avant l'adhésion, l'aide communautaire est de 57,26 Ecus/ha pour 
1983/84 et sera de 79,29 Ecus/ha pour 1984/85. . 

(d) Produits de l'annexe II du règlement (CEE) 1035/72 du Conseil du 1à mai 1972 et périodes d'application pour ces produits. 

(") Les augmentations en 1984/85 des prix d'orientation et des primes pour les différentes variétés de tabac. 
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ANNEXE 1 (suite) 

Grèce 
1983/84 1984/85 1984/85 

Choux-fl~urs 6,5% 2,0% P.C. - 01.05.1984 au 30.04.1985 
Tomates 3,5% -1,0% 6,4% 

1 

11.06.1984 au 30.11.1984 
Pèches 6,5% 0,5% 6,5% 01.06.1984 au 30.09.1984 
Citroos 6,5% 0,5% P.C. 01.06.1984 au 31.05.1985 
Poires 3,5% 0,5% P.C. 01.07.1984 au 30.04.1985 
Raisin de table 6,5 % 2,0% P.C. 1 01.08.1984 au 31.10.1984 
Pommes 3,5% 0,5% P.C. 1 01.08.1984 au 30.06.1985 
Mandarines 5,5% 0,5% 4,6% 

1 

16.11.1984 au 28.02.1985 
Oranges douces 6,5% 0,5% ·a.0% 01.12.1984 au 31.05.1985 
Abricots 6,5% -1,0% P.C. 01.06.1984 au 31.07.1984 
Aubergines 6,5% 2,0% P.C. 01.07.1984 au 31.10.1984 

En ce qui concerne la Grèce, des prix inférieurs soot fixés pour les tomates, les pêches, les mandarines et les oranges (rapprochement + augmentation des prix inclus). 

Variété Prix Prime 
d'orientation (") 

Mavra, Tsobelia -2 -2 

Forchheimer Havanna, Beneventano -3 -3 

Badischer Gaudertheimer, Kentucky, Paraguari, Nijkerk, Missionero, Round-Tip, 
Xanti-Yaka, Peruslitza, Erzegovina, Kaba Kou ak (non classic), Myrodata Agrinioo 0 0 

Badischer Burtey, Virgin D, Bright, Burtey I, Burtey GR, Maryland, Virginia GR, 
Basmas Katerini, Kaba Koulak (classic), Zichnomyrodata) 2 2 

(") Les chiffres pour les variétés. grecques ont été encore augmentés par incorporation du troisième 25 % de l'aide nationale. 

Forchheimer Havanna, Beneventano 

ANNEXE Il 

Céréales 
- Actualisation des frais dè transport d'Ormes à 'Duis

burg: 31,51 Ecu/! (29,23 Ecu/1 en 83/84, soit +7,8 %). Le 
prix indicatif de l'orge et du maïs est donc égal à 182, 73 
(prix d'intervention) +22,06 (élément de marché, soit 
12,07 %) +31,51 (coût de transport)= 236,30 Ecu/t. Le prix 
indicatif du seigle est égal à 184,58 + 22,28 (élément de 
marché de 12,07 %) +31,51 = 238,37 Ecu/t. Le prix indica
tif du froment tendre est égal à 182, 73 (prix d'intervention) 
+30,41 (soit +16,64 % = prix de référence, qualité 
moyenne) +14,43 (élément de marche de 6,77 %) +31,51 
(coût de transport) = 259,08 Ecu/t. 

- Les majorations mensuelles du froment dur passent de 
2, 76 Ecu/t à 2,83 ; les majorations pour les autres céréales 
sont maintenues à 2,57 Ecu/t. 

- Les indemnités compensatrices de fin de campagne 
seront calculées selon les modalités habituelles, mais au 
lieu de 11 majorations mensuelles, on prendra en compte 
5,5 pour Je blé et Je seigle et 4 pour le 1maïs. Bénéficient de 
l'indemnité : le blé tendre et Je seigle destir:ié à l'alimentation 
humaine en stock en fin de campagne et Je maïs en stock 
dans les zones de production excédentaire. 

- Les seuils de garantie ont été fixés pour 84/85 à 
121,32 mio t pour toutes les céréales, sauf le froment dur et 
à 4,6 mio t pour le froment dur. 

- La bonification spéciale pour le seigle panifiable a été 
maintenue à 7,44 Ecu/t. · 

- Le prélèvement « seigle » est appliqué au triticale. 
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L'aide au froment dur est versée aux producteurs : 
a) des zones de montagnes et collines et zones défavori
sées (directive 75/268) d'Italie, de Grèce et de France ; 
b) des Abbruzes, de la Basilicate, de la Calabre, de la Cam
panie, du Lazio, des Marches, de la Molise, des Pouilles, de 
la Sardaigne, de la Sicile et de la Toscane ; c) de la Grèce 
centrale, du Péloponèse, des îles Ioniennes, de la Thessa
lie, de la Macédoine et des îles de la Mer Egée ; d) de la 
Provence, des Alpes, de la Côte d'Azur et du Languedoc
Roussillon. 

- La Commission a reçu la possibilité juridique de mettre 
en œuvre des mesures spéciales d'intervention pour Je fro
ment tendre panifiable en Grèce et en Italie à partir de juillet 
(récolte précoce) pour soutenir Je marché de cette céréale 
au niveau du prix valable pour la campagne suivante. 

- La Commission a l'intention de mettre en œuvre des 
mesures d'intervention pour Je froment tendre panifiable de 
qualité minimale pendant les 3 premiers mois de la campa
gne 84/85. 

- Une définition de la qualité-type pour le sorgho a été 
i ntrod u ile. 

- En ce qui concerne Je taux d'humidité de la qualité
type retenue pour l'intervention, il est maintenu à 16 % pour 
le froment tendre, le seigle et l'orge ; il est porté de 15 à 
15,5 % pour le maïs et il est instauré pour la première fois 
pour le froment dur et le sorgho (15.5 %). 

- En ce qui concerne l'amélioration de la relation qua
lité/prix pour l'orge, la Commission fera rapport au Conseil. 
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Riz 
Les majorations mensuelles passent de 3, 19 Ecu/t 

pour le prix d'intervention à 3,30 et de 3,98 Ecu/t pour le prix 
indicatif à 4, 12. 

- Les frais de transport de Vercelli à Duisburg passent 
de 43, 18 ecu/1 à 47,30. 

- Le prix d'intervention pourra être modulé (bonifica
tion/réfaction) selon les variétés ou groupes de variétés. 

Amylacés 
- Le prix minimum à verser aux producteurs pour la 

quantité de pommes de terre nécessaire à la fabrication 
d'une tonne de fécule (5 1 de pommes de terre) a été 
abaissé de 269,50 Ecu/! à 266,81. 

- La prime à la production de fécule de pommes de terre 
a été maintenue à 18, 70 Ecu par tonne de fécule. Les resti
tutions à la production ont été maintenues : 19,41 Ecu par 
tonne de maïs, 27,79 par tonne de blé et 23,91 par tonne de 
riz. · 

- Le régime actuel est reconduit. La Commission propo
sera, en vue de son application lors de la campagne sui
vante, un nouveau régime d'aide aux amylacés. 

Sucre 
- Réduction du rembourser:nent mensuel pour frais de 

stockage de 0,57 Ecu/! à 0,53 suite à la baisse de 11 à 1 O % 
du taux d'intérêt forfaitaire retenu pour ce calcul. 

- Maintien de la cotisation de· stockage à 
4,25 Ecu/100 kg. 

- Reconduction pour 84/85 de la suspension de la dé
gressivité des aides nationales aux producteurs de bettera
ves et, le cas échéant, aux producteurs de sucre de l'Italie 
septentrionale, aux mêmes conditions qu'en 83/84. . 

Huile d'olive 
- Le Conseil prendra une décision sur le contrôle des 

aides avant le 31 mai 1984. 
- Le système d'aide forfaitaire est étendu à tous les 

pet!ts producteurs d'huile (moins de 100 kg d'huile par an) 
qu'il soit ou non membre d'une organisation de producteurs, 
les 100 kg représentant la consommation moyenne d'une fa
mille de producteurs. 

- Les majorations mensuelles du prix représentatif de 
marché, du prix d'intervention et du prix de seuil sont main
tenues à 1, 79 Ecu/100 kg. Elles sont appliquées pendant 7 
mois (01.01.85 au 31.07.85). . · 

Graines oléagineuses 
- Le seuil de garantie du colza a été fixé à 2,41 mio t 

(2,29 mio t en 83/84). Un seuil de 1 mio ta été instauré pour 
le tournesol. 

- Les majorations mensuelles ont été maintenues au 
même niveau : 5,20 Ecu/! pour le colza (applicables du 
01.09.84 au 30.04.85) et 6, 15 Ecu/! pour le tournesol (appli
cables du 01.10.84 au 31.03.85). 

- En ce qui concerne le colza 00, une bonification spé
ciale continue à être appliquée au cas où les graines 00 sont 
présentées à l'intervention. Par ailleurs, une étude" techni
que de la ~_ommission est prévue en Groupe d'experts et 
une propos1t1on pour la campagne 85/86 sera présentée par 
la Commission en temps utile. 

Protéagineux et plantes textiles 
- L'aide aux pois, fèves et féveroles destinés à la 

consommation humaine (55 Ecu/!) a été maintenue pour 
84/85. 

- Le régime des aides aux pois, fèves et féveroles a été 
étendu aux lupins doux. 
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' 
Pour le soja, le régime actuel des aides est maintenu. 

Les Etats membres producteurs ont le choix, pour une cam
pagne, entre le système actuel (aide octroyée au premier 
acheteur) et le système proposé par la Commission (aide 
octroyée aux huileries). Avant l'expiration de ce délai, la 
Commission présentera au Conseil un rapport sur l'applica
tion des deux systèmes, assorti, le cas échéant, de proposi
tions appropriées. Par ailleurs, l'aide pour les graines de 
soja sera fixée régulièrement tout au long de la campagne et 
pas seulement pendant la période de l'année la plus repré
sentative. 

- Pour le coton, la quantité pour laquelle l'aide est oc
troyée sans être affectée d'un coefficient de diminution a été 
fixée à 500 000 1 contre 450 000 t en 83/84. Par ailleurs, la 
campagne débutera le 1°' septembre et non plus le 1°' août. 

- Pour le lin textile, la retenue destinée au financement 
des actions de promotion et de recherche qui est égale à 
6,5 % de l'aide a été ramenée de 23,08 Ecu/ha en 83/84 à 
22,85 Ecu/ha pour 84/85. Pour la Grèce, l'aide est la moitié 
de celle des 9 autres Etats membres, soit 11,43 Ecu/ha. 

-;-- L'aide à la pomme de terre déshydratée a été suppri-
mee. · 

Vin 
- Les propositions de la Commission concernant les pra

tiques œnologiques, telles que l'acidification et l'utilisation 
de saccharose en vinification, et la politique de qualité feront 
l'objet d'un examen ultérieur, afin de parvenir à un ensemble 
de mesures ayant pour effet d'orienter la production vers la 
qualité et de restreindre les implantations de vignobles dans 
les zones peu aptes à une production de qualité. 

- Les plantations nouvelles de vignes à raisins de table 
et à raisins de cuve, y compris celles destinées à produire 
des v.q.p.r.d. sont interdites jusqu'au début de la campagne 
1990/91, sauf dérogations individuelles accordées sous le 
contrôle de la Commission en ce qui concerne les v.q.p.r.d. 
Les actions structurelles d'amélioration et de diminution du 
vignoble seront poursuivies. 

:...... Le prix de déclenchement est fixé à 92 % du prix 
d'orientation pour tous les types de vins. 

- Le prix du vin pour la distillation préventive est fixé à 
65 % du prix d'orientation, indépendamment de la décision 
de procéder ou non à une distillation obligatoire. 

- La possibilité est prévue de réserver l'accès à la distil
lation de soutien aux seuls producteurs qui ont participé à la 
distillation préventive en début de campagne. 

- La distillation obligatoire devra ramener les stocks de 
fin de campagne à 5 mois des utilisations (actuellement 
" entre 5 et 6 mois ,, ). 

- Afin d'éviter, lors des distillations, un avantage indu 
pour les vins dont une partie de l'alcool a été obtenue à bas 
prix par le biais de la chaptalisation ou d'un enrichissement 
avec des moûts ayant reçu une aide, il est prévu un abatte
ment du prix de la distillation correspondant à l'avantage 
dont ces vins ont bénéficié. 

- Le régime d'aide au stockage privé à court terme (3 
mois) des vins de table et des moûts est supprimé. Toute
fois, à la demande de la France, il a été entendu que cette 
aide pourra être octroyée à charge natio,:iale. 

Fruits et légumes 
- Les primes de commercialisation pour les oranges et 

les mandarines ont été augmentées de 0,5 %. Quant aux ci
trons et aux clémentines, il avait déjà été décidé qu'elles se
raient fixées aux 3/4 du montant fixé pour 83/84, soit 
5,89 Ecu/100 kg pour les citrons et 3,21 ecu/100 kg pour les 
clémentines. 

- Pour les produits retirés du marché, suppression de la 
transformation en vue de distribuer gratuitement les produits 
é!insi obtenus aux bénéficiaires prévus par la réglementa
l1on. 
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Modification du calcul de l'aide à la transformation des 
oranges afin d'éviter de créer des avantages économiques 
non justifiés pour l'industrie de transformation. 

- Pour tous les produits transformés, l'aide est calculée 
sur base de la matière première. L'assiette utilisée pour le 
versement de l'aide est constituée par le produit fini net, 
boîte de conserve exclue. Le passage de la matière pre
mière au produit fini net s'effectue par des coefficients for
faitaires (ex : 6 kg de tomates pour 1 kg de concentré). Au 
cas où le prix des produits importés des pays tiers ne peut 
être considéré comme représentatif par suite d'un volume 
importé insuffisant, un prix forfaitaire lui est substitué. 

- La grille de bonification pour les concentrés en petits 
emballages sera supprimée progressivement sur 3 campa
gnes, en 3 étapes identiques. 

- Le seuil de garantie pour les tomates est de 2 987 150 
tonnes de tomates fraîches pour les tomates concentrées et 
de 1 307 150 t de tomates fraîches pour les tomates pelées 
entières. A partir de 84/85, il a été rajouté 405 000 t de to
mates fraîches pour les autres produits transformés à base 
de tomates. Total : 4,7 mio t. Si la moyenne des productions 
des 3 campagnes précédentes est supérieure au seuil, l'aide 
est réduite, la campagne suivante, en fonction du dépasse
ment et proportionnellement au dépassement de chacune 
des quantités fixées, 

- Pour les raisins secs, la plantation de nouvelles super
ficies est interdite. Le prix minimum payé aux producteurs 
est maintenu à son niveau actuel pour 84/85. Un seuil de 
garantie est instauré pour les raisins de Corinthe (65 000 t) 
et les sultanines (93 000 t). Lorsque l'un de ces seuils est 
dépassé (moyenne des 3 campagnes précédentes), le prix 
minimal à payer au producteur est proportionnellement ré
duit, la campagne suivante. Un prix minimum à l'importation 
est instauré. 

- Le système d'intervention s'applique aux raisins secs 
et aux figues sèches. Les prix d'achat à l'intervention sont 
égaux aux prix minimum au producteur. Les quantités maxi
males admises à l'intervention sont égales aux seuils de ga
rantie. Aucune quantité n'est admise à l'intervention pendant 
les 10 premiers mois de la campagne. Par contre, le prix mi
nimal des raisins secs et des figues sèches est niajoré, 
mensuellement, à partir du 3° mois de la campagne. Les 
normes de qualité feront l'objet d'un renforcement. La 
Commission fera rapport sur ce régime avant le 31.12.1987. 

- Les aides sont réduites de 5 % pour les poires au 
sirop, de 18 % pour les pêches au sirop et 60 % pour les ce-

. rises au sirop. · 

Tabac 
- Le prix d'intervention est fixé à 85 % du prix d'objectif 

pour toutes les variétés sans aucune exception. 

- Les frais de transformation utilisés tant pour le calcul 
de la prime que pour le calcul du prix d'intervention dérivé 
sont maintenus aux niveaux de 1983. 

- Réactualisation en baisse des pourcentages et des 
quantités de tabac pris en charge par les organismes d'inter-

. vention ainsi que du pourcentage de la production commu
nautaire dont le déclenchement entraîne une baisse du prix 
d'intervention et des limitations quantitatives des apports à 
l'intervention ; donc accentuation de la cc-responsabilité. 

Lait et produits laitiers 
- Instauration d'un système de quota de livraison de lait 

pour 5 ans (84/85 à 88/89). Un rappbrt sera établi par la 
Commission après 3 ans. · 

- Pour 84/85, la quantité garantie est de 99,235 mio t. 

Belgique 
Danemark· 
Allemagne 
France 
Grèce 
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3, 128 Irlande 
4,932 Italie 

23,487 Lux-embourg 
25,585 Pays-Bas 

0,472 Royaume-Uni 
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: 5,280 
: 8,323 
: 0,268 
: 12,052 
: 15,487 

MARCHË 
COMMUN 

Une réserve de 335 000 t est décidée pour 84/85 : 
25 000 t au Luxembourg, 245 000 t à l'Irlande et 65 000 t à 
l'Irlande du Nord. Cette souplesse sera financée notamment' 
par un point supplémentaire de cc-responsabilité linéaire qui 
passe de 2 à 3 % en 84/85. 

- Pour les campagnes ultérieures, 
est de 98,363 mio t. 

la quantité garantie 

Belgique : 3,106 
Danemark : 4,882 
Allemagne : 23,248 
France : 25,325 
Grèce : 0,467 

Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

: 5,280 
: 8,323 

: 0,265 
: 11,929 
: 15,327 

Donc, répartition sur base des livraisons de 1981 + 1 % 
sauf pour Irlande et Italie : livraisons de 83 : pas de réduc
tion après 84/85 pour Irlande et Italie. Pour les 4 autres 
années, le volume de la réserve sera revu selon l'évolution 
du marché et des quantités disponibles. Lors de la distribu
tion des quantités rajoutées à la réserve, une priorité sera 
accordée à l'Irlande. Le passage de 84/85 aux 4 autres cam
pagnes sera géré de manière à assurer que les quantités 
disponibles pour l'Irlande ne soient pas réduites dans les 
années futures. 

- Les quantités, au sein de chaque Etat membre sont ré
parties par régions, définies selon des critères et une procé
dure communautaire, soit entre les producteurs, soit entre 
les laiteries. 

- Le système des quota est étendu aux livraisons direc
tes aux consommateurs, soit en mio t : 

Belgique :· 0,505 Irlande : 0,016 
Danemark : 0,001 Italie : 1,591 
Allemagne : 0,305 Luxembourg : 0,001 
Grèce : O, 116 Pays-Bas : 0, 145 
France : 1,183 Royaume-Uni : 0,398 

- Le dépassement des quota est mentionné par un pré
lèvement de 75 % du prix indicatif du lait pour les quota indi
viduels et les livraisons directes et de 100 % pour les quota 
collectifs. La perception du prélèvement se fera chaque tri
mestre sur les quantités cumulées dépassant pour le trimes
tre en cause la quantité de référence cumulée du trimestre 
correspondant de l'année de référence. Pour la Grèce, il est 
convenu de considérer l'ensemble des acheteurs comme un 
seul acheteur, étant donné que la production de toute la 
Grèce représente moins de 1 % de la production commu
nautaire et que le nombre des acheteurs y est très élevé. 

- Des dispositions particulières ont été prises pour la 
gestion des cas spéciaux (nouveaux producteurs ; produc
teurs ayant un programme de développement ; producteurs 
ayant subi des catastrophes ... ) et des quota libérés lors de 
la cessation de la production laitière, lors de la vente ou de 
la location d'une exploitation laitière. 

- Le rapport matière grasse/matière non grasse du lait 
passe de 55/45 à 50/50 ; le rendement technique du beurre 
est.de 838 g (au lieu de 850) de matière grasse pour 1 kg de 
beurre. 

- Le prélèvement de cc-responsabilité (3 % au lieu de 
2 %) est appliqué dans les mêmes conditions qu'en 83/84: 
les producteurs de lait en Grèce, dans le Mezzogiorno et 
dans )es régions de montagne (directive 75/268) en sont 
exemptés. Dans les régions défavorisées (règl. 1822/77), le 
prélèvement subit un abattement de 0,5 point pour les 
60 000 premiers kilos de lait livrés. 

- L'aide de 120 mio Ecu est maintenue pour 2 campa
gnes, dans la limite de 60 000 kg par producteur et selon 
des critères communautaires. La répartition est la même 
qu'en 83: 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
France 
Grèce 

4,7 
4,8 

34,9 
39,6 

0,8 

Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

6,5 
13,4 
0,3 
8,0 
7,0 
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- Dans le cadre de la politique structurelle et dans des 
conditions à déterminer, des aides à la restructuration peu
vent être attribuées pour la production laitière pendant la 
durée du régime des quota. 

- Outre les institutions et collectivités sans but lucratif, 
les armées et unités assimilées des Etats membres et les fa
bricants de pâtisseries et de glaces alimentaires, les fabri
cants de certains produits alimentaires, à determiner en 
Comité de gestion, bénéficieront aussi d'une aide à l'utilisa
tion industrielle du beurre. 

- Le régime actuel des aides pour l'utilisation de pro
duits laitiers dans l'alimentation animale est complété par 
l'octroi, pendant 3 ans, d'une aide au lait écrémé concentré 
destiné aux porcs et à la volaille et par l'octroi d'une aide au 
lait en poudre partiellement écrémé destiné aux veaux. 

- Le trafic de perfectionnement actif pour le beurre, le 
butteroil et le lait écrémé en poudre est suspendu pour 2 
campagnes, ainsi que cela a été appliqué du 15.01. 76 au 
31.03.81. La Commision doit faire rapport avant fin 84/85. 

- Le Royaume-uni peut importer en avril et en mai du 
beurre néo-zélandais avec un prélèvement spécial de 
77,98 Ecu/100 kg (86,35 Ecu/100 kg en 83). La quantité 
fixée pour les 5 premiers mois de 84 est de 34 583 tonnes. 
Le Conseil a exprimé un préjugé favorable à ce que cette 
concession soit prorogée jusqu'à fin 84 pour 83 000 t 
(87 000 t en 83), sous réserve des résultats qu'auront les 
pourparlers en cours avec la Nouvelle-Zélande au sujet de 
la viande ovine. 

- Suite à la baisse du prix· d'intervention du beurre, la 
subvention à la consommation de beurre passe, au 
Royaume-Uni, qe 51 Ecu/100 kg à 12,75, à charge complète 
du FEOGA. 

Viande bovine 
- La fixation des prix d'orientation et d'intervention en 

fonction du poids vif est maintenue pour 3 campagnes. 
- Application immédiate de la grille de classement des 

carcasses pour la fixation des prix d'achat à l'intervention, à 
titre expérimental, pour 3 campagnes. La Commission fera 
rapport avant fin 84/85. La Commission fixera les prix 
d'achat à l'intervention sur la base de 350 Ecu/100 kg pour 
les bœufs R 3. 

- La transition pour le passage de l'actuel prix d'achat à 
l'intervention dans chaque Etat membre au prix d'achat uni
forme·s'étendra sur 3 campagnes de façon égale. 

- Le Conseil prend note de l'intention de la Commission, 
en relation avec l'introduction de la grille, d'appliquer les 
mêmes arrangements, concernant l'intervention, tant en Ir
lande qu'en Irlande du Nord. 

- Pendant la période transitoire, la Commission accep
tera l'achat à l'intervention de carcasses de qualité U 2 pour 
les jeunes bovins et les bœufs en tenant compte des problè
mes des Vitelloni. 
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- L'achat de carcasses entières et de demi-carcasses à 
l'intervention sera limité à 2 mois d'automne, l'achat de 
quartiers avant à 5 mois d'été et l'achat de quartiers arrière 
à 5 mois d'hiver. 

. · - Toutes les exemptions nationales (arrêt et reprise des 
achats d'intervention, « stop and go", conditionnement ... ) 
sont abolies. 

- La prim~ à la naissance des veaux est maintenue pour 
une campagne en Italie, en Grèce, en Irlande et en Irlande 
du Nord. La participation du FEOGA est ramenée de 32 Ecu 
à 13, avec l'autorisation, pour la seule Italie, d'octroyer une 
prime nationale complémentaire de 19 Ecu au maximuTT). 

- La prime variable à l'abattage de certains gros bovins, 
au Royaume-Uni, ·est maintenue pour une campagne: Son 
montant est ramené de 80 Ecu à 65. Un système de « claw
back ,, est appliqué aux exportations tant intra- qu'extra
CEE du Royaume-Uni. 

- La prime à la vache allaitante de 15 Ecu à financer par 
le FEOGA est maintenue. La prime complémentaire, finan
cée par les budgets nationaux et pouvant aller jusqu'à 
25 Ecu est maintenue. Est également maintenue la prise en 
charge par le FEOGA, dans le cas de l'Irlande et de l'Irlande . 
du Nord, de 20 Ecu de ces 25 Ecu. 

Viande ovine 
- La campagne reste fixée au 1 °' lundi d'avril. 
- Il est institué un prix de référence communautaire uni-

que par convergence des· prix de référence nationaux en 
84/85. 

- A partir de 84/85 le prix de référence communautaire 
unique est égal au prix de base et le prix de référence est 
donc supprimé. 

- La saisonnalisation pour le prix de base est modifiée ; 
l'amplitude de la variation saisonnière est de 12 % de part et· 
d'autre du prix de base. Le minimum intervient en juillet, 
août et septembre au lieu de septembre et octobre. 

- La France éontinue à être considérée comme une ré
gion distincte. 

- Dans le calcul de la prime à la brebis, accordée aux 
producteurs de viande ovine, un coefficient représentant le 
niveau moyen normal de la production d'agneau par brebis 
dans la région en question· est appliquée aux pertes de re
venu. La prime est fixée immédiatement après la fin de la 
çampagne et est versée au bénéficiaire d'après le nombre 
de brebis élevées dans l'exploitation pendant une période 
minimale. L'acompte sur la prime est supprimée à l'excep
tion des zones de montagne et autres zones défavorisées. 

- Sont bénéficiaires de la prime les producteurs d'au 
moins 10 brebis. Pour la Grèce le minimum est de 5 brebis. 

- Maintien de la non-récupération de la prime variable à 
l'abattage (claw-back) pour les produits exportés hors de la 
CEE. . 
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LA CEE 
ET LES PAYS 
ARABES 

Jérôme DE PUIFFERRAT . 

Les pays arabes constituent le troisième groupe 
commercial dans le monde après la CEE et, à ce titre, 
les premiers partenaires de la Communauté. 

Le pétrole, les matières premières, le minerai de fer 
et les phosphates représentent à peu près 90 % des 
exportations totales des pays arabes, un tiers é:le ce 
total allant vers l'Europe. Presque la moitié des im
portations totales arabes proviennen.t de la CEE. 

La balance commerciale arabe avec l'Europe est 
largement excédentaire. 

Mais cet excédent cache des déficits des échanges 
entre le monde arabe non pétrolier et la CEE. Ces 
déficits montaient à 0,7 milliard d'unités de compte 
européennes en 1972 et à 5 mia UCE en 1979, alors 
que l'excédent des pays du Golfe est passé de 5,7 mia 
en 1972 à 24 mia en 1982. 

La place des produits manufacturés dans les impor- · 
tations de la CEE n'est relativement importante que 
pour trois pays : la Tunisie (37,8 %), le Maroc (21,6 %) 
et l'Egypte (12,5 %). 1 

• • 

Parmi les pays européens clients du monde arabe, 
deux pays, la France et l'Italie, occupent une place de 
choix et interviennent tous les deux pour 50 % des 
exportations arabes sur l'Europe du fait de la prédomi
nance de leur achat provenant des pays pétroliers. Par 
contre, vis-à-vis des pays du Mashrek et du Maghreb, 
les achats de trois pays européens, l'Allemagne, la 
France et l'Italie, sont à égalité. 
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Part des différents pays dans les importations de la CEE en 
provenance du monde arabe : 

Maghreb+ Golfe+ Monde 
Machrek Libye arabe 

Allemagne 28,2 16,2 18,1 
France 27,8 26,0 26,3 
Italie 28,8 24,8 25,6 
Pays-Bas 4,9 11,3 10,2 
Belgique/Lux. 3,8 6,8 6,3 
Royaume-Uni 5,7 13,6 12,3 
Irlande 0,1 0,4 0,4 
Danemark 0,5 0,8 0,7 

CEE 100,0 100,0 100,0 
Source : Statistiques CEE. 

Si l'on tient compte de la place du monde arabe dans 
les importations de chaque pays membre de la CEE, 
on observe qu'elle est relativement importante sur 
deux pays : l'Italie (18,3 %) et la France (13,7 %), mais 
la part des importations en provenance du monde 
arabe est inférieure à 10 % pour les autres pays de la 
Communauté (1). 

Jusqu'à présent il n'y a pas eu d'accord commercial 
entre la CEE et l'ensemble des pays arabes. Il y 8: sept 
accords bilatéraux (avec les pays du Maghreb et du 
Mashrek) et quatre autres pays arabes sont couverts 
par la Convention de Lomé. Mais entre les pays du 
Golfe, l'Irak, la Jamahiriya arabe libyenne, les deux 
Yemens et la CEE, il n'existe pas d'accord (2). 

La plupart des exportations arabes vers l'Europe ne 
sont donc pas couvertes par des accords, de même 
pour les exportations communautaires vers les pays 
arabes. 

En outre, le dialogue euro-arabe ne parvient pas à 
s'engager de manière décisive. Ainsi, la réunion que la 
Commission générale du dialogue avait tenue à Athè
nes le 14 décembre 1983 n'a abouti à aucune 
conclusion, en raison du désaccord radical entre les 
deux parties sur le volet politique : la partie arabe 
réclamait une prise de position explicite des « Dix » sur 
les problèmes du Moyen-Orient, dans une direction 
que la partie européenne ne pouvait pas souscrire, 
surtout après l'échec du Sommet d'Athènes (qui avait 
empêché la mise à jour de la« déclaration de Venise »). 
Dans ces conditions, la Commission Générale n'a été 
en mesure d'adopter aucune conclusion ni de prendre 
aucune décision non plus sur le volet économique. 

Pourtant, plusieurs aspects de la coopération éco
nomique pourraient être relancés, car les travaux 
préparatoires ont progressé sensiblement et certaines 
réalisations pourraient .se concrétiser assez rapide
ment ; il en résulte qu'en cas de compromis sur les 
prises de position politiques, la coopération économi
que pourrait connaître des développements significa
tifs. 

En outre, une source de difficultés supplémentaires 
est apparue avec la question de l'élargissement de la 

(1) 8,5 % pour les Pays-Bas, 6,7 % pour le Royaume-Uni, 6,3 % 
pour l'Allemagne, 5,8 % pour la Belgique et le Luxembourg 
2,2 % pour l'Irlande et 2,2 % pour le Danemark. ' 

(2) Les relations de la CEE avec ces pays n'ont pas dépassé 
le cadre de rencontres, que ce soit au sein des organisations· 
internationales, au sein du dialogue euro-arabe ou dans le 
domaine de l'aide au développement. ' 
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Communauté à l'Espagne et au Portugal qui aura un 
impact considérable au niveau des partenaires du sud 
de la Méditerranée. Si cette ouverture risque d'affecter 
les traditionnelles exportations agricoles (fruits, légu
mes, vins, huile d'olive), elle touchera aussi les pro
duits manufacturés. 

Les pays arabes les plus touchés seront probable
ment le Maroc, la Tunisie et l'Egypte. 

Le Conseil des Ministres de la Communauté a 
décidé, le 25 janvier 1983, d'intensifier les conversa
tions exploratoires avec les pays méditerranéens ayant 
conclu des accords de coopération avec la Commu
nauté,« en vue d'examiner les difficultés qui pourraient 
résulter pour eux de l'élargissement» afin· de définir 
les orientations politiques et les décisions éventuelles 
d'adaptation des accords qui apparaîtraient nécessai-· 
res. 

Le dialogue euro-arabe 

La guerre israélo-arabe d"e 1973 et les ajustements 
successifs du prix du· pétrole sont à l'origine du 
dialogue euro-arabe (DEA). 

Le 6 novembre 1973, la Communauté économique 
européenne se déclarait prête à revoir sa position 
vis-à-vis du problème palestinien et à contribuer effi
cacement pour trouver une solution globale au conflit 
israélo-arabe. 

La première réaction fut celle du sommet arabe 
d'Alger du 29 novembre 1973 qui a accepté la propo
sition européenne et invité les pays concernés à y 
discuter. 

Cette réaction arabe fut suivie par une autre déclara
tion européenne en date du 10 juin 1974 demandant 
le dialogue entre les deux communautés. 

Or, dès le commencement, le dialogue a été secoué 
par plusieurs crises politiques assez violentes, comme 
le différend concernant la représentation palestinienne 
dans la Commission générale, le rejet par ·les pays 
arabes des accords préférentiels commerciaux et 
financiers conclus entre les pays européens et Israël 
en 1975 et 1977, et l'exclusion de l'Egypte de la Ligue 
arabe à la suite des accords de Camp David. 

La déclaration des chefs d'État et de Gouvernement 
des« Neuf» à Venise, en juin 1980, qui admettaient la 
dimension politique du dialogue, a permis d'en espérer 
la relance avec la décision de principe de préparer une 
réunion au niveau ministériel (et celle-ci avait été 
activement préparée en 1981 ), mais à la fin de 1981, 
les événements au Moyen-Orient ont provoqué une 
nouvelle impasse, qui s'est prolongée jusqu'au prin
temps 1983. En 1983, les contacts ont été repris et ils 
se sont concrétisés notamment par le symposium de 
Hambourg sur les relations entre les deux civilisations 
(11-16 avril), par la réunion du groupe ad hoc dit 
« Troika » (16 juin) et par la réunion, après cinq ans 
d'interruption, de la Commission générale du dialogue 
(Athènes, 14 décembre) ; celle-ci a simplement décidé 
de se réunir à nouveau à une date à préciser, et les 
deux parties sont convenues d'intensifier les contacts 
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diplomatiques préparatoires, mais pour le moment, 
aucune décision opérationnelle n'est intervenue. 

Par sa nature même, le DEA constitue une entre
prise originale qui a dépassé les contraintes du cadre 
étatique pour leur substituer des ensembles représen
tés par « les parties du DEA», selon les termes des 
communiqués des sessions. 

Ce dialogue entre deux «parties», la partie arabe 
(incluant les Palestiniens selon la formule de Dublin) 
est à cheval sur le domaine communautaire et celui 
des États membres. En fait, l'instance supérieure, la 
Commission générale, est composée de délégués des 
cc deux parties » ayant rang d'ambassadeurs et de 
membres des deux organisations régionales. Elle se 
réunit en principe deux fois par an et est présidée 
conjointement par les chefs des délégations arabes et 
européennes. La Commission désigne les membres 
des Comités de travail qui correspondent aux domai
nes de coopération économique et culturelle du dialo
gue. Il y en a sept. Ces Comités de travail peuvent, 
quand ils le jugent opportun, constituer des groupes 
spécialisés pour approfondir une proposition donnée, 
sous réserve de fixer les points de recherche et la 
durée qu'ils estiment nécessaire pour ce travail. Un 
Comité de coordination purement technique est 
chargé, sous la direction de la Commission générale, 
de la coordination des travaux des divers Comités de 
travail. Ce Comité n'a pas encore exercé ses attribu
tions. 

A l'origine, le dessein était ambitieux, mais les 
organes ont été incapables de fonctionner en temps 
de crise politique et donc incapables d'assurer les 
tâches pour lesquelles ils avaient été créés. Un 
exemple révélateur de cette carence : les Commis
sions générales de Bruxelles (1977) et Damas (1978) 
avaient adopté une vingtaine d'études ou actions à 
réaliser. Or, une seule de ces actions a pu voir le jour : 
il s'agit du symposium qui s'est déroulé à Hamqourg 
sur les relations entre les deux civilisations. 

Malgré tout, le dialogue euro-arabe pourrait devenir 
une pièce maîtresse des relations entre la Commu
nauté européenne et les pays de la Ligue arabe. 

On peut dresser un bilan des principaux dossiers 
sur lesquels est ouvert le processus du DEA : 

- Coopération commerciale : lors des discussions 
à Abu Dhabi en 1975 des divergences de vues sur le 
cadre futur des relations commerciales sont apparues. 
Ce n'est qu'en 1978 qu'un accord a pu intervenir pour 
orienter les travaux vers une convention cadre entre 
la CEE et l'ensemble des pays arabes, discussions 
interrompues en raison du blocage du DEA. En outre, 
le principe de la création d'un centre euro-arabe de 
promotion commercialé a été retenu. Sa mission serait 
d'aider à la formation de cadres arabes, d'élaborer des 
études de marché, de faciliter les relations entre les 
hommes d'affaires ... 

- Investissements : dans le passé, ces investis
sements se sont faits pratiquement à sens unique : de 
l'Europe vers les pays arabes. Depuis la cc crise » de 
l'énergie et de l'émergence du monde arabe comme 
centre financier, la tendance s'est renversée et des 
investissements importants sont effectués par les 
gouvernements et les entreprises privées arabes en 
Europe. 
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Les investissements arabes consistent surtout en 
capitaux placés parfois à très court terme sur les 
marchés financiers de la Communauté. Le souci des 
investisseurs est donc de limiter, dans la mesure du 
possible, les risques de change et d'érosion moné
taire. La Communauté n'a pas été en mesure de 
satisfaire les demandes arabes sur ce point. 

La CEE, pour sa part, est plutôt concernée par les 
investissements directs dans les pays arabes. 

Le DEA a été une tentative de résoudre sur un plan 
multilatéral les questions posées par le problème de 
la protection de ces investissements en lançant un 
projet de convention. 

Depuis 1982, les travaux ont largement avancé au 
sein de la Commission de coopération financière du 
dialogue euro-arabe. C'est ainsi que la CEE a accepté 
que la définition des investissements soit très large car 
ils comprendront les investissements directs et les 
dépôts. 

De plus, la protection des investissements couvrira 
trois aspects : 

a) le risque d'expropriation ou de nationalisation, 
risque encouru par les investissements directs ; 

b) le libre rapatriement et le libre transfer:t des 
capitaux investis ou des revenus doit être garanti ; 

c) le traitement des investissements ne doit pas être 
discriminatoire, aussi bien au moment de l'investisse
ment (problème de l'interdiction d'investir dans cer
tains cas) que postérieurement (discriminations fisca
les par exemple). 

En ce qui concerne les conditions générales des 
contrats (quelle loi appliquer en cas de litige? A quelle 
sorte d'arbitrage faut-il recourir ?}, les sept Chambres 
de commerce mixtes euro-arabes ont mis sur pied un 
Règlement de ·conciliation, d'Arbitrage et d'Expertise 
commercial international, susceptible d'être utilisé 
dans les relations commerciales entre toute partie 
arabe et tout partenaire non arabe à un contrat. 

Pourquoi un système spécifique euro
arabe? 

Si certains opérateurs arabes n'ont guère marqué 
de répugnance envers les principaux systèmes exis
tants et leur caractère universaliste, d'autres ont 
montré moins d'enthousiasme. Leur réaction s'est 
tradu'ite, ici ou là, par des dispositions privilégiant les 
institutions purement nationales d'arbitrage aux dé
pens des systèmes internationaux. Le principe a été 
que puisqu'un contrat s'exécute sur le territoire d'un 
état déterminé, et si l'on veut échapper à la compé
tence des juridictions étatique.s, il faut recourir à l'ar
bitrage d'une institution de l'Etat receveur. Des dis
positions de nature constitutibnnelle ont imposé, du 
moins en théorie, cette solution dans certains pays. 

Pour d'autres, dont l'ordre juridique se réfère à la loi 
coranique, s'est posée la question de la compatibilité 
entre une sentence arbitrale rendue en fonction de 
droits étrangers, ou de la soi-disant « Lex Mercatoria » 
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et suivant les procédures classiques de l'arbitrage et 
le contenu de la « Charia ». Cela ne veut pas dire que 
des clauses d'arbitrage se référant aux règlements 
traditionnels n'aient pas été parfois insérées dans des 
contrats. Mais elles ne l'ont été qu'avec réticence et 
surtout, la force exécutoire des sentences rendues 
dans de telles conditions a pu apparaître plus que 
douteuse. 

Le système n'est pas unitaire. Il n'y a pas une cour 
unique, mais un réseau de Conseil d'arbitrage, insti
tués auprès de chaque Chambre de commerce mixte 
et composé dans chaque pays d'une moitié de res
sortissants de ce pays et d'une moitié arabe. Mais 
l'unicité du système est maintenue par un règlement 
unique, un secrétariat-greffe unique, et une liste com
mune d'arbitres. En outre, un Conseil supérieur de 
l'arbitrage, émanation de tous les conseils, tranche les 
conflits de compétence, s'occupe des différends im-

. pliquant des parties non arabes. sur le territoire des
quelles n'existe pas de Chambre de commerce mixte. 
L'organe constituant du système est la Conférence 
des présidents et secrétaires généraux des Chambres 
de commerce mixtes qui approuve la composition du 
Conseil supérieur, et qui nomme le secrétaire-greffier. 
Une unité de jurisprudence et l'évolution du règlement 
sont assurées par l'Assemblée plénière des membres 
des différents conseils. 

Des dispositions sont prévues pour éviter qu'au sein 
des conseils des décisions soient prises par des 
majorités de hasard. La règle de base des délibéra
tions des conseils est le consensus. En cas d'absence 
de consensus, des règles spéciales de quorum et de 
majorité sont requises. En tout état de cause, aucune 
séance des conseils ne peut être valablement tenue si 
l'une des parties, arabe ou non arabe, n'est pas 
présente. 

A la différence de certaines autres institutions 
d'arbitrage de caractère universaliste, l'équilibre des 
nationalités se manifeste non au niveau de la compo
sition du tribunal arbitral mais au niveau de l'organisme 
régulateur. Composé de juristes arabes et non arabes, 
l'organisme régulateur désignera le troisième arbitre· 
en fonction de la nature du litige, de la nationalité des 
parties, de la spécificité des droits et toujours en 
fonction de la possibilité d'exécuter la sentence dans 
l'un des pays comme dans l'autre. La connaissance 
par les membres du Conseil des particularités de 
chacun des droits en présence et des limites assi
gnées par chacun des pays à l'efficacité de la sentence 
arbitrale orientera le Conseil dans le choix des arbitres, 
lesquels auront, en tout état de cause, la faculté et, 
dans certains cas, l'obligation, d'en référer aux 
conseils dans l'exercice de leur mission, sans d'ail
leurs que les conseils puissent leur imposer quelque 
décision que ce soit. 

Une fois le tribunal arbitral constitué, le règlement 
laisse une option entre le système, souvent utilisé sur 
le continent européen et obligatoire dans quelques 
législations, soit européennes, soit arabes, qui 
consiste à faire rédiger par les arbitres et signer par 
les parties un acte de mission qui définit exactement 
le cadre dans lequel s'exerce l'arbitrage : l'objet du 
litige, loi applicable, règles de procédure, lieu d'arbi
trage, etc. ; et, d'autre part, le système adopté par les 
législations anglo-saxonnes qui tend à saisir le tribunal 
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de l'ensemble du litige et de lui laisser la plus grande 
liberté dans le choix des règles de fond et de procé
dure. Le système d'arbitrage peut donc s'adapter aux 
traditions et aux habitudes de parties tout à fait 
différentes. Le contrôle des conseils est souple et ils 
ne constituent jamais un organisme d'appel. Les 
parties renoncent à tous les recours auxquels elles 
peuvent valablement renoncer (3). 

Des relations contractuelles déjà an
ciennes 

Même si l'impulsion date formellement de la guerre 
d'octobre 1973, Européens et Arabes n'ont pas at
tendu le lancement du dialogue pour jeter les bases 
de leur coopération. En fait, tout avait commencé avec 
le Liban qui, le premier, le 21 mai 1965, signait avec les 
« Six » un accord commercial non préférentiel, dont la 
durée avait été fixée initialement pour trois ans et qui 
a été régulièrement prorog~e. Puis, en 1969, commen
çaient les premières conversations exploratoires avec 
la République Arabe d'Egypte. Engagées en novembre 
1970, les négociations aboutissaient à la signature en 
décembre 1972 d'un accord commercial. · 

Actuellement, les onze pays de la Ligue arabe qui 
ont tissé des liens de coopération avec l'Europe repré
sente plus de 70 % de la population totale des pays 
arabes et plus de 50 % des exportations européennes 
vers cette région. Ce sont aussi les pays les moins 
riches de la Ligue arabe et ceux dont la balance 
commerciale avec la Communauté européenne est 
déficitaire alors que c'est la Communauté européenne 
qui est en déficit vis-à-vis de l'ensemble des pays 
arabes. Ce sont donc ces pays qui ont le plus besoin 
d'asseoir leurs rapports avec la CEE sur des bases 
contractuelles stables. 

Les accords de coopération signés avec les pays 
arabes de la Méditerranée (Maroc, Algérie, Tunisie, 
Egypte, Liban, Syrie, Jordanie) sont entrés en vigueur 
le 1"' novembre 1978. Par ces accords, conclus pour 
une durée indéterminée, la Communauté accorde un 
régime commercial préférentiel aux produits originai
res de ces pays, c'est-à-dire la liberté d'accès sans 
limitation quantitative et en franchisè des droits de 
douane sur les territoires de la CEE. 

Mais les possibilités d'exportations de ces pays, 
hormis les produits pétroliers, restent très faibles. En 
effet, après la signature des accords, la CEE a dû· 
mettre en œuvre une politique de limitation des impor
tations de produits textiles en provenance de tous les 
pays en voie de développement et parmi eux les pays 
du Maghreb arabe. 

Rien qu'en Tunisie, ces mesures ont eu pour effet 
immédiat la fermeture de 17 usines, le licenciement de 
2 000 ouvriers et la mise en chômage technique de 
3 000 autres. 

(3) Discours de Michel Habib-Deloncle, Président de · la 
Chambre de commerce franco-arabe lors de la rencontre des 
Chambres de commerce mixtes euro-arabes, Bruxelles, 21 avril 
1saa . . 
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La partie arabe fait valoir que si la décision de 
limitation est intervenue en catastrophe en 1977-78, 
c'est depuis juillet 1971, à l'époque où on ne pouvait 
pas encore parler de choc pétrolier, ni de concurrence 
des pays à bas salaire, que la Commission des Com
munautés européennes était consciente que le sec
teur textile européen était en perte de vitesse. Elle 
proposait alors ( document Commission 71.26.15 final 
du 27 juillet 1971) : 

- « la mise en œuvre d'une politique commerciale 
qui puisse concilier l'ouverture progressive du rn.arché 
de la Communauté avec les exigences d'adaptations 
propres au secteur textile » ; 

- « l'adoption de mesures aptes à accélérer la 
restructuration et, en l'orientant notamment vers une 
productivité accrue, à pallier les difficultés qui pour
raient surgir sur le plan social et régional. » 

Cette orientation de 1971 explique l'inclusion des 
textiles dans les offres de la Communauté en matière 
d'accords préférentiels avec le Maroc, la Tunisie et 
d'autres pays du tiers monde. 

Mais en 1977-78, la Communauté européenne n'était 
pas moins consciente du caractère non équitable de 
sa politique à l'égard de ses partenaires du tiers 
monde. On lit en effet dans le rapport de la Commis
sion des relations économiques extérieures (PE No 
9-094 réf. du 28 septembre 1977) que « l'introduction 
de contingents globaux fixés sur la base d'un système 
de plafonds autonome déboucherait inévitablement 
sur la fixation de contingents globaux uniformes pour 
certains groupes de produits ; en d'autres termes, la 
part des importations dans la consommation commu
nautaire serait gelée. La conséquence serait une ré
duction de fait. des importations en provenance des 
fournisseurs traditionnels, même lorsque ces impor
tations ne sont pas à l'origine des perturbations du 
marché, compte tenu de la situation de concurrence. 
En outre, les nouveaux fournisseurs et précisément les 
pays en voie de développement (PVD) qui exportent 
peu, n'auront pas un accès suffisant au marché com
munaûtaire ». 

En gelant pratiquement les importations au niveau 
qe 1977-78, la CEE traitait la Tunisie ou le Maroc qui 
débutaient et n'avaient qu'un accès fort modeste sur 
le marché textile européen, sur le même pied que 
Hong Kong par exemple, alors premier exportateur 
d'articles d'habillement. 

Par ailleurs, les exportations de conserves de sardi
nes rencontrent un certain nombre de contraintes qui 
gênent leur développement du fait de l'intervention 
d'une décision communautaire unilatérale (20 janvier 
1977) obligeant les exportateurs maghrébins d'origine 
surtout marocaine à s'effectuer dans le cadre de deux 
contingents (14 000 tonnes à droit nul d'une part et 
6 000 tonnes à 10 %) dont la répartition sur les pays 
membres est effectuée par les autorités communautai
res. Ce nouveau régime en contradiction avec les 
stipulations de l'accord (franchise douanière) a com
pliqué le système des ventes maghrébines et a entravé 
la conclusion des contrats à terme. 

Aussi, le Maroc revendique-t-il l'octroi d'un contin
gent cglobal de 20 000 tonnes en franchise et le droit 
de répartition de ce contingent par le pays exportateur. 
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Pour les autres produits agricoles, les conditions ne 
sont également pas favorables estiment les pays du 
Maghreb, en raison des difficultés que connaissent les 
productions méditerranéennes de la Communauté 
(fruits et légumes, agrumes, vin, huile d'olive). Déjà les 
concessions tarifaires ont été assez restreintes, tou
jours partielles pour les produits importants et souvent 
assorties de conditions particulièrès. 

Les pays maghrébins ont gardé un abattement de 
80 % sur leurs exportations en agrumes. La commu
nautarisation de la branche des primeurs a abouti à 
l'application des préférences douanières de 50 % à 
60 % selon les produits dont les ventes doivent subir 
les effets restrictifs de l'instauration de prix de réfé
rence et de calendrier. Ces deux premières branches 
de l'agro-exportation intéressent surtout le Maroc. 
Pour le vin, principale spéculation agricole algérienne 
destinée à l'exportation, on a prévu une réduction 
tarifaire de 80 % pour le vin de consommation courante 
mais dans le cadre du respect de prix de référence 
avec interdiction d'utilisation pour coupage. Les vins 
de qualité sont admis en franchise de douane dans la 
limite de contingents annuels de 50 000 hectolitres 
pour le Maroc et la Tunisie et de quantités allant de 
250 000 hectolitres la première année à 450 000 la 
quatrième année. Les vins algériens destinés à être 
vinés bénéficient enfin d'une réduction tarifaire de 
80 % dans le cadre d'un contingent annuel de 
500 000 hectolitres mais avec application des prix de 
référence à partir de ·la quatrième année. L'huile 
d'olive, principale exportation tunisienne, a eu droit à 
une réduction du prélèvement sous forme d'un avan
tage commercial de 0,5 UC par quintal et un avantage 
économique de 20 UC qui n'est concédé que si les 
pays maghrébins appliquent une taxe à l'exportation 
d'un montant équivalent. La Communauté a refusé 
d'assimiler les· conserves végétales à des produits 
industriels et leur a accordé des facilités théoriques 
parce qu'inapplicables en leur imposant la condition de 
ne pas dépasser le seuil du demi-produit. La règle de 
franchise douanière pour les conserves de poissons 
a été assortie de réserves pour les sardines appelées 
à subir les contraintes du prix minimum. Enfin, comme 
en 1969, les produits manufacturés ont été exemptés 
de droits de douane à l'exception des produits pétro
liers et du liège soumis à un système de plafond, mais 
dans le strict respect des règles d'origine et la possi
bilité de l'intervention des clauses de sauvegarde. 

D'une manière générale, les pays arabes soulignent 
que le globalisme, caractéristique des nouveaux ac
cords du fait de l'introduction des volets financiers, 
techniques et de main'..d'œuvre, constitue une tenta
tive de compensation déguisée, du renforcement des 
restrictions institutionalisées au niveau des échanges 
commerciaux. 

Les protocoles financiers 

Des protocoles financiers d'une durée de 5 ans, 
annexés aux accords, prévoyaient une contribution 
financière de la Communauté d'un montant de 
639 millions d'unités de compte européennes (ECU) 
- $ 670 millions - au développement de ces pays. 
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La moitié de cette aide était accordée par la Banque 
européenne d'investissement (BEI) sur ses fonds 
propres sous forme de prêts aux conditions du mar
ché ; l'autre moitié par la Commission sur le budget 
communautaire sous forme de dons ou de prêts à 
conditions spéciales. 

La quasi totalité de ces fonds est maintenan1 en
gagée en faveur de projets présentés par les Etats 
bénéficiaires dans le cadre de leurs plans de dévelop
pement. Plus du tiers a été déboursé. 

Les principaux secteurs de développement financés 
· sont les suivants : . 

- le tiers des protocoles a été consacré aux infras
tructures de transport (route Jijel-Constantine en 
Algérie, route Tall Amir-Tall Alo en Syrie, Canal de 
Suez, ports d'Agadir et de Jort Lasfar ~u Maroc, 
chemin de fer Gafsa-Gabès en .Tunisie) ; 

....,. 18,5 % à l'énergie (Centrale de Shoubra-el
Kheirma en Egypte, développement des ressources 
gazières d'Abu Kir, électrification de Zarga en Jorda
nie, Centrales de Zouk et Tieh au Liban, Centrales du 
Sud Algérien) ; 

- 15,4 % aux infrastructures urbaines et à 
l'hydraulique (assainissement urbain pour 17 villes 
tunisiennes, égoûts d'Helwan au Caire) ; 

- 12,8 % à l'industrie, notamment par le biais de 
prêts globaux de la BEI aux banques na!ionales d'in
vestissement (Egypte, Tunisie, Maroc, Jordanie, etc.) ; 

- 12,8 % également à des projets de formation et 
de coopération. scientifique. 

La Communauté a négocié en 1981 de nouveaux 
protocoles financiers avec les sept pays arabes 
concernés. Ces protocoles ont été signés entre mai et 
octobre 1982 et sont entrés en vigueur le 1er janvier 
1983. Leur durée est de 5 ans, comme pour la première 
génération des protocoles. Leur montant total est de 
975 millions ECU ($ 1 200 millions), dont plus de 40 % 
sous forme de dons et prêts à conditions spéciales, 
et 60 % sous forme de prêts de la BEI.aux conditions 
du marché. 

Un exemple : l'accord de coopération 
CEE-Egypte 

L'Egypte a signé un accord de coopération dans « le 
modèle méditerranéen" le 18 janvier 1977 (4) au 
moment où elle s'apprêtait à diversifier ses échanges, 
à les réorienter vers l'Europe et à réduire son com
merce avec les pays socialistes. 

L'analyse des échanges euro-égyptiens, durant les 
années 70, révèle leur progression continue, l'accrois
sement du déficit en faveur de la CEE (-800 M UCE en 
1976) et surtbut la transformation de la structure des 
expC?rtations égyptiennes : en 1973, les produits awi-

(4) un accord qui comprend les trois volets classiques : 
commerèial, technique et financier (170 UC jusqu'au 31 octobre 
1981 dont 93 provenant de la BEI, 14 à conditions spéciales et 
63 sous forme de subventions 
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coles constituaient 57,8 % des exportations vers la 
CEE ; ce. pourcentage a diminué progressivement 
pour se situer à 22,2 %. 

Le modèle des échanges se rapproche de plus en 
plus du modèle algéro-européen. Car 56 % des expor
tations sur la CEE sont constituées de pétrole ( contre 
20 % en 1974). Les produits pétroliers raffinés viennent 
en deuxième place avec 14 %. Le coton intervient pour 
8 % des exportations sur la CEE mais ses ventes ont 
diminué de moitié par rapport à 197 4. Les légumes se 
placent en quatrième position, c'est dire que l'essen
tiel des exportations égyptiennes n'est pas concerné 
par l'accord de coopération puisque les exportations 
de pétrole sont bien sûr exonérées de droit de douane. 

La structure des importations égyptiennes de la 
CEE révèle la prédominance de la rubrique machines, 
équipements électriques (52 %) suivie de celle des 
produits chimiques (13 %) mais aussi l'ampleur des 
achats en produits alimentaires (12 %) notamment en 
céréales. 

L'accord égypto-européen prévoit l'importation 
exonérée des droits de douane pour certains produits 
dans la limite de plafonds annuels : produits pétroliers 
raffinés 450 000 t, engrais phosphatés 35 000 t, fils de 
coton non conditionné 7 000 t et tissus de coton 
3 250 t. Seul ce dernier produit peut être considéré 
comme sensible pour la CEE. Celle-ci se réserve le 
droit d'instituer des plafonds pour les importations de 
deux produits : phosphates et aluminium si la situation 
du marché l'exige. 

Les produits agricoles transformés ne bénéficient 
que de la suppression de l'élément fixe des droits à 
l'importation mais l'élément mobile reste en vigueur, 
ce qui élimine toute importance à cet avantage. 

Pour les produits agricoles, 70 % des exportations 
bénéficient de concessions tarifaires de 40 % à 80 % 
du T.D.C. mais les produits égyptiens doivent subir 
toutes les contraintes de la politique agricole com
mune : contingent, calendrier, clause de sauvegarde 
et prix de référence. Les ventes agricoles égyptiennes 
à la C.EE sont constituées d'oignon et d'aulx (18 % des 
exportations agricoles), de pommes de terre, d'agru
mes, de haricots et de dattes. 

Concessions sur les principales exportations agricoles de 
l'Egypte vers la CEE 

Produits Taux de réduction Calendrier 

Oignons 60 1/2 au 30,4 
Aulx 50 1/2 au 31/5 
Pommes de terre 40 1/2 au 31/3 
Agrumes 60 -
Riz 25 % du prélèvement -
Haricots 60 1/11 au 30/4 
Pastèques 50 1/4 au 15/6 

Les « Pays de Lomé » 

Quatre pays arabes sont membres de la Convention 
de Lomé : la Somalie, le Soudan, la Mauritanie et 
Djibouti. 
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Rappelons que dans le cadre de !'Accord de Lomé 
on a, en général, une réduction totale des droits de 
douane. Il y a quelques exceptions mais, dans l'en
semble, pour les principaux groupes de produits que 
ces pays exportent vers la CEE - les graines et noix 
oléagineuses et les arachides par exemple - il y a des 
réductions. Pour les poissons et les crustacés frais et 
transformés, les bananes, autres fruits et légumes 
tropicaux frais ou transformés, il y a droit nul. 

Mais ces pays, parce qu'ils sont peu intégrés dans 
l'économie mondiale ou parce que leur dimension 
économique est limitée, interviennent peu dans les 
échanges communautaires. 

Le montant des subventions et prêts spéciaux, dans 
Lomé I et Lomé Il s'élève à environ 410 millions ECU 
pour les quatre pays. -Les principaux projets concer
nent l'infrastructure. et l'agriculture : 

- l'infrastructure, par exemple, le Wharf et l'hôpital 
de Nouakchott, des routes encore en Mauritanie, au 
Soudan, le barrage de Bardera en Somalie, l'hôpital de 
Mogadishu, etc. 

- l'agriculture et l'élevage, par exemple, le périmè
tre rizicole de Kaédi en Mauritanie, le projet ,théicole 
de Talanga, les projets de développement rural de 
Jebamara et des montagnes de Nuba au Soudan, 
l'amélioration de la santé animale à Djibouti, le déve
loppement de plantations de pamplemousses à Goluin 
(Somalie). 

Le montant du IV" FED accordé aux projets régio
naux intéressant les pays arabes s'est élevé à 
51,23 millions ECU. Le montant total des projets régio
naux du v• FED n'est pas encore entièrement affecté. 
Les projets concernant aussi bien l'infrastructure 
(route de Djibouti en Somalie, barrage de Manantali sur 
le fleuve Sénégal) que l'élevage et la santé (par 
exemple : lutte contre les criquets, la mouche tsé-tsé 
ou les tiques du bétail en Afrique Orientale), ou la 
formation et la recherche scientifique notamment à 
travers les organismes tels que la Communauté éco
nomique pour l'Afrique de l'Ouest (CEAO) et le Comité 
permanent inter-étatique de lutte contre la sécheresse 
dans le Sahel (CILSS). 

La BEI accorde ses fonds essentiellement à des 
projets jugés directement productifs - par exemple 
le développement de l'exploitation des mines de fer de 
Guelb en Mauritanie. 

En outre, les produits exportés par les pays arabes 
de la Convention de Lomé qui ont bénéficié du STA
BEX ont été les suivants: fer (pour la Mauritanie), cuirs 
et peaux (Soudan, Somalie, Djibouti), bananes (So
malie), arachides, coton et sésame (Soudan). 

L'impact de l'élargissement 

Parmi les pays du Sud de la Méditerranée, le Maroc 
et la Tunisie sont ceux qui proposent l'éventail le plus 
large d'exportations agricoles susceptibles d'être 
gravement affectées par l'entrée de l'Espagne dans la 
Communauté. Leur production a été orientée vers le 
marché communautaire et ils risquent de rencontrer 
des difficultés dans leur recherche de débouchés de 
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remplacement. C'est le cas en particulier pour leur 
huile d'olive. D'après les estimations de la Commission 
européenne, le surplus structurel de la Communauté 
à Douze pour l'huile d'olive atteindra probablement 
200 000 tonnes, soit quatre fois ce que la. Tunisie, 
jusqu'ici son plus important fournisseur individuel, a 
exporté annuellement vers les Neuf au cours des 
dernières années. En dehors de la Communauté, le 
marché international de l'huile d'olive est très réduit. 

La part de l'Espagne dans les importations d'agru
mes de la CEE s'élève à 47 %, pour le Maroc à 11 %. 
L'Espagne est aussi le plus important fournisseur de 
vin: 39 % des importations de la CEE contre 13 % pour 
le Portugal, 9 % pour la Yougoslavie et 6 % chacun 
pour la Grèce, l'Algérie et la Tunisie. Pour les tomates, 
la position dominante de l'Espagne dans les importa
tions communautaires est plus évidente encore : elle 
fournit 68 % des importations à comparer aux 27 % du 
Maroc, son principal et pratiquement seul concurrent. 
La suprématie espagnole n'est battue en brèche que 
pour l'huile d'olive : la Tunisie fournit 41 % des besoins 
extérieurs de la Communauté, la Grèce 28 % et l'Espa
gne 18 % seulement. 

Qu'ils veuillent trouver des marchés alternatifs pour 
leurs produits traditionnels, ou qu'ils veuillent en chan
ger, les possibilités ouvertes à cet égard aux pays du 
Sud de la Méditerranée sont extrêmement limitées. La 
Tunisie par exemple a augmenté ses ventes d'huile 
d'olive à la Libye voisine. 

Par ailleurs, la Communauté n'importe des pays de 
la Ligue arabe qu'une part très réduite de ses impor
tations totales de textiles et de vêtements. Les pays 
arabes ne fournissent que 2 % des importations com
munautaires d'habillement, alors que les autres pays 
du tiers monde à bas coûts de production en four
nissent 47 %. 

Le textile et l'habillement sont très importants puis
qu'ils représentent pour la Tunisie 33 % de ses ex
portations vers les Neuf, et pour le Maroc 13 %. 

Les producteurs de textile du Sud de la Méditerra
née craignent, probablement avec raison, que l'entrée 
de l'Espagne, de la Grèce et du Portugal dans la 
Communauté, et donc la fin des limitations auxquelles 
sont aujourd'hui $oumises leurs exportations de tex
tiles vers la CEE, n'aggravent encore les pressions 
visant à limiter les importations d'autres origines. 

Les industries de la chaussure des pays du Sud de 
la Méditerranée ne prennent qu'une faible part du 
marché communautaire. On peut malgré tout s'atten
dre à ce que des producteurs de première importance 
comme les Espagnols et les Portugais viennent joindre 
leur voix à celle des producteurs français et italiens 
pour empêcher que dans l'avenir les importations 
n'aillent croissant. 

Les secteurs de la machinerie et des transports 
viennent à peine de naître et de ce fait, leurs expor
tations vers la CEE sont encore minimes. Ces pays 
produisent essentiellement pour leur propre marché. 
Des exemples caractéristiques à ce1 égard sont les 
investissements réalisés par FIAT en Egypte et la mise 
en route par Citroën au Maroc d'une usine d'assem
blage d'automobiles. 

Des difficultés pourraien.t naître cependant lorsque 
ces industries se tourneront vers les marchés d'expor-
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tation. L'accord conclu par Citroën avec les autorités 
marocaines stipulait qu'à partir de 1983 60 % des 
unités montées dans ce pays devraient être réexpor
tées. L'Espagne est déjà en train d'augmenter ses 
capacités de production d'automobiles de manière 
telle qu'elle dépassera sans doute la Grande-Bretagne 
et l'Italie pour devenir, en 1984, le troisième 
constructeur européen d'automobiles, après l'Allema
gne Fédérale et la France. Ceci risque de poser des 
problèmes considérables à l'industrie marocaine. 

Les experts de la Commission considèrent qu'un 
nombre de mesures adhoc pourraient être prises pour 
éviter que ne se produise, dans le cadre de l'élargis
sement, une chute grave des importations communau
taires de produits agricoles en provenance des pays 
du Sud de la Méditerranée. 

Parmi ces mesures figurent les taxes sur certaines 
matières grasses végétales et animales autres que le 
beurre, l'application pour les vins de contrôles stricts 
de qualité et la limitation des nouvelles plantations, la 
limitation aussi des mécanismes de soutien mis en 
place par la Communauté au bénéfice de produits 
agricoles transformés. 

On pourrait aussi· mettre en place un système de 
stabilisation des recettes d'exportation similaire au 
système créé par la Communauté pour compenser les 
pertes de recettes des pays ACP pour leurs exporta
tions de certains produits agricoles, le système STA
BEX. Ceci aurait au moins l'avantage de garantir aux 
pays du Sud de la Méditerranée un certain niveau des 
revenus qu'ils retirent de la Communauté, même si en 
terIT\eS réels il y a baisse dans leurs exportations de 
produits couverts par le système. 

La Communauté pourrait essayer de réserver une 
part de son marché à certaines productions des pays 
du Sud de la Méditerranée. Mais s'il s'agit de pro
ductions typiques des pays en voie de développement 
comme le textile et la chaussure, cela ne pourra se 
faire qu'en réduisant les exportations en provenance 
d'autres catégories de pays en voie de développe
ment. Ainsi, si les pays candidats, les pays du Sud de 
la Méditerranée et le reste du Tiers Monde sont 
considérés comme trois groupes distincts, on peut 
effectivement favoriser les deux premiers groupes au 
détriment du troisième. Ce procédé revient simple
ment à faire payer le prix de l'élargissement par un 
autre groupe de pays, sans pour autant apporter aux 
problèmes une solution meilleure et plus globale. 
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CONCERNANT 
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DANS LA 
COMMUNAUTÉ (*) 

Peter TROBERG 
Chef adjoint de Division 
Commission des C.E. 

(·) Le présent exposé a paru, sous une forme légèrement 
différente, dans l'annuaire 1983 des caisses privées d'épargne 
à la construction allemandes (texte allemand disponible sur 
demande). Cet exposé ne reflète pas nécessairement les vues 
de la Commission des Communautés européennes, mais ex
clusivement l'opinion personnelle de l'auteur. 
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Exposé du problème 

L'intégration financière de la Communauté est ré
gulièrement présentée comme un objectif prioritaire, 
comme on peut par exemple le lire dans la communica
tion importante adressée par la Commission au 
Conseil des Ministres le 27 avril 1983 (1). La Commu
nauté veut devenir une union monétaire, elle veut faire 
de I'« écu » un nouveau moyen de paiement ; elle tente 
de supprimer, après tant d'années d'attente, les res
trictions des changes. Or, on analyse la difficulté de 
réaliser ces objectifs très souvent en se référant à des 
problèmes de la politique des changes : on discute, 
par exemple, de la stabilité des cours de change dans 
un système européen ou de la crainte de pays comme 
l'Italie ou la France de se voir confrontés à de nouvelles 
difficultés de balance des paiements s'ils ouvraient 
leurs frontières aux mouvements de capitaux. 

On peut penser, toutefois, qu'au jour où se lèvera 
le « rideau » des restrictions de change et des politi
ques monétaires divergentes, d'autres obstacles ap
paraîtront. La déception pourrait être la même que 
celle ressentie parfois pour l'union douanière et la libre 
circulation des marchandises. Certes, les droits de 
douane ont été supprimés, mais la circulation des 
marchandises se heurte encore à de nombreux obsta
cles administratifs. Imaginons que l'union monétaire 
soit réalisée en Europe et que les capitaux puissent 
être transférés d'un pays à l'autre, pour n'importe quel 
montant et à n'importe quelle fin :. cela signifieràit-il 
qu'un établissement de crédit d'un Etat membre pour
rait aller librement r~colter des dépôts d'épargne dans 
chacun des autres Etats membres ? Pourrait-on choi
sir librement sa compagnie d'assurance de Copenha
gue à la Sicile ? 

Malheureusement, dans la situation actuelle, la ré
ponse est négative. L'établissement de crédit qui ~eut 
se faire une clientèle de déposants dans un autre Etat 
membre doit en général obtenir une autorisation de 
l'État en question. Dans le secteur des assurances 
également,. il est fréquent que les risques à l'intérieur 
d'un pays ne puissent être couverts que par les 
compagnies autorisées et surveillées dans le pays 
même. Ce ne sont là que quelques exemples dont on 
pourrait allonger la liste allant jusqu'à des réglemen
tations telles que les dispositions de plusieurs pays qui 
n'admettent comme cautionnements bancaires que 
celles qui émanent de banques du même pays. Tous 
ces exemples montrent que certaines activités finan
cières, notamment celles des banques, des compa
gnies d'assurance, des bourses et des fonds de 
placement font l'objet d'un contrôle si strict au niveau 
national que l'ouverture des frontières nécessaire à la 
libre « importation » des services financiers devient un 
problème. Un contrat d'assurance ou un certificat 
d'investissement sont considérés, en quelque sorte, 
comme des « substances dangereuses » dont la 
« vente ambulante» (et on a tendance à assimiler 
mentalement une entreprise prestatrice de services, 
qui ne s'établit pas dans le pays, à un «colporteur») 
semble tout simplement trop peu sûre, trop risquée. 

(1) Communication de la Commission du 23 avril 1983 sur 
I'« Intégration financière », document COM(83) 207 final. 
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Il ne s'agit donc pas ici des discriminations " classi
ques » dont le but est de défavoriser les étrangers et 
de les tenir à l'écart, mais d'entraves qui résultent d'un 
droit de contrôle en principe " raisonnable » ; en effet, 
ces entraves proviennent simplement du fait que tout 
contrôle aboutit inévitablement à exiger qu'on puisse 
saisir le contrôlé quelque part, en d'autres mots, qu'il 
se fixe géographiquement dans le pays. En général, 
une autorisation ne peut être accordée qu'à celui qui 
est présent dans le pays, c'est-à-dire qui y est établi. 
Et, qui plus est : l'autorisation ne fait pas tout. Pour un 
appareil électrique ou un médicament, un label de 
qualité peut suffire, même si le producteur est sur le 
point de fermer ses portes. En revanche, le produit 
" police d'assurance » ou " contrat d'épargne-loge
ment » est entièrement vidé de son contenu par la 
faillite du prestataire - d'où le souci des autorités de 
contrôle de s'assurer de sa présence et de le surveiller 
en permanence. 

On pourrait en conclure que le libre échange des 
services financiers dans la CEE suppose un droit de 
contrôle communautaire supranational pour les ban
ques, les compagnies d'assurance et les autres pro
fessions financières. Les travaux de coordination en ce 
sens, qui ont déjà commencé, ont toutefois un point 
commun : ils prennent du temps. Il faudra encore des 
anné.es pour élaborer, par exemple, une loi bancaire 
européenne. C'est pourquoi notre question est celle 
de savoir si la libre circulation des prestations financiè
res peut dès maintenant passer dans les faits. Les 
restrictions résultant des dispositions de contrôle 
sont-elles en contradiction avec les libertés prévues 
par le Traité, surtout lorsque ces dispositions exigent 
la présence physique, dans le pays de l'opération, de 
l'entreprise soumise au contrôle ? 

Prestation de service et mouvements de 
capitau~ 

Pour répondre à cette question, il importe de préci
ser quelles sont les bases juridiques dans le Traité . 
CEE sur lesquelles fonder une libération des activités 
financières. Les premières dispositions auxquelles on 
songe sont celles du titre " services » du Traité. En 
effet, dans la terminologie économique, les établisse
ments de crédit et les compagnies d'assurance sont 
des entreprises de services, tout comme par exemple 
les bureaux d'ingénieurs ou les courtiers. Peut-on 
interdire à un courtier ou à un ingénieur d'offrir ses 
services à partir de l'étranger s'il n'est pas autorisé, 
physiquement présent ou tout au moins représenté 
dans le pays ? La Cour Européenne de Justice a déjà 
établi une doctrine sur ce point (2). Elle considère pour 
la résumer, que les obligations de présence ne doivent 
pas être maintenues en principe, mais qu'elles sont 
cependant licites dans des cas exc~ptionnels, lorsgue 

(2) Arrêts « Van Binsbergen" du 3.12.1974, recueil 1974, 
1299 ; « Coenen " du 26.11.1975, recueil 1975, 1547 ; « Van 
Wesemael" du 18.1.1979, recueil 1979, 35; «Webb" du 
17.12.1981, recueil 1981, 3305; « Transporoute" du 10.2.1982, 
recueil 1982, 417. 
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l'application et le respect de la réglementation de la 
profession exigent la présence des intéressés et lors
que cette réglementation est nécessaire dans l'intérêt 
général et non discriminatoire, c'est-à-dire lorsqu'elle 
s'applique de façon égale aux nationaux et aux étran
gers. Pour déterminer si cette réglèmentation est 
nécessaire, il faut également voir si le prestataire de 
services est déjà soumis dans son pays d'origine à une 
réglementation similaire. 

Cette doctrine semble régler le problème posé 
ci-avant dans une large mesure ; on peut considérer 
en effet que certaines règles de protection des épar
gnants ou un minimum de dispositions de contrôle des 
assurances sont nécessaires dans l'intérêt général. 
Quant à la question de savoir si l'application de ces 
règles exige la résidence permanente sur le territoire 
du prestataire de services, il n'est pas possible d'y 
répondre dans l'absolu, mais uniquement cas par cas. 

Il est mal aisé, à l'heure actuelle, de citer des cas 
dans lesquels une obligation de présence se justifie 
dans l'intérêt général. En effet, plusieurs cas sont à 
l'étude, par exemple dans les domaines de l'assurance 
contre la responsabilité civile des automobiles ou dans 
le domaine du courtage d'assurances commercia
les (3), et la Commission essaye de démontrer dans 
chacun de. ces cas que l'intérêt général peut être 
préservé sans exiger la présence de l'assureur dans 
le pays de l'assuré. 

Les exemples inverses, en revanche sont clairs et 
nombreux. Ainsi, il serait sans nul doute excessif de 
considérer l'octroi d'euro-crédits à partir du Luxem
bourg, par exemple, à des entreprises françaises ou 
allemandes comme une activité bancaire exercée en 
France ou en Allemagne et d'exiger que ces crédits ne 
puissent être accordés que par des établissements 
dûment autorisés dans ces pays. 

Cet exemple montre d'ailleurs qu'il ne suffit manifes
tement pas de considérer ces opérations comme des 
prestations de " services ». L'octroi de crédits évoque 
plutôt les " mouvements de capitaux ». Or, les deux 
aspects " services » et " capitaux » sont régis diffé
remment par deux chapitres du Traité qui ne peuvent 
s'appliquer simultanément (art. 60 par. 1). La libre 
prestation des services a été reconnue par la Cour 
Européenne de Justice comme une liberté fondamen
tale de tous les citoyens directement applicable en 
vertu du Traité CEE. Ce principe prime le droit national, 
même en l'absence d'une règlementation détaillée par 

(3) En ce qui concerne la responsabilité civile des auto
mobilistes cf. Petition no 27.179 de Jansen au Parlement Euro
péen, pour le courtage des assurances commerciales cf. juge
ment du Kammergericht de Berlin en date du 22.4.1983 (non 
publié) dans l'affaire « Schleicher "· Ce jugement approuve, 
d'une manière à notre avis trop générale l'obligation de pré
sence (telle qu'elle découle en l'occurence de l'article 106 
paragraphe 2 de la loi allemande relative à la surveillance des 
assurances), en invoquant d'une part des arguments parfois 
sujets à caution (il se base notamment sur l'article 56 CEE qui 
admet des réglementations particulières concernant unique
ment les étrangers ; il ne s'agit justement pas, dans notre 
contexte, de réglementer une situation particulière aux étran
gers, cf. note 16) et en se situant d'autre part dans une optique 
subjective et bornée à la situation intérieure de la surveillance 
en Allemagne, optique assortie de considérations sur la concur
rence. Ainsi le jugement écarte trop rapidement une solution 
plus souple, fondée sur la coopération des autorités à l'échelle 
européenne et sur l'équivalence des réglementations. 
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des directives communautaires (4). Par contre, la libre 
circulation des capitaux n'a été dotée par le droit 
communautaire qui3 d'un effet nettement plus faible ; 
ce n'est que si les Etats membres décident de prendre 
des mesures de libération, auxquelles ils ne sont tenus 
au demeurant que cc dans la mesure nécessaire au bon 
fonctionnement du marché commun», qu'un marché 
commun des capitaux sera créé (5). Pour montrer que 
la liberté des capitaux n'est pas réalisée de façon 
complète et définitive, il suffit de citer l'exemple du 
contrôle des changes pratiqué par l'Italie depuis de 
nombreuses années et re-activé par la France en 1981. 
La jurisprudence évoquée ci-dessus au sujet de l'obli
gation de présence ne s'applique pas aux mouve
ments de capitaux. La réponse à la question que nous 
avons posée n'est donc pas la même selon qu'il s'agit 
de mouvements de capitaux ou de prestations de 
services. La ligne de démarcation entre les deux 
domaines n'est pas facile à tracer ; il serait impossible, 
dans le cadre de la présente analyse brève et limitée 
aux opérations financières, de définir avec précision la 
notion de service et le phénomène des mouvements 
de capitaux. D'autre part, il n'existe guère d'ouvrages 
de référence auxquels nous puissions renvoyer le 
lecteur ; cette question n'a fait l'objet que d'un petit 
nombre d'études scientifiques. Nous nous bornerons 
donc à formuler ici quelques considérations générales. 

Auparavant, nous avions classé les établissements 
financiers, par souci de simplification, dans la catégo
rie d'autres prestataires de services comrne les cour
tiers ou les ingénieurs. Ce regroupement était un pas 
dans la bonne direction, mais manquait de précision. 
En effet, la notion de service au sens du Traité CEE ne 
coïncide nullement avec le " secteur tertiaire » d'une 
économie. Ainsi, une entreprise métallurgique qui 
effectue des travaux de tournage et de meulage de 
précision pour une usine étrangère lui fournit un 
service, même lorsque le produit fini est traité comme 
une marchandise. Le. Traité CEE vise ce qui traverse 
les frontières entre Etats membres : le travail d'une 
entreprise, son savoir-faire, le dynamisme et la créati
vité investis ou la technique employée qui valent de 
l'argent - c'est cela le service, pour autant que le 
prestataire ne modifie pas le siège de son activité, 
auquel cas il s'agirait d'un « établissement » (6), sup
primant l'élément transnational qui fait de ces activités 
des « prestations de services » au sens du Traité. 
Celui-ci semble faire passer la notion de service au 
second plan par rapport à la liberté d'établissement 
comme par rapport aux autres libertés qu'il prévoit. En 

(4) Pour la première fois dans l'arrêt« Van Binsbergen " (voir 
note 3). 

(5) Voir article 67 du Traité CEE et l'arrêt de la Cour euro
péenne de justice dans l'affaire « Casati " du 11.11.1981, recueil 
1981, 2595. 

(6) Le Traité CEE n'évoque qu'incidemment cette distinction 
dans l'article 60 alinéa 3 par l'expression « à titre temporaire "· 
La délimitation entre établissement et services est complexe 
(voir à ce sujet Troberg, dans Groeben-Boeckh-Thiesing-Ehler
mann, commentaire sur Je Traité CEE, troisième édition, Nomos 
Verlag 1983, notamment la note préliminaire sur l'article 59). La 
règle fondamentale devrait être la suivante : l'établissement 
serait l'entrée dans un nouveau circuit économique ou Je dépla
cement de l'entreprise en vue de l'utilisation des facteurs de 
production dans un nouveau lieu, alors que par « services " on 
entendrait les échanges d'un « produit " à partir d'un lieu sans 
changer l'implantation de l'entreprise qui fournit Je produit. 
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effet, au lieu d'en donner une définition plus précise, 
il parle simplement des prestations qui ne relèvent pas 
d'autres titres. Le caractère subsidiaire de cette défini
tion ne constitue pas un critère de délimitation très 
utile, étant donné que, d'autre part, la notion de 
mouvements de capitaux n'est pas définie non plus par 
le Traité. L'équation « liberté de circulation complète 
de tous les facteurs de production et de tous les 
produits conformément au Traité CEE= somme de la 
libre circulation du travail (celui-ci étant constitué par 
la main d'œuvre des travailleurs migrants et par la 
liberté d'établissement des entreprises), des capitaux, 
des marchandises et des services » renferme donc 
deux inconnues, c'est-à-dire une de trop pour que l'on 
puisse définir sans ambiguïté, par différence, soit les 
capitaux, soit les services. C'est pourquoi il faut es
sayer de définir de façon positive la notion de service 
et, en ce qui concerne le secteur financier, préciser ce 
que l'on entend par une prestation pour un desti
nataire dans un autre pays. Il s'agira, par exemple, 
de la mise à profit d'un réseau de virement et, éventuel
lement, d'un équipement électronique (prestations de 
transferts de fonds) ; le fait de disposer des informa
tions les plus récentes sur un marché déterminé et de 
liens avec une clientèle intéressée à ces informations 
(prestations de courtier) ; la faculté d'intégrer un 
demandeur dans une communauté de risques établie 
dans les règles de l'art (assurance) ; l'utilisation d'ex
périences acquises et d'une organisation structurée 
de façon appropriée pour servir les intérêts financiers 
de tiers (gestion de patrimoine et notamment de 
dépôts de valeurs mobilières). 

Précisions concernant les mouvements 
de capitaux 

Si l'on pouvait donc caractériser sommairement la 
prestation de service comme un transfert de connais
sances, ·on pourrait parallèlement désigner les mou
vements de capitaux comme étant des transferts de 
valeurs. Il s'agit en effet de la mobilité d'un facteur de 
production, de la naissance ou de la liquidation de 
créances autonomes ou de droits de participation (7). 
Les investissements directs, les achats de titres, de 
placement, l'octroi de crédits, les émissions de valeurs 
mobilières constituent des mouvements de capitaux 
caractéristiques, l'élément déterminant étant que le 
transfert de valeurs constitue une opération indépen
dante et non une opération corollaire d'une autre, 
réalisée à d'autres fins : le versement du prix de biens 
ou de services ne constitue pas un mouvement de 

(7) Formulation selon H. Stoller « Kapitalmarktintegration in 
der EWS3 » (Revue des Caisses d'Épargne allemandes « Spar
kasse » 1971, page 300) qui se base sur des travaux antérieurs 
de l'OCDE. L'expression «autonomes», en revanche, est nou
velle et veut indiquer qu'il ne s'agit pas d'obligations de paie
ments découlant, par exemple, du commerce de marchandises, 
mais d'opérations qui consistent essentiellement à créer préci
sément ces créances (p. ex. émission d'une obligation ; em
prunt). 
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capital mais un « paiement » qui doit être libéré en 
même temps que l'opération à laquelle il est lié (8). 

Si, comme nous l'avons dit, le Traité ne définit pas 
la notion de mouvements de capitaux, il faut cependant 
citer deux directives de 1960 et 1962, qui, certes, ne 
comportent pas davantage de définition abstraite mais 
qui donnent une liste de tous les mouvements de 
capitaux (9). Ces mouvements y sont classés par 
ordre décroissant, en fonction de leur degré de libé
ration, en quatre catégories (A à D). Les listes A et B 
regroupent les opérations particulièrement utiles, voire 
nécessaires pour l'intégration des échanges commer
ciaux et des économies eri général dans la Commu
nauté : crédits liés à des transactions commerciales, 
investissements immobiliers, cautionnements liés à 
des transactions courantes, vente et achat de titres 
cotés en bourse. Alors que toutes les opérations 
figur!3-nt sur ces listes A et B ont été libérées par tous 
les Etats membres fondateurs de la CEE, la liste C 
prévoit une extension de la libération du secteur des 
valeurs mobilières et du crédit (émissions, crédit fi
nancier à moyen et à long terme) qui, déjà à l'époque, 
n'avait été immédiatement accepté que par trois Etats 
membres (la Belgique, l'Allemagne et le Luxembourg). 
Quant à la libération des opérations de la liste D, elle 
avait depuis toujours été prudemment différée quand 
il s'agissait de la suppression générale des restrictions 
de change : libérer les mouvements de cette liste 
signifierait en effet une intégration poussée même des 
marchés monétaires, étant donné que la liste couvre 
des opérations pouvant servir de transactions spécula
tives (elle inclut par exemple les opérations sur titres 
du marché monétaire, les prêts à court terme ou 
l'établissement de comptes bancaires et les transac
tions effectuées sur ces comptes). 

Nous ne reviendrons pas ici sur les diverses tentati
ves de libération, plus ou moins fructueuses qui ont 
été faites et sur l'utilisation des clauses de sauvegarde 
dans ce domaine (10) : le degré de libération actuel n'a 

(8) Articles 106 et 67 paragraphe 2 du Traité CEE. Voir à cet 
égard le jugement de la Cour Européenne de Justice du 31.1.84 
dans les affaires Luisi et Carbone (286/82 et 26/83). 

(9) Première directive du 12.7.1960 pour l'application de l'article 
67 du Traité (JO du 12.7.60, p. 921), modifiée et complétée par une 
deuxième directive du 18.12.1962 (JO du 22.1.63, page 62). Ces 
deux directives comportent en annexe, outre les listes A - D, une 
nomenclature et un certain nombre de définitions. Ces annexes 
comprennent, comme l'indique en passant la Cour européenne 
de justice dans l'arrêt Casati (note 5), la« totalité" des mouve
ments de capitaux, c'est-à-dire qu'elles veulent englober toutes 
les formes possibles de mouvements de capitaux. La liste est 
basée sur des travaux antérieurs à l'OCDE. 

(10) La Commission a proposé en 1964 une troisième direc
tive concernant les mouvements de capitaux qui prévoyait une 
libération peu poussée des mouvèments de capitaux (notam
ment de ceux de la liste C), mais cette proposition n'a pas été 
adoptée. Afin de protéger la Communauté contre les flux de 
capitaux venus de l'extérieur, une autrei directive a été adoptée 
en 1972 (JO L 91 /13 du 18.4.1972), mais les instruments de la 
politique des changes qui y sont prévus ont été rendus appli
cables, contrairement aux intentions de la Commission, « erga 
omnes ", c'est-à-dire non seulement aux frontières extérieures 
de la Communauté, mais également entre les États membres. 
Les clauses de protection en vertu desquelles les États mem
bres peuvent justifier la suspension de mesures de libération 
déjà prises sont l'article 73 (perturbations du marché des 
capitaux) et 108 (crise de la balance des paiements) du Traité 
CEE. L'article JOB est pratiquement invoqué en permanence 
dans plusieurs Etats membres depuis la fin des années soixante. 
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·plus grand rapport avec les objecJifs de 1960. Les 
méthodes de libération ont toutefois subsisté, ainsi 
que leur point de départ, les listes A à D, auxquelles 
on peut se référer pour trancher les cas limites. Ainsi, 
pour déterminer si une opération relève des mouve
ments des capitaux, on vérifiera d'abord si elle figure 
sur les listes. Cela ne résout évidemment pas tous les 

. problèmes : les opérations d'un type nouveau, comme 
le crédit-bail, ou le « factoring » ne figurent pas sur les 
listes. Faut-il les considérer comme des mouvements 
de capitaux ou comme des services ? 

Il serait erroné d'étendre à l'excès la notion de 
mouvements de capitaux et de ne prendre en considé
ration celle de services qu'à l'extrême rigueur, en 
arguant que le Traité ne considère comme services 
que les activités résiduaires qui ne seraient pas régies 
par aucun des autres titres. En fait, les dispositions de 
l'article 60 (1'0 phrase) excluent seulement la possibi
lité de considérer une seule et même opération comme 
relevant, à la fois, des dispositions régissant la libre 
circulation des capitaux et celles concernant les servi
ces ; elles ne veulent pas relèguer la libre prestation 
des services au second rang parmi les libertés pré
vues, ni la priver d'un caractère autonome. Ce n'est 
que la difficulté de leur définition qui a amené les 
rédacteurs à essayer de décrire les services par la 
négative : les services sont ce qui reste quand on n'est 
pas en présence d'autre chose. Et pourtant, l'article 61 
paragraphe 2 évoque, de son côté, des « services des 
banques et des assurances qui sont liés à des mou
vements de capitaux ». Il semble ainsi presque contre
dire la première phrase de l'article 60 : dans l'activité 
des banques et des assurances se rencontrent, selon 
l'artièle 61, des éléments de services et de capitaux. 
Pour avancer dans notre argument et pour analyser le 
conflit potentiel dont nous avons parlé au début, à 
savoir celui entre contrôle localisé et service transfron
talier libre, il faut donc examiner en profondeur où et 
comment se rencontrent ces éléments. Il semble utile 
d'étudier, dans cette optique, quelques exemples 
concrets d'opérations financières. 

L'exemple de la fonction pure et simple 
de banquier : proposition d'étendre la 
notion de service 

· Le domaine de ce que nous avons appelé les 
« activités financières » va du bureau de change à la 
compagnie d'assurance et de la société de crédit-bail 
à la bourse des valeurs (11 ). L'une des formes de base 

(11) Le texte législatif de base pour toutes les professions 
financières en dehors de l'assurance est la directive du 26 juin 
1973, concernant la suppression des restrictions à la liberté 
d'établissement et à la libre prestation des services en matière 
d'activités non salariées des banques et autres établissements 
financiers (JO no L 194 du 16.7.1973). Une analyse détaillée de 
cette directive a été présentée par l'auteur dans la revue de la 
fédération bancaire allemande « Bankbetrieb/Die Bank» (1973 
page 318). Cette directive est dans une large mesure dépassée, 
étant donné qu'elle a été adoptée avant que ne soit établie la 
jurisprudence de la Cour européenne de justice sur l'application 
directe des principes de libération. Elle prévoyait une suppres
sion des limitations assortie d'exceptions devenues caduques 
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de ce vaste domaine est la fonction pure et simple de 
banquier. Celle-ci consiste à recevoir des dépôts et à 
fournir des crédits. Elle s'accompagne de certains 
travaux administratifs comme la comptabilité, la ges
tion des liquidités nécessaires, l'établissement d'ex
traits de comptes, le versement d'intérêts sur les 
dépôts ou l'examen des demandes de prêt et la 
surveillance des crédits accordés. Néanmoins, on 
couvre suffisamment et de façon adéquatè l'ensemble 
de l'activité en question quand on la désigne comme 
« mouvement de capital» (12). On ne peut pas parler 
d'un élément supplémentaire « mise en route du 
mouvement de capital » et y trouver un service parti
culier, même lorsque la gestion des comptes donne 
lieu à la perception d'une commission, c'est-à-dire 
lorsque le travail de la banque est rémunéré. De façon 
analogue, dans le cas des marchandises, l'envoi de 
documents publicitaires et de catalogues, l'expédition 
de la marchandise et la facturation ne sont pas 
considérés comme des services à eux seuls, même 
lorsque les catalogues ou l'expédition sont facturés au 
client. Un « service ,, ne serait qu'une prestation qui 
aurait aussi une valeur en soi. On peut en conclure que 
lorsqu'un banquier étranger fait, par des annonces 
dans les journaux ou par démarchage par exemple, de 
la publicité pour des dépô.ts ou des crédits qu'il veut 
récolter ou accorder dans un pays étranger déterminé 
et que les autorités de ce pays le lui interdisent en 
faisant valoir qu'il ne peut effectuer ces opérations 
sans agrément bancaire délivré dans ce même pays, 
on a affaire à une restriction des mouvements de 
capitaux. 

Si tel est le cas, il est vain de s'arrêter à l'argu
mentation invoquée en pareil cas pour les services et 
d'examiner si l'obligation d'autorisation, qui en prati
que entraîne l'obligation de présence et rend illusoire 
la libre prestation des services; se justifie dans l'intérêt 
général (13). En effet, s'il s'agit de mouvement~ de 
capitaux, il importe uniquement de voir si les Etats 

du fait de cette jurisprudence. Il .convient toutefois _de rappeler 
en particulier l'article 6 de la directive relatif à la protection des 
dénominations. Le prestataire de services peut utiliser le titre 
(par exemple « Caisse d'épargne») qu'il porte dans son pays 
d'origine, lorsqu'il demande au préalable l'inscription sur une 
liste spéciale du pays hôte. On pourrait se demander si cette 
inscription remplace toutes les procédures d'autorisation pré
vues par la législation en matière de surveillance. Une telle 
interprétation extensive de l'article en question se heurterait 
cependant à des réserves considérables. Cette disposition est 
en effet axée essentiellement sur l'aspect de la publicité, 
c'est-à-dire qu'elle vise à éliminer toute ambiguïté dans l'esprit 
du client (« à cet effet" au paragraphe 2 et « en vue de l'infor
mation du public " au paragraphe 3 de l'article 6 en question) ; 
ces exigences de publicité vis-à-vis de ra clientèle ne sauraient 
remplacer tous les instruments que les autorités de surveillance 
doivent utiliser à l'égard d'un établissement de crédit. 

(12) "Octroi et remboursement de prêts et de crédits non 
liés à des transactions commerciales » (à moyen et à long 
terme : liste C, à court terme : liste D) ainsi que " constitution 
et approvisionnement de comptes courants et de dépôts, ra
patriement ou ùtilisation des avoirs en compte courant et de 
dépôts auprès des établissements de crédit » . (liste D) des 
directives de 1960 et de 1962 (note 9). 

(13) D'après la jurisprudence indiquée à la note 2. 
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membres ont libéré l'opération en cause (14). Notre 
exemple, la publicité pour les dépôts et le crédit, relève 
des opérations non libérées dans le droit communau
taire (15). L'exigence de l'autorisation n'est pas non 
plus « discriminatoire ", puisqu'elle ne comporte pas 
d'inégalité de traitement entre· étrangers et nationaux 
(interdite par l'article 68 paragraphe 2 du Traité) ; elle 
soumet simplement les étrangers à une réglementa
tion intérieure qui certes représente pour eux une 
entrave. Il faut en conclure que l'exigence d'une 
autorisation bancaire, et, partant, l'obligation de pré
sence imposée aux établissements de crédit qui reçoi
vent des dépôts ou fournissent des crédits à l'étran
ger, constitue une restriction au mouvement des 
capitaux qui, en tant que telle, est légitime au de
meurant. 

Cette conclusion n'est pas vraiment satisfaisante. 
En effet, elle implique que les entraves qui résultent de 
l'absence de coordination des règles du droit profes
sionnel et de surveillance (l'établissement qui reçoit 
des dépôts d'épargne doit opérer sous la surveillance 
intégrale des autorités et la frontière reste donc fer
mée aux opérations d'épargne proposées par des 
établissements de pays voisins) doivent être suppri
mées par des mesures de libération des capitaux, 
c'est-à-dire par des mesures plus axées sur la liberté 
en matière de change. Il est évident que les auteurs du 
Traité ont considéré que l'importation et l'exportation 
des capitaux peuvent entraîner des perturbations en 
ce qui concerne, par exemple, le niveau des taux 
d'intérêt (article 73) ou des taux de change (article 
108) ou d'autres aspects de politique monétaire et 
financière, alors que les problèmes de protection des 
épargnants doivent être résolus dans le contexte du 
droit professionnel et de surveillance, c'e.st-à-dire de 
la liberté d'établissement et de la libre prestation des 
services ; l'article 57, paragraphe 2, 2° phrase, men
tionne d'ailleurs expressément la protection de l'épar
gne. En revanche, les dispositions relatives aux mou
vements de capitaux (en particulier l'article 68, para
graphe 2) ne prévoient pas de coordination, mais 
uniquement une suppression des restrictions. Cela 
montre que le choix des auteurs du Traité de ne pas 
donner une définition précise des notions de « mou
vements de capitaux ,, et de " services ,, en raison de 
leur complexité a créé une lacune dans la réglementa
tion qui pose à présente des problèmes: 

(14) Les États membres (le Conseil des Ministres) doivent à 
ce propos décider si la libération est nécessaire au fonctionne
ment du marché commun (article 67 du Traité CEE) ; la Cour 
européenne de justice y voit une décision discrétionnaire 
(considérant 12 dans l'affaire Casati, voir note 5). 

(15) Quelques États membres ont toutefois libéré spontané
ment les opérations en cause ; c'est ainsi que la Grande-Breta
gne ou la Répub[ique fédérale, par exemple, ont renoncé à tout 
contrôle des changes. Ces mesures n'ont toutefois supprimé 
que des restrictions spécifiques relevant du droit de change et 
des devises (p. ex. : obligation d'autorisation de change, attri
bution de devises, etc.). Les directives de 1960 et de 1962 
concernant les mouvements de capitaux sont elles aussi limi
tées à la suppression de ces restrictions spécifiques. Les 
entraves administratives générales (par exemple : obligation 
d'autorisation pour les émissions étrangères, telle qu'elle figure 
à l'article 108 du code de commerce belge) entraves qui sont 
de nature à faire obstacle à bien des mouvements de capitaux 
peuvent subsister malgré ces directives. 
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La question de savoir si la libération de l'activité pure 
et simple de banquier relève d'un article du Traité ou 
d'un autre (16) n'est pas purement académique. L'ap
plication ou la non-application des dispositions relati
ves à la libre prestation des services entraîne des 
conséquences pratiques, étant donné que cette li
berté, nous l'avons dit, existe déjà et doit être res
pectée, alors que la libre circulation des capitaux n'est 
réalisée que partiellement et de façon révocable. La 
libre prestation des services en tant que droit fonda
mental de tout ressortissant de la Communauté ne 
peut, conformément à la jurisprudence de la Cour 
européenne de justice (note 2), faire l'objet de res
trictions que dans l'intérêt général, ce qui permettait 
de développer une échelle graduée allant de mesures 
purement arbitraires et protectionnistes jusqu'aux 
mesures restrictives qui peuvent pourtant constituer 
des précautions déontologiques indispensables. Obli
ger les banques étrangères (y compris les filiales 
off-shore de banques ressortissantes précisément du 
pays restrictif) à respecter les règles nationales de 
surveillance, sous peine de fermer les frontières aux· 
euro-crédits, serait certainement incompatible avec 
les dispositions du Traité relatives aux services, puis
qu'une telle mesure ne s'impose pas dans l'intérêt de 
la protection de l'épargne. En revanche, s'il s'agissait 
d'établissements financiers qui, à grande échelle, 
offrent des crédits à la consommation et qui se pré
valent de leurs extraterritorialité pour se soustraire aux 
règles nationales de protection des consommateurs, 
il est évident que l'intérêt général entre en ligne de 
compte. Il en va de même pour les dépôts importants 
(par exemple les cc Certificates of Deposit »), pour 
lesquels la protection de l'épargne pourrait céder le 
pas au principe de libre circulation établi par le droit 
communautaire, alors que dans le cas de la publicité 
effectuée pour obtenir, en cc commerce de détail » et 
en opérations de masse les dépôts d'épargne du 
grand public, c'est le droit national qui devrait l'empor
ter. Or, toute cette gradation devient sans objet ou ne 
s'impose plus aux Etats membres quand il s'agit de 
mouvements des capitaux. Pour ces derniers, il a été 
dit plus haut, les États membres disposent en effet 
d'une discrétion très large qui leur permet d'ouvrir ou 

. de fermer les frontières sans chaque fois avoir égard 
à des droits de liberté bien définis, du moiris dans la 
mesure où ces mouvements n'ont pas été libérés 
définitivement. 

(16) Dans le cas des services, les restrictions d'accès im
posées aux étrangers sont interdites en vertu de l'application de 
l'article 59. Cependant, les perturbations qui résultent de règles 
de surveillance objectives nécessaires dans l'intérêt général (et 
qui peuvent se justifier vu la jurisprudence indiquée à la note 2) 
ne peuvent être éliminées moyennant une " coordination " 
prévue par l'article 66 en liaison avec l'article 57. Il paraît peu 
judicieux, dans ce cas, de procéder sur la base de l'article 56 
(voir note 3), c'est-à-dire d'assimiler les normes visant la surveil
lance constante aux dispositions de la police des étrangers et 
de procéder à leur coordination conformément à l'article 56 
paragraphe 2. En effet, au lieu d'aboutir à un système général 
de surveillance au niveau européen développé sur base de 
l'article 57, on arriverait à des solutions qui placeraient à la 
longue les entreprises étrangères dans une position à part juste 
parce qu'elles sont étrangères ; l'article 56 paragraphe 2 entraî
nerait l'adoption dans les législations nationales d'un droit des 
étrangers et viderait ainsi de sa substance l'idée d'un droit 
européen coordonné (article 57). 
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Afin de parvenir à un meilleur résultat dans notre cas 
de la fonction bancaire pure et pour baser notre 
argument sur les principes régissant les services et 
ayant trait à la réglementation de la profession et aux 
règles de la protection de l'épargne, on est tenté tout 
d'abord de moduler l'exemple initial en précisant 
qu'outre sa fonction la plus simple, qui consiste à 
recevoir des dépots et à fournir des crédits, le ban
quier assure aussi certains cc services », parmi lesquels 
on citera à titre d'exemple les cartes d'eurochèques 
ou les ordres de virement permanents. Cette façon de 
présenter les choses ne résout toutefois pas vraiment 
le. problème. Ces services, en effet, ne peuvent guère 
être offerts en l'absence de la fonction de base, l'ou
verture d'un compte bancaire avec l'acceptation de 
dépôts et l'octroi de crédits qui s'en suivent. Or, 
comme nous l'avons vu, pour cette fonction de base 
précisément, l'obligation de présence est souvent 
légitime (il s'agit d'une restriction en matière des 
capitaux) et empêche des relations transnationales 
réellement libres, indépendantes notamment de l'éta
blissement d'une succursale ; ceci vaut même pour les 
opérations cc de gros ». Au lieu donc d'adapter 
l'exemple choisi à la conclusion souhaitée, il est plus 
satisfaisant intellectuellement de se débarrasser ou
vertement d'une interprétation trop littérale des arti
cles du Traité et de chercher une solution plus 
constructive qui, si elle ne se trouve pas dans la lettre 
du Traité, est certainement conforme aux intentions de 
ses auteurs. Cette solution pourrait consister à ajouter 
- mentalement du moins - à l'article 61 paragraphe 
2 du Traité une phrase nouvelle formulée comme suit : 
cc Nonobstant l'article 60 paragraphe 1, sont considé
rées comme des services également les activités qui 
visent à organiser ·et à réaliser professionnellement 
des mouvements de capitaux.» (17) 

Les garanties bancaires et l'approche 
par « sphères de réglementation » 

Cette nouvelle théorie ne permet cependant pas de 
déblayer totalement le terrain en ce qui concerne la 
définition des services et des mouvements de capi
taux. L'étude d'un deuxième exemple, à savoir des 
problèmes que posent dans la pratique les garanties 
bancaires, apportera peut-être un élément de réponse 
supplémentaire. Il existe dans divers domaines du droit 
administratif, notamment en matière de construction, 
de douanes ou de marchés publics des dispositions 
qui exigent la constitution de garanties, par exemple 
de la part de l'entreprise de construction, de l'importa
teur vis-à-vis de la douane ou des soumissionnaires à 
un marché public. Il est souvent prescrit en pareil cas 
que la garantie doit être fournie par un établissement 
de crédit du pays dans lequel la construction, l'im-

(17) La 2• phrase de l'article 61 paragraphe 2 devrait dans ce 
cas être modifiée comme suit : " La libération de ces services 
doit être réalisée en harmonie avec la libération progressive de 
la circulation des capitaux ». C'est à dessein que cette formu
lation nouvelle ne tient pas compte du principe d'applicabilité 
directe de l'article 59 (depuis le 31.12.1969); c'est en fait celle 
qu'auraient sans doute dû adopter les auteurs du traité avant 
1958. 
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portation ou le marché public sont réalisés. De telles 
dispositions impliquent, bien sûr, des obligations de 
~rés~nce ~t de_ locali~ation (admission de banques 
etabhes, meme etrangeres, et refus de prestataires de 
services) qui procèdent manifestement de l'idée que 
seuls constituent des garants sûrs les établissements 
surveillés dans le pays et auprès desquels surtout un 
recour_s ~st possible lorsqu'il s'agit d'appeler une 
garantie echue. 

Il est incontestable que les cc cautionnements, autres 
garanties et droits de gage ;, sont des mouvements de 
capitaux (18), tant en ce qui concerne le rapport entre 
le garant et le créancier (comme il est dit dans la 
nomenclature) qu'en ce qui concerne le rapport in
terne entre le garant et l'emprunteur (bien que ceci ne 
soit précisé nulle part) ; en effet, pour le garant, la 
relation est économiquement assimilable à celle qui 
existerait s'il accordait un crédit à l'emprunteur. C'est 
ainsi que les banques, quand on leur demande une 
garantie, prennent leur décision selon des critères 
similaires à ceux appliqués quand on demande un 
crédit. Il est donc logique, dans l'optique traditionnelle, 
de considérer l'exclusion de banques étrangères des 
opérations de crédit dans les cas cités comme une 
entrave au mouvement des capitaux. Ce qui peut 
étonner dans ce contexte : cette entrave reste intacte, 
malgré le fait que les cautionnements figurent à la liste 
A et donc parmi les mouvements de capitaux libérés 
par les Directives de 1960 et 1962 (cf. notes 9 et 15). 
En effet, cc libération » dans le sens de ces Directives 
veut dire : les restrictions spécifiques découlant du 
droit des devises (p. ex. autorisations de change) sont 
supprimées. En revanche, les entraves administratives 
auxquelles peuvent se heurter certaines transactions 
(p. ex. règles régissant l'accès à certains marchés) 
n'ont pas été éliminés par ces mêmes Directives. Il faut 
des Directives supplémentaires pour venir à bout de 
ces obstacles administratifs (voir les travaux d'harmo
nisation entrep~is par. la Commission en ce qui 
concerne le droit boursier et des valeurs mobilières). 
Pour les cautionnements et autres garanties de telles 
Direct1ves font défaut. Partant de l'optique tradition
nelle 11 faut donc conclure que les restrictions en 
matière de garanties que nous sommes en train d'ana
lyser, à savoir l'exclusion de banques étrangères de la 
possibilité d'être garantes dans des opérations de 
marchés publics, de constructions ou de douanes 
subsistent et ne peuvent être abolies que moyennant 
de nouvelles Directives mettant en œuvre l'article 67 
(mouvements de capitaux). 

Il en va autrement si l'on adopte la théorie que nous 
formulons ici. L'activité de la banque est considérée 
dans ce cas comme un service lié, il est vrai, à des 
mouvements de capitaux (article 61 paragraphe 2 du 
Traité CEE). Il faut alors examiner en quoi l'ensemble 
de l'opération, c'est-à-dire l'intervention à titre pro
fessionnel du garant à l'égard d'un créancier étranger, 
est entravée. Si l'entrave se situ'e sur le plan des 
mouvements de capitaux, c'est-à-dire s'il s'agit d'un 
c?ntrôle d,E:s ~~anges, si cette entrave a pour but 
d assurer I equihbre de la balance des paiements ou le 
maintien des taux d'intérêt à un niveau satisfaisant, de 

(18) Position XII de la nomenclature des mouvements de 
capitaux figurant à l'annexe Il des directives de 1960 et de 1962 
(voir note 9). 
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l~tter contre la fuite des capitaux ou encore de pro
teger le pays contre l'afflux de capitaux spéculatifs en 
résumé, s'il s'agit de mesures de politique monét~ire 
ou liées au marché des capitaux, l'ensemble de 
l'opération ne peut être débloqué que par la libération 
correspondante des mouvements de capitaux. Mais tél 
n'est pas le cas dans l'exemple qui nous occupe. Dans 
ce c~s en effet, l'entrave naît d'un doute sur la qualité 
de la garantie ; elle tient à l'appréciation de la sécurité 
gu'of:tre un garant ét_ranger par rapport à un garant 
etabh dans le pays. L'Etat qui refuse un garant étranger 
ne le fait nullement pour des raisons de balance des 
paiem~nts ou de_ marché des capitaux. Il opère au 
contrair~ un choix sur la base des règles du droit 
professionnel et de surveillance, entre un sujet éco
nomique sur lequel, le cas échéant, il peut mettre la 
main dans le pays même, et un autre, moins connu et 
qui n'est surveillé qu'à l'étranger. L'obligation de 
présence qui résulte de ces règles constitue donc 
selon notre théorie une entrave à la libre circulation 
des services et, en tant que telle, n'est plus autorisée. 
~n effet, elle ne peut pas être justifiée à titre excep
tionnel par un intérêt général impératif eu égard à une 
convention passée dès 1973 dans la Communauté 
c?ncernant ~·exécution .. des décisions (19) ainsi qu'à la 
reglementat1on en mat1ere de surveillance des établis
sements de crédit qui est déjà harmonisée dans ses · 
grandes lignes. Les restrictions que nous avons citées 
paraissent donc inopposables, en tout cas aux ban
ques d'autres États membres de la Communauté. Ce 
qu'il convient de retenir comme enseignement de cet 
exemple, c'est l'idée de séparer les aspects cc servi
ces » et cc mouvements de capitaux » à l'intérieur d'une 
opération en fonction du caractère de l'entrave qu'on 
veut éliminer, au lieu de partir de définitions abstraites 
du cc service » ou du « mouvement de capital ». Si 
l'ent;~Ye .relève de la cc sphère » du droit professionnel, 
on I ehmine en tant que restriction à la liberté des 
services ; si, en revanche, elle présente un caractère 
d'instrument destiné à régler les flux des capitaux ou 
à servir la politique monétaire, on peut conclure qu'on 
est dans la cc sphère » des capitaux et qu'on se trouve 
en présence d'une restriction à la liberté de leurs 
mouvements. · 

Un problème particulier s'ajoute d'ailleurs à ceux 
que nous venons d'évoquer. L'entreprise candidate à 
l'attribution d'un marché public dans un autre État 
membre ou qui, pour d'autres raisons, doit fournir des 
garanties aux autorités d'un autre État membre le fera 
par l'intermédiaire de sa banque habituelle ~t c'est 
celle-ci qui ne pourra intervenir en raison de l'exclu
sion des garants étrangers. on' s'aperçoit qu'en fait, 
da~s ce cas, la ~anque E:t l'entreprise pour la~uelle elle 
agit (20) appartiennent a un seul et même Etat mem
bre, ~lors que l'article 59 du Traité, tel qu'il est formulé, 
parait supposer que les services ne sont jamais fournis 
qu'entre ressortissants d'un pays et ceux d'un autre 
pays. Cependant, si l'on examine le texte de plus près, 
on. constate. ~~e cette di.spositiof'! n'avait pas pour 
obJet de def1rnr les services, mais uniquement de 
souligner le caractère transnational de l'opération, qui 

(19) JOCE 1973, no L 299, page 32 et 1978, no L 304, page 1. 

(20). Le serv(ce ~·est pa_s ~estiné au ~énéficiaire passif de la 
garantie, le creanc1er, mais 11 est fourni par la banque à son 
client, le débiteur, qui le lui demande et lui doit la rémunération, 
par exemple une commission de garantie: 
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garde ce caractère transnational lorsque le destina
taire du service est établi dans l'État du prestataire 
mais a besoin du service et l'utilise dans un autre État 
membre (21). 

La compétence régionale et le problème 
de la « discrimination à rebours » 

Dans plusieurs secteurs à l'intérieur du vaste do
maine des activités financières, on trouve des régle
mentations qui obligent des agents économiques à 
n'opérer que dans des zones géographiques bien 
déterminées. Ainsi, une assurance incendie, un agent 
de change, une société de développement régional 
peuvent avoir des vocations strictement régionales. Il 
faut souligner, bien sûr, qu'il y a plusieurs façons de 
limiter ainsi la vocation d'une entreprise financière. Nul 
ne peut forcer un établissement de crédit ou d'assu
rance à opérer dans un territoire qui n'est pas le sien. 
Un libre choix, voire une autolimitation sont toujours 
possibles, par exemple dans le statut que se donne 
une société. Le cas que nous nous proposons d'exa
miner est celui d'une limitation légale et indépendante 
de la volonté de l'entreprise concernée. Un exemple 
typique d'une telle situation est constitué par les ins
tituts spécialisés dans le crédit au logement. Il s'agit 
en l'occurrence du « crédit différé» en France, des 
« Bausparkassen » en République fédérale ou des 
« Building Societies » au Royaume-Uni et en Irlande. La 
loi oblige ces institutions à ne prêter que sur garantie 
hypothécaire, en précisant que les hypothèques doi
vent être constituées sur des immeubles à l'intérieur 
du territoire national. Une « exportation » de leurs 
activités de crédit (et indirectement aussi de leurs 
opérations d'épargne, car personne ne commencerait 
un plan d'épargne-logement avec une institution qui ne 
pourra lui consentir un financement au terme du 
contrat) est donc interdit .à ces institutions. S'agit-il 
d'une restriction qui doit être éliminée, et à quel titre ? 

Notons d'abord que la conclusion de contrats 
d'épargne-logement et leur exécution constituent des 
mouvements de capitaux : un compte est ouvert, des 
mensualités sont versées, qui font naître le droit à un 
crédit ; ultérieurement, le prêt est versé, une hypothè
que est constituée, le prêt est remboursé et il n'y a 
aucune de ces opérations qui ne puisse figurer dans 
les rubriques de la nomenclature des mouvements de 
capitaux, dont relevait également la fonction pure et 
simple de banquier (note 12). Certes, la constitution 
d'une épargne-logement collective représente une 
autre technique, et le droit à un prêt à intérêt réduit, 
un autre « produit » que les activités de dépôt et de 
crédit du simple banquier, mais les échanges de ce 
« produit » particulier constituent• bien, au sens des 
définitions traditionnelles du Traité, des mouvements 
de capitaux ; ils constituent un transfert de valeurs 
plutôt qu'un transfert de connaissances, l'élément 

(21) Ces questions ont été soumises à la Cour européenne 
de justice dans l'affaire Coditel/Cine Vog ; elles ont été interpré
tées par plusieurs des parties à la procédure dans le sens donné 
ici, mais n'ont pas été tranchées par la Cour (arrêt du 18.3.1980, 
Recueil 1980, page 881, notamment 886 et 889). 
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déterminant étant l'obtention par le client d'une capa
cité de financement moyennant un intérêt réduit, et 
non la mise à sa disposition d'un savoir-faire déter
miné, comme dans le cas des conseils en placements 
et des agents immobiliers. Dans l'interprétation tradi
tionnelle du droit communautaire, les dispositions 
limitant les instituts d'épargne-logement à n'opérer 
que sur le territoire national constitueraient donc une 
èntrave aux mouvements des capitaux, n,on contesta
ble pour l'instant, même si plusieurs des Etats concer
nés· (par ex. Grande-Bretagne, Allemagne) ont re
noncé à se protéger contre les flux de capitaux. 
Comme nous l'avons expliqué au sujet des garanties, 
les restrictions de change sont supprimées par les 
Directives de 1960 et 1962 mais les restrictions admi
nistratives aux mouvements des capitaüx subsistent 
(cf. note 15). La liberté des services, principe fonda
mental du Traité et d'application directe, ne change 
rien à cette situation ; pour le répéter : on se trouve 
dans le domaine des mouvements de capitaux dont la 
libération ne découle pas directement du Traité. 

Suivant la théorie que nous développons ici, l'acti
vité transnationale des caisses d'épargne-logement 
serait en revanche considérée comme un service, lié 
certes aux mouvements des capitaux et même entiè
rement axé sur les mouvements de éapitaux mais qui, 
dans la mesure où il s'agit d'une réglementation de la 
profession, doit être libéré conformément aux princi
pes régissant les services. Si nous complétons l'article 
61 paragraphe 2 dans le sens proposé plus haut - ne 
fût-ce que mentalement - nous pouvons considérer, 
en effet, que l'activité commerciale d'un institut 
d'épargne-logem~nt, quand elle concerne un client 
résidant dans un Etat membre, contient un élément de 
service lié à un élément de mouvement de capitaux. Le 
tout est d'analyser si l'obligation de n'accorder des 
hypothèques que sur le territoire national a un carac
tère de droit professionnel ou de restriction de 
change. De toute évidence, il s'agit du premier. La 
raison de la limitation n'est pas que les pays concernés 
craindraient un drainage de leurs marchés de capi
taux ;. les opérations dont il s'agit seraient, de toute 
façon, trop modestes par rapport au volume d'ensem
ble de la balance des paiements pour la déséquilibrer 
gravement. Le souci du législateur concerne claire
ment l'autre aspect : les risques que courraient ces 
instituts, et leurs épargnants, s'il se hasardaient dans 
des opérations transfrontalières ; la difficulté d'appré
cier la valeur d'hypothèques constituées sous d'autres 
législations que celle nationale ; les risque de change 
qu'assumerait l'institut ou son client et bien d'autres 
considérations. On peut trouver que ces craintes sont 
exagérées et que, moyennant une certaine harmoni
sation, l'intérêt public, en l'occurrence la protection de 
l'épargne, ne justifie plus cette limitation absolue. 
On peut en tout cas peser le pour et le contre de cet 
argument à la lumière de la juridiction de la Cour 
européenne sur la prestation de services (note 2) : il 
s'agit d'une restriction à la liberté de ceux-ci. 

Cependant, il n'y a pas lieu d'approfondir, pour 
l'instant, la question de savoir si cette restriction est 
justifiée par un intérêt public. Car, avant de trancher 
dans un sens ou dans un autre, il faut se rendre 
compte que la restriction ne s'applique pas à une 
entreprise étrangère ; elle empêche plutôt des établis
sements nationaux d'« exporter» leurs services. Selon 
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la doctrine la plus répandue, ces « discriminations à 
rebours », c'est-à-dire dirigées contre les propres 
ressortissants ne sont pas considérées comme des 
restrictions à la libre prestation des services, au moins 
lorsqu'il s'agit d'une réglementation « purement in
terne» d'un Etat membre (22). Les termes« purement 
internes » semblent vouloir dire qu'il doit y avoir une 
raison objective pour légiférer, raison qui découle 
d'une situation interne. En cherchant des cas de limita
tions à « l'exportation de services » dans le domaine 
financier, on pe_ut penser à des raisons de protection 
d'épargne (un Etat ne veut pas que certains instituts 
prennent les risques accrus inhérents aux opérations 
internationales) ; de politique régionale (l'État veut que 
les instituts s'occupent de leur région plutôt que de se 
tourner vers l'étranger) ; de relations concurrentielles 
(spécialisation de certains instituts auxquels on ré
serve certaines opérations telles que le financement et 
l'assurance des exportations) ; de confidentialité (rè
gles déontologiques de l'informatique interdisant, 
dans certains pays, de divulguer des données à des 
bases en dehors du contrôle national) ou simplement 
de structure (mission confiée à un institut public dans 
l'intérêt public, intérêt qui ne joue qu'à l'intérieur du 
pays). En regardant cette liste on peut conclure que, 
d'un côté, les législateurs nationaux doivent rester 
libres de déterminer le degré et les moyens de leur 
protection de l'épargne, les instruments de leur politi
que régionale, la spécialisation de leurs instituts, la 
protection qu'ils jugent appropriée pour les données 
électroniques ou enfin la portée de vocations publi
ques spécifiques. Mais d'un autre côté on ne peut pas 
non plus s'empêcher de trouver gu'il doit y avoir des 
limites à cette liberté là où un Etat décrèterait ces 
restrictions aux « exportations » de services de façon 
arbitraire (23), j_uste pour freiner le commerce des 
services entre Etats membres et sans s'appuyer sur 
des raisons « internes et valables». 

(22) Voir en particulier l'arrêt rendu par la Cour européenne 
de jÜstice dans l'affaire « Knoors », arrêt du 7.2.1979, Recueil 
1979, page 399 (en particulier no 24). La doctrine la plus ré
pandue peut s'appuyer sur la formulation de plusieurs articles 
du Traité CEE concernant en particulier le droit d'établissement 
(dans une moindre mesure les services), qui ne considèrent 
comme restrictions que ce!les qui s'appliquent envers les res
sortissants des « autres » Etats membres (par exemple article 
53) ; dans le domaine des mouvements de capitaux, en revan
che, les « exportations » sont citées aussi bien que les impor
tations (par exemple article 72 « à destination et en provenance 
de pays tiers»). Dans le domaine des marchandises finalement, 
la libération des exportations fait même l'objet d'une disposition 
expresse (article 34). 

(23) Dans Je même sens, la Cour européenne de justice dans 
l'affaire « Coditel » du 18.3.1980, Recueil 1980, page 881, ainsi 
que Steindorff « Dienstleistungsfreiheit im Eg-Recht » dans la 
revue « Recht der lnternationalen Wirtschaft » nov. 1983, page 
831 (en particulier paragraphe Il 3). Dans l'affaire Coditel, où la 
Cour a dû examiner si l'on peut invoquer des raisons de « pro
priété intellectuelle » pour défendre une exportation de service, 
on trouve Je passage suivant (Rec. p. 903, no 15) : « Si l'article 
59 du Traité interdit les restrictions à la libre prestation de 
services, il ne vise pas par là les limites à l'exercice de certaines 
activités économiques qui proviennent de l'application des légis
lations nationales sur la protection de la propriété intellectuelle, 
sauf si une telle application constitue un moyen de discrimina
tion arbitraire ou une restriction déguisée dans les relations 
économiques entre les États membres. Tel serait Je cas si cette 
application permettait aux parties à une cession d'un droit 
d'auteur de créer des barrières artificielles aux relations écono
miques entre États membres. » 
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Nous ajoutons ce terme « valable » non pas pour 
juger si une raison interne est bonne, voire contrai
gnante. Le pouvoir discrétionnaire dont disposent les 
législateurs nationaux reste très grand ; mais il ne 
permet pas d'invoquer des raisons purement fantaisis
tes : elles constitueraient, comme dit la Cour euro
péenne de justice (cf. note 23) des « restrictions 
déguisées». En pratique, il n'y a guère d'intérêts 
économiques évidents qui pourraient conduire un État 
membre à empêcher arbitrairement et sans, motif in
terne « valable » des « sorties de services » ; mais 
dans les rares cas qui pourraient se présenter on serait 
fondé en invoquant l'article 59 du Traité. Bien que le 
Traité vise surtout les restrictions à « l'importation de 
services », parce qu'elles s'expliquent plus facilement 
d'un point de vue économique et sont donc plus 
fréquentes en pratique, il veut garantir un libre 
échange des services dans les deux sens de l'importa
tion et de l'exportation. Cette interprétation tient 
compte du fait que les services sont des « produits » : 
certains principes fondamentaux sont ainsi communs 
au commerce des produits sous ses deux aspects, le 
commerce des services et celui des marchandises. 
C'est ainsi que les aspects « accès et exercice » qui 
sont la substance même du droit d'établissement (art. 
52 par. 2 du Traité) doivent prendre, dans le domaine 
des services, un caractère supplémentaire, celui de 
« l'importation/exportati~n ». 

Nous examinerons le parallèlisme entre services et 
marchandises plus en détail dans notre prochain 
chapitre. Notons juste pour conclure sur l'exemple de 
la compétence régionale, qu'on ne peut pas considé
rer comme arbitraire et protectionniste, mais tout au 
plus comme faisant preuve d'une précaution, certes 
extrême, les réglementations qui limitent les interven
tions des instituts de crédit-logement à celles garan
ties par des hypothèques internes. Pour limiter l'obs
tacle qui s'ensuit il ne suffit donc pas d'invoquer l'art 
59 : il faut organiser une surveillance appropriée en 
coordonnant les législations régissant les opérations 
des instituts de l'épargne-logement. 

L'exemple des fonds communs de pla
cement et le problème de la « normali
sation du produit » 

La suppression des limitations géographiques im
posées aux instituts d'épargne-logement ne leur ouvri
rait pas sans problème l'accès à tous les marchés 
étrangers. En effet, dans de nombreux pays de la CEE 
de tels instituts sont totalement inconnus et en raison 
des divergences entre les systèmes leurs contrats 
d'épargne-logement seraient souvent difficiles à ven
dre. Même les établissements financiers de lype 
courant rencontrent des problèmes d'accès au marché 
qui tiennent souvent au fait que les instruments et les 
services offerts font l'objet d'une « normalisation » 
différente. Nous en avons un exemple assez clair avec 
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les fonds communs de place, pour lesquels des tra
vaux de libéralisation sont en cours (24). 

Lorsqu'un fonds commun de placement constitué 
dans un pays déterminé (son « patrimoine indivis» est 
investi sur les marchés de ce pays et la société de 
gestion y a son siège) veut vendre ses certificats dans 
un aut~e pays, l'opération est à nouveau une combinai
son de prestation de services et de mouvements de 
capitaux. La question de savoir si des résidents peu
vent placer leur argent dans un fonds de placement 
étranger ou si cette opération entraînerait des exporta
tions de capitaux non souhaitables relève de la 
« sphère » des réglementations des changes ; l'acqui
sition par des résidents de parts de fonds communs 
de placement étrangers est expressément mentionnée 
dans les directives de 1960 et 1962 sur les mouve
ments de capitaux (25). Or, en délivrant aux investis
seurs un certificat, non seulement la société d'inves
tissement leur remet un titre, mais elle leur assure en 
outre les services permanents du « manage
ment » du fonds qui, avec ses collaborateurs, son 
électronique, sa connaissance du marché, mène 
constamment une politique de placements qui vise à 
combiner la répartition des risques et la sécurité avec 
des gains maximum ; cette offre relèv~ de la« sphère » 

des services. · 
Dans la plupart des pays, cette politique de place

ment n'est pas faite simplement de l'appréciation que 
porte la société de gestion sur l'évolution du marché 
du souci de sécurité que peuvent avoir des agents plu~ 
prudents ou de l'intrépidité devant des risques qu'une 
équipe dynamique pourrait montrer ; elle est au 
contraire, soumise à de nombreuses règles tirée~ de 
l'expérience et sanctionnées par la loi. Ainsi, le pour
centage des fonçls qui peut être investi en titres du 
même émetteur. est limité, les investissements d'un 
fonds dans un autre (c'est-à-dire la création d'un 
« fonds de fonds ») ou les placements dans des va
leurs autres que des valeurs mobilières (fonds immobi
liers) ne sont pas autorisés ou ne le sont que dans 
certaines limites. De ce fait· le certificat couvre un 
produit largement « normalisé » en fonction des règles 
de. surveillance, produit dont la vente sur un marché 
étranger régi par d'autres normes se heurte à des 
obstacles. Dans certaines législations, celle relative 
aux Sociétés d'investissement à Capital Variable (SI
CAV) en France par exemple, aucune disposition 
spéciale n'est prévue pour les fonds de placement 
étrangers (des dispositions spéciales existent par 
contre en République Fédérale) et la vente de certifi
cats de fonds autres que SICAV se heurte donc en 
France non seulement à des obstacles de contrôle des 
changes mais aussi, précisément, à des entraves 
résultant de différences de réglementation qui, comme 
nous l'avons montré, limitent la liberté de prestation de 
services. De même que les échanges dans le secteur 

(24) Proposition de directive du 24.4.1976 (jOCE 1976 no C 
171 ; modifiée en 1977 et depuis lors en discussion au C~nseil 
des. Ministres) concernant les « organismes de placement col
lectif en valeurs mobilières ,, et proposition de directive relative 
à la libération des mouvements de capitaux pour les certificats 
d'investissement (21.6.1979, document de la Commission 
COM(79) 328). 

(25) Voir liste C, position IV B, de la nomenclature (voir note 
9). L'~ne d_es mes~res de libération de cette transaction pourrait 
consister a transferer ce poste de la liste C .sur la liste A et B. 
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des appareils électriques ou des boissons alcooliques 
peuvent être entravés par l'application de normes 
divergentes en matière de perturbations radio-électri
ques ou de pureté, il existe des « entraves techniques 
aux échanges » pour les « produits financiers » tels que 
les. contrats d'épargne-logement, les polices d'assu
rance ou justement les certificats d'investissement. On 
peut donc se demander si les principes élaborés pour 
l'élimination de ces entraves aux échanges de mar
chandises ne pourraient pas être appliqués mutatis 
mutandis aux services financiers. La thèse de juris-

. ~rudence de la Cour de justice, selon laquelle la 
libre prestation des services peut être limitée par 
une obligation de présence lorsque des contrôles 
sont nécessaires dans l'intérêt public et ne peuvent 
être effectués sans la présence de l'assujetti (cf. 
note 2), n'est en fait pas très éloignée des solutions 
qui ont été adoptées dans les cas des « mesures 
d'effet équivalent ». ' 

Les mesures d'effet équivalent à des restrictions 
quantitatives aux échanges de marchandises peuvent, 
selon la Cour, consister aussi en dispositions appli
cables sans distinction aux marchandises de produc
tion nationale et aux marchandises importées. En effet, 
ces mesures non discriminatoires doivent être assi
milées aux restrictions quantitatives directes (et de ce 
fait interdites en vertu de l'article 30 du Traité) lors
qu'elles. sont« susceptibles d'entraver, directement ou 
indirectement, actuellement ou potentiellement, les 
échanges intracommunautaires » (26). Les obstacles 
aux échanges de marchandises résultant de disparités 

. entre les dispositions nationales applicables à la com
mercialisation d'un produit ne peuvent être admis que 
lorsque ces dispositions sont nécessaires pour satis
faire des exigences impératives, comme, en particu
lier, un contrôle fiscal efficace, la protection de la santé 
publique, la loyauté des échanges et la protection des 
consommateurs : les similitudes de ces conclusions 
avec la positiàn de la Cour européenne de justice en 
matière de la libre prestation des services sont 
évidentes. Lorsqu'une restriction n'est pas fondée sur 
des intérêts véritables, comme la protection de l'épar
gne ou des consommateurs, l'importation d'un produit 
financier ne peut pas plus être interdite que celle d'une 
marchandise, étant entendu toutefois que la suppres
sion de droits de douane dans le secteur des mar
chandises est totale alors que celle du contrôle des 
changes dans le secteur des capitaux accuse un 
retard important : c'est sans doute l'une des raisons 
pour lesquelles la question très épineuse de la libéra
tion de tous les services financiers que nous exami
nons ici n'a guère été abordée et n'est bien souvent 
même pas perçue comme un problème. Le parallè
lisme établi entre les restrictions à la libre prestation 
de services et les « mesures d'effet équivalent » doit 
donner lieu à revoir les règles régissant la protection 
de l'épargne et celle des assurés pour déterminer où 
se situent les limites de l'intérêt général. Les perturba
tions résultant de .divergences ëntre les normes appli
cables aux produits financiers ne doivent être admises 
que lorsque ces normes visent à protéger les tiers (par 
exemple établissement de polices d'assurance .res-

. (~6) Ainsi, l'arrêt décisif rendu par la Cour européenne de 
Justice le 20.2.197~ dans l'affaire « Cassis de Dijon " (Rewe
Zentral-AG ; Recueil 1979, page 649) ; voir communication de la 
Commission à ce sujet au JO no C 256 du· 4.10.1980. 
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ponsabilité civile conformes au droit régissant les 
contrats d'assurance) ou lorsqu'il s'agit de protéger 
des clients inexpérimentés (par exemple, contre 
l'achat de parts de fonds communs de placement 
exotiques). 

L'assurance dommages, lieu de pres
tation et aspect concurrentiel 

L'article 60 alinéa 3 du Traité prévoit que le pres
tataire peut, à titre temporaire, exercer son activité 
dans le pays où la prestation est fournie « dans les 
mêmes conditions que ce pays impose à ses pro
pres ressortissants ». Cette disposition a déjà fait 
l'objet de vifs débats au début des années 70 lorsqu'il 
s'agissait d'une conception nouvelle de la libre pres
tation des services en matière d'assurances (27). Une 
des principales questions qui se posaient alors était 
celle de savoir comment définir le lieu de la prestation 
d'assurance : dans le pays de destination où se situent 
le risque et l'assuré ou dans le pays d'origine où 
l'entreprise d'assurance a son siège. Dans le premier 
cas, on croyait voir dans l'article 60 alinéa 3 la possi
bilité de faire peser sur l'assureur tout le fardeau de 
la législation du pays hôte en matière de surveillance. 
Il est vrai que ce problème est en partie dépassé 
aujourd'hui du fait de la jurisprudence ultérieure : 
comme le montre l'arrêt Webb (cf. note 2), il n'est pas 
possible d'opposer à l'assureur n'importe quelle légis
lation de contrôle, même lorsque le lieu de son activité 
se situe clairement dans un. autre pays. Mais en · 
plus, le problème du lieu de prestation doit aussi 
être vu sous un tout autre angle qu'à l'époque. 

On -admet depuis longtemps qu'il existe trois 
types de services : le bénéficiaire se rend chez 
le prestataire (comme toujours dans le cas d'un 
service lié à un lieu déterminé, fourni par un hôtel 
ou un hôpital par exemple) ou bien le prestataire se 
rend chez le bénéficiaire (c'est nécessairement le cas 
lorsque la prestation concerne un bien immobilier, par 
exemple en cas d'exploitation de ressources minéra
les pour des tiers) ou encore il s'agit d'un véritable 
service par correspondance (le graphiste conçoit une 
affiche, l'architecte dessine des plans qui sont conçus 
dans un autre pays et utilisés dans un autre). Les 
services financiers sont en règle générale des 
services par correspondance pour lesquels la fixation 
d'un lieu de prestation serait impossible ou ne serait 
en tout cas pas satisfaisante. Il r:ie faut pas nécessai
rement souscrire à la « Gefahrtragungstheorie » en 
droit des assurances (28), bien que cette théorie 

(27) Voir par exemple Lagrange, Mëller, Sieg, Steindorff 
« Dienstleistungsfreiheit und Versicherungsaufsicht im Gemein
samen Markt », Quatre rapports d'experts, Enke Verlag Stuttgart 
(Münchener Universitâtschriften) 1971. 

(28) Voir Mëller « Versicherungsvertragsrecht », 3• édition 
Wiesbaden 1977. Il s'agit d'une théorie selon laquelle la presta~ 
tian de l'assureur consiste à supporter un risque à la place de 
l'assuré. L'hypothèse contraire, plus ancienne, expliquait la 
prestation comme tiant un droit à un paiement futur et éventuel. 
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présente tous les avantages, pour constater que la 
participation à une communauté de risques (ou la 
naissance d'un droit à une prestation financière ulté
rieure si l'on suit l'ancienne théorie opposée) consti
tue, lorsque l'assureur, l'assuré et le risque se situent 
dans des pays différents (éventuellement trois) un 
rapport transnational permanent et qu'il serait toujours 
un peu arbitraire et d'ailleurs infructueux du point de 
vue du droit européen de vouloir rattacher et sou'
mettre ce rapport à un droit national déterminé ; il en 
va de même des contrats d'épargne-logement ou 
d'épargne-investissement. Cette constatation re
dresse l'ancienne interprétation de l'article 60 alinéa 3. 

Le but de cette disposition n'est pas de déterminer 
quand un prestataire de services se rend dans un autre 
pays, où il tombe, à ainsi dire, dans le piège du droit 
de contrôle local de sorte qu'on peut faire peser sur 
lui le fardeau des « conditions que ce pays impose à 
ses propres ressortissants», mais d'instaurer une 
liberté : on doit pouvoir entrer dans un pays, y exercer 
une activité ; ceci doit se faire, toutefois, à des 
conditions d'égalité dans les ressortissants du pays 
d'accueil, constatation évidente que les auteurs du 
Traité voulaient néanmoins mettre en lumière. Ce souci 
des auteurs du Traité montre justement qu'on pouvait 
songer à une déviation du principe d'égalité. Et c'est 
la Cour de Justice qui permet, à titre d'exception, une 
telle déviation : le principe de l'égalité ne doit pas 
bloquer la liberté fondamentale de la prestation des 
services. 

Ajoutons que le principe de l'égalité est général. 
Lorsque l'article 60 alinéa 3 parle des « mêmes 
conditions » il ne règle pas un cas particulier·, à savoir 
le cas de celui qui serait « pris au piège » après s'être 
aventuré dans un pays d'accueil. Comme nous l'avons 
dit : la question de savoir où a lieu la prestation de 
services est secondaire ; le principe de l'égalité vaut 
aussi pour les services par correspondance et même 
pour le type de services pour lesquels le bénéficiaire 
se déplace ; l'article 60 ne contient qu'une référence 
à la « règle de jeu » fondamentale pour le Marché 
commun : que la concurrence ne doit pas être faussée. 
Bien qu'elle soit fondamentale, cette règle de jeu cède 
le pas à la liberté des échanges entre Etats membres 
dans le cas d'un blocage qu'il pourrait y avoir sur la 
li~erté de prestation -de services. Ce qui vient d'être 
dit peut se résumer ainsi : la jurisprudence de la 
C~ur, notamment ses arrêts Webb et Cassis de 
D1Jon (cf. notes 2 et 26) permettent de surmonter les 
blocages résultant d'exigences de contrôle posées 
par le pay~ de destination du service et auxquelles 
le prestataire ne peut se plier, à moins que ces exi
gences soient . justifiées dans l'intérêt public. Un 
avanta~e concurre_ntiel du _prestataire n'est pas, en 
tou!e ~egle, une ré!1son suffl~ante pour affirmer qu'un 
t~I mteret du public est en Jeu. li s'agit plutôt d'inté
re~s que peuvent avoir les concurrents du presta
taire dans le pays de destination · seulement dans 
des cas· extrêmes, par exemple' lorsqu'il faudrait 
craindre la ruine de tout le secteur d'assurances 
d'un pays qui ouvre ses frontières aux assureurs 
d'autres pays membres, on pourrait se trouver en 
présence d'un intérêt public. 

Tou_t c~la démoi:itre, d'ailleurs, l'urgence d'une 
coordination du droit des assurances au-delà de ce 
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qui est déjà réalisé (29). Le but de la coordination 
des législations dans le secteur financier est donc 
double. Il s'agit, d'un côté, d'arriver à un équilibre 
des conditions de concurrence et de l'autre d'éviter 
ces blocages des opérations transfrontalières qui se 
produisent dans les cas où un pays destinataire est 
en droit de maintenir des exigences de contrôle jus
tifiées clairement par des intérêts publics. La solu
tion de coordination la plus appropriée, dans ces 
cas, consistera normalement à mettre en œuvre le 
principe d'un « home country contrai ", c'est-à-dire 
d'un système qui rend les exigences de contrôle 
dans les pays d'origine et de destination tellement 
similaires les unes aux autres, que le pays de desti
nation peut avoir toute confiance que les normes du 

· pays d'origine protègeront suffisamment les 
« consommateurs ,, (assurés, épargnants, investis
seurs) dans les deux pays, de sorte que les prestatai
res d'un service peuvent, sans crainte pour les inté
rêts du public, être exemptés du contrôle de la part 
du pays de destination. 

Revenons de là à l'exemple pratique de l'assurance : 
dans ce domaine, il y a des dispositions qui régissent 
le choix entre la rentabilité et la prudence dans le 
placement des « réserves techniques » des compa
gnies d'assurance. Ces règles peuvent, bien sûr, être 
source de grandes disparités entre les entreprises sur 
le plan de la concyrrence. Malgré cela, une entreprise 
d'assurance d'un Etat dont la législation en la matière 
est libérale ne doi! pas être empêchée de fournir ses 
services dans un Etat où la législation est plus stricte 
uniquement parce qu'elle jouit éventuellement d'un 
avantage par rapport à ses concurrents de cet État ; 
obliger cette entreprise à commencer par restructurer 
le placement de ses réserves rendrait illusoire la liberté 
de prestations de services. Toutefois, l'entreprise 
étrangère devra respecter, évidemment, toute régle
mentation du pays d'accueil à laquelle elle peut facile
ment s'adapter en tant que prestataire de services, par 
exemple les dispositions relatives à la publicité 
vis-à-vis du public ou à l'information des autorités. 

(29) Le« programme général» de 1962 (JOCE du 15.1.1962, 
dépassé en grande partie par la jurisprudence concernant l'ap
plication directe des articles du Traité régissant la liberté de 
l'établissement et des services), établi conformément à l'article 
54 du Traité CEE, prévoyait pour les assurances que la liberté 
d'établissement devait être réalisée avant la libre prestation des 
services, que le droit régissant les contrats d'assurance devait 
être coordonné, qu'une convention d'exécution devait être 
conclue et que la liberté d'établissement dépendait, quant à elle, 
de la coordination du droit de surveillarice. La ·plupart des 
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La libre circulation des « produits financiers » dans 
la CEE est entravée non seulement par le contrôle des 
changes, mais également par des « entraves techni
ques » peut-être moins manifestes, qui tiennent aux 
différentes réglementations des professions .. Dans la 
mesure où ces entraves relèvent de la « sphère » du 
droit professionnel des institutions financières, elles 
constituent des restrictions à la libre prestation des 
services et sont, par conséquent, contraires au droit 
européen. Il ressort cependant de la jurisprudence de 
la Cour européenne de justice qu'elles se justifient 
encore lorsqu'elles sont indispensables pour satisfaire 
un intérêt général manifeste, dans le cas, par exemple, 
où il apparaît que sans « contrôle à la frontière » des 
offres émanant des pays voisins sont nettement peu 
sérieuses ou au moins présentent un risque pour les 
épargnants, les assurés ou les investisseurs du pays 
considéré. La libre circulation des « produits » finan
ciers «normalisés» (certificats d'investissement, poli
ces d'assurance, contrats d'épargne-logement, etc.) 
ne doit, nonobstant le principe de l'égalité de 
concurrence, être soumise à aucune cc mesure d'effet 
équivalent», sauf si c'était, là encore, le seul moyen de 
garantir la protection indispensable des épargnants, 
des assurés ou des investisseurs. Même lorsqu'ils 
prennent des mesures restrictives cc intérieures », qui 
rendent plus difficile pour les établissements finan
çiers nationaux cc l'exportation » de leurs services, les 
Etats membres ne disposent pas d'une liberté qui leur. 
permettrait d'introduire des restrictions arbitraires. 

En se tenant à ces principes, la Communauté peut 
bâtir sur son acquis, sur une jurisprudence bien arrê
tée, sur des libertés, somme toute, très larges. Avec 
les procédures de coordination qui deviennent de plus 
en plus complexes - et la perspective de l'adhésion 
de nouvaux pays membres ne ·réduira pas cette 
complexité - Il semble de plus en plus important de 
revenir à ces sources. 

mesures prévues ont été prises : directive de coordination 
(liberté d'établissement) pour l'assurance autre que sur la vie du 
24.7.1973, JO no L 228, et pour l'assurance sur la vie du 3.5.1979, 
JO no L 151. Pour la convention d'exécution, voir note 19. Une 
proposition de directive de 1979 (JO no C 190 du 28.7.1979) doit 
coordonner certaines dispositions essentielles régissant le 
contrat d'assurance. Une proposition de directive relative à la 
libre prestation des services dans le secteur de l'assurance 
autre que sur la vie a été présentée le 30.12.1975 (JO no C 32 
de 1976). 
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LES PROBLÈMES 
RÉGIONAUX 
DE LA CEE 

Josef VAN GINDERACHTER* 
Chef de Division à la Commission 
des Communautés européennes 

La Commission vient d'adopter son deuxième Rap
port périodique sur la situation et l'évolution socio
économiques des régions de la Communauté (1 ). Le 
présent article s'efforce d'en dégager les principales 
conclusions, tout en y ajoutant quelques considéra
tions complémentaires. Il se divise en 5 points qui 
traiteront successivement de la population, de l'em
ploi et des revenus, pour aborder ensuite l'indice syn
thétique qui classe les régions de la Communauté 
selon leurs niveaux de difficulté relative. L'article se 
termine par quelques considérations sur l'élargisse
ment de la Communauté et une conclusion générale. 

1. - Population 

La Communauté Economique Européenne (CEE) 
avec ses 1 o Etats membres compte à l'heure actuelle 
un peu plus de 270 millions d'habitants, c'est-à-dire 
plus que les U.S.A. et !'U.R.S.S. En l'an 2000 ce chif
fre aura atteint à peine 280 millions. Cette lente crois
sance démographique différencie l'Europe des 
U.S.A., de !'U.R.S.S. et du Japon ainsi qu'il ressort du 
tableau 1.1 ci-dessous (2). En fait de tous les Etats 
membres de la Communauté seule l'Irlande connaî
trait encore une croissance démographique rapide 
(près de 2 % par an) dans les années à venir, la 
France et les Pays-Bas venant en second lieu (un peu 
moins de 1 % par an). La population du Danemark et 
de la République fédérale d'Allemagne serait en l'an 
2000 inférieure à son niveau actuel (3). Cette évolu
tion a pour conséquence le vieillissement de la popu
lation : dans la Communauté près de 15 % des habi
tants sont âgés de 65 ans ou plus, contre 1 o % envi
ron aux U.S.A., en U.R.S.S. et au Japon (10,6 % en 
Irlande).· 

Tableau 1.1. - Population totale 

Variation j Population l Pourcentage Variation 
1960-1980 1 1980 en de la 1980-2000 

J millions population 
1 1 âgée de 

65 ans 
I ou plus 
1 (1980) . 

C.E.E. +12,6 % 1 270,9 1 (14,2 %) + 3,2% 
U.S.A. +26,0 % 227,7 1 (11,4 %) +15,9 % 
U.R.S.S. +23,5 % 1 265,5 1 (10,0 %) +16,8 % 
Japon +25,3 % i 116,9 ( 9,0 %) +10,7 % 

Monde (+45,0 %) 1 (4400.0) - (+14,0 %) 

Sources : Eurostat 

(*) Le présent article ne représente que les vues person
nelles de son auteur. 

(1) Doc. COM(84) 40 final du 4 avril 1984. 

(2) Sauf indication contraire tous les tableaux et cartes 
sont repris du document mentionné en renvoi (1 ). 

(*) Le présent article ne représente que les vues personnel- (3) Eurostat, Statistiques de base de la Communauté, 
les de son auteur. 1983. 
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Dans le passé, surtout durant les années 1960 et Tableau 1.2. - Liste des villes et agglomérations* de la CEE 
jusque 1973 1960, caractérisées par une croissance de plus de 1 million d'habitants 
économique rapide, l'augmentation de la population 
de la Communauté s'explique à raison d'un cin
quième par l'immigration en provenance de pays 
tiers. En effet durant la période 1960-1973 celle-ci a 
atteint près de 5 millions ; durant les années 1970, 
principalement à partir de 1974 et la crise aidant, ce 
courant d'immigration s'est considérablement ralenti ; 
dans certains pays, tel par exemple l'Allemagne {RF) 
il s'est même inversé. 

Une évolution analogue a pu être observée dans 
les courants migratoires entre pays de la Commu
nauté. Durant les années 1960, l'émigration nette du 
Mezzogiorno est évaluée à quelque 2 millions et celle 
de l'Irlande à 300 000, soit, dans les deux cas, à envi
ron 1 % de la population par an. A la fin des années 
1970 les mouvements migratoires entre Etats mem
bres ont pratiquement cessé d'exister {mis à part les 
flux touristiques en période de vacances) (4). Par 
contre on observe encore des mouvements de 
migration entre régions à l'intérieur des pays, tels 
par exemple en Irlande du Nord et en Lorraine 
(0,5 % par an durant la période 1970-1980), mais 
ceci n'est pas un phénomène général (5). 

D'une manière générale on peut affirmer qu'à 
l'heure actuelle les mouvements migratoires tels 
qu'ils existaient dans les années 1960 et jusque 
1973, tant au niveau international qu'interrégional ont 
disparu, ce qui s'explique sans doute par le niveau 
relativement élevé du ·chômage un peu partout en Eu
rope. La migration n'est donc plus perçue comme pro
blème régional ; en réalité c'est l'absence de possibi
lit~s de migration qui risque de créer des problèmes 
régionaux surtout dans les pays où la pression démo
graphique sera forte {Irlande, Pays-Bas, Grèce). :out 
ceci n'empêche pas qu'environ 3 % de la population 
résidente de la Communauté possèdent une nationa
lité qui n'est pas celle d'un des 1 O Etats membres, 
chiffre qui atteint 20 % dans certaines rég_ions. 

Abordant le point de la répartition spatiale de cette 
population de 270 millions d'habitants on peut affir
mer qu'environ un tiers de celle-ci {soit 75 millions) 
réside dans les quelque 25 villes ou agglomérations 

(4) Durant la période 1980-1982 l'immigration en RF d'Al
lemagne en provenance d'autres Etats CEE se chiffra à 
381 000, tandis que l'émigration correspondante atteignait 
406 000, de sorte qu'en solde 25 000 sujets CEE ont quitté 
la République fédérale durant ce.s 3 années (cf. Wirtschaft 
und Statistik, Auslander im Bundesgebiet 1983, février 
1984). 

(5) Durant la période 1°975-82, les flux migratoires entre 
les 22 régions de la France métropolitaine ont concerné 
4,3 millions de personnes, soit en moyenne 1 % par an 
de la population totale, mais en solde net ces chiffres 
sont bèaucoup moins importants, ainsi qu'il résulte des 
données ci-dessous : 

Variation annuelle 
lie de France · - 0,72 % 
Lorraine - 0,57 % 
Nord - Pas-de-Calais - 0,47 % 
Champagne Ardennes - 0,38 % 
Corse + 0,79 % 
Provence Alpes CA + 0,83 % 
Languedoc-Roussillon + 1,06 % 

(Cf. INSEE, Collection Démographie et Emploi, Recen
sement Général 1982). 
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1971 en 1000 (1) 1980 en 1000 (2) (3) 
estimation 

Rhein-Ruhr* 10 416 9 275 
Paris* 8194 9 907 
Londres* 7.393 10.209 
Rome 2 782 3 581 
Athènes* 2.530 3.207 
Rhein-Main* 2527 -
Manchester.* 2387 2 488 
Birmingham* 2369 2 887 
Stuttgart* 2148 1 787 
Berlin-Ouest 2122 1 954 
Hambourg* 2024 2.167 
Leeds/Bradford* 1 726 2 015 
Milan 1 724 6 603 
Glasgow* 1 724 1 852 
München* 1 554 2 012 
Copenhague* 1 343 1.355 
Liverpool (Nussey)* 1.233 3.966 
Turin 1 178 2 018 
Rhein-Neckar* 1 177 -
Lyon* 1 075 1 253 
Bruxelles* 1 071 1 049 
Rotterdam 1 066 1 003 
Amsterdam* 1 038 948 

,. 

Total 62065 (77 801) 

(1) Source: CEE, La Communauté Européenne, Cartes, 1974. 
(2) Source : UN, Patterns of urban and rural growth, New York, 1980. 
(3) Les définitions étant différentes, les statistiques des deux années 
ne sont pas comparables. 

de plus de 1 million d'habitants (qui concernent 2 % 
du territoire de la Communauté), tandis que 5 % de 
cette population (près de 15 millions) habitent dans 
des régions où la densité est inférieure à 50 habitants 
au km , qui couvrent un quart du territoire de la 
Communauté. Dans ce dernier cas il s'agit principale
ment de départements du Massif Central français et 
de la Corse, de « nomos » grecs au Péloponèse, en 
Epire et en Thrace, des « counties » à l'Ouest et au 
Sud en Irlande, des Highlands ·et Islands en Ecosse 
et de la partie rurale du Pays de Galles. Le tableau 
1.2 reprend en ordre décroissant la liste des villes et 
d'agglomérations de la Communauté comptant plus 
de 1 million d'habitants (6). 

Au cours des années 1970, il semble qu'il y ait eu 
un arrêt dans la croissance de la population des gran
des villes {à l'exception d'Athènes et de Naples) au 
profit des villes moyennes et petites. La peur de la 
congestion et de l'impossibilité de maîtriser la crois
s~nce urbaine s'est donc avérée en partie non fon-

(6) Il existe de grandes différences de définition d'agglo
mérations entre pays et même à l'intérieur d'un pays. C'est 
ainsi que, selon l'origine des sources, on arrive à des résul
tats fort différents pour la Communauté à 10 : 

Nombre de villes Population 
de 1 million totale (en millions) 

CEE (1971) 23 62, 1 
OCDE (±1978) 26 57,8 
ONU (±1980) 27 74,4 

Par ailleurs il existe des études qui évaluent la population 
des agglomérations de plus de 1 million d'habitants dans la 
Communauté à 109 millions dans 52 agglomérations. 
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dée : on assiste au contraire à une évolution favora-· 
ble dans le sens d'une répartition mieux équilibrée de 
la population, qui correspond sans doute à une plus 
grande efficacité du point de vue de l'organisation 
spatiale de l'économie de la Communauté. 

Il faut souligner cependant l'apparition d'unt nou
veau problème qui est celui des centres-villes ( « inner 
cities »), principalement au Royaume-Uni (Glasgow, 
Liverpool, Manchester, Londres), qui voient leur po
pulation, leur économie et leur vie sociale décliner ra
pidement. 

II. -Emploi 

Les grandes mutations sectorielles qui ont eu lieu 
en Europe au cours du dernier quart de siècle ne sont 
pas étrangères à l'évolution de la répartition spatiale 
de la population. 

En 1958 près de 20 % de la population active oc
cupée de la Communauté (± 100 millions) travaillait 
dans l'agriculture (y compris sylviculture et pèche) ; à 
l'heure actuelle cette part est tombée à 8 % ; c'est 
dire qu'en une génératipn 10 millions d'agriculteurs 
ont quitté le secteur, alors qu'en même temps la pro
duction agricole augmentait de 100 %. Dans l'ensem
ble on peut estimer que cette évolution a entraîné. des 
mouvements de zones rurales vers des régions urbai
nes d'une population de 25 millions, soit 1 million par 
an. Les grandes migrations en provenance des ré
gions dites agricoles durant les années 60 ainsi que 
les phénomènes d'exode rural et de dépeuplement 
trouvent une explication dans cette évolution sans 
précédent du secteur agricole. 

En 1958 l'industrie manufacturière (7) occupait en
viron un tiers de la population active ; cette part s'est 
accrue légèrement au cours des années 60, mais elle 
se situe à l'heure actuelle à environ 25 %, alors qu'en 
même temps la production industrielle a augmenté de 
180 %. A noter qu'au cours de la décennie 1970-1980 
tous les secteurs de l'industrie manufacturière (à l'ex
ception de celui qualifié « d'autres » comprenant par 
exemple les articles en plastique, de 1:,port, de bijou
terie, ainsi que les instruments scientifJques et de 
contrôle) ont enregistré des pertes d'emplois. Par 
contre tous les secteurs de services (à l'exception 
des transports ferroviaires, maritimes et fluviaux, et 
du commerce de gros et de détail) ont enregistré des 
gains d'emplois durant la même. période. 

Le secteur industriel qui a connu la plus grande 
mutation est celui du textile et de l'habillement qui a 
perdu quelque 2,5 millions d'emplois (principalement 
féminins) .depuis 1958 ; le secteur n'étant pas telle
ment concentré géographiquement cette mutation -
à quelques exceptions près - n'a pas posé de pro
blème régional spécifique. On peut noter d'ailleurs 
une évolution fortement différenciée dans ce secteur 
entre les régions dites centrales où la perte d'emplois 
était beaucoup plus prononcée, tandis que les ré
gions périphériques ont pratiquement pu maintenir 
leur niveau d'emplois dans ce secteur (30 % des em
plois textiles s'y situent en 1980). Les secteurs de la 
sidérurgie et des chantiers navals étant beaucoup 

(7) A l'exclusion des secteurs de la construction et de 
gaz, eau et électricité. 
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Graphique 2.1. : Évolution de l'emploi civil 
dans la Communauté (EUR 10 en millions). 

Emploi total 

Services -------Industries 

7 ..__..L.....L.......L-.....L.--'---'-''-'--..L.....L.......L-.....L.--'---L-''--
1970 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 

Source : Eurostat Review 1970-1979 and 1972-81. 

Graphique 2.2. : Taux de chômage (EUR 9 en %). 

., •. • , ... ·,:.· 'J,'; 1J,'.: •. ,,., ,,; .. ,,;; ,,,;t\ •. ,;,, '•Jni ·~· ·•(': •:1.-.• 

Source: Eurostat Review 70-79 and European Economy Sup
plement A (various issues). 

plus concentrés géographiquement leur restructura
tion a, dans la plupart des cas, soulevé de graves 
problèmes régionaux, d'autant plus que dans de nom
breux endroits ils constituaient le secteur économique 
dominant de la région. Ainsi près de 1 million d'em
plois ont été perdus dans la sidérurgie depuis 1958, 
dont la moitié au cours des 10 dernières années ; 
début 1984 la sidérurgie de la CEE comptait encore 
475 000 emplois, mais les programmes de restructu
ration en cours entraîneront rapidement une baisse 
de l'ordre de 20 % . Les chantiers navals ont égale
ment vu réduire leur effectif de moitié (il en compte 
encore 300 000 environ). 

Le secteur qui a connu la suppression d'emplois la 
plus spectaculaire est certainement celui des char
bonnages : 1,6 million d'emplois en 1958, 400 000 à 
l'heure actuelle. Cette évolution a soulevé de graves 
problèmes régionaux de reconversion, mais dans de 
nombreux cas dans une période de croissance éco
nomique rapide où les opérations de reconversion 
étaient plus faciles à réaliser. 
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Tableau 2.1 .. -Types de réglons (CEE à 9) en fonction de la part dè l'emploi du secteur dans l'emploi total 
. . (Chiffres 1970 suivant l'étude FLEUR) 

Régions « agricoles » Régions« textiles» (1) Régions « sidérurgiques » Régions « chantiers navals» 
(>25%) (>3%) (>3%) (>3%) 

Molise 46,4 % Toscane 4,9% Luxemb. (G.D) 19,8 % Brême 5,1 % 
Basilicata 40,1 % Molise 4,7% Valle d'Aoste 14,0% Ost for Storebaelt 3,1 % 
Puglia 35,6 % Abruzzi 4,6% Lorraine 11,1 % 
Calabria 34,4 % Veneto 4,5% Saarland 10,6 % 
Bretagne 32,9 % Irlande du Nord 4,3% Wallonie 7,2% 
Abruzzi 32,2 % Flandres 3,8% Wales 7,1 % 
Basse-Normandie 31,1 % Puglia 3,5% Northr./Westf. 4,9% 
Limousin 30,8 % 1 Basilicata 3,4% Yorksh.& Humb. 4,4% 

' Marche 30,9 % 
1 

Centre 3,3% Nord-Pas-de-Calais 4,0 % 
Corse 29,6 % Lombardia 3,2% North 3,5% 
Poitou-Charentes 28,1 % 

1 
Limousin 3,2% Liguria 3,2 % 

Sicile 27,9 % Bavière 3,2% Bourgogne 3,2 % 
Campania 26,7 % 1 Umbria 3,2% 
lreland 26,7 % Nord-Pas-de-Calais 3,0% 
Sardaigne 26,5 % Campania 3,0% 
Pays de la Loire 26,0 % 

(1) Au sens étroit du terme (sans habillement). 

Le tableau 2.1 ci-dessus fournit une· liste des Tableau 2.2. - Liste des réglons ayant enregistré des pertes 
régions dites agricoles, textiles, sidérurgiques, d'emploi duré:!nt la période 1970-1979 
et de chantiers navals. En réalité le niveau territorial 
retenu (région de programme) n'est pas suffisamment 
fin (département) pour· pouvoir parler véritablement 
de régions agricole, textile, etc. A cet égard il est ren
voyé à l'annexe qui reprend la liste des régions sidé
rurgiques, textiles et de chantiers navals, qui font 
l'objet d'interventions de la section hors quota du 
FEDER et dont la délimitation se situe à des niveaux 
territoriaux beaucoup plus réduits (arrondissements, 
« travel-to-worl< are a ,, , « Arbeitsmarktregièn ,, , etc.). 

Ce qui est remarquable pour la Communauté, c'est 
que durant la période de crise depuis 1975 et jus
qu'en 1980 l'emploi total n'a pas régressé ; en fait il a 
encore augmenté légèrement ; ce n'est qu'à partir de 
1981 qu'il a commencé à diminuer (de l'ordre de 1 % 
par an) principalement à cause de la baisse de l'em
ploi dans l'industrie (voir graphique 2.1 ). Le tableau 
2.2 reprend la liste des régions ayant enregistré des 
pertes d'emplois durant la période 1970-1979. Il en 
résulte que cela a été le cas principalement en Alle-
magne (RF). . 

Régions 

Düsseldorf 
Berlin (West) 
Tüebingen 
Oberfranken 
Stuttgart 
Hamburg 
Schwaben 
Niedersachsen 
Kassel 
Croningen 
Bremen 
Hainaut 
Arnsberg 
Brabant 
Liège prov. 
Koblenz 
Friesland 
Unterfranken 
Freiburg 
Marche 
North 
North West 
Limburg (N) 
Darmstadt 
Oberpfalz 
Rheinhessen-Pfalz 
Münster 
Niederbayern 
West Midlands 
Trier 
Noord-Holland 
Detmold 
Zuid-Holland 
Friuli-Venezia Giulia 

Total 

Variation Emploi 
annuelle 1970 
moyenne (en 1 000) 

1970-1979 
% 

-1,228 2 432 
-1, 167 945 
-1,072 752 
-0,725 511 
-0,703 1 736 
-0,703 957 
-0,678 681 
-0,522 2 994 
-0,485 572 
-0,477 183 
-0,415 370 
-0,368 454 
-0,363 1 487 

I · -0,330 958 
1 -0,319 391 

-0,308 1 526 
-0,306 166 
-0,290 493 
-0,280 828 
-0,277 557 
-0,267 1 348 
-0,256 2 979 
-0,234 322 
-0,230 1 869 
-0,221 405 
-0,216 751 
-0,214 873 
-0,199 430 
-0,144 2406 
-0,144 ' 193 
-0,074 887 
-0,073 728 
-0,044 1 148 
-0,027 503 

32 842 

Emploi 
1979 

(en 1000) 

2175 
850 
682 
478 

1 629 

1 

898 
640 

2 856 
547 

1 176 

1 

356 
439 

1 
1 439 

1 930 

1 

380 
511 
162 

1 480 
807 
543 

1 316 
2 911 

315 
1 830 

397 
1 736 

856 
422 

2375 
190 
881 
723 

1 143 
502 

31 591 

Par contre le chômage, lui, a considérablement 
augmenté du début des années 70 (±2,5 %) au début 
des années 1980 (±11 % en 1983) (voir graphique 
2.2). Cette évolution s'explique par la pression démo
graphique en général - 45 % des chômeurs dans la 
CEE ont 25 ans, ce qui veut dire que parmi les jeunes 
le taux de chômage dépasse 25 % - et l'accroisse
ment de l'offre de main d'œuvre féminine en particu
lier (33 % de l'emploi en 1970, 97 % en 1981 ), et 
depuis 1981, également par une baisse du volume 
absolu de l'emploi (-1 % par an aans la période 
1981-1983, alors que l'offre de main-d'œuvre s'ac
croît encor~ de 0,3 % par an). Ceci entraîne une aug
mentation rapide des disparités régionales des taux 
de chômage en termes absolus. Ainsi en 1983 on es
time que le taux de chômage moyen des 1 O régions 
ayant le niveau le plus élevé est de 19,2 % (avec le 
maximum absolu, le Limbourg belge: 22,0 %) et que 
celui des 10 régions ayant le niveau le moins élevé Source: EUROSTAT, Comptes Régionaux SEC (et estimations) 
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est de 5,5 % (avec le minimum absolu, la région de 
Stuttgart : 4,5 %) ; la tension est donc de 1 à 3,5 (1 à 
5 si on prend les extrêmes). Il apparaît ainsi que les 
disparités régionales en matière de chômage sont le 
double de celles en matière de revenu (8) (cf. point 3 
ci-dessous). 

Une étude effectuée· par le Netherlands Eco
nomie lnstitute (9) a recensé les régions où l'offre 
de main-d'œuvre (pression démographique et taux de 
participation féminine) risque d'être la plus forte dans 
la Communauté (croissance moyenne de 1 % par an 
durant la période 1980-1985 et de 0,75 % par an 
dans la période 1985-1990). Les régions où cette 
croissance dépasse de 50 % celle de la moyenne 
communautaire sont : l'Irlande, les 11 provinces néer
landaises, le Mezzogiorno, le Limbourg belge, Frei
burg et Tübingen en Allemagne (RF), Trentino Alto 

· Adige en Italie et Thrace en Grèce (voir également la 
carte 2.1, qui indique l'accroissement de la population 
en âge actif). Les régions où cette croissance serait 
inférieure de moitié à la moyenne communautaire 
sont la plupart des régions britanniques, quatre ré
gions françaises (Limousin, Midi-Pyrénées, Langue
doc-Roussillon et la Corse), le Hainaut en Belgique, 
Umbria en Italie et les îles grecques. Pour La pre
mière série les régions verront sans doute leur taux 
de chômage s'accroître daris les années à venir ; in
versément on ne peut affirmer pour la deuxième série 
qu'elles verront leurs. problèmes de chômage dispa
raître surtout si le niveau y est déjà très élevé à 
l'heure actuelle. 

D'une manière générale on peut supposer que si la 
Communauté parvient à stabiliser son niveau de chô
mage à 11 % il risque d'y avoir - toutes choses 
égales par ailleurs - un accroissement substantiel 
des disparités régionales en cette manière. L'étude 
NEI prévoit qu'en 1990 pas moins de 21 régions de la 
Communauté - population, 31,5 millions - enregis
treraient un chômage de plus de 20 % (10). Il est 
probable que si d'ici 1990 la Communauté s'élargit à 
l'Espagne et au Portugal, le nombre de ces régions 
(avec un taux de chômage supérieur à 20 %) sera 
beaucoup plus élevé. En effet dans ces pays le taux 
de chômage est déjà très élevé à l'heure actuelle et la 
pression démographique particulièrement forte. 

III. - Revenus 

Les disparités régionales en matière de revenus 
demeurent élevées ; le produit intérieur brut (PIB) par 
tête en parités de pouvoir d'achat (PPA) pour 1981 

(8) En indices l'écart-type pondéré du taux de chômage 
1977-1981 pour les 131 régions de la Communauté à 9 est 
de 41, celui du revenu par tête en parités de pouvoir d'achat 
étant de 23. : 

(9) N.E.I., Analysis and projection of regional labour mar-

CARTE 2.1. : Évolution de la population en âge d'acti
vité, 1980-1990. Changement total en % de la population 
de 15 à 59 ans en l'absence de migrations (EUR 1 o = 
3,6 %). 

' 

' ra:z::;;P 

0 

' 

Supérieur à 7,9 -
> 3,6 à 7,9 ,:;::~ 

- 0,7 à 3,7 §a 
Inférieur à - 0,7 lllilil:lil 
Ecart-type = 4,3 

Source : Netherlands Economie lnstitute (NE/). 

des 10 régions les plus prospères (11) est de 49 % 
supéri~ur à la moyenne communautaire et celui des 
10 régions les moins prospères est de 39 % inférieur 
à la moyenne communautaire (EUR 9) (12) ; la ten
sion va donc de 1 à 2,5 (1 à 5 si on prend les extrê
mes : Hambourg se situant à l'indice 210 contre la 
Calabre à l'indice 42). 

Si les disparités en matière de revenus restent éle
vées elles ne se sont par contre pas accrues ces der
nières années ; de manière générale il est donc 
inexact d'affirmer que la crise conduit à ce que les ré
gions riches deviennent plus riches et les pauvres 
plus pauvres. On a l'impression qu'à 1:intérieur des 

ket balances (LABEUR), Nr. 14, May 1983 of Internai Docu- . (11) Ce sont l'Ile-de-France (Paris), Hambourg, Dramstadt, 
mentation on Regional Policy in the Community: Oberbayern, Berlin-Ouest, Stuttgart, Düsseldorf et les ré

(10) Ces régions seraient : l'Irlande du Nord, les 11 pro
vinces néerlandaises, les provinces de Limbourg, Liège et 
Hainaut en Belgique, les régions Campania, Basilicata, Ca
labria et Sardaigne en Italie et les îles de la Mer Egée en 
Grèce. 
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gions de Londres et de Copenhague (et, pour des raisons 
statistiques - le gaz naturel - Groningen aux Pays-Bas). 

(12) Ce sont l'Irlande, l'Irlande du Nord, les régions du Mez
zogiorno et d'Umbria en Italie. En fait il faudrait y ajouter la 
plupart des régions grecques. 
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Etats les mécanismes de transferts sociaux (indemni
tés de chômage) et de la fiscalité progressive inter
personnelle (aggravation relative de l'impôt pour les 
revenus élevés) ont joué assez efficacement en cette 
période de crise, entraînant ainsi, en solde, une re
distribution de revenus des régions riches vers les ré
gions pauvres. Entre les Etats, il y a eu des ajuste
ments de taux de change en fonction des rythmes 
d'inflation et des coûts salariaux par unité produite de 
sorte qu'en PPA la position relative des pays s'est à 
peine modifiée. Les deux effets combinés font qu'au ' 
niveau de la Communauté les disparités régionales 
en matière de revenus n'ont guère changé. 

Les disparités de revenus s'expliquent en grande 
partie par des disparités de productivité (PIB par per
sonne occupée) et beaucoup moins - comme on le 
pense souvent - en fonction des taux de dépen
dance (part de la population en âge actif par rapport à 
la population totale, très peu élevée en Irlande : 
58,8 % contre une moyenne communautaire de 
64,6 % en 1980) et des taux d'activité (part de la po
pulation occupée par rapport à la population en âge 
actif, très peu élevée aux Pays-Bas : 53,8 % contre 
une moyenne communautaire de 66,3 % en 1979) 
(13). Les écarts régionaux de productivité - qui ex-

(13) A productivité par personne occupée égale, le PIB par 
tête d'habitant serait ainsi dans ces deux pays beaucoup 
moins élevé que dans la Communauté. · 
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pliquent entre 55 et 75 % des disparités de revenus 
-. trouvent à leur tour une explication non pas telle
ment - comme il est souvent supposé - dans la 
composition sectorielle du PIB de la région, en d'au
tres termes dans la structure productive de l'écono
mie régionale, mais dans d'autres facteurs, telle la 
qualité et la productivité de' la main-d'œuvre (quel que 
soit le secteur productif), l'organisation du système 
productif et surtout le stock d'infrastructures disponi
bles. Il faut en effet d'abord un seuil minimal d'équi
pements collectifs pour développer l'économie d'une 
région, et ensuite une adaptation et modernisation 
continue des services collectifs pour soutenir ce dé
veloppement. Il n'est pas étonnant dès lors de cons
tater qu'à un bas niveau de développement régional 
correspond généralement un bas niveau d'équipe
ments en infrastructures : Irlande, Irlande du Nord, 
Mezzogiorno, Grèce. Dès lors la mise en place et le 
développement d'infrastructures économiques et so
ciales constitue une des tâches primordiales de toute 
politique régionalè. 

Les graphiques 2.3 et 3.1 illustrent - sous forme 
d'indices - les écarts régionaux entre les régions de 
la Communauté pour le taux de chômage et le PIB 
par tête en PPA pour l'année 1981. Il· en ressort clai
rement que l'écart en matière de chômage est prati
quement le double de celui concernant les revenus. 

La persistance de disparités régionales constitue 
un risque pour la cohésion politique de la Commu
nauté, mais du point de vue économique, elles sont 
un obstacle à la convergence des économies des 
Etats membres et, surtout en période de crise, une 
menace au bon fonctionnement du marché commun. 
En effet, les Etats membres connaissant les plus 
graves déséquilibres régionaux, qui sont en mêmEl 
temps ceux qui disposent de peu de ressources pour 
remédier à ce problème, se trouvent de ce fait limités 
dans la conduite de leur politique économique (à 
court et à moyen terme) et auront donc tendance à 
vouloir protéger leurs régions faibles de la concur
rence des régions fortes. Dans cette optique une poli
tique régionale efficace - nationale et communau
taire - constitue la réponse au problème. C'est une 
des conditions essentielles pour la mise en place 
d'une union économique et monétaire ·à commencer 
par le SME (système monétaire européen). 

IV. - L'indice synthétique 

Les indicateurs de revenus et de productivité et 
celui du chômage constituant les principaux critères 
pour définir l'intensité d'un problème régional, la 
Commission a construit un indice synthétique qui tient 
compte - à 50 % - du PIB et - à 50 % également 
- du chômage et cela sur une période de 5 ans 
s'étendant de 1977 à 1981, les données définitives de 
PIB (14) et de chômage n'étant pas encore disponi
bles pour 1983. 

(14) En fait on a pris à part égales le PIB par personne occu
pée e.n ECU et le PIB par habitant en PPA. 
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Il est vrai que d'autres critères pourraien\ - en 
théorie - être pris en compte également, tels la mi
gration, la pr!;!ssion démographique, le sous-emploi, 
le stock d'infrastructures, mais dans nombre de cas 
on ne dispose pas de statistiques fiables et l'augmen
tation de nombre d'indicateurs risque de rendre plus 
difficile encore le problème de leur pondération. De 
toute manière une analyse factorielle montre que les 
deux critères retenus représentent au moins deux 
tiers de la problématique régionale de la Commu
nauté. De plus, politiquement, le PIB et. le chômage 
constituent les deux éléments les plus importants 
dans la définition de régions et zones aidées. 

L'indice synthétique - voir tableau 4.1 et carte 4.1 
- procéda ainsi à un classement des 131 régions de 
la Communauté à 9 selon l'intensité de leurs problè
mes en commençant par la Calabre qui se situe au ni
veau 30, pour se terminer avec Hambourg avec l'in
dice 154 (EUR 9 = 100). Les régions de la Commu
nauté se situant en dessous de l'indice 72 (c'est-à
dire un écart-type) sont : 

- l'Irlande, l'Irlande du Nord, quelques régions 
dans l'Ouest de la Grande-Bretagne (Merseyside par 

CARTE 4.1. : Indice synthétique (basé sur le PIB et le 
chômage, moyenne 1977-1979-1981)-(EUR 9 = 100). 

' ·' ....., 

Supérieur à 128,0 
. 114,0 à 128,0 

100,0 à 114,0 
86,0 à 100,0 
72,0 à 86,0 r. inférieur à 72,0 LYJ éca,t-type • 28,0 

Les régions grecques, le Groenland et les D.O.M. français ont 

Tableau 4.1. - Indice synthétique 
mesurant l'intensité relative des problèmes régionaux dans 

la Communauté (1) 
(EUR 9 = 100) 

(moyenne 1977-1979-1981) 

Calabria 30,3 Hampshire, Isle of Wight 100.1 
Northern lreland 35,4 Piemonte 100,7 
Sardegna 40,5 West-Vlaanderen 101, 1 
lreland 41,8 E. Sus., Surrey, W. Sus. 101,1 
Merseyside 43,8 Emilia-Romagna 102,7 
Campania 44,7 Lorraine 103,9 
Basilicata 45,6 Bourgogne 105,0 
Sicilia 50,3 Overijssel 105,3 
Dum. & Gal., 
Strathclyde 54,7 
Northumber., 

Gelderland 105,4 

Tyne & Wear 56,1 Bed.sh., Buck.sh., Her.sh. 106,1 
Corse 57,2 Berkshire, Oxfordshire 106,2 
Cleveland, Durham 61,0 Trentino-Alto Adige 106,3 
Puglia 61,6 Haute-Normandie 106,7 
Abruzzi 63,7 Drenthe 107,6 
Molise 65,0 Champagne-Ardenne 108,1 
Hainaut 66,9 Niederbayern 108,1 
Lazio 68,3 Oberpfalz 108, 1 
Limburg (8) 68.6 Saarland 109,8 
Gwent, M.S.W. Glamorg. 68.9 Centre 110,1 
Cornwall, Devon 69,5 Brabant 110,7 
West Midlands County 71,5 Greater London 110,8 
Umbria 72,8 Hovedstadsregionen 113,3 
Clwy, Dyfe, Gwyn, Powy 73,0 Lombardia 113,6 
Limburg (N) 73,4 Trier 114,9 
Humberside 74,0 Weser-Ems 115,3 
Liège prov. 75,3 Franche-Comté 115,3 
Languedoc-Roussillon 76,8 Rhone-Alpes 116,4 
South Yorkshire 78,9 Oberfranken 116,7 
Bor. Cen. Fit. Lot. Tay 80,0 Unterfranken 117,7 
West Yorkshire 80,3 Antwerpen prov. 118,5 
Lancashire 80, 7 Arnsberg 119,3 
Greater Manchester 81,2 Kassel 119,6 
Ost for Storebaelt 82,8 Braunschwelg 119,9 
Lincolnshire 84, O Zeeland 121,4 
Cumbria 84, 1 Münster. 121,8 
Salop, Straffordshire 84 ,5 LünebiJrg 122,1 
Vest for Storebaelt 84,8 Koblenz 123,0 
Poitou-Charentes 85,5 Bremen 123,8 
Bretagne 86,0 Zuld-Holland 125,2 
Heref. & Worc., Warw.sh. 86,8 Alsace 125,3 
Nord-Pas-de-Calais 86,9 Valle d'Aosta 126,5 
Midi-Pyrénées 87,4 Noord-Holland 127,6 
Basse-Normandie 87,8 Schwaben 128,0 
Namur prov: 88,0 Hannover 128,0 
Avon, Glou.sh., Wiltsh. 88,5 Kéiln 128,4 
Aquitaine 89,2 Mittelfranken 128,6 
Derbysh., Nottinghamsh. 89,3 Schleswig-Holstein 128,6 
Leices.sh., Northamp.sh. 89, 6 Utrecht 128,6 
Provence-Alpes-C. -d'Azur 89,9 Detmold 129,6 
Marche 90,3 Freiburg 130,4 
Dorset, Somerset 90,8 Düsseldorf 134, 1 

· Oost-Vlaanderen 90,9 Tüebingen 135, 1 
Kent 91,5 lie de France 135,3 
East Anglia 91,8 Rhelnhessen-Pfalz 136,2 
Cheshire 92,6 Luxembourg (G.D.) 137,7 
Auvergne 93,3 Berlin (West) 139,3 
Toscana 93,9 Karlsruhe - 142, 1 
Limousin 94, 6 Darmstadt 144,0 
Liguria 94,9 Oberbayern 146,8 
Croningen 95,9 Stuttgart 147,7 
Veneto 96,2 Hamburg 154,4 
Noord-Brabant 96,3 
Pays de la Loire 96,6 
Essex 96,9 
North Yorkshire 97,0 
Picardie 97,1 
Friuli-Venezia la Giulia 97,5 
Grampian, Highl., lslan. 97,5 
Friesland 98,2 
Luxembourg (8) . 98,6 

été ajoutés sur cette carte, alors qu'ils n'ont pas été inclus (1) Les problèmes régionaux les plus graves correspondent aux valeurs 
dans le calcul de l'indice synthétique. de l'indice les moins élevées, et vice-versa. 
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exemple), le Limbourg et le Hainaut en Belgique, la 
Corse, le Mezzogiorno et le Lazio en Italie ; 

- ainsi que les D.O.M. français (15) et la plupart 
des régions grecques quoiqu'elles n'ont pas été in
clues dans les calculs. 

Au total ces régions représentent 52 millions d'ha
bitants, soit 19 % de la population de la CEE. Ces ré
gions devraient bénéficier d'une priorité dans les ac
tions de politique régionale de la Commission (16). 

Cette analyse de l'intensité des problèmes régio
naux a été complétée par une analyse typologique 
des régions pour mieux déceler la nature des problè
mes. 

Il apparaît ainsi qu'aux extrémités de l'échelle de 
l'indice synthétique il y a un certain nombre de ré
gions qui ont à la fois pour le PIB et le chômage 
structurel une situation : 

• soit favorable : ce sont les « bonnes » régions 
(exemples : lie-de-France, Hambourg, Düsseldorf, 
Darmstadt, Stuttgart, Berlin-Ouest), 

• soit défavorable : ce sont les « mauvaises » ré
gions (exemples : Irlande, Irlande du Nord, Mezzo
giorno). 

Par contre il y a des régions qui ont : 
• une situation favorable pour l'emploi mais défa

vorable pour le PIB (exemples : Marche, Trentino
Aldo Adige, Veneto, Friuli V.J., East Anglia, Limou
sin), 

•. une situation défavorable pour le chômage, mais 
favorable pour le PIB (exemples : Limburg (N), Gro
ningen, Noord-Brabant, Limburg (B), Liège, Nord
Pas-de-Calais et Provence-Alpe$-Côte d'Azur). 

Une analyse de l'évolution récente d_u PIB et du 
chômage (17) montre que le PIB s'est accru moins ra
pidement que la moyenne communautaire, Grèce non 
comprise (2, 1 % par an) et le chômage plus rapide
ment que la moyenne communautaire (augmentation 
de 6,9 points de pourcentage de 1973 à 1982) dans 
les régions suivantes (18) : · 

- en Irlande du Nord, dans le North West et les 
· West Midlands au Royaume-Uni, 

- Drenthe, Overijssel, Gelderland et Noord-Bra-
bant aux Pays-Bas, 

- Hainaut en Belgique, 
- Campania en Italie. . 
A l'opposé, les régions où le PIB a fortement aug

menté (plus de 3 % par an) et le chômage relative
ment peu (4,5 points de pourcentages) sont : 

(15) De même que le Groenland. 

(16) En faisant ses propositions de réforme du Fonds Euro
péen de développement régional (FEDER) en 1981, la 
Commission s'est basée· sur un indice synthétique de ce 
type pour suggérer une nouvelle répartition - par région -
des ressources de la section quota. 

(17) L'indice synthétique étant une photographie à un mo
ment donné de la situation structurelle des régions, il ne 
comporte pas d'élément d'évolution ni pour le passé ni pour 
l'avenir. 
(18) Ne sont reprises que les régions où le PIS/habitant 
s'est accru de moins de 1,5 % par an et le chômage de plus 
de 10 points de pourcentage. 
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- Trentino Alto Adige, Emilia-Romagne, Marche, 
Abruzzi et Umbria en Italie, 

- Limousin en France. 
Les régions qui dans la Communauté ont connu la 

croissance la plus rapide du PIB par tête sont dans 
l'ordre (19) : Languedoc-Roussillon (5,2 % par an), 
Moli~e. Basilicata, Haute-Normandie, Limbourg belge, 
Braunschweig, Niederbayern, Provence-Alpes-Côte 
d'Azur, Saarland (3,6 % par an). Les régions qui ont 
connu une augmentation substantielle de chômage 
sont dans l'ordre : Campania (13,9 points de pour
tentage), Groningen, Limburg (N), Limburg (B), Fries
land, Drenthe, Noord-Brabant, West Midlands, Irlande 
du Nord, Vest for Storebaelt (OK), Hainaut, Gelder
land, Wales, Sardaigne, North-West (10, 1 points). 

On concluera donc que l'approche dynamique de 
l'analyse régionale fournit d'utiles compléments d'in
formation pour l'appréciation des problèmes régio
naux de la Communauté. 

V. - Élargissement 

CARTE 5.1. : La Communauté élargie, niveau de PIB 
restant par habitant, moyenne 1977, 1979, 1981 (prix 
courant et parités de po\jvoir d'achat) (EUR 12 = 100). 

. 
• • -~ •. 

plus grand que 128 llnIID 

Madère , •, 
lies Canaries . , 
• ·". J 

114 · 128 ~ 
100 · 114 E!}) 

· 86 - 100 ~ 
72 - 86 ~ 

plus petit que 72 -
Ecart type = 28 

(19) A l'exclusion de Groningen aux Pays-Bas. 
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Il est prévu que l'Espagne (population 38 millions) 
et le Portugal (population 10 millions) entrent dans la 
Communauté le 1 •• janvier 1986. Il est indiqué dès 
lors de projeter l'analyse des problèmes régionaux 
dans la· perspective d'une Communauté élargie. 
D'une manière générale on peut affirmer qu'avec l'en
trée de ces deux Etats membres le PIB de la, Commu
nauté aura augmenté de près de 10 % , sa population 
de 18 % , sa population active agricole de près de 
40 % et ses problèmes régionaux de plus de 100 % . 
En effet, eri prenant les régions où le PIB en PPA est 
très inférieur à la moyenne communautaire (voir carte 
5.1) on constate que 24 millions d'habitants sur un 
total de 47 millions se retrouvent dans les pays adhé
rents. 

En PPA le PIB par habitant de 1981 se situait en 
Espagne à 25 % et au Portugal 50 % en dessous de 
la moyenne de la Communauté (EUR 1 O) ; en même 
temps on observe que le chômage se situait en 1981 
à 15,5 % en Espagne et à 8,2 % au Portugal. C'est 
dire donc que si l'ori pouvait calculer l'indice synthéti- · 
que pour les quelques 200 régions de la Commu
nauté à 12 l'on retrouverait bon nombre de régions de 
l'Espagne et du Portugal dans la liste des régions 
connaissant les plus graves difficultés. Les disparités 
régionales dans la Communauté élargie vont donc 
augmenter considérablement : en termes de revenus 
(PIB par habitant en PPA) on peut estimer que la ten
sion qui va actuellement de 1 à 4 entre la Thrace et . 
l'Ile-de-France, sera de 1 à 6 entre Braganza (au Por
tugal) et l'Ile-de-France. 

Il est évident dès lors que les besoins financiers de 
la Communauté élargie aux fins de développement 
régional vont augmenter considérablement. 

Conclusion 

Quel que soit le type d'analyse qu'on effectue - en 
termes de revenus, de produit, de productivité, d'em
ploi, de chômage, de niveau d'équipement en infra
structures - on trouve toujours aux extrémités les 
mêmes régions : 

- d'une part : l'Irlande, l'Irlande du Nord, le Mez
zogiorno, la Corse et la plupart des régions grec
ques; 

- d'autre part : l'Ile-de-France, Hambourg, Düs
seldorf, Darmstadt, Stuttgart. 
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Au cours des dernières années on observe cepen
dant une détérioration rapide de la situation d'emploi 
dans de nombreuses régions surtout du Nord de l'Eu
rope - la Campania étant le cas le plus célèbre dans 
le Sud de l'Europe - soit pour des raisons de pres
sion démographique, soit à cause du déclin industriel. 
A cet égard, il y a lieu de citer notamment : 

• au Royaume-Uni : Strathclyde (Glasgow), Mer
seyside (Liverpool), Durham & Cleveland, Tyne & 
Wear (Newcastle). West-Midlands (Birmingham), 
Gwent & Glamorgan (Cardiff) ; · 

• aux Pays-Bas : provinces du Nord et Limbourg ; 

• en Belgique : Limbourg, Liège et Hainaut ; 

• en France : Nord-Pas-de-Calais. 

Dans la Communauté, les disparités régionales, 
tant en termes de revenus et de productivité que de 
situation d'emploi, sont telles en cette période de 
crise: 

- qu'elles menacent le bon fonctionnement du 
marché commun, 

- qu'elles empêchent des progrès réels dans l'in
tégration économique et monétaire (marge de ma
nœuvre limitée pour la conduite de politique économi
que de certains pays), mais surtout, 

- qu'elles pèsent sur la cohésion politique de la 
Communauté. · 

Pour pouvoir s'intégrer économiquement, sociale
ment et politiquement dans le grand marché commun, 
les régions sous-développées en retard, ainsi que les 

• régions développées menacées par le déclin indus
triel, ont besoin de l'aide tant nationale que commu
nautaire, d'autant plus que cette dernière est limitée 
aux aides à l'investissement et à la garantie de prix 
dans le domaine agricole, mais à l'exclusion des 
transferts sociaux. 

Au nom des principes de fédéralisme fiscal et de 
justice sociale (efficacité et équité) l'aide régionale 
communautaire doit être définie en fonction de la gra
vité de la situation des régions concernées et du pou
voir contributeur de l'Etat membre intéressé. Ainsi, 
pour la Communauté, l'effort le plus important devra 
être effectué en faveur des régions qui connaissent 
les plus graves difficultés et où il y a un potentiel de 
développement, mais une contribution, moins impor
tante sans doute, devra être faite également en vue 
de la reconversion des régions et zones affectées ou 
menacées par le déclin industriel. 
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Liste des régions et zones retenues pour les actions hors-quota (1) dans les domaines sidérurgique, textile et de chantiers 
navals (1) 

Régions sidérurgiques Régions textiles Régions chantiers navals 

Belgique Hainaut* Aalst -
Liège* Oudenaarde 
Luxembourg* Mouscron 

Allemagne (RF) Saarland ** - AMR Lübeck-Ostholstein 

France Moselle Ariège -
Nord Loire 
Pas-de-Calais Pas-de-Calais 
Meurthe-et-Moselle Tarn 
(y compris Nancy) Vosges 

Ardèche* 
Gard* 
Somme* 
Nord* 

Irlande - Donegal -
North-West 
West 

Italie Naples Arezzo* -
Corno* 
Perugia 

• Pesaro-Urbino 
' Pistoia 

Treviso 
Vercelli 
Enna 
Lecce 
Bari 
Palerme 

Luxembourg Luxembourg - -

Pays-Bas Twente 
Helmond 

Royaume-Uni Strathclyde Irlande du Nord Strathclyde 
Counties Cleveland Tayside Counties Cleveland 
Counties Clwyd TTWA Bradford Counties Tyne & Wear 
Counties 8CW. Glamorgan 1Dewsbury Counties Merseyside 
Counties Gwent Halifax Belfast (urban area) 
Counties Durham Huddersfield ., 
Counties Humberside Keighley 
Counties S. Yorkshire Todmorden 
Counties Workington Accrington 
EOACorby Blackburn 
TTWA Llanelii Burnley 

Lancaster 
Nelson 
Rossendale 
Ashton-under-Lyme 
Bolton 
Bury 
Leigh 
Oldham 
Rochdale 
Wigan ' 

• En partie (zones aidées). 
•• Y compris lés zones aidées limitrophes du Land de Rheinland Pakj. 
(1) Décision du Conseil des 7 octobre 1980 et 18 janvier 1984 (J.O. n° L 271 du 15.10.80 et L n° 27 du 31.1.84). 
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I. - Nominations 

Comité économique et social 
Lors de sa session des 7/8 mai 1984, le Conseil a 

nommé, sur proposition du Gouvernement néerlandais, M. 
P.A.A. Spijkers, Algemeen Bestuurder van de lndustriebond 
FNV, comme membre du Comité économique et social en 
remplacement de M. W. Wagenmans pour la durée du man
dat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 20 septembre 
1986. 

Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la 
protection de la santé sur le lieu du travail 

Lors de sa session des 14/15 mai 1984, le Conseil a 
nommé, 

* Sur proposition du Gouvernement luxembourgeois, 
M. Marc Glodt, Attaché d'Administration au Ministère du Tra
vail, comme membre suppléant du Comité consultatif pour la 
sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur le lieu du 
travail, en remplacement de M. J.M. Mousel, membre sup
pléant démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
mandat de celui-ci, soit jusqu'au 1 "' avril 1985. 
- *." Sur proposition du Goûvernement français, M. Michel 
Laroque, Sous-Directeur des accidents du travail, des régi
mes spéciaux et de la mutualité, Ministère des Affaires so
ciales et de la solidarité nationale, comme membre titulaire 
du Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la protec
tion de la santé sur le lieu du travail, en remplacement de M. 
Coursaut-Durand, membre titulaire démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 1 "' 
avril 1985. 

Lors de sa session des 7/8 mai 1984, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement danois, Mme Lis
beth Lollike, Kantorchef au Ministère du Travail, comme 
imembre titulaire du Comité consultatif pour la sécurité, /'hy
giène et la protection de la santé sur le lieu du travail, en 
remplacement de M. U. Burg pour la durée restant à courir 
du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 1 •• avril 1985. 

Comité consultatif pour la formation des méde
cins 

Lors de sa session du 22 mai 1984, le Conseil a nommé, 
sur proposition du gouvernement danois, M. Arne Scheel 
Thomsen, comme membre suppléant du Comité consultatif 
pour la formation des médecins, en remplacement de M. 
Jens Peter Steensen, pour la durée restant à courir du man
dat de celui-ci, soit jusqu'au 8 novembre 1985. 

Honduras ' 
Le 30 avril 1984, les communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Manuel 
Lopez Luna, désigné par le Gouvernement de la République 
du Honduras comme Chef de Mission de ce pays auprès de 
la Communauté économique européenne, de la Commu
nauté européenne du Charbon et de !'Acier et de la Commu
nauté européenne de !'Energie atomique, en remplacement 
de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Roberto Herrera Caceres. 

Tchad 
Le 22 mai 1984, les communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Mbailaou 
Lossimian Naimbaye, désigné par le Gouvernement de la 
République du Tchad comme Représentant, respectivement 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la Communauté 
économique européenne, de la Communauté européenne du 
Charbon et de !'Acier et de la Communauté européenne de 
!'Energie atomique. · 

Uruguay 
. Le 30 avril 1984, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Miguel J. 
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Berthet, désigné par le Gouvernement de la République 
Orientale de l'Uruguay cqmme Chef de Mission de ce pays 
auprès de la Communauté économique européenne, de la 
Communauté européenne du Charbon et de !'Acier et de la 
Communauté européenne de !'Energie atomiqùe, en rempla
cement de S.A. Monsieur !'Ambassadeur Gustavo Magari
nos. 

Venezuela 
Le 30 avril 1984, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Fernando 
Gerbasi, désigné par le Gouvernement de la République du 
Venezuela comme Chef de Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne du Charbon et de !'Acier et de la Communauté 
européenne de !'Energie atomique, en remplacement de 
S.E. Monsieur !'Ambassadeur Jésus Alberto Fernandez. 

Zaïre 
Le 22 mai 1984, la Communauté économique européenne 

a donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Tshib
wabwa Ashila Pashi, désigné par le Gouvernement de la Ré
publique du Zaïre comme Représentant de ce pays auprès 
de la Communauté économique européenne, en remplace
ment de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Bomboko Lokumba 
is'Elenge. 

II. -Activités communautaires 

ANNÉE EUROPÉENNE DES PETITES ET MOYEN
NES ENTREPRISES ET DE L'ARTISANAT 

La Commission a approuvé (mai 1984) la communication 
au Conseil sur la politique communautaire en faveur des pe
tites et moyennes entreprises et de l'artisanat. Cette 
communication est le résultat des activités organisées dans 
le cadre de I' « Année européenne des petites et moyennes 
entreprises et de l'artisanat», parrainée par la Commission, 
le Parlement européen et le Comité économique et social. 

L'Année européenne des PME et de l'artisanat a permis 
d'approfondir l'analyse des problèmes que pose le proces
sus actuel de rénovation structurelle et a conduit à une prise 
de conscience des potentialités et des contraintes spécifi· 
ques des PME. Les manifestations organisées dans le cadre 
de ,, 1983 Année des PME et de l'artisanat » ont montré la 
dimension européenne des problèmes auxquels les PME 
sont confrontés dans les diverses régions. De ce fait, les 
problèmes des PME méritent une approche communautaire, 
même si les solutions doivent être modulées en fonction des 
réalités locales. 

Les principaux éléments de la communication sont les sui
vants : 

1) Le rôle des PME 

Les petites et moyennes entreprises et l'artisanat consi
tuent des éléments essentiels du tissu économique commu
nautaire. Malgré des différence de définition selon les Etats 
membres, on peut estimer qu'elle~ représentent 90 % envi
ron des entreprises de la Communauté et près de 60 % de 
sa population active. Les PME et l'artisanat jouent aussi. un 
rôle primordial dans la diffusion de l'innovation et la création 
d'emplois. En fait, même dans la conjoncture économique 
actuelle, la tendance, qui affirmait dès le début des années 
70 une diminution de l'emploi dans les grandes entreprises 
et une augmentation de l'emploi dans les PME, s'est pour
suivie de façon telle que, malgré la progression du chô
mage, les PME sont restées créatrices nettes d'emplois 
dans de nombreuses régions de la Communauté. 
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2) La situation des PME en Europe et l'action 
,communautaire 

En raison de leur taille, les entreprises de petites et 
moyennes dimensions sont particulièrement sensibles à leur 
environnement économique. Il faut donc agir sur les élé
ments de leur environnement pour que les contraintes spéci
fiques qui pèsent sur les PME n'entravent pas le développe
ment de leurs potentialités. Parmi ces contraintes, les entre
preneurs dénoncent notamment les charges résultant des 
formalités administratives et bureaucratiques. A la Confé
rence de clôture de l'année des PME et de l'artisanat, un 
programme d'action pour une politique communautaire des 
PME et de l'artisanat a été adopté. Ce programme prévoit 
des lignes d'actions prioritaires, notamment : 

a) L'approfondissement du marché intérieur 
En 1983, ont été adoptées plusieurs directives représen

tant une relance vigoureuse du marché intérieur : 
- la directive concernant la simplification des formalités 

dans le transport des marchandises entre les Etats membres 
ce qui implique la suppression des contrôles frontaliers sys
tématiques et la prolongation de l'ouverture des postes aux 
frontières, 

- la directive dite « plombier » qui permet à une large 
gamme de professionnels de franchir les frontières avec le 
matériel nécessaire à l'exercice de leur profession, 

- la directive prévoyant une procédure d'information en 
ce qui concerne les normes et réglementations techniques. 

b) La concurrence 
La politique de la concurrence de la Communauté visant 

au maintien ou au rétablissement d'une véritable structure 
concurrentielle, permet aux PME de concurrencer aussi effi
cacement que possible les grandes entreprises. Ensuite, en 
tenant compte des problèmes particuliers des PME dans la 
définition de la politique de la concurrence, elle renforce la 
situation concurrentielle des PME. La Commission n'estime 
pas que les PME peuvent être exemptées des règles en vi
gueur, mais que, sans quitter le cadre légal existant, celles
ci peuvent être aménagées pour tenir compte des particula
rités des PME. Des règlements d'exemption étaient adoptés 
pour des: 

- accords de spécialisation entre entreprises ayant, 
dans une partie substantielle du marché commun, une part 
de marché pour les produits qui sont l'objet de l'accord, qui 
est inférieure à 15 % et ne dépassant pas un chiffre d'affai
res total de 300 millions d'Ecus ; 

- accords concernant la distribution exclusive et les 
achats exclusifs qui prévoyent la possibilité d'accords exclu
sifs non réciproques entre fabricants concurrents lorsqu'au 
moins une des entreprises concernées réalise un chiffre 
d'affaires annule ne dépassant pas les 100 millions d'Ecus. 

Pour renforcer la situation des PME vis-à-vis des grandes 
entreprises, une action d'harmonisation des rapports 
contractuels en matière de sous-traitance devra être enta
mée par les organismes nationaux compétents en la ma
tière, sous l'égide du Bureau de rapprochement des entre
prises. 

Par ailleurs, la Commission a publié un guide pratique des 
règles en matière de concurrence, spécialement conçu pour 
les PME. 
c) La fiscalité 

La Commission souligne déjà que des mesures structurel· 
les spécifiques visant l'amélioration de la fiscalité permet
traient d'augmenter les ressources disponibles pour l'inves
tissement dans les entreprises, notamment les PME. Dans 
cet ordre d'idées, la Commission tâchera, par des actions 
concertées au niveau communautaire, de sensibiliser les ad· 
ministrations nationales aux problèmes spécifiques des PME 
en matière de fiscalité. 
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d) La coopération entre .. entreprises 
La création d'un Groupement européen de coopération, 

examiné actuellement par le Conseil, aurait des répercus
sions particulièrement favorables pour les entreprises de pe
tites et moyennes dimensions. 

3) Financement 
Les problèmes financiers spécifiques auxquels les PME 

se trouvent confrontées, diminuent leur compétitivité et leur 
capacité innovative. Elles ont dû faire face aux réajuste
ments imposés par la crise économique avec des marges 
brutes d'autofinancement sérieusement réduites et dans une 
situation où l'accès aux sources de financement traditionnel
les est particulièrement difficile. 

Les instruments de prêts communautaires constituent un 
apport financier considérable aux PME. 

Prêts communautaires : 

NIC Il et Ill 726 millions d'Ecus 
(situation au 24.1.1984) 
BEI - prêts globaux 1 300,6 millions d'Ecus 
(en 1982 et 1983) 

CECA - prêts globaux 3,5 millions d'Ecus 
consommation charbon 
(au 31.12.1983) 
CECA - prêts globaux · 237,1 millions d'Ecus 
reconversion/création d'emploi 
(au 31.12.1983) 
FEDER - Fonds européen de 
Développement régional 

4) Innovation 

930,0 millions d'Ecus 

L'activité de la Commission dans le domaine de l'innova
tion s'est développée dans trois directions : 

a) Prêts européens à l'innovation 
Proposition de la Commission au Conseil 

Ces prêts, financés par une combinaison de capitaux 
d'emprunt - une tranche de NIC Ill - et de ressources bud
gétaires, seraient par Jeurs caractères propres spécialement 
bien adaptés aux exigences des PME innovatrices. 

b) European Venture Capital Association 
La Commission a parrainé la création de l'EVCA pour fa

voriser la diffusion de cette forme de financement aux Prv1E. 

c) Participâtion des PME aux programmes de rec.herche 
Dans les domaines des technologies de l'information, Je 

programme Esprit a été adopté par le Conseil le 28.2.1984. 
Des actions spécifiques, destinées à remédier à la dépen
dance de l'industrie européenne ont été lancées ou étu
diées. Elles offrent des avantages considérables aux PME, 
directement, parce qu'elles seront associées aux program
mes communautaires, indirectement, parce que les résultats 
de ces initiatives seront assurés de la plus grande diffusion. 

6) Information et service de conseil aux entrepri
ses 

L'information sur l'état des marchés et sur les possibilités 
commerciales et financières est une des difficultés majeures 
des PME. La Commission facilite l'accès des PME et de l'ar
tisanat à l'information par le biais, tant des banques de don
nées et des nouvelles technologies de l'information, que des 
moyens traditionnels, p.e. Je réseau Euronet-Diane. 

7) Les relations avec les pays tiers 

L'aide communautaire. doit, d'une part, contribuer par prio
rité au développement des PME locales et, d'autre part, pro
mouvoir la coopération inter-entreprises entre PME euro
péennes et PME du Tiers monde. 

La Commission dispose de plusieurs instruments à cet 
effet, notamment : 

- Je Bureau de rapprochement des entreprises dont la 
tâche est de faciliter la coopération entre entreprises dans la 
Communauté et d'étendre ses activités à l'Espagne et au 
Portugal et à certains pays tiers, 

- l'accord CEE-Canada, qui permet des échanges d'ex
périences, 

- le Centre pour le développement industriel créé dans 
-1e cadre de la première Convention de Lomé qui s'efforce de 

promouvoir la coopération industrielle avec les pays ACP. 

8) Centre Européen des Petites et Moyennes En
treprises et de !'.Artisanat 

Ce Centre, dont la création a été souhaitée dans une ré
solution du Parlement européen et examiné au cours de 
l'année 1983, devrait servir comme lien entre les PME et les 
instances communautaires. 

Le Centre devrait répondre à deux conditions : 
- trouver l'appui des organisations professionnelles re

présentant les PME et l'artisanat 

- disposer d'une capacité adéquate de recherche et de 
documentation permettant de collecter les données et les in
formations de base, encore trop souvent dispersées dans 
les Etats membres. 

Dans cette perspective, le Parlement européen a inscrit 
un crédit de 100 000 Ecus au budget comm.unautaire de 
1984. 

COOPÉRATION FERROVIAIRE 

Lors de sa session du 1 Omai 1984, le Conseil a marqué 
son accord sur une recommandation concernant le renforce
ment de la coopération des entreprises de chemins de fer 
nationales des Etats membres en trafic international de 
voyageurs et de marchandises. 

Cette recommandation invite les entreprises de chemins 
de fer à dépasser le stade de la coopération actuelle afin de 
réaliser une politique commerciale dynamique et efficace 

5) Formation fondée sur Je concept de l'intérêt commun des entreprises 
ferroviaires. 

Dans ce domaine, l'action communautaire s'exerce sur- A cet effet, il est recommandé aux chemins de fer de met-
tout par l'entremise du Fonds Social Européen qui reprend tre en œuvre dan·s Je domaine des transports internationaux 
parmi ces orientations prioritaires, les actions de formation de voyageurs et de machandises, y compris les transports 
professionnelle dans les PME pour l'introduction des nouvel- combinés, toute une série de mesures concernant Je marke-
Jes technologies. ting, la gestion, les échanges d'informations, la formation et 

Par ailleurs, Je Centre européen pour le Développement les échanges du personnel, la vente et les prix de transport, 
de la Formation professionnelle (CEDEFOR) attachera une l'organisation et l'amélioration des prestations techniques 
importance particulière aux problèmes des petites et moyen- ainsi que la simplification des procédures internes lors du 
nes entreprises, de leurs cadres et Jeurs travailleurs et passage des frontières.· 
contribuera à J'échange et à la confrontation des expérien- Les réseaux sont invités à présenter d'ici la firi de l'année 
ces nationales et régionales, s'efforcera de faciliter le rap- • un programme d'action. 
prochement des institutions-relais sur un niveau suffisam-
ment proche des entreprises. Le texte de la recommandation se trouve ci-après : 
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Recommandation concernant le renforcement de la coo
pération des entreprises de chemins de fer nationales 
des États membres en trafic International de voyageurs 

et de marchandises 

Le Conseil des Communautés européennes, 
vu les propositions de la Commission, 
vu le Traité instituant la Communauté économique euro-

péenne, et notamment son article 75, 
vu l'avis de. l'Assemblée, 
vu l'avis du Comité économique et social, 
considérant que le Conseil a défini, dans sa résolution du 

15 décembre 1981 les grandes lignes de la politique ferro
viaire dans le cadre de la politique commune des transports 
et manifesté son intérêt pour une meilleure coopération 
entre les entreprises ferroviaires dans le trafic international, 

considérant. que les Etats membres sont particulièrement 
intéressés à ce que les chemins de fer utilisent les possibili
tés qui leur sont offertes par la dimension communautaire, 

considérant qu'une coopération accrue des entreprises 
ferroviaires en trafic international doit permettre le dévelop
pement de ce trafic, la rationalisation de l'exploitation et 
l'amélioration de la situation financière de ces entreprises, 
et constitue par là un progrès vers la mise en œuvre de la 
politique commune des transports, 
• considérant que pour assurer cette coopération accrue 
des actions de la part de tous les services ferroviaires (com
merciaux, mouvement et des autres services spécialisés) 
participant à la production et à la vente des prestations pour 
les transports internationaux de voyageurs et de marchandi
ses sont souhaitables, 

considérant que ces actions doivent conduire à terme à la 
mise en commun des ressources des entreprises en vue 
d'un traitement efficace et rationnel du trafic international de 
voyageurs et de marchandises, 

considérant que sur la base des décisions du Conseil 
75/327/CEE du 20 mai 1975, 85/529/CEE du 19 juillet 1982 
et 83/418/CEE du 25 juillet 1983 et des mesures d'exécution 
arrêtées par les gouvernements, les entreprises de chemin 
de fer disposent d'une autonomie suffisante dans la gestion 
des trafics internationaux de voyageurs et de marchandises 
et notamment pour leur permettre de poursuivre des objec
tifs communs plus ambitieux, 

considérant que les chemins de fer nationaux doivent 
opérer dans le trafic international sur une base commerciale 
et reconnaissant que les mesures permettant d'atteindre ces 
objectifs relèvent en premier lieu de la responsabilité de 
gestion des entreprises, 

considérant que, si les entreprises de chemins de fer ont 
déployé des efforts et mis en place des structures pour pro
mouvoir une politique de transport plus efficace, il importe 
de compléter ces réalisations par une coopération renforcée 
et agissant en commun pour faire disparaître les obstacles 
au développement du trafic ferroviaire international et amé
liorer ainsi tant la qualité de service que les résultats finan
ciers, 

formule la recommanoation suivante : 

Article 1 : principes et conditions d'exécution 
des transports ferroviaires ,internationaux de voyageurs 

· et de marchandises 

1. 1. Principes généraux 
Les entreprises de chemins de fer sont invitées à déve

lopper, dans le cadre de l'autonomie de gestion que leur ac
cordent les décisions du Conseil 75/327/CEE du 20 mai 
1975, 82/529/CEE du 19 juillet .1982 et 83/418/CEE du 25 
juillet 1983, une politique active de coopération en vue de 
promouvoir les transports ferroviaires internationaux. 
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A cet effet, sont à mettre en œuvre des procédures et des 
instruments fondés sur l'intérêt commun des entreprises de 
chemins de fer, ainsi qu'une stratégie permettant à celles-ci 
de se présenter sur les marchés des transports internatio
naux comme un transporteur unique et d'apprécier la renta
bilité des services à offrir à la clientèle par rapport à l'en
semble des coûts et des recettes sur les relations de trafic 
concernées en concentrant les efforts sur les trafics rémuné
rateurs. 

Sur la base de ces principes, les entreprises sont invitées 
à prendre les mesures suivantes : 

1.2. Marketing 
- Développement d'une conception marketing spécifique 

au trafic international par la création au plan bi- ou multilaté
ral d'équipes interrése!').UX mixtes composées d'agents des 
services commerciaux et d'agents des services du mouve
ment; 

- conception et réalisation progressive pour chaque 
marché de plans d'activité à moyen et à long terme par 
groupes d'axes de pays à pays et sur le plan multilatéral ; 

- mise au point en commun de campagnes de publicité 
et de promotion de vente, le cas échéant, avec le concours 

·des agences de tourisme et les auxiliaires de transport. 
1.3. Gestion 

- Renforcement de la collaboration entre les services 
commerciaux et les services du mouvement ; 

- extension des délégations de pouvoirs permettant aux 
vendeurs des prestations internationales de négocier et de 
conclure rapidement des accords particuliers de prix au nom 
de l'ensemble des entreprises de chemins de fer ; 

- promotion de pools de recettes ou tous autres systè
mes originaux de répartition des recettes, en tenant compte 
de l'intérêt commun des chemins de fer au transport interna
tional. 
1.4. Echange d'information 

- développement d'une meilleure information mutuelle 
des entreprises sur les priorités à accorder à certains trafics · 
en fonction de leur rentabilité ainsi que sur le suivi des 
ventes et l'utilisation de la capacité offerte ; 

- stockage en commun des données à l'aide des techni
ques des systèmes informatiques modernes, et établisse
ment de procédures harmonisées pour la circulation de l'in
formation de base. 

Article 2 : transport des voyageurs 
2. 1. Vente et P.rix de transport 

. - Mise en vigueur d'une tarification européenne intégrée 
indépendante des tarifications nationales en tenant compte 
de la situation des coûts et des marchés considérés ; 

- harmonisation lorsque c'est approprié : 
• des conditions tarifaires spéciales actuelles (limites 

d'âge pour enfants ; étudiants ; familles ; séniors ; groupes ; 
voyages fréquents) ; 

• des suppléments et des autres conditions spéciales 
de voyage dans certains trains et à certains jours de pointe ; 

- mise en place d'offres spéciales communes et recher
che de nouvelles formules commerciales notamment en coo
pération avec l'industrie du tourisme sous la forme de for
faits globaux ; 

- établissement d'un indicateur ferroviaire international 
de type ville à ville par exemple comprenant les horaires des 
trains européens sur les principales lignes et dessertes. 
2.2. Organisations et prestations techniques 

- Adaptation des schémas de desserte des liaisons in
ternationales de manière à répondre le mieux possible aux 
exigences du trafic international par rapport au trafic natio
nal (horaires, fréquence et durée des trajets internatio
naux); 
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- amélioration du schéma directeur d'un réseau ferro
viaire européen permettant d'assurer de façon progressive 
l'exploitation commerciale de liaisons rapides et de desser
tes cadencées entre les grandes villes européennes ; 

- développement en trafic international de servic~s an
nexes ininterrompus qui répondent au mieux aux besoins de 
la clientèle effective et potentielle ; 

- amélioration et diversification de l'offre des trains de 
nuit et des trains auto-couchettes ; 

- amélioration du service des liaisons ferroviaires entre 
les lieux de travail des Institutions des Communautés euro
péennes. 

Article 3 : transports de marchandises 
(y compris les transports combinés) 

3. 1. Vente et prix de transport 
- Développement d'unions de marché sur le plan bi- ou 

multilatéral en adaptant les structures de vente de façon à 
couvrir progressivement l'ensemble du territoire des Etats
membres; 

suffisante pour les filiales de commercialisation des presta
tions ferroviaires de transport combiné. 

Article 4 : dispositions communes 
4. 1. Obstacles internes rencontrés aux frontières 

- Développement des. accords bi- ou multilatéraux : 
• sur la suppression des doubles contrôles techni

ques des wagons et des trains aux frontières par l'instaura
tion d'un régime de confiance ; 

• sur la suppression des doubles.opérations adminis
tratives internes aux réseaux ; 

- accélération des formalités et contrôles exigés par les 
autorités publiques par un recours accru aux possibilités 
d'informations télégraphiques ou informatisées en collabora
tion avec ces mêmes autorités. 
4.2. Régime de responsabilité 

Préparation de propositions communes pour l'améliora
tion, dans le cadre des conventions internationales en vi- · 
gueur, du régime de respons!3bilité en cas de perte, d'avarie 
ou de retard. 

- développement de sevices communs et de bureaux de 4.3. Personnel 
vente composés d'équipes techniques et commerciales et 
amélioration du fonctionnement des bureaux existants ; - Recherche d'une formation spécifique et intensification 

_ développement d'une gestion par secteur de produits de l'étude des langues étrangères en vue d'une meilleure el-
et clarification des responsabilités qui en découlent. . _ ficacité des services traitant du trafic international ; 

- en considération des possibilités existantes et en vue 
d'améliorer l'efficacité et la productivité des réseaux, promo
tion des échanges de personnel entre entreprises de che
mins de fer en vue d'une meilleure compréhension des lan
gues et des méthodes employées par les entreprises des 
autres Etats membres. 

- examen des possibilités de création pour certaines ca
·tégories de marchandises de filiales communes chargées de 
tâches de gestion et notamment de prestations de service 
aux entreprises ; 

- extension de tarifications indépendantes des tarifs na
tionaux, en particulier par barèmes communs, en tenant 
compte de la situation des coûts et des marchés considé
rés ; 

maintien d'une certaine stabilité des tarifs publiés de 
manière à rendre plus aisé l'accès des chargeurs à ces 
tarifs ; 

- développement de l'offre logistique par un ensemble 
d'actions visant à offrir à la clientèle un service complet 
entre la production et la vente des produits transportés y 
inclus les manutentions intermodales, l'entreposage, les re
distributions des marchandises, la gestion des stocks ; 

- offre à la clientèle de délais garantis sur des achemi
nements spécialisés. 

3.2. Organisations et prestations techniques 
- Application encore plus large des possibilités données 

par la Convention internationale concernant le Transport de 
Marchandises par Chemin de fer (CIM) en vue de la concen
tration des acheminements sur les principaux itinéraires les 
plus performants ; 

- intensification des actions multilatérales aptes à orien
ter le trafic vers ces itinéraires afin d'obtenir une accéléra
tion des acheminements et une plùs grande concentration 
des flux; 

- incitation des usagers en vue d'orienter le trafic vers 
ces itinéraires ; 

- amélioration des acheminements internationaux par la 
formation accrue de trains circulant entre triages intérieurs 
des réseaux et ne subissant pas de manœuvres aux frontiè
res; 

- développement sur le plan technique, en fonction de la 
dernande de la clientèle, de différentes catégories de trains 
complets ou de transports groupés, programmés dans la 
mesure du possible. 

3.3. Dispositions complémentaires pour les transports 
combinés 

Recherche, le cas échéant par la négociation avec les 
partenaires intéressés, en vue d'une amélioration des p~es
tations offertes, d'une marge de manœuvre commerciale 
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Article 5 
Avant le 31 décembre 1984 les entreprises de chemin de 

fer adressent simultanément à la Commission et au Conseil, 
un programme d'actions sur deux ans, en réponse à la pré
sente recommandation ainsi qu'un état des réalisations déjà 
accomplies. 

Elles adressent au bout de deux ans un rapport commun 
sur les résultats obtenus et les difficultés recentrées dans 
l'application du programme, ainsi que sur les autres travaux 
en matière de coopération déjà en cours, notamment l'expé
rience pilote de Bâle (Trans info) et le pool de wagons. 

Sur la base de ce rapport, la Commission prendra les 
nouvelles initiatives nécessaires pour permettre au Conseil 
de poursuivre l'action entreprise. 

Article 6 
Les entreprises nationales de chemins de fer de la 

Communauté se concerteront avec les entreprises de che
mins de fer des Etats tiers concernés pour une mise en 
œuvre coordonnée de la présente recommandation. 

Les entreprises de chemins de fer des Etats membres dé
signées en Annexe sont destinataires de la présente recom
mandation. 

* ** 

ANNEXE 

Entreprises de chemins de fer : 
- Société nationale des chemins de fer belges 

(SNCB)/Nationale Maatschappij der Belgische Spoorwegen 
(NMBS), rue de France, 85, 1070 Bruxelles. Frankrijkstraat, 
85, 1070 Brussel. 

- Danske Statsbaner (DSB), Solvgade 40, Kopenhagen. 
- Deutsche Bundesbahn (DB), Friedrich-Ebert-Anlage 

43, 6000 Frankfurt (Main). · . 
- Organisme des chemins de fer helléniques SA (OCH), 

1 rue Karolo~. Athènes. 
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- Société nationale des chemins de fer français (SNCF), 
88, rue Saint Lazare, 75436 Paris. 

- Coras lompair Eireann (CIE), Heuston Station, Dublin 
8. 

- Azienda autonoma delle ferrovie delle Stato (FS), 
Piazza della Croce Rossa, Roma. 

- Société nationale des chemins de fer luxembourgeois 
(CFL), 9, place de la Gare, Luxembourg. 

- Naamloze Vennootschap Nederlandse Spoorwegen 
(NS), Moreelsè Park 1, 3500 HA Utrecht. 

- British Railways Board (BAB), Euston Square, ,London 
MW1 2DZ. 

- Northern lreland Railways Company Ltd. (NIA), East 
Bridge Street, Belfast BT1 3PB. 

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

Lors de sa session du 10 mai 1984, le Conseil a marqué 
son accord sur le règlement concernant une action particu
lière dans le domaine des infrastructures de transport. Aux 
termes de ce règlement, le Conseil a notamment approuvé 
les projets à financer sur les budgets 1983/84. 

Dans la limite des crédits subsistants du budget 1983 et 
dans les conditions définies dans le règlement, la Commu
nauté accordera son soutien financier aux pr,ojets d'infras
tructures de transport en contribuant au coût des projets sui
vants : 

France 

Irlande 
Grèce 

- Modernisation du nœud ferroviaire 
de Mulhouse-Nord ; 
- Contournement routier de Wexford ; 
- Route Evzoni-Volos, 
aménagement du tronçon entre Axios 
et le pont de Gallikos ; 

Luxembourg 
- construction de la section 
Potaséhbierg-frontière allemande 
de l'autoroute Luxembourg-Trèves. 

Dans la limite des crédits disponibles au titre du budget 
de 1984 et dans les conditions définies dans le règlement, la 
Communauté accordera son soutien financier aux projets 
d'infrastructure de transport garantissant, dans le cadre d'un 
développement harmonieux d'un réseau équilibré d'infras
tructures, un rendement socio-économique positif pour la 
Communauté, et répondant à l'un des critères suivants : 
~ la suppression des goulets d'étranglement notoires à 

l'intérieur de la Communauté ou à cheval sur ses frontières 
extérieures ; 

- l'amélioration des liaisons majeures entre tous les 
Etats membres. 

Les projets retenus pour 1984 sont les suivants : 

Mesures urgentes 
Italie : section ferroviaire Chiasso-Milano 
France : accès Mont Blanc (Le Fayet-les-Houches) 
Communauté : infrastructures frontalières 

Mémorandum grec 
Grèce : axe routier Evzoni-Athènes-Kalamata 
Grèce : chemin de fer Larissa-Plati 

Autres mesures prioritaires 
Irlande 
Allemagne 
Royaume-Uni 

REVUE DU 

: contournement de Shankill-Bray 
: gare de Nuremberg 
: périphérique de Londres (M25) 

- section Leatherhead-Reigate 
- section M4/M40 
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Royaume-Uni : contournement de Sidcup (A20) 
Royaume-Uni : accès ferré au port de Harwich 
Belgique-France : aménagement de la Lys 
Pays-Bas : pont de Dordrecht 

IIIVUI DU 

MAÀCHË 
COMMUN 

Le soutien financier accordé en application dû règlement 
aux projets sélectionnés ne devra pas excéder 25 % du coût 
total de chaque projet ou de l'étape particulière du projet qui 
doit bénéficier d'un soutien. 

En aucun cas, les contributions de toutes les sources 
communautaires ne dépasseront 50 % du coût total d'un 
projet donné. · 

En ce qui concerne la politique à moyen terme, le Conseil, 
prenant en considération le récent mémorandum de la 
Commission a invité cette dernière à lui remettre avant le 31 
décembre 1984 un rapport concernant les éléments servant 
de base à la mise en place : · 

- d'un programme indicatif de projets significatifs d'in
frastructures de transport d'intérêt communautaire réalisa
bles à moyen terme, 

- d'un ensemble de critères objectifs à appliquer par le 
Comité des infrastructures en liaison avec les priorités rete
nues par les Etats concernés, 

- de modalités d'association de financements commu
nautaires tant budgétaires que non budgétaires venant 
-s'ajouter à ceux mobilisés nationalement ; l'ensemble des 
crédits devant atteindre un niveau suffisant pour permettre 
la réalisation de la politique indiquée, dans la limite des dis
ponibilités financières de la Communauté. 

CONTINGENT COMMUNAUTAIRE POUR LES 
TRANSPORTS DE MARCHANDISES PAR ROUTE 

Lors de sa session du 10 mai 1984, le Conseil a marqué 
son accord sur une augmentation significative du contingent 

_communautaire actuel pour une période de 5 ans. 

Le règlement sera applicable à partir du 1°' janvier 1985 et 
jusqu'au 31 décembre 1989. . 

Il a décidé que le nombre des autorisations communautai
res à délivrer aux Etats membres soit augmenté de 30 % 
pour 1985 et de 15 % pour les 4 années suivantes. 

Le processus ultérieur conduisant à la libéralisation du 
transport routier sera défini dans le cadre des décisions du 
Conseil touchant à la mise en œuvre des orientations 
concernant le secteur des transports préparées par le 
Conseil européen de mars 1984. 

L'INFORMATISATION D~S. PROCÉDURES ADMI
NISTRATIVES DANS LES ECHANGES INTRACOM-
MUNAUTAIRES . 

Le Conseil a adopté, lors de sa session des 14/15 mai 
1984, la résolution suivante concernant l'informatisation des 
procédures administratives dans les échanges intracommu
nautaires: 

Le Conseil des Communautés Européennes, 
vu le traité insituant la Communauté économique euro

péenne, 
vu notamment les propositions que la Commission lui a 

transmises en matière de renforcement du marché intérieur 
ainsi que l'engagement pris lors de la session du 25 novem
bre 1983 du Conseil d'entreprendre une action visant à 
orienter le développement coordonné des procédures admi
nistratives informatisées dans la Communauté de manière à 
faciliter les échanges intracommunautaires, 

conscient de la nécessité d'un renforcement du marché 
intérieur ; 
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constatant que les efforts d'harmonisation de la fiscalité et 
des autres réglementations n'ont pas encore permis la sup
pression de toute formalité administrative dans les échanges 
entre les Etats membres ; 

considérant que l'allègement de ces formalités est de 
nature à contribuer efficacement au renforcement du mar
ché intérieur ; que l'informatisation des procédures admi
nistratives est de nature à permettre cet allègement, tant 
que le maintien de formalités restera justifié dans les 
échanges intracommunautaires ; 

considérant que la plupart des Etats membres se sont 
déjà engagés dans la voie de l'informatisation des procédu
res administratives ; qu'une telle action doit être encoura
gée, étant donné que le recours aux techniques modernes 
de traitement de l'information permet de réduire considéra
blement la durée et le coût des procédures pour les entrepri
ses et les administrations ; que les systèmes concernés sont 
cependant à un stade inégal d'évolution et ne sont pas ac
tuellement compatibles entre eux ; 

considérant que, pour donner son plein effet au dévelop
pement de l'informatisation, il convient de· réaliser l'intercon
nexion des systèmes d'ordinateurs nationaux, en vue d'or
ganiser des échanges de données, ainsi que l'intercon
nexion des systèmes administratifs avec les systèmes privés 
des entreprises ; qu'il convient à cette fin d'organiser un ,dé
veloppement coordonné des initiatives nationales ; que l'in
terconnexion est en effet de nature à accélérer les formali
tés et les contrôles qui y sont liés ; 

considérant que le développement coordonné de procédu
res informatisées, ainsi que leur interconnexion, est appelé 
à constituer un élément important de l'infrastructure commu
nautaire destinée à faciliter les échanges intracommunautai
res et la lutte contre la fraude ; que cette réalisation aura 
une incidence favorable sur l'industrie communautaire de 
l'informatique ; 

considérant qu'une telle réalisation est un objectif à 
moyen terme ; qu'il convient donc d'engager sans tarder les 
travaux techniques pour permettre des progrès substantiels 
dans un avenir suffisamment rapproché ; 

considérant qÙe l'établissement de la liste maximale des 
,données qui pourront être exigées par les Etats membres 
dans les échanges intracommunautaires constitue une étape 
fondamentale sur la voie de l'informatisation ; · 

conscient de ce que, même avec le développement de 
l'informatique, certains documents resteront nécessaires 
dans les échanges entre Etats membres ; que, sans atten
dre l'informatisation, des simplifications de ces documents 
doivent être recherchées sur la base des propositîons de la 
Commission visant à l'institution du document unique ; 

demande aux Etats membres de développer dans les 
meilleurs délais l'informatisation des procédures administra
tives applicables dans les échanges en étroite collaboration 
entre eux et la Commission ; 

convient de réaliser l'automatisation des échanges de 
données et l'interconnexion progressive des ordinateurs uti
lisés dans les procédures susvisées ; 

invite la Commission à poursuivre les travaux entrepris et 
à lui présenter, en tenant compte des particularités des 
Etats membres, avant le 1 "' octobre 1984 des propositions 
nécessaires à la mise· en place d'un cadre communautaire 
d'informatisation assorti d'un programme de travail et d'un 
calendrier précis. 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE L'AIR : ÉLIMI
NATION DU PLOMB DANS L'ESSENCE ET DES 
ÉMISSIONS DES VÉHICULES À MOTEUR 

La Commission a décidé (mai 1984) de soumettre au 
Conseil des nouvelles normes dans le domaine de la pollu
tion de l'air par les véhicules à moteur. 
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Il s'agit de deux volets liés : 
- d'une part, l'élimination du plomb dans l'essence 
- d'autre part, la réduction des émissions (monoxyde de 

carbone (CO), hydrocarbures non brûlés (HC) et oxydes 
d'azote (NOx). 

Il s'agit d'une nouvelle adaptation d'une législation 
communautaire existante, rendue nécessaire par les problè
mes croissants pour la santé et pour l'environnement causés 
par la pollution de l'air. C'est ainsi que le Conseil de l'Envi
ronnement du 17.06.1983 ainsi que le Conseil Européen du 
19.06.1983 ont souligné l'urgence d'accélérer et de renfor
cer l'action de lutte contre la pollution de l'air et d'entrepren
dre une action immédiate dans la voie de l'utilisation d'es
sence sans plomb et de réduire au maximum les émissions 
de gaz. 

Les axes de cette action sont donc les suivants : 
- apporter une contribution importanté à la protection de 

la santé publique et de l'environnement ; 
- consolider et étendre l'effort accompli par l'industrie 

automobile européenne pour améliorer sa compétitivité in
ternationale non seulement au plan des coûts et des prix 
mais aussi au regard des caractéristiques de ses produits ; 

- se conformer à la politique d'économie d'énergie non 
renouvelable et importée ; 

- préserver l'unité du Marché commun. 

Le niveau de plomb dans l'essence ainsi que les limites 
réglementaires aux émissions polluantes des véhicules à 
moteur font l'objet de directives communautaires qui consti
tuent un élément fondamental du Marché Commun tant pour 
les produits du raffinage pétrolier que pour l'automobile. 

Cette réglementation, qui s'est développée en fonction de 
la perception communautaire en matière de protection de la 
santé publique et de l'environnement, est à maints égards 
moins sévère que dans la majorité de celles en vigueur pour 
le marché automobile dans les pays industrialisés tels 
qu'Etats Unis, le Japon. 

A la suite des consultations qu'elle a menées, l_a Commis
sion a pu constater qu'il y a accord dans la Communauté sur 
la nécessité de l'élimination progressive du plomb dans l'es
sence ainsi que d'une nouvelle étape substantielle de réduc
tion des émissions automobiles. En tenant compte, à la fois 
des problèmes de l'environnement des exigences industriel
les et énergétiques, ainsi que de l'unité du Marché Commun. 

Les Etats membres qui le souhaitent pourront opter pour 
une mise en œuvre anticipée du nouveau régime sans pour 
autant pouvoir l'imposer en raison de la législation commu
nautaire existante. Compte tenu de l'intérêt que présenterait 
une telle anticipation du point de vue de la politique de l'en
vironnement de la Communauté, cette faculté devra leur être 
réservée. Bien entendu, les Etats membres devront respec
ter les règles du Marché Commun. Les délais retenus par la 
Commission donnant à l'industrie automobile et du raffinage 
une période d'adaptation suffisante pour réaliser les inves-

. tissements nécessaires afin de répondre aux nouvelles exi
gences. 

Eléments principaux des propositions de la Com
mission 

A. Plomb dans /'essence : 

1. A partir de 1989: 

- obligation de mise sur le marché d'essence sans 
plomb (en plus de !'.essence plombée) 

- tous les nouveaux types de voitures doivent fonction-
ner à l'essence sans plomb · 
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- la limite maximale pour l'essence plombée encore né
cessaire pour certains véhicules existants est fixée à 
0,15 g/1. 

2. A partir de 1991 : 
- toutes les voitures nouvelles (également anciens 

types) doivent fonctionner à l'essence sans plomb. 

3. A partir de 1986: 
Permission aux Etats membres d'anticiper sur la mise sur 

le marché d'essence sans plomb. 

4. Pour l'essence sans plomb, la Commission prévoit le 
maintien d'une qualité normale (92 RON) et d'une qualité 
super (96 RON), et elle spécifiera les modalités techniques 
à cet égard. 

5. Invitation aux Etats membres à prendre des mesures 
d'incitation en faveur de la plus grande utilisation de l'es
sence sans plomb qui devrait pouvoir êtrevendu, dans toute 
la mesure du possible, moin cher que l'essence plo':lbée. 

B. Valeurs limites des émissions des véhicules à moteurs : 

La Commission propose une réduction substantielle des 
valeurs limites des émissions (CO, HC + NOx, NOx). 

A cet effet, elle a décidé de proposer au Conseil de fixer, 
pour 1995, pour tous les nouveaux véhicules des valeurs li
mites qui permettent d'aboutir à des résultats équivalents à 
ceux o~tenus aux Etats-Unis et au Japon. 

La mise en œuvre de cetie décision se fera en deux 
étapes: 

1. une première étape : 1989 pour les nouveaux types de 
véhicules; 

Les valeurs suivantes : 
- CO 

HC + NOx 
- NOx 

1991 pour tous les nouveaux véhi
cules; 

: 45 g/essai 
: 15 g/essai 

6 g/essai 

2. une deuxième étape - 1995 -
Les décisions techniques de mise en œuvre de cette 

deuxième étape prenant effet en 1995 seront arrêtées par le 
Consèil des Ministres en 1988, sur proposition de la 
Commission. 

La faculté est donnée aux Etats membres d'anticiper la 
mise en œuvre de cette décisiqn. , 

Les nouvelles valeurs limites seront uniformes· pour tous 
les véhicules, indépendamment de leur poids. 

La proposition de la Commission laisse à l'industrie le 
choix des technologies permettant de se conformer à ces 
valeurs limites. 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT DANS LE 
BASSIN MÉDITERRANÉEN 

La Commission a approuvé (avril 1984) une communica
tion au Conseil sur la protection de l'environnement dahs les 
pays communautaires, Italie, France, Grèce du bassin médi
terranéen. Dans cette communication, la Commission pro
pose des actions et la mise à disposition de moyens pour la 
réalisation de celles-ci : 
à court terme, des actions spécifiques basées sur des 
études préliminaires sur les problèmes de la quantité et de 
la qualité de l'eau, sur les problèmes de la gestion des dé
chets, sur les problèmes de la gestion rationnelle de l'es
pace, d'une coopération au niveau internationale ; · 
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à long terme, la définition d'une stratégie et d'un plan d'ac
tion pour la protection de l'environnement dans la région 
méditerranéenne. 

Dans le but d'un support à la Commission, un Comité 
consultatif sera créé, composé d'experts de très haut niveau 
et présidé par la Commission. Les tâches de ce comité 
consisteraient à fournir initialement des informations néces
saires, des avis sur les études préliminaires et à formuler 
des orientations pour les actions spécifiques dans le cadre 
d'action proposé. 

Caractéristiques générales du bassin méditerranéen 

Le bassin méditerranéen est une région de caractéristi
ques physiques, socio-économiques et culturelles particuliè
res et dont les problèmes et les potentialités requièrent une 
prise en compte toute particulière dans les politiques 
communautaires. Cette région revêt pour la Communauté 
une importance capitale sur le plan économique, politique, 
historique et culturel. Elle a également une importance stra
tégique croissante compte tenu notamment' de l'essor que 
connaissent certains pays de la côte sud grâce à leurs res
sources en pétrole et en gaz naturel. 

_ La Communauté a une façade méditerranéenne de l'ordre 
de 22 000 km sur un développement côtier total d'environ 
40 000 km. L'étendue de cette façade est destinée à s'am
plifier avec l'adhésion future de l'Espagne. 

Environnement dans le bassin méditerranéen 

La Méditerranée est sou,mise à des sollicitations particu
lièrement rudes par la densité démographique de ses riva
ges, par l'industrialisation croissante et ses côtes, par la 

·croissance rapide du tourisme et par l'importance du trafic 
maritime qui la .traverse. · 

L'environnement est menacé par : 
- la pollution microbiologique due au déversement des 

eaux usées des agglomérations urbaines ; 

- la pollution d'origine industrielle provenant des dé
chets et des immersions en haute mer ; 

- la pollution par le·s hydrocarbures, due aux raffineries, 
aux entrepôts pétroliers, aux bateaux- et aux déballastages 
abusifs de pétroliers ; · 

- la destruction progressive de la vie sauvage, les pay
sages et l'héritage culturel ; '-

- la morphologie des sols, des conditions climatiques, la 
rareté des ressources en eaux douces. , 

La politique communautaire de l'environnement 

Dans le· programme d'action des Communautés euro
péennes en matière d'environnement (1982-1986), une im
portance considérable est mise sur la dimension méditerra
née et sur la nécessité d'une protection des ressources de 
cette zone. Les cc Programmes intégrés méditerranéens » 

qui sont actuellement examinés par le Conseil soulignent 
l'importance non seulement d'une protection mais égale
ment d'une amélioration de 

Par ailleurs, la Communauté participe activement aux Ira· 
vaux de la Convention de Barcelone pour la protection des 
zone de la Méditerranée. 
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Une stratégie et un plan d'action pour la région 
méditerranéenne (MEDSPA) 

Le plan d'action communautaire implique une élaboration 
d'un ensemble d'interventions cohérentes capables de créer 
les conditions favorables pour un développement harmo
nieux des activités socio-économiques de la région. Il s'ap
puie sur des études et des actions pilotes. Le programme 
communautaire de recherche dans le domaine de l'environ
nement comporte également une série de projets concer
nant l'environnement méditerranéen, exécutés par le Centre 
commun de recherche où par contrat avec des organismes 
des Etats membres riverains. 

Actions à court terme 

1. L'eau, sa quantité et qualité 

L'ensemble du bassin méditerranéen est soumis à des 
conditions climatiques de type semi-aride, ce qui rend l'eau 
une ressource rare. La grande irrégularité saisonnière et 
inter-annuelle des précipitations et leur concentration en sé
quences pluvieuses peu nombreuses affectent les apports 
naturels d'une grande variabilité. La création de nouvelles 
infrastructures devrait permettre : 

- la régularisation des écoulements naturels pour une 
meilleure utilisation de l'eau dans le temps et dans l'es
pace; 

- le choix entre des aménagements d'eau de surface et 
d'eau souterraine ou la possibilité de les combiner et de les 
hamoniser; 

- la récupération du flux des eaux souterraines affluant 
·directement à la mer. · 

De nombreuses activités industrielles et agricoles ainsi 
que le développement croissant du tourisme contribuent à 
une dégradation progressive de la qualité des eaux mariti
mes. Dans ses actions d'assainissement, la Commission 
prévoit l'examen avec les Etats membres des problèmes ju
ridiques et administratifs qui surgissent lors de l'application 
des directives communautaires dans le domaine de la pro
tection des eaux douces et de mer. Notamment, les régions 
méditerranéennes devraient mettre davantage en œuvre les 
dispositions de la directive 76/464/CEE dans la lutte contre 
l'eutrophisation des eaux douces et côtières qui a atteint no
tamment dans la mer Adriatique, un aspect alarmant. 

L'aide financière de la Communauté devrait avoir pour 
objet l'installation d'équipements d'approvisionnement en 
eau, l'épuration ou l'économie d'eau, une amélioration de 
l'irrigation ainsi que la prévention de la pollution marine. 

2. La gestion des déchets 

- Déchets urbains 

Le dépôt en décharges non contrôlées et parfois la dé
charge sauvage systématique est une pratique assez répan
due dans ces régions, qui demande une sensibilisation ac
crue de l'opinion publique et des responsables, la mise en 
place de structures .de collecte et d'élimination des déchets 
plus efficaces et une meilleure valorisation sous forme de 
compost, combustible et matière première secondaire. 

- Déchets Industriels 

La création de centres de traitement et/ou de décharges 
spéciales devrait être favorisée pour lutter contre l'insuffi
sance des structures de contrôle, une certaine méconnais
sance du problème. Même si la production de déchets toxi
ques et dangereux dans les régions méditerranéennes est 
moins importante que dans les régions à haute industrialisa
tion, l'élimination sore ne devrait pas être sous-estimée. 
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- Boues provenant de l'épuration des eaux 

L'épuration des eaux usées est importante dans cette ré
gion. Ces boues de la région méditerranéenes ont en géné-· 
rai une teneur en métaux plus faible que dans les régions à 
industrialisation intense. L'utilisation agricole sans danger 
de ces boues est à favoriser ainsi que la gestion, le contrôle, 
l'élimination sore ou la commercialisation. 

3. La gestion rationne/le de l'espace 

L'intervention communautaire devrait contribuer à la facili
ter d'une gestion rationnelle des ressources naturelles dans 
les régions concernées et donner une préférence aux pro
jets ayant pour objet de rétablir l'équilibre entre capacité 
écologique et demande socio-économique dans les zones 
où cet équilibre est mis en cause par le développement an-
térieur. Actions prévues : . 

- description de l'état des ressources naturelles ; 
- maintien ou rétablissement de zones ayant des carac-

téristiques environnementales particulières et dont la 
conservation est dans l'intérêt régional, national ou commu
nautaire; 

- évaluation systématique des incidences sur l'environ-
nement des projets de développement ; · 

- formation des spécialistes nécessaires _et diffusion des 
connaissances. 

Prévisions financières 

Des crédits d'intervention sont prévus : 

année 1984 
année 1985 
année 1986 
année 1987 
année 1988 

VIANDE OVINE ET CAPRINE 

380 000 ECU 
833 400 ECU 

1 000 000 ECU 
2 000 000 ECU 
1000000 ECU 

Lors de sa session des 7-8 mai 1984, le Conseil a marqué 
son accord sur les mandats de négociation ainsi que les pro
jets d'échanges de lettres relatifs à la reconduction des ac
cords d'autolimitation sur le commerce dans le secteur des 
viandes ovine et caprine intervenus entre la Communauté et 
l'Autriche, la Bulgarie, la Hongrie, l'Islande, la Pologne, la 
Tchécoslovaquie, l'Uruguay et la Yougoslavie. 

L'échange de lettres prévoit que les exportations à desti
nation de certains marchés de la Communauté considérés 
comme sensibles {France et Irlande) sont limitées aux quan
tités suivantes : 

en tonnes 

Zones sensibles 
Pays fournisseurs 

France Irlande 

Autriche 0 0 
Bulgarie 360 0 
Hongrie 975 0 
Islande 0 0 
Pologne 1 150 0 
Tchécoslovaquie 0 0 
Uruguay 0 0 
Yougoslavie 50 0 
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FRUITS ET LÉGUMES: ADAPTATION DE L'ACQUIS 
COMMUNAUTAIRE 

Lors de sa session des 14-15 mai 1983, le Conseil a 
adopté le réglement fixant au 1 "' juin la date d'entrée en vi
gueur des réglements (CEE) n°' 3284/83 et 3285/83 arrêtés 
par le Conseil le 14 novembre 1983 dans le cadre de l'adap
tation de l'acquis communautaire dans le secteur des fruits 
et légumes. L'entrée en vigueur de ces réglements avait été 
reportée au moment où la Communauté aurait présenté. à 
l'Espagne et au Portugal la déclaration relative aux négocia
tions d'adhésion sur les fruits et légumes. 

Les règlements seront effectivement applicables pour les 
différents produits au début des campagnes respectives, par 
exemple au 1°' juin pour les citrons et poires, etc. 

PROJETS DE DÉMONSTRATION DANS LE DOMAINE 
DE L'ÉNERGIE 1983-1985 

AIVVI DU 

MARCHË 
COMMUN 

Les travaux de cette session ont été consacrés à une dis
cussion de la communication de la Commission concernant 
le changement technologique et les mutations sociales. 

A l'issue de la session, le Président a tiré les conclusions 
suivantes: 

1. Le Comité reconnaît le caractère inéluctable de l'intro
duction des nouvelles technologies pour le renforcement de 
la compétitivité des entreprises européennes et pour le réta
blissement et la croissance économique. Il affirme la néces
sité d'une réponse communautaire globale à la nouvelle ré
volution industrielle. Une politique macro-économique, vi
sant une reprise plus forte de la croissance, facilitera le pro
cessus de l'ajustement entre secteurs, ainsi que la mobilité 
professionnelle et géographique de la main-d'œuvre. 

2. A cet effet, il convient d'utiliser les potentialités offer
tes par l'innovation technologique et par le renforcement des 
investissements afin de créer les conditions d'un meilleur 
emploi et une amélioration des conditions de travail. Ceci 
implique l'acceptation des mutations nécessaires qui pour
raient permettre à terme la création d'emplois. Il convient 
toutefois de maîtriser ces mutations afin d'éviter que l'équili
bre social ne soit gravement compromis 

Le Conseil avait, lors de sa session des 12-13 mars 1984, 
marqué son accord sur un montant global estimé nécessaire 3. Les ·conditions du succès de ces mutations sont la tor-
de 265 MECU pour le soutien communautaire aux projets de malien et l'information des travailleurs. 
démonstration dans le domaine de l'énergie pour les années -
1983 à 1985. Lors de sa présente session (22 mai 1984), il 4. Le Comité considère que la formation et l'éducation 

ont un rôle prioritaire· à jouer dans une stratégie communau
taire visant à renforcer la capacité d'innovation et la compé
titivité des entreprises européennes. Les politiques d'inves
tissement, de l'emploi, du travail et de la formation forment 
un tout. Si l'investissement constitue la condition première 
du succès de cette stratégie, la formation et l'éducation ont 
un rôle déterminant en la matière. Un premier pas important 
dans cette direction a été franchi par l'adoption par le 
Conseil de plusieurs résolutions offrant la base d'une action 
communautaire. dans ce domaine, visant à compléter et à 
soutenir l'action propre des Etats membres. 

est convenu de ventiler ce montant de la manière suivante : 

- au titre du règlement cc liquéfaction/gazéification » 50 
MECU; 

- au titre du règlement " économies d'énergie, sources 
alternatives et substitution d'hydrocarbures » 215 MECU. 

VOLET SOCIAL CHARBON 

Lors de sa session du 22 mai 1984, le Conseil, ayant 
confirmé lors de sa session des 12-13 mars 1984, la néces
sité d1un volet social cc charbon », a marqué son accord 
quant au fond sur le transfert de 60 MECU inscrits au budget 
des Communautés pour 1984 au budget de la CECA afin de 
contribuer, en tant qu'action de solidarité communautaire, 
au financement des mesures destinées à faire face aux 
conséquences socio-économiques dépoulant des efforts de 
restructuration et de modernisation de l'industrie charbon
nière des Etats membres. 

Il a été entendu que la répartition de ce montant s'effec
tuera sur la base des articles pertinents du Traité CECA en 
ce qui concerne les mesures sociales en tenant compte 
d'une part de la réduction des effectifs des industries char
bonnières et d'autre part de l'effort financier entrepris par 
les Etats membres par personne concernée et que l'utilisa
tion des fonds interviendra lorsque les travaux nécessaires à 
une telle répartition auront été menés à bien. 

COMITÉ PERMANENT DE L'EMPLOI 

Le Comité Permanent de l'Emploi a tenu sa 27• session le 
jeudi 1 O mai 1984 sous la présidence de M. Pierre Berego
voy, Ministre des Affaires Sociales et de la Solidarité Natio
nale de la République française. Les Ministres de l'Emploi 
des Etats membres ou leurs représentants, M. Ivar Richard, 
membre de la Commission responsable des questions socia
les et de l'emploi, et les représentants des organisations des 
employeurs et des travailleurs ont également assis.té à cette 
session. 
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Un effort particulier de formation et de recyclage doit être 
consenti pour les catégories des travailleurs les plus affec
tées par la crise de l'emploi et les mutations technologiques. 
La formation initiale et permanente ainsi que les actions de 
recyclage permettront l'adaptation des qualifications des tra
vailleurs aux nécessités des nouvelles technologies. Celle-ci 
devrait s'accompagner d'une gestion prévisionnelle de l'em-
ploi. , 

5. Le Comité a reconnu que les transformations technolo
giques sont grandement facilitées lorsque les travailleurs y 
sont pleinement associés ; ils doivent donc être informés et 
consultés préalablement ainsi que leurs représentants en 
vue d'aboutir à des accords. ..... . 

Cette information et cette consultation doivent être aussi 
précises et complètes que possible et accompagner réguliè
rement la mise en œuvre des choix technologiques. A cette 
fin, les parties concernées devraient pouvoir bénéficier de 
conseils d'experts. 

6. Le changement technologique ayant des conséquen
ces sur l'emploi, l'organisation du travail et la production, 
celles-ci doivent faire l'objet d'un dialogue entre les parte
naires sociaux. Il doit, tout en préservant la compétitivité des 
entreprises, porter une attention particulière à une meilleure 
utilisation des équipements, aux problèmes de l'emploi, aux 
conditions de travail et de sécurité ainsi qu'à la durée du tra
vail. Dans ce contexte, le Conseil a été invité à statuer rapi
dement sur la proposition de recommandation de la 
Commission relative à la réduction et la réorganisation du 
temps de travail. 

7. L'ampleur et l'urgence des efforts à accomplir rendent 
plus nécessaires que jamais la mobilisation de toutes les 
forces économiques et sociales européennes. 
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- 8. Sur ces bases, la Commission a été invitée à dévelop
per (1 ), le cas échéant à engager des travaux notamment 
dans les domaines suivants : 

1) · définir les principes et les modalités d'une gestion pré
visionnelle de l'emploi grâce en particulier au renforcement 
des moyens d'observation et d'a_nalyse des besoins nou
veaux en personnel qualifié ; 

Il) identifier et analyser en collaboration avec les Etats 
membres et les partenaires sociaux les évolutions sectoriel
les à court et à moyen terme, en vue de dégager notamment 
les perspectives de développement de l'emploi qui peuvent 
résulter de la mise en œuvre des nouvelles technologies ; 

Ill) développer ies actions de familiarisation aux techno
logies nouvelles, notamment au sein du système éducatif ; 

IV) mettre en place ou renforcer la coopération entre l'in
dustrie et les institutions de formation, notamment supé
rieure, en vue de mieux assurer la formation initiale et la re
qualification de ceux dont l'emploi est affecté par les innova
tions technologiques ; 

V) promouvoir, dès le stade des études et de la conception 
des innovations technologiques, la prise en compte systématique 
de leurs implications ergonomiques en vue d'améliorer les condi
tions de travail. Il y a également lieu de veiller à l'insertion profes
sionnelle et sociale des catégories de travailleurs vulnérables, 
notamment les handicapés ; 

VI) examiner dans toutes ses implications l'impact de l'évolu
tion technologique sur la décentralisation de la production y 
compris le travail à domicile et le télétravail ; 

VII) s'agissant de l'information, de la consultation et de la né
gociation sur l'introduction de nouvelles technologies, dégager 
au niveau communautaire les principes communs aux instru
ments législatifs et contractuels propres aux Etats membres ; 
promouvoir à cet effet la formation d'experts des organisations 
des travailleurs et des employeurs en matière d'innovations tech
nologiques ; 

VIII) mettre en œuvre des mesures de promotion et de diffu
sion des expériences et améliorer l'utilisation des instruments fi
nanciers communautaires - FSE, FEDER, PEI - de façon à. 
contribuer à la mise en œuvre d'une stratégie communautaire 
novatrice propce à répondre aux conséquences sociales des 
changements technologiques. 

« TÉLÉVISION SANS FRONTIÈRES » • 

LIVRE VERT SUR L'ETABLISSEMENT D'UN MARCHE 
COMMUN POUR LA RADIODIFFUSION, NOTAMMENT 
PAR SATELLITE ET PAR CÂBLE 

La Commission publie (mai 1984) un livre vert sur l'éta-. 
blissement progressif d'un marché commun de la radio et de 
la télévision. Ce livre vert a pour objet de montrer la portée 
du traité instituant la Communauté économique européenne 
au regard de la radiodiffusion (sonore et télévisuelle) et de 
soumettre à la discussion publique les conceptions de la 
Commission en ce qui concerne le rapprochement de cer
tains aspects de la législation des Etats membres en matière 

(1) Dans le cadre de la mise en œuvre notamment de la Ré
solution du Conseil concernant la formation professionnelle 
et les nouvelles technologies de l'information, la Résolution 
du Conseil et des Ministres de l'Education relative à l'intro
duction ·des nouvelles technologies de l'information dans 
l'éducation, et le deuxième programme en matière de sécu
rité et de santé sur le lieu de travail ainsi que dans l'utilisa
tion des divers instruments financiers communautaires, et 
en particulier dans l'application des orientations pour la ges
tion du Fonds Social Européen 1984-1986. 
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de radiodiffusion et de droits d'auteur, avant que des propo
sitions formelles soient présentées au Parlement et au 
Conseil. 

La Commission se conforme ainsi à l'invitation du Parle
ment européen, qui dans sa cc résolution relative à la radio-

. diffusion et à la télévision dans la Communauté euro
péenne », du 12 mars 1982, avait estimé cc qu'il est néces
saire d'élaborer en matière de radiodiffusion et de télévision 
un règlement cadre-européen ayant, entre autres, pour ob
jectif la protection de la jeunesse et l'établissement d'un 
code d'usage de la publicité au plan communautaire ». 

1. A la veille de la deuxième élection du Parlement euro
péen, la publication du livre vert peut faire comprendre aux 
citoyens européens l'intérêt des techniques modernes de 
transmission et de la diffusion de l'information pour la forma
tion d'une conscience européenne. La réception et la 
comparaison des émissions d'information par-delà les fron
tières nationales peuvent jouer un rôle essentiel dans la for
mation de l'opinion et aider à la compréhension mutuelle. 

La Commission estime que la diffusion internationale de 
programcnes de radio et de télévision revêt une grande im
portance pour l'intégration et que cette importance ne fera 
que croître. En tant qu'un des principaux médias permettant 
la diffusion d'informations, d'idées et d'opinions, la télévision 
peut précisément contribuer dans une mesure considérable 
à la prise de conscience par les citoyens européens de la 
Communauté de destin sur le plan historique et culturel. 

2. Importance économique 

Les organismes de radiodiffusion jouent un rôle économi
que important dans la Communauté. La radiodiffusion oc
cupe plus de 100 000 personnes spécialisées dans des do
maines divers : économistes, techniciens, artistes, journalis
tes, artisans, etc. Les organismes de radiodiffusion appa
raissent sur le marché comme demandeurs et offreurs de 
biens et de services, dans la concurrence entre médias et 
en tant que supports de publicité. L'importance économique 
du secteur des médias n'est pas connue avec précision : on 
estime qu'il participe pour environ 1,5 à 2 % à la formation 
du produit national brut de la Communauté et qu'il occupe 
1 % des travailleurs. 

Indépendamment des médias, l'ensemble de l'industrie 
des télécommunications est concerné : industrie des câbles 
de télécommunication et des fibres optiques, industrie des 
techniques de communication, industrie européenne de 
l'électronique des loisirs, industrie des composants et indus
trie spatiale européenne. 

3. Importance des développements récents dans 
le domaine audiovisuel 

L'essor prodigieux des techniques audiovisuelles dans la 
Communauté est jugé dans tous les Etats membres comme 
revêtant une importance primordiale pour la coexistence fu
ture des citoyens et des peuples. L'internationalisation de la 
communication procède non seulement de la communication 
individuelle, mais également des moyens de communication 
de masse électroniques, des satellites directs et des câbles. 
Ces techniques, prises séparément ou combinées, permet
tent la communication d'un grand nombre d'informations sur 
de longues distances. 

Cette évolution coïncide avec l'affirmation des nouvelles 
techniques d'enregistrement comme la vidéocassette et le 
vidéodisque qui accroissent considérablement la transmis
sion électronique de l'information. 
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Le câblage à large bande permet la transmission des pro
grammes de télévision nationaux dans toute la Commu
nauté. La télévision directe par satellite ne connaît pas de 
frontière ; avec des installations de réception adéquates, 
elle peut être captée directement, à de rares exceptions 
près, dans toute la Communauté. 

Tous les Etats membres considèrent la diffusion trans
frontalière d'informations comme un élément positif des nou
velles techniques de transmission. En particulier, la télévi
sion directe par satellite doit être utilisée pour produire et 
diffuser un programme de type nouveau dont les contenus 
seront européens : cette question a été examinée en Alle
magne (Ueberlegungen zu einem Europa-Programm des 
ZDF üner Satellit). La France étudie les modalités d'une 
coopération avec les pays voisins pour la diffusion d'un pro
gramme commun destiné à couvrir l'aire francophone. A cet 
égard, il faudra surmonter les barrières linguistiques mais 
les nouvelles techniques de transmission simultanée grâce 
aux sons multicanaux offrent de nombreuses possibilités 
d'amélioration des connaissances linguistiques. 

La création de réseaux modernes d'information et de 
communication· exigera des investissements en infrastructu
res considérables, de l'ordre de 50 à 100 milliards d'Ecus 
suivant les estimations qui ont été faites. Le financement de 
tels investissements n'est concevable que si l'on parvient à 
susciter la demande privée. L'existence de nombreux pro
grammes étrangers susceptibles d'être captés pourrait forte
ment inciter le téléspectateur à participer au coût du câblage 
ou de la technique de diffusion par. satellite. A cet égard, il 
faudra surmonter les barrières linguistiques ; mais les nou
velles techniques de transmission simultanée grâce aux 
sons multicanaux offrent de nombreuses possibilités d'amé
lioration des connaissances linguistiques. 

La radio deviendra de plus en plus un secteur stratégique 
dans la prestation des services. L'extension des possibilités 
de choix mènera à la demande de programmes, d'informa
tion et de communication, ce qui ouvrira la voie à de nouvel
les perspectives dans le domaine de l'innovation et de l'em
ploi. 

4. Le traité CEE et la radiodiffusion 

a) Contrairement à une idée très répandue, le traité CEE 
ne couvre .pas seulement des activités économiques, mais 
aussi des activités sociales et culturelles exercées à titre 
onéreux, notamment l'information, l'éducation, les arts et le 
divertissement. Les journaux, objets d'art, disques, films et 
leur diffusion participent à la libre circulation intérieure de la 
Communauté au même titre que les denrées alimentaires, 
les biens d'équipement ou les services des banques, des 
assurances et des entreprises publicitaires. Les droits d'au
teur artistiques et littéraires relèvent du traité CEE au même 
titre que la protection de la propriété industrielle (brevets, 
marques, dessins et modèles). 

b) Le traité ·de Rome prescrit la suppression des restric
tions à la libre circulation des émissions radiodiffusées à 
l'intérieur de la Communauté (article 59) ; les émissions dif
fusées ou transmises par la ·radiodiffusion sont des services 
(articles 60 et 62). Il confère également aux organismes de 
radiodiffusion et de télévision la liberté de diffuser ou de 
transmettre leurs émissions vers les autres Etats membres 
et aux usagers établis dans les autres Etats membres la li
berté de choisir la station émetrice dans toute la Commu
nauté. 

La Communauté a donc pour tâche d'assurer le libre flux 
transfrontalier des informations et des communications : 
tous les citoyens de la CEE doivent avoir juridiquement les 
mêmes possibilités d'accès aux émissions de radio et de té
lévision. 

Une part importante du livre vert est donc consacrée au 
rôle du traité de Rome à l'égard de la télévision transfronta
lière. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 278, Juin 1984 

MARCHË 
COMMUN 

Le Traité lui-même interdit l'application de dispositions 
nationales restrictives empêchant la réception et la diffusion 
de programmes étrangers par la télévision câblée. Dans ce 
domaine existe un besoin communautaire d'aboutir à une 
harmonisation minimale. De même, les dispositions nationa
les concernant le contenu des programmes de radio et de 
télévision, leur composition, le respect de l'objectivité ou la 
représentation de tous les courants de l'opinion publique, 
l'exactitude de l'information; etc. ne sont pas affectées : 
elles découlent en effet de traditions nationales très différen
tes qui r.eflètent la diversité culturelle de la Communauté. 

c) En revanche, il existe certains domaines dans lesquels 
la diffusion transfrontalière de programme appelle une cer
taine harmonisation. Il s'agit en particulier des domaines ci
après : 

Publicité 
Protection des enfants et des adolescents 

- Droit de réponse 
- Droits d'auteur. 

Publicité 

L'importance de la publicité à la radio et à la télévision 
pour l'économie et pour les consommateurs est unanime
ment reconnue. La Commission, en accord avec le Parle
ment Européen considère son autorisation nécessaire dans 
tous les Pays Membres, ne serait-ce que pour des raisons 
de législation. 

La diffusion transfrontalière de programmes doit respecter 
les intérêts légitimes du public, ne serait-ce qu'en le proté
geant contre le « développement sauvage » de la publicité. 
Pour des raisons de média, de culture et de concurrence, le 
temps réservé par jour à la publicité ne devrait pas dépasser 
une certaine limite. Certes, les Etats membres doivent pou
voir continuer à maintenir leurs pratiques dans le domaine 
national, il doit cependant être exclu que des réglementa
tions différentes entravent la diffusion de programmes étran
gers. 

Protsction dès adolescents 

La multiplicité des médias peut également présenter des 
dangers, notamment pour les adolescents. Il existe dans 
tous les Pays membres des dispositions qui visent à pro
téger la jeunesse, mais elles présentent parfois des diffé
rences. Dans la mesure où ces disp0.sitions pourraient 
être contournées par la diffusion transnationale de pro
grammes, il serait nécessaire de procéder à une harmoni
sation en la matière. On pourrait par exemple envisager 
le principe suivant lequel les émissions de radio et de 
télevision qui pourraient porter atteinte à la formation phy
sique, intellectuelle ou morale des adolescents, telles que 
la pornographie « dure », des scènes de violence et de 
barbaries ou l'incitation au racisme sont interdites. 

Droit de réponse 

Le droit de répondre ou d'apporter une rectification dans 
le domaine des émissions radiodiffusées existe dans la plu
part des Etats membres ; les régimes sont toutefois diffé
rents. Un certain besoin d'harmonisation pourrait se mani
fester, notamment en vue de donner partout dans la 
Communauté aux nationaux, aux étrangers ou aux person
nes établies à l'étranger le droit de réponse ou de rectifica
tion, afin de protéger les intérêts de la personne humaine, 
par exemple sa réputation. 

Droits d'auteur 

Les droits d'auteur sont concernés à de nombreux titres 
par la radio-diffusion. Le droit d'auteur, c'est-à-dire le droit 
de propriété intellectuelle et la possibilité de commercialiser 
des œuvres intellectuelles ou culturelles contre rémunéra
tion, fait certes l'objet d'une réglementation dans tous les 
Etats membres, mais il est segmenté territorialement sur la 
base du droit national. Cette segmentation pourrait entraver 
la diffusion transfrontalière de programmes ou. porter at
teinte aux droit d'auteur en cas de diffusion non autorisée. 
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Il devrait donc être envisagé, par une harmonisation des 
dispositions législatives et réglementaires nationales, de 
concilier les intérêts découlant de la liberté de diffusion 
transfrontalière et les intérêts légitimes des auteurs. 

ANNEXE TECHNIQUE 

1. Télévision par satellite 
Une uniformisation des normes techniques de transmis

sion par satellite se dessine à l'échelon européen. La 
Commission accueillerait avec faveur un accord dans ce do
maine. 

Des plans concrets pour la mise en place de l'exploitation 
d'un système européen de télévision directe par satellite 
existent dans quatre Etats membres de la Communauté : 
République fédérale d'Allemagne, France, Luxembourg et 
Royaume-Uni. Des plans sont à l'étude dans cinq pays : 
Belgique, Irlande, Italie et Pays-Bas. Le Danemark n'envi
sage pas actuellement de recourir à la technique des satel
lites de télévision directe. 

2. Télévision par câble 
Si l'on prend la définition la plus large des réseaux câblés 

(y compris les antennes communautaires et les grandes an
tennes communautaires), il existe quelque 600 000 réseaux 
différents en Europe occidentale. Toutefois, la moitié des 
abonnés à ces services par câble sont raccordés à des ré
seaux comptant moins de 100 abonnés. Environ 7 % des 
ménages sont raccordés aux systèmes de télédistribution 
par câble et 17 % sont alimentés par de grandes antennes 
communautaires (immeubles d'habitation, etc.). Environ un 
quart des ménages d'Europe occidentale ne reçoivent donc 
pas les programmes de télévision par l'intermédiaire d'an
tennes individuelles. 

3. Rapport éntre la transmission par satellite et la 
transmission par câble 

Le satellite et le câble, en tant que nouvelles techniques 
de radiodiffusion, ne sont pas incompatibles, mais complé
mentaires. 

La radiodiffusion directe par satellite dessert de vastes 
zones· transnationales à un coût relativement réduit. Le sys
tème de distribution par câble ne peut se justifier économi
quement que dans les zones où son taux de pénétration est 
élevé. 

Ces deux systèmes se complètent donc pour leur profit 
mutuel. 

La retransmission par les réseaux câblés de programmes 
de télévision directe par satellite augmente l'attrait pour la 
télévision par câble et constitue une raison supplémentaire 
de demander le raccordement aux réseaux câblés. Plus le 
nombre d'abonnès est élevé, plus le câblage peut être fi. 
nancé rapidement. 

Dans le cas de la télévision par satellite, l'utilisateur peut 
décider lui-même quels émetteurs nationaux et étrangers il 
veut capter directement. 

Dans le cas de la télévision"cpar câble, en revanche, le 
choix de l'utilisateur est limité par les impératifs économi
ques dont doit tenir· compte la société de télédistribution 
ainsi que par la situation juridique existant dans le pays. 

4. Interaction des différents médias de masse 
La radiodiffusion, les journaux, les 'revues, les livres, les 

disques, les films ainsi que les nouveaux services doivent 
être mis en relation les uns avec les autres en tant qu'élé
ments d'un même système de communications de masse, 
bien qu'ils ne répondent pas aux mêmes besoins. En dépit 
de la forte concurrence de la radio et de la télévision, les 
autres médias enregistrent une progression. La télévision a 
certes pénétré dans des champs d'activité réservés à d'au
tres médias et elle influence de ce fait leur évolution, mais 
elle n'a pas remplacé les médias traditionnels. 
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L'industrie cinématographique a adapté son évolution aux 
nouvelles offres des médias : dans le domaine artistique, 
elle s'attaque à des sujets qui sont tabous pour la télévision 
et, sur le plan économique, elle exploite mieux le film en ce 
sens qu'elle élargit de plus en plus ses débouchés par la té
lévision et la vidéo. 

La complémentarité des médias apparaît dans la publi
cité. Les médias publicitaires se distinguent les uns des 
autres en fonction de leur audience, de la précision de leurs 
messages ciblés, du taux de leurs pertes par duplication 
d'audiance, de leur impact et du contenu de l'information 
qu'ils donnent. 

III. - Relations extérieures 

. RELATIONS ENTRE LA COMMUNAUTÉ ET L'AMÉRI
QUE LATINE 

A l'initiative du Vice-Président, Wilhelm Haferkamp, la 
Commission a décidé de demander (avril 1984) au Conseil 
des Ministres d'approuver une série d'orientations visant à 
renforcer et approfondir les relations entre la Communauté 
et l'Amérique latine dans le cadre d'une politique commu
nautaire adaptée à cette région. Elle propose à cet effet une 
série d'actions dans les domaines de la coopération finan
cière, de la coopération industrielle, scientifique et énergéti
que, de la promotion commerciale, de la formation, de l'in
formation et des échanges culturels. 

Il faudra porter ces relations à la hauteur de nos multiples 
liens historiques, culturels, politiques et économiques, es
time la Commission. Ceci répondrait aux intérêts économi
ques et politiques des deux parties, à leur complémentarité 
économique et aux potentialités de développement de 
l'Amérique latine. 

Le moment est propice ... 
Pour la Commission, le moment est propice pour que la 

Communauté et ses Etats membres s'engagent de manière 
déterminée dans la voie du renforcement des relations. Elle 
rappelle la volonté des deux parties de reprendre la dialogue 
institutionnel après la crise de l'Atlantique du sud, l'appui à 
un rapprochement manifesté au niveau parlementaire des 
deux côtés, la conclusion de l'accord de coopération entre la 
Communauté et le Pacte andin ainsi que la perspective 
d'adhésion à la Communauté de l'Espagne et du Portugal, 
pays qui sont particulièrement proches de l'Amérique latine. 

La Communauté doit soutenir la démocratie la
tino-américaine ... 

L'engagnement de la Communauté en faveur de l'Améri
que latine est d'autant plus nécessaire au moment· où ce 
continent traverse une crise économique et financière grave, 
mais connaît également une évolution politique positive d'un 
retour à la démocratie. Il est évident, dit la Commission, que 
la Communauté, après avoir préconisé et encouragé ces 
changements politiques au fil aes années, se doit au
jourd'hui de soutenir cette évolution par tous ses moyens. 

Les actions proposées 
Les propositions de la Commission portent sur les orienta

tions suivantes, qui seront précisées et détaillées à la lu
mière des résultats des discussions qui auront lieu au sein 
des instances communautaires. La Commission estime que, 
dans l'exécution de ces actions, l'approche communautaire 
ne pourra pas être uniforme et devra tenir compte des diffé
rentes situations d'avancement économique dans les divers 
pays. 
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1. Une coopération financière accrue orientée vers des 
secteurs ou des projets spécifiques d'intérê mutuel. La 
Commission considère que la Banque Européenne d'inves
tissement devrait être invitée à utiliser en faveur des pays 
de l'Amérique latine ses possibilités de financement hors 
Communauté. Les graves problèmes d'endettement de 
l'Amérique latine accentuent la nécessité d'une telle contri
bution communautaire au financement du développement de 
la région. Quant à l'aide proprement dite, la Communauté 
devra continuer à concentrer ses moyens aux pays latine
américains les moins avancés. Une augmentation significa
tive devrait, selon la Commission, être réservée à l'Améri
que centrale compte tenu de l'importance que revêt sa stabi
lisation politique, sociale et économique. 

2. Un renforcement et un élargissement des actions 
communautaires dans les domaines de : 

- la coopération industrie/le : développer la coopération 
entre petites et moyennes entreprises, qui s'adaptent bien à 
la structure économique des pays d'Amérique latine, notam
ment en encourageant des « joint ventures », des investis
sements directs ou des arrangements techniques entre 
firmes européennes et latino-américaines ; en facilitant des 
accords industriels sur le plan législatif et administratif et en 
organisant des « Business Conferences », séminaires d'in
vestissements, « work shops », etc ... La coopération minière 
est un autre secteur qui, selon la Commision, est promet
teur. 

- la coopération scientifique et la recherche : activer la 
coopéation existante dans les domaines de l'agriculture, de 
la nutrition et de la médecine tropicale et l'élargir aux domai
nes où la Communauté est active (environnement, ressour
ces naturelles, etc ... ) ; développer des projets conjoints de 
recherche ; créer des transferts de know-how et de techno
logies. 

- la coopération énergétique : renforcer et élargir la coo
pération en matière d'une meilleure utilisation de l'énergie ; 
favoriser la substitution aux hydrocarbures ; optimaliser la 
production d'électricité ; développer les énergies nouvelles 
et renouvelables. 

- la promotion commerciale : une promotion commer
ciale accrue avec l'aide de la Communauté permettra aux 
pays latino-américains d'exploiter mieux l'accès plutôt libéral 
au ma:rché communautaire. Les pays latino-américains bé
néficient en effet du système des préférences généralisées 
pour toutes les exportations de· produits industriels transfor
més et pour une grande partie des produits transformés 
agricoles et tropicaux. Dans l'ensemble, pratiquement 85 % 
des importations en provenance de l'Amérique latine sont 
admis dans la Communauté, soit en exemption, soit en 
payant des droits inférieurs ou égaux à 5 % . 

3. Une augmentation significative des programmes de 
formation en faveur des ressortissants latino-américains. La 
Commission souligne l'effet multiplicateur de ce type d'aide 
pour le développement des pays concernés ainsi que son 
apport"de connaissances liées à la technologie européenne. 

4. Un renforcement des efforts dans le domaine de l'infor
mation et des échanges culturels. La Commission estime 
que ces efforts (création de l'Institut euro-latine-américain 
en 84, programme de visiteurs latino-américains) doivent 
être renforcés si l'on veut écarter les malentendus, les préju
gés et les incompréhensions réciproques qui ont trop sou
vent jeté leur ombre sur les multiples liens qui unissent 
l'Amérique latine et la Communauté. La Commission pense 
en outre à une coopération plus intense entre les Ambassa
des des Etats membres sur place et à la mise sous cachet 
communautaire des manifestations culturelles et scientifi
ques. 
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HARENGS DE LA MER DU NORD 
Lors de sa session des 24-25 mai 1984, le Conseil a dé

cidé de fixer, à titre provisoire, le TAC et les quotas pour le 
stock de harengs de la Mer du Nord. Cette décision a été 
prise afin d'éviter que, dans l'attente d'une reprise des 
consultations CEEorvège, les pêcheurs communautaires 
doivent interrompre la pêche au hareng. 

Les TAC's et quotas se résument comme suit: 

Stock Quota 
Etat membre 1984 

Espèce Régions Zone en 
géographiques CIEM/NAPO tonnes . 

Hareng Mer de Norvège, 11 a (zone CE) Belgique 0 

Mer du Nord IVa (zone CE) Danemark 28 780 
Septentrionale IVb (zone CE) Allemagne 17 970 
et Mer du Nord Grèce 
centrale France 1 410 

Irlande 
Italie 

1 

Luxembourg 

1 

Pays-Bas 22 820 
Royaume-Uni 29 020 

.... ! 
Disponible pour 

i les E.M.' 

! Total CEE 100 000 

Hareng Mer du Nord IVe, Vlld Belgique 7 100 
méridionale, Danemark 2 500 
Manche Allemagne 1 700 
orientale Grèce 

France . 19 000 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 18 000 

1 
Royaume-Uni 6 700 

1 

Disponible pour 
les E.M.' 

Total CEE 55 000 

• E.M. : États membres. 

Aide alimentaire 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 7-8 mai 1984 : 
- la décision concernant la conclusion de la Convention 

relative à l'aide alimentaire de 1980 ; 
- le règlement fixant, pour 1984, les règles d'application 

du règlement (CEE) n• 3331/82 concernant la politique et la 
gestion de l'aide alimentaire et-modifiant le règlement (CEE) 
n• 2750/75. Les quantités de produits destinées à être 
mises, pour 1984, à la disposition des pays en voie de déve
loppement et de certains organismes au titre de l'aide ali
mentaire sont les suivantes : 
• en céréales : 

a) une première.tranche de 927 663 tonnes ; 
b) une deuxième tranche pouvant aller jusqu'à 200 000 

tonnes; 
• en lait en poudre, un maximum de 122 500 tonnes ; 
• en butteroil, un maximum de 32 760 tonnes ; 
• en sucre, un maximum de 13 500 tonnes ; 
• en huiles végétales (huiles de graines et huile d'olive), un 
maximum de 20 000 tonnes ; 

- en autres produits (poissons, légumes secs et farines 
de légumes secs, etc.), des quantités équivalent au maxi
mum à 147 000 tonnes de céréales. 
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national, au plan de la formation du personnel et à 
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gène d'organismes régionaux et sub-régionaux. Cer
tes, on retrouve ici le style combatif propre à 
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Pierre 
d'AMARZIT 

Essai d'une politique 
pétrolière européenne 

Préface de Pierre Desprairies 

L'énergie est-elle le parent pauvre de la construction européenne ? La 
politique pétrolière est-elle une affaire strictement nationale ou peut-elle 
être envisagée en termes communautaires ? Autrement dit, face à la solida
rité des pays producteurs au sein de l'OPEP, peut-il exister une solidarité 
des pays consommateurs ? 

En répondant à ces questions, l'auteur démontre que la construction 
européenne est une réalité vivante et quotidienne. 

A ce jour, vingt ans d'efforts ont été entrepris pour tenter de parvenir à 
la construction d'une politique énergétique européenne. Or, si cette politi
que n'existe pas encore, il n'en reste pas moins qu'un cadre juridique et des 
options fondamentales ont été mises en place. L'objet de cet ouvrage sera 
de présenter les orientations, les principales étapes et les applications de 
cette politique, notamment sous ses aspects pétroliers. 

Ouvrage de base sur la politique européenne de ·l'énergie, cet « Essai 
d'une politique pétrolière européenne » constituera un manuel commode 
pour les hommes d'étude et les décideurs de l'industrie et de l'administra
tion appelés à réfléchir sur les problèmes de l'énergie. 

Extrait de la pré/ ace de Pie"e Desprairies 

... La politique européenne de l'énergie, 
aujourd'hui, qu'est-ce donc ? Pourquoi, 
jusqu'à présent, un ensemble plus vaste et 
plus efficace de mesures communautaires 
n'a-t-il pu voir le jour? S'il peut naftre dans 
l'avenir, quelle pourrait être son architecture 
générale ? Voilà des questions que se sont 
souvent posées ceux qui réfléchissent aux 
questions d'énergie. L'excellente et solide 
synthèse présentée par M. Pierre d'Amarzit, 
leur apporte des éléments de réponse qui f ai
saient jusqu'ici défaut. Il faut remercier 
l'auteur d'avoir entrepris une tâche qui a dQ 
souvent se révéler bien ingrate - combien 
d'échecs enregistrés pour quelques heureux 
résultats ? - et de l'avoir menée à bien avec 
cette- élégante clarté. M. d'Amarzit nous 
donne ici le petit manuel commode de politi
que européenne de l'énergie qui manquait 
aux hommes d'étude et aux décideurs de 
l'industrie et de l'administration. Qu'il en 
soit grandement remercié .... 

Un ouvrage 13,5 x 21 - 192 pages - Prix 90 F TTC 
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Concluslon 
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tion gazière des pays du Tiers-Monde. 
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